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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Monday, May 8, 2017:

Resuming debate on the motion, as modified, of the
Honourable Senator Bellemare, seconded by the
Honourable Senator Harder, P.C.:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject matter of all of Bill C-44, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 22, 2017 and other measures,
introduced in the House of Commons on April 11, 2017,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to meet for the purposes of its
study of the subject matter of Bill C-44 even though the
Senate may then be sitting, with the application of rule 12-
18(1) being suspended in relation thereto;

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject matter of the following elements
contained in Bill C-44 in advance of it coming before
the Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade: those elements contained
in the Division 1 of Part 4;

(b) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in
Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4;

(c) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained
in Divisions 5, 9, 11, 13, 14 and 16 of Part 4;

(d) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Divisions 10 and 17 of Part 4; and

(e) the Standing Senate Committee on National
Security and Defence: those elements contained
in Divisions 12 and 19 of Part 4;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-44 be authorized to meet for the
purposes of their studies of those elements even though
the Senate may then be sitting, with the application of
rule 12-18(1) being suspended in relation thereto;

3. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject matter of particular
elements of Bill C-44 submit their final reports to the
Senate no later than June 7, 2017;

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 8 mai 2017 :

Reprise du débat sur la motion, tel que modifiée, de
l’honorable sénatrice Bellemare appuyée par l’honorable
sénateur Harder, C.P.,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à étudier la teneur complète du projet de loi C-44,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures, déposé à la Chambre des communes le 11
avril 2017, avant que ce projet de loi soit soumis au Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à se réunir pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-44 même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet de
loi C-44 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères et du commerce international : les
éléments de la section 1 de la partie 4;

b) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des sections 3, 8, 18 et 20
de la partie 4;

c) le Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie : les éléments des
sections 5, 9, 11, 13, 14 et 16 de la partie 4;

d) le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles : les éléments des
sections 10 et 17 de la partie 4;

e) le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense : les éléments des
sections 12 et 19 de la partie 4;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-44, soit autorisé
à siéger pour les fins de son étude, même si le Sénat
siège à ce moment-là, l’application de l’article 12- 18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;

3. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-44, soumette
son rapport final au Sénat au plus tard le 7 juin 2017;
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4. As the reports from the various committees authorized
to examine the subject matter of particular elements of
Bill C-44 are tabled in the Senate, they be placed on
the Orders of the Day for consideration at the next
sitting; and

5. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports
tabled under point four into consideration during its
study of the subject matter of all of Bill C-44.

After debate,

The question being put on the motion, as modified, it was
adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

4. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du
projet de loi C-44 seront déposés au Sénat, l’étude de
ces rapports soit inscrite à l’ordre du jour de la
prochaine séance;

5. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au
point numéro quatre au cours de son examen de la
teneur complète du projet de loi C-44.

Après débat,

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 9, 2017
(78)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:33 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Percy Mockler, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler, Moncion,
Pratte and Woo (9).

In attendance: Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee began its examination of
the subject matter of all of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

James Wu, Chief, Funds Management Division, Financial
Sector Policy Branch;

Nicolas Moreau, Director, Funds Management Division,
Financial Sector Policy Branch;

Anne David, Advisor/Economist, Funds Management
Division, Financial Sector Policy Branch;

Trevor McGowan, Senior Legislative Chief, Tax Legislation
Division, Tax Policy Branch;

Pierre Leblanc, Director, Personal Income Tax Division, Tax
Policy Branch;

James Greene, Senior Advisor, Tax Policy Branch;

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch;

Gervais Coulombe, Chief, Sales Tax Division, Tax Policy
Branch.

Shared Services Canada:

Pat Breton, Director General, Procurement and Vendor
Relationships.

Employment and Social Development Canada (ESDC):

Atiq Rahman, Acting Director General, Canada Student
Loans Program;

David Moore, Director, Program Design, Canada Education
Savings Program;

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 9 mai 2017
(78)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Percy Mockler (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Pratte et Woo (9).

Également présents : Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-
Laurendeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité entreprend son examen de la teneur
complète du projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

James Wu, chef, Division de la gestion des fonds, Direction de
la politique du secteur financier;

Nicolas Moreau, directeur, Division de la gestion des fonds,
Direction de la politique du secteur financier;

Anne David, conseillère/économiste, Division de la gestion des
fonds, Direction de la politique du secteur financier;

Trevor McGowan, chef législatif principal, Division de la
législation de l’impôt, Direction de la politique de l’impôt;

Pierre Leblanc, directeur, Division de l’impôt des particuliers,
Direction de la politique de l’impôt;

James Greene, conseiller principal, Direction de la politique de
l’impôt;

Pierre Mercille, chef législatif principal, Division de la taxe de
vente, Direction de la politique de l’impôt;

Gervais Coulombe, chef, Division de la taxe de vente,
Direction de la politique de l’impôt.

Services partagés Canada :

Pat Breton, directeur général, Acquisitions et relations avec les
fournisseurs.

Emploi et Développement social Canada (EDSC) :

Atiq Rahman, directeur général par intérim, Programme des
prêts aux étudiants du Canada;

David Moore, directeur, Élaboration du programme,
Programme canadien pour l’épargne-études;
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Christine Nagy, Senior Strategic Planning Advisor, Canada
Education Savings Program.

Mr. Wu made a statement and, with Mr. Moreau, answered
questions.

Mr. Breton made a statement and answered questions.

Mr. Rahman and Mr. Moore made a statement.

Mr. Gowan made a statement and, with Mr. Greene and
Mr. Leblanc, answered questions.

Mr. Mercille made a statement and answered questions.

Mr. Coulombe made a statement and answered questions.

At 11:34 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, May 9, 2017
(79)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 2:19 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Percy Mockler, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Eaton, Forest, Marshall, Mockler, Moncion, Pratte and Woo (7).

In attendance: Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of all of Bill C-44, An Act to implement
certain provisions of the budget tabled in Parliament on
March 22, 2017 and other measures.

WITNESSES:

Privy Council Office:

Allen Sutherland, Assistant Secretary to the Cabinet;

Don Booth, Director, Strategic Policy.

Transport Canada:

Marie-Hélène Lévesque, Executive Director, Cost Recovery;

Mary O’Connor, Legal Counsel.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Roger Ermuth, Assistant Comptroller General, Financial
Management Sector, Office of the Comptroller General;

Christine Nagy, conseillère principale en planification
stratégique, Programme canadien pour l’épargne-études.

M. Wu fait une déclaration puis, avec M. Moreau, répond aux
questions.

M. Breton fait une déclaration, puis répond aux questions.

MM. Rahman et Moore font une déclaration.

M. Gowan fait une déclaration puis, avec MM. Greene et
Leblanc, répond aux questions.

M. Mercille fait une déclaration, puis répond aux questions.

M. Coulombe fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 11 h 34, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 9 mai 2017
(79)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 19, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Percy Mockler
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Eaton,
Forest, Marshall, Mockler, Moncion, Pratte et Woo (7).

Également présents : Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-
Laurendeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur complète
du projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Bureau du Conseil privé :

Allen Sutherland, secrétaire adjoint du Cabinet;

Don Booth, directeur, Politique stratégique.

Transports Canada :

Marie-Hélène Lévesque, directrice exécutive, Recouvrement
des coûts;

Mary O’Connor, conseillère juridique.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Roger Ermuth, contrôleur général adjoint, Secteur de la
gestion financière, Bureau du contrôleur général;

32:6 National Finance 10-5-2017



Nathalie Meilleur, Senior Director, Financial Management
Sector, Office of the Comptroller General.

Mr. Sutherland made a statement and, with Mr. Booth,
answered questions.

Ms. Lévesque made a statement.

Mr. Ermuth made a statement and answered questions.

At 3:31 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 10, 2017
(80)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 1:48 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Percy Mockler, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler, Moncion,
Oh, Pratte and Woo (10).

In attendance: Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of all of Bill C-44, An Act to implement
certain provisions of the budget tabled in Parliament on
March 22, 2017 and other measures.

WITNESSES:

Office of the Parliamentary Budget Officer:

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer;

Mostafa Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer;

Mark Mahabir, General Counsel and Director of Policy for
PBO.

As individuals:

Sahir Khan, Executive Vice-President, Institute of Fiscal
Studies and Democracy, University of Ottawa;

Geneviève Tellier, Full Professor, School of Political Studies,
University of Ottawa.

Mr. Fréchette made a statement and, with Mr. Askari and
Mr. Mahabir, answered questions.

At 2:50 p.m., the committee suspended.

At 2:57 p.m., the committee resumed.

Nathalie Meilleur, directrice principale, Secteur de la gestion
financière, Bureau du contrôleur général.

M. Sutherland fait une déclaration puis, avec M. Booth,
répond aux questions.

Mme Lévesque fait une déclaration.

M. Ermuth fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 15 h 31, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 10 mai 2017
(80)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 48, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Percy Mockler
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Oh, Pratte et Woo (10).

Également présents : Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-
Laurendeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur complète
du projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Bureau du directeur parlementaire du budget :

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget;

Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget;

Mark Mahabir, avocat général et directeur des politiques au
sein du DPB.

À titre personnel :

Sahir Khan, vice-président exécutif, Institut des finances
publiques et de la démocratie, Université d’Ottawa;

Geneviève Tellier, professeur titulaire, École d’études
politiques, Université d’Ottawa.

M. Fréchette fait une déclaration puis, avec MM. Askari et
Mahabir, répond aux questions.

À 14 h 50, la séance est suspendue.

À 14 h 57, la séance reprend.

10-5-2017 Finances nationales 32:7



Ms. Tellier and Mr. Khan each made a statement and
answered questions.

At 3:55 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 10, 2017
(81)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:48 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Percy Mockler, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler, Moncion,
Oh, Pratte and Woo (10).

In attendance: Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of all of Bill C-44, An Act to implement
certain provisions of the budget tabled in Parliament on
March 22, 2017 and other measures.

WITNESSES:

Beer Canada:

Luke Harford, President.

Canadian Vintners Association:

Asha Hingorani, Director, Government Affairs.

Restaurants Canada:

Joyce Reynolds, Executive Vice-President, Government
Affairs.

Spirits Canada:

Jan H. Westcott, President and CEO.

Mr. Westcott, Mr. Harford, Ms. Hingorani and Ms. Reynolds
each made a statement and answered questions.

At 8:21 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

Mme Tellier et M. Khan font chacun une déclaration, puis
répondent aux questions.

À 15 h 55, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 10 mai 2017
(81)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 48, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Percy Mockler (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cools, Eaton, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Oh, Pratte et Woo (10).

Également présents : Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-
Laurendeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur complète
du projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et
mettant en œuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Bière Canada :

Luke Harford, président.

Association des vignerons du Canada :

Asha Hingorani, directrice, Affaires gouvernementales.

Restaurants Canada :

Joyce Reynolds, vice-présidente exécutive, Affaires
gouvernementales.

Spirits Canada :

Jan H. Westcott, président et chef de la direction.

M. Westcott, M. Harford, Mme Hingorani et Mme Reynolds
font chacun une déclaration, puis répondent aux questions.

À 20 h 21, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 9, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:33 a.m. to study Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures.

Senator Percy Mockler (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance.

[English]

My name is Percy Mockler, senator from New Brunswick and
chair of the committee. I wish to welcome all of those who are
with us in the room and also the viewers across the country who
may be watching on television or online.

[Translation]

As a reminder to those watching, these committee meetings are
open to the public; they are also available online, on the Senate
website.

[English]

All other committee-related business can also be found online,
including past reports, bills studied and lists of witnesses.

I would now like to ask the honourable senators to introduce
themselves, starting on my left.

[Translation]

Senator Woo: Good morning. My name is Senator Yuen Pau
Woo from British Columbia.

Senator Moncion: Senator Lucie Moncion from Ontario.

Senator Pratte: Senator André Pratte from Quebec.

Senator Forest: Senator Éric Forest from the Gulf region of
Quebec.

[English]

Senator Marshall: Elizabeth Marshall, Newfoundland and
Labrador.

[Translation]

Senator Eaton: Nicole Eaton from Ontario.

[English]

The Chair: Honourable senators, I would like to recognize the
clerk of the committee, Ms. Gaëtane Lemay —

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 9 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé la teneur du projet de loi C-44, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 22 mars 2017 et mettant en oeuvre d’autres mesures,
se réunit aujourd’hui, à 9 h 33, pour étudier ce projet de loi.

Le sénateur Percy Mockler (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue à cette réunion du
Comité sénatorial permanent des finances nationales.

[Traduction]

Je m’appelle Percy Mockler, je suis un sénateur du Nouveau-
Brunswick et président du comité. J’aimerais souhaiter la
bienvenue aux gens qui sont avec nous, ainsi qu’à ceux qui nous
regardent à la télévision ou en ligne un peu partout au pays.

[Français]

J’aimerais aussi rappeler à nos auditeurs que les audiences du
comité sont publiques et accessibles en ligne sur le site web officiel
du Sénat du Canada.

[Traduction]

Tous les autres travaux du comité peuvent également être
consultés en ligne, y compris les rapports précédents, les projets de
loi qui ont fait l’objet d’une étude et les listes de témoins.

Je demanderais maintenant aux honorables sénateurs de se
présenter, en commençant à ma gauche.

[Français]

Le sénateur Woo : Bonjour, je m’appelle Yuen Pau Woo,
sénateur de la Colombie-Britannique.

La sénatrice Moncion : Lucie Moncion, sénatrice de l’Ontario.

Le sénateur Pratte : André Pratte, sénateur du Québec.

Le sénateur Forest : Éric Forest, sénateur du Québec, de la
région du Golfe.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Elizabeth Marshall, de Terre-Neuve-et-
Labrador.

[Français]

La sénatrice Eaton : Nicole Eaton, de l’Ontario.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, j’aimerais présenter la
greffière du comité, Mme Gaëtane Lemay...
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[Translation]

I would also like to introduce our two analysts, Sylvain Fleury
and Olivier Leblanc-Laurendeau, who team up to support the
work of this committee.

[English]

Today, honourable senators, viewers and witnesses, we begin
our consideration of the subject matter of Bill C-44, which was
referred to us by the Senate yesterday evening. Bill C-44, An Act
to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 22, 2017 and other measures, is what we
call the Budget Implementation Act. This type of legislation is
squarely in line with the mandate given by the Senate of Canada
to the National Finance Committee.

To begin our examination of the subject matter of the bill, we
have before us a number of officials and professional people.
With the senators — a team approach, so that we can do the
proper analysis for accountability and transparency of Bill C-44
before us.

I would like to remind all senators and witnesses that the
sponsor of the bill is Senator Woo, a member of the National
Finance Committee. Congratulations, Senator Woo.

Honourable senators, if there are parts of this binder that are
of less interest as we go forward, with your agreement and
consensus, I will ask officials to spend less time on them, and the
sections you are more concerned with will be given a lot more due
diligence.

With that, today we welcome the first three witnesses. The
main speaker will be Mr. James Wu, Chief of the Funds
Management Division, Financial Sector Policy Branch of the
Department of Finance Canada. He is accompanied by —

[Translation]

— Nicolas Moreau, Director, Funds Management Division,
Financial Sector Policy Branch.

[English]

Also, we welcome Ms. Anne David, Advisor/Economist,
Funds Management Division, Financial Section Policy Branch.
At this point in time, I will ask you to move to our binder —
Division 2, ‘‘Public Debt.’’ We will ask Mr. Wu to make the
presentation for that section. Division 2 in your binder, ‘‘Public
Debt,’’ clauses 103 to 107.

[Translation]

Mr. Wu, you have the floor.

[Français]

J’aimerais également présenter nos deux analystes, M. Sylvain
Fleury et M. Olivier Leblanc-Laurendeau, qui apportent
également leur soutien aux travaux de ce comité.

[Traduction]

Aujourd’hui, honorables sénateurs et mesdames et messieurs
les spectateurs et témoins, nous commençons notre étude du
projet de loi C-44, qui nous a été renvoyé par le Sénat hier soir. Le
projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en
œuvre d’autres mesures, est ce que nous appelons la Loi
d’exécution du budget. Ce type de projet de loi est tout à fait
conforme au mandat donné au Comité sénatorial permanent des
finances nationales par le Sénat du Canada.

Pour commencer notre examen du projet de loi, nous
accueillons plusieurs hauts fonctionnaires et professionnels.
Avec les sénateurs — il s’agit d’une approche axée sur le travail
en équipe, afin de pouvoir mener une analyse adéquate de la
reddition de comptes et de la transparence liées au projet de
loi C-44 dont nous sommes saisis.

J’aimerais rappeler à tous les sénateurs et aux témoins que le
parrain du projet de loi est le sénateur Woo, un membre du
Comité sénatorial permanent des finances nationales.
Félicitations, sénateur Woo.

Honorables sénateurs, si des sections de ce dossier soulèvent
moins l’intérêt au fil de nos délibérations, avec votre accord et s’il
y a consensus, je demanderai aux hauts fonctionnaires de leur
consacrer moins de temps, et les parties qui vous intéressent
davantage seront analysées de façon beaucoup plus approfondie.

Aujourd’hui, nous accueillons les trois premiers témoins. Le
témoin principal sera M. James Wu, chef, Division de la gestion
des fonds, Direction de la politique du secteur financier au
ministère des Finances Canada. Il est accompagné de...

[Français]

. . . M. Nicolas Moreau, directeur, Division de la gestion des
fonds, Direction de la politique du secteur financier.

[Traduction]

De plus, nous accueillons Mme Anne David, conseillère/
économiste, Division de la gestion des fonds, Direction de la
politique du secteur financier. Maintenant, je vous demanderais
d’ouvrir votre dossier à la section 2, intitulée « Dette publique ».
Nous demanderons à M. Wu de livrer un exposé sur cette section.
Il s’agit de la section 2 de votre dossier, celle intitulée « Dette
publique », qui porte sur les articles 103 à 107.

[Français]

Monsieur Wu, la parole est à vous.
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[English]

James Wu, Chief, Funds Management Division, Financial Sector
Policy Branch, Department of Finance Canada: Senators, it is our
pleasure to be here to assist you with the review of Division 2,
Part 4, of Bill C-44. This starts at clause 103 of the bill and it
enacts a borrowing authority act which would return approval of
the borrowing activities of the government to Parliament. I
believe this is an issue that has been of interest to some of your
colleagues.

Before 2007, borrowing approval was a parliamentary
approval and subsequent to that a budget implementation act
in 2007 removed the requirement for parliamentary approval. So
the government, in its electoral platform, has recently decided to
reintroduce parliamentary approval.

In Budget 2016, the government announced this initiative and
some initial adjustments were made to the legislation. Before you
today in Bill C-44 is actually the first proposed borrowing
authority act that would implement this framework.

The approach that was taken was to find a balance between
providing transparency and accountability to Parliament while
also maintaining flexibility to effectively fund the government’s
fiscal policies and operations. I will highlight some of these
aspects as I go through my presentation.

Starting with clause 103, you will see the bulk of the borrowing
authority act is set out there.

I would high light three key elements: First, in this borrowing
authority act we are including the borrowings of the government
as well as agent Crowns. This is the first time that a borrowing
authority includes agent Crowns. We believe this is a more
appropriate and transparent way to reflect the government’s
borrowing activities.

A second element is that we include the total stock of
borrowing activities. In previous borrowing authorities, it was
the flow concept that was approved, so the annual issuances were
approved, whereas now we propose to request an approval on the
total stock of debt of borrowing activities of the government and
the Crowns.

A third element is that we are proposing to return to
Parliament within every three years to report to Parliament on
the borrowing activities of the government and Crowns in respect
of and in relation to a set limit. We believe this provides greater
transparency. As some of you may recall, in the pre-2007
framework, there was no requirement to come back to
Parliament if the financial requirements of the government were
not increasing.

These are the high-level elements in clause 103.

[Traduction]

James Wu, chef, Division de la gestion des fonds, Direction de la
politique du secteur financier, ministère des Finances Canada :
Sénateurs, nous sommes heureux d’être ici pour vous aider à
examiner la section 2 de la partie 4 du projet de loi C-44. Cette
partie débute à l’article 103 du projet de loi et édicte la Loi
autorisant certains emprunts, qui rétablira l’obligation d’obtenir
l’approbation parlementaire pour les plans d’emprunt du
gouvernement. Je crois que cet enjeu a soulevé l’intérêt de
certains de vos collègues.

Avant 2007, l’autorisation d’emprunt provenait du Parlement,
mais une Loi d’exécution du budget adoptée en 2007 a éliminé
l’exigence liée à l’approbation du Parlement. Le gouvernement,
dans son programme électoral, a donc récemment décidé de
rétablir l’obligation d’obtenir l’approbation du Parlement.

Dans le budget de 2016, le gouvernement a annoncé cette
initiative et certains ajustements initiaux ont été apportés à la loi.
Dans le projet de loi C-44 dont vous êtes saisis, vous trouverez la
première Loi autorisant certains emprunts proposée qui mettrait
en œuvre ce cadre.

L’approche adoptée consiste à offrir une transparence et une
reddition de comptes au Parlement tout en conservant également
la souplesse de financer efficacement les politiques et les activités
budgétaires du gouvernement. J’expliquerai certains de ces
éléments dans mon exposé.

Vous constaterez que l’essentiel de la Loi autorisant certains
emprunts se trouve dans l’article 103.

J’aimerais souligner trois éléments principaux. Tout d’abord,
dans cette Loi autorisant certains emprunts, nous visons les
emprunts du gouvernement, ainsi que ceux des sociétés d’État
mandataires. C’est la première fois qu’une autorisation d’emprunt
vise les sociétés d’État mandataires. Nous croyons qu’il s’agit
d’une façon plus appropriée et plus transparente de refléter les
activités d’emprunt du gouvernement.

Le deuxième élément, c’est que nous incluons l’ensemble des
activités d’emprunt. En effet, dans le cadre de pouvoirs d’emprunt
précédents, on approuvait la notion de flux et les émissions
annuelles étaient approuvées, mais maintenant, nous proposons
de demander l’approbation de l’ensemble des dettes liées aux
activités d’emprunt du gouvernement et des sociétés d’État.

Le troisième élément indique que nous proposons de faire
rapport au Parlement, tous les trois ans, des activités d’emprunt
du gouvernement et des sociétés d’État relativement à un montant
maximum. Nous croyons que cela permettra d’offrir une
transparence accrue. Comme certains d’entre vous s’en
souviennent peut-être, dans le cadre précédant 2007, aucun
rapport au Parlement n’était exigé si les besoins financiers du
gouvernement n’augmentaient pas.

Ce sont les éléments de haut niveau contenus dans l’article 103.
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Let me give you a description for how the number was derived.
There is a limit reference in section 4 of clause 103, the
$1.168 trillion. As I outlined to you, this includes a number of
components. The first one is the current stock of government debt
— that is, the government’s own borrowings — of $691 billion.
Another component is the current stock of Crown borrowings,
and that is $276 billion. These two add up to $967 billion as the
total current stock of outstanding debt. In addition to that, we
project out, using the budget projections, three years of financial
requirements for the government consistent with the budget. This
amount, for the three-year projection, is $103 billion for the
government; for Crown corporations, for the three-year
projection, it is $43 billion and on top of that, we add a margin
of prudence or contingency of 5 per cent, which is $56 billion.

In total, this adds up to the $1.168 trillion figure. To highlight
for you, it represents an incremental borrowing of $146 billion
over this three-year period for both the government itself and the
Crowns.

The reporting requirement starts at clause 8. To highlight some
of the components for you, we propose that, basically, the
reporting requirement be tabled soon after the budget is tabled so
that we can align our projections with the fiscal forecast in the
budget. It would contain the components of the borrowings of the
government, as well as the Crowns. The key element here is under
paragraph (c) where the minister will provide an assessment of
whether or not the government needs to adjust the amount set out
as the limit, whether it should be increased or even decreased. This
would happen every three years.

Let me stop there. That is the key part of this division. There is
another element related to exchange rates, which I am happy to
brief on momentarily but I think that is a separate issue.

The Chair: We would appreciate it if you would inform the
committee and then we will go to questions.

Mr. Wu: I am happy to do so, Mr. Chair.

Starting with clauses 104 and 105, this is a technical
amendment to adjust the Financial Administration Act and the
Hibernia Development Project Act to replace references to a daily
noon rate to another average rate or rate set by the minister with
respect to the Financial Administration Act, because the Bank of
Canada, the provider of these rates, will no longer be providing or
creating a daily noon rate.

The Bank of Canada, consistent with recommendations or
guidance from the Financial Stability Board and International
Organization of Securities Commissions, has decided not to
provide a noon rate anymore and is switching to an average daily
rate. It is very technical.

Permettez-moi de vous décrire comment ce chiffre a été obtenu.
La partie 4 de l’article 103 prévoit un maximum, à savoir
1,168 billion de dollars. Comme je vous l’ai mentionné, cela
comprend plusieurs éléments. Le premier est l’endettement actuel
du gouvernement — c’est-à-dire les emprunts contractés par le
gouvernement —, qui s’élève à 691 milliards de dollars. Il y a
ensuite les emprunts des sociétés d’État, qui représentent
276 milliards de dollars. Ces deux montants combinés
représentent 967 milliards de dollars, le total de la dette
actuelle. De plus, nous prévoyons, par l’entremise de prévisions
budgétaires, les besoins financiers du gouvernement sur trois ans
dans le cadre du budget. La somme découlant des prévisions sur
trois ans est de 103 milliards de dollars pour le gouvernement, et
43 milliards de dollars pour les sociétés d’État. De plus, nous
ajoutons une marge de prudence ou une réserve de 5 p. 100, c’est-
à-dire 56 milliards de dollars.

Le total donne les 1,168 billion de dollars mentionnés plus tôt.
Pour vous mettre en contexte, cela représente une augmentation
des emprunts de l’ordre de 146 milliards de dollars sur cette
période de trois ans pour le gouvernement et les sociétés d’État.

L’exigence en matière de rapports commence à l’article 8. Pour
vous résumer certains éléments, nous proposons essentiellement
d’exiger que le rapport soit présenté peu après le dépôt du budget,
afin que nous puissions faire correspondre nos prévisions aux
prévisions budgétaires contenues dans le budget. Cela
comprendrait les éléments liés aux emprunts du gouvernement,
ainsi qu’aux emprunts des sociétés d’État. L’élément principal se
trouve dans l’alinéa c), où l’on précise que le ministre évaluera si le
gouvernement doit rajuster le montant maximum, c’est-à-dire s’il
devrait être augmenté ou même diminué. Cela se ferait tous les
trois ans.

Permettez-moi de m’arrêter ici. C’est l’élément principal de
cette section. Il y a un autre élément lié aux taux de change, et je
serais heureux d’en parler brièvement, mais je crois qu’il s’agit
d’une question distincte.

Le président : Nous vous serions reconnaissants de renseigner
le comité à cet égard, et nous passerons ensuite aux questions.

M. Wu : Je serai heureux de le faire, monsieur le président.

Les articles 104 et 105 contiennent un amendement technique
pour rajuster la Loi sur l’administration financière et la Loi sur
l’exploitation du champ Hibernia, afin de remplacer les références
au taux de change affiché à midi par un autre taux moyen ou un
autre taux établi par le ministre dans la Loi sur l’administration
financière, car la Banque du Canada, qui fournit ces taux, ne
fournira plus ou ne créera plus le taux de change affiché à midi.

La Banque du Canada, conformément aux recommandations
ou aux lignes directrices du Conseil de stabilité financière et de
l’Organisation internationale des commissions de valeurs, a
décidé de ne plus fournir un taux de change affiché à midi et a
plutôt adopté un taux moyen quotidien. C’est vraiment technique.
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The Chair: Before I ask Senator Marshall to start the line of
questions, I would ask Senator Andreychuk to introduce herself,
please.

Senator Andreychuk: Senator Andreychuk, from
Saskatchewan.

Senator Marshall: Thank you, Mr. Wu, for that introduction.
You have answered most of my questions in your opening
remarks. However, I have a couple of other questions.

When you gave the breakdown of the $1.168 trillion, you said
$276 billion were for Crowns. Are you able to tell us how much is
for CMHC? In the bill itself, CMHC is mentioned individually
and all the other Crown agencies are scooped together and called
‘‘agent corporations.’’ What is the dollar amount for CMHC?
How much of the $276 billion is for them?

Mr. Wu: Thank you very much for the question. For CMHC,
we have two components. For CMHC itself, in terms of its own
operational activities, it is $282 million. For a subsidiary of
CMHC, the Canada Housing Trust, which is a special purpose
vehicle, the figure is $217 billion. That represents a large portion
of the Crown debt.

Senator Marshall: The rest would be for the other agent
corporations.

Are there a lot of those other agent corporations, or would it
be just the Export Development Corporation? Is it just half a
dozen or more than that?

Mr. Wu: Yes, it is about half a dozen.

Senator Marshall: Could you tell us what they are.

Mr. Wu: I would be happy too. I will grab my list.

As you mentioned, senator, there is the Business Development
Bank, CMHC, which we covered; Farm Credit Corporation
Canada; the Canada Deposit Insurance Corporation, Export
Development Canada; Canada Post; Royal Canadian Mint;
Canadian Dairy Commission; Canadian Commercial
Corporation; Freshwater Fish Marketing Corporation; and
there is an entity called Parc Downsview Park; and the Federal
Bridge Corporation Limited.

I should inform you that not all of those have significant
borrowings and only, as you suggested, about half a dozen show
up.

Senator Marshall: CMHC would probably be the biggest one.

Mr. Wu: Yes, indeed.

Senator Marshall: Is CMHC mentioned separately because it is
the biggest one?

Le président : Avant de demander à la sénatrice Marshall
d’entamer la première série de questions, je demanderais à la
sénatrice Andreychuk de se présenter, s’il vous plaît.

La sénatrice Andreychuk : Sénatrice Andreychuk, de la
Saskatchewan.

La sénatrice Marshall : Merci, monsieur Wu, d’avoir livré cet
exposé. Vous avez répondu à la plupart de mes questions dans
votre exposé. Toutefois, il m’en reste quelques-unes.

Lorsque vous avez présenté la ventilation des 1,168 billion de
dollars, vous avez dit que 276 milliards de dollars concernaient les
sociétés d’État. Êtes-vous en mesure de nous dire quelle somme
est attribuée à la SCHL? Dans le projet de loi, la SCHL est
mentionnée individuellement et toutes les autres sociétés d’État
sont rassemblées sous le terme « sociétés mandataires ». Quelle
somme est affectée à la SCHL? Quelle partie des 276 milliards de
dollars lui revient?

M. Wu : Je vous remercie beaucoup d’avoir posé la question.
Deux éléments sont liés à la SCHL. Tout d’abord, on prévoit
282 millions de dollars pour les activités opérationnelles de la
SCHL. Pour la Fiducie du Canada pour l’habitation, une filiale
de la SCHL et une entité ad hoc, on a prévu 217 milliards de
dollars. Cela représente une grande partie de la dette de l’État.

La sénatrice Marshall : Le reste serait attribué aux autres
sociétés mandataires.

Ces autres sociétés mandataires sont-elles nombreuses, ou
s’agit-il seulement de la Société pour l’expansion des
exportations? Existe-t-il seulement une demi-douzaine de ces
sociétés ou sont-elles plus nombreuses?

M. Wu : Oui, il y en a environ une demi-douzaine.

La sénatrice Marshall : Pourriez-vous nous les nommer?

M. Wu : Avec plaisir. Laissez-moi consulter ma liste.

Comme vous l’avez mentionné, sénatrice, il y a la Banque de
développement du Canada, la SCHL, que nous avons abordée, la
Société du crédit agricole Canada, la Société d’assurance-dépôts
du Canada, Exportation et développement Canada, Postes
Canada, la Monnaie royale canadienne, la Commission
canadienne du lait, la Corporation commerciale canadienne,
l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce, et il y a
également une entité appelée Parc Downsview Park, ainsi que la
Société des ponts fédéraux Limitée.

J’aimerais préciser que toutes ces sociétés n’ont pas
nécessairement des emprunts importants et que seulement
environ une demi-douzaine sont mentionnées, comme vous
l’avez suggéré.

La sénatrice Marshall : La SCHL serait probablement la plus
importante.

M. Wu : Oui, en effet.

La sénatrice Marshall : La SCHL est-elle mentionnée de façon
distincte parce que c’est la plus importante?
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Mr. Wu: Thank you for the question. Yes. It is mentioned
separately because it’s the biggest one, and then also because of
the different structure that it has using the Canada Housing
Trust. Because it has the Canada Housing Trust, which is a
special purpose vehicle but a subsidiary of CMHC, we needed to
make a specific reference to it.

Senator Marshall: My final question relates to the three-year
reporting period. What is the rationale for that? Usually what you
see is an annual reporting. It is not like it is confidential
information. You can go to CMHC and to those agent
corporations and calculate the amount yourself; right? What
was the logic for the three years?

Mr. Wu: Reflecting on your initial comment, yes, indeed. Not
only do these corporations provide that information, our annual
debt management strategy as well as specifically the debt
management report provides this information on an annual
basis to Parliament.

On the selection of a three-year process, that is to find the right
balance between providing regular transparency to Parliament
and the potential to change legislation, the borrowing limit, with
the need to provide the government some operational flexibility in
meeting its fiscal policies, so giving it a borrowing horizon of
roughly three years to manage its fiscal policies.

Senator Marshall: Even though the information is readily
available?

Mr. Wu: Yes, indeed.

Senator Eaton: Perhaps you could explain something to me,
Mr. Wu. I thought Crown corporations were arm’s length
independent entities?

Mr. Wu: Indeed, they are meant to be arm’s length.

Senator Eaton: ‘‘Meant to be?’’ I am sorry.

Mr. Wu: I am happy to get to that momentarily. They also
operate on commercial terms. These Crowns are agent Crowns.
That means that agent Crowns’ liabilities are, by law, the
liabilities of the Government of Canada. When we review the
borrowing authority and the review of borrowing activities of the
government, it was determined that the borrowing of agent
Crowns, because they are the liabilities of the government, should
be included to provide greater transparency.

Senator Eaton: So their borrowings have to go through the
Minister of Finance?

Mr. Wu: Yes, indeed. The Minister of Finance approves them.

M. Wu : Je vous remercie d’avoir posé la question. Oui. Elle est
mentionnée de façon distincte, car c’est la plus importante, et
aussi en raison de sa structure différente, car elle utilise la Fiducie
du Canada pour l’habitation. Étant donné qu’elle a la Fiducie du
Canada pour l’habitation, une entité ad hoc, mais une filiale de la
SCHL, nous devions lui faire précisément référence.

La sénatrice Marshall : Ma dernière question concerne la
période de trois ans pour les rapports. Quel est le raisonnement
qui appuie cette mesure? Habituellement, on demande des
rapports annuels. Ce n’est pas comme s’il s’agissait de
renseignements confidentiels. En effet, vous pouvez les obtenir
auprès de la SCHL et de ces sociétés mandataires et calculer les
sommes vous-même, n’est-ce pas? Quel est le raisonnement qui
appuie la période de trois ans?

M. Wu : En ce qui concerne votre premier commentaire, oui,
en effet. Ces sociétés fournissent non seulement ces
renseignements, mais notre stratégie de gestion de la dette
annuelle, ainsi que le rapport sur la gestion de la dette en
particulier, fournissent ces renseignements au Parlement chaque
année.

On a choisi un processus sur trois ans parce qu’on souhaitait
atteindre un équilibre entre la transparence offerte au Parlement,
le potentiel de modifier la loi et la limite d’emprunt, et la nécessité
d’accorder au gouvernement la souplesse opérationnelle dont il a
besoin pour remplir ses politiques budgétaires, et donc lui fournir
une période d’emprunt d’environ trois ans pour gérer ses
politiques budgétaires.

La sénatrice Marshall : Même si les renseignements sont
facilement accessibles?

M. Wu : Oui, en effet.

La sénatrice Eaton : Vous pourriez peut-être m’expliquer
quelque chose, monsieur Wu. Je croyais que les sociétés d’État
étaient des entités indépendantes.

M. Wu : En effet, elles sont conçues pour être indépendantes.

La sénatrice Eaton : « Conçues pour être indépendantes »? Je
suis désolée.

M. Wu : Je serai heureux d’en parler dans un moment. Ces
sociétés fonctionnent également selon des modalités
commerciales. Ces sociétés d’État sont des sociétés mandataires.
Cela signifie que les responsabilités des sociétés mandataires sont,
en vertu de la loi, les responsabilités du gouvernement du Canada.
Lorsqu’on a examiné le pouvoir d’emprunt et les activités
d’emprunt du gouvernement, on a déterminé qu’il fallait inclure
les emprunts des sociétés mandataires, puisqu’elles sont les
responsabilités du gouvernement, afin d’offrir une plus grande
transparence.

La sénatrice Eaton : Leurs emprunts doivent donc passer par le
ministre des Finances?

M. Wu : Oui, en effet. Le ministre des Finances les approuve.
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[Translation]

Senator Forest: Thank you very much for your presentation. In
order to evaluate the rhythm of the borrowing capacity, we are
currently involved in quite a specific effort in the infrastructure
program. I assume that the plan to invest more than $120 billion
over five years is accounted for in your forecasts. After three
years, the program will almost be over and at the end of its second
phase. If we took away the infrastructure component from your
$103 billion envelope, what would the cruising speed of
government borrowing look like, without this quite unique and
one-time effort on the part of the government?

Nicolas Moreau, Director, Funds Management Division,
Financial Sector Policy Branch, Department of Finance Canada:
What you have to bear in mind is that the financial needs are
based on what was announced in the budget. We are forecasting a
deficit for the next five years. It is difficult to exclude the part
earmarked for investments as such. The government announced
major investments that are already accounted for in the
anticipated deficits. However, in terms of the growth of the
debt, you have to relate the anticipated debt to a percentage of the
GDP and see it as a proportion of the debt.

I have no precise figures about the rates of growth, but any
forecast of the growth of the limit we impose is a function of the
government’s financing and refinancing needs, as announced in
the budget.

Senator Forest: So, inside the $103 billion, there are two one-
time, recurring problems that will have an impact on the increase
or the decrease on the maximum level of debt approved.

Mr. Moreau: The ceiling is a function of the deficits. If you
subscribe to the hypothesis that deficits are cyclical, there should
be no long-term pressure on the ceiling.

[English]

Senator Pratte: You talked about a safety margin of 5 per cent.
How did you come to that number?

Mr. Wu: Under the current borrowing authority framework,
there is also a margin. Right now it is roughly, on average,
$40 billion to $45 billion. Notionally, when we looked at having a
contingency margin for this new framework, we selected
5 per cent. The 5 per cent number arises out of a result of
$56 billion, which was deemed to be appropriate because we are
also adding in the Crown debt.

I should explain. The current framework where we have about
a $40 billion to $45 billion margin is only applicable to the
government debt. It was deemed appropriate to have a slightly
larger margin to cover the Crown aspect.

Senator Pratte: Since I am new here, if I understand this
correctly, if ever there was a huge recession, for instance, and the
government decided that it had to invest huge amounts of money

[Français]

Le sénateur Forest : Merci beaucoup de votre présentation.
Afin d’évaluer le rythme quant à la capacité d’emprunt, nous
sommes actuellement dans un effort tout à fait particulier dans le
cadre du programme des infrastructures. J’imagine que le projet
d’investir près de 120 milliards de dollars sur cinq ans est
comptabilisé à l’intérieur de vos prévisions. À l’échéance des trois
ans, ce programme sera presque terminé, et il sera à la fin du
deuxième volet. Si on enlevait le volet de l’infrastructure de votre
enveloppe de 103 milliards, à quoi ressemblerait le rythme de
croisière des emprunts du gouvernement, si ce n’était de cet effort
tout à fait ponctuel et particulier du gouvernement?

Nicolas Moreau, directeur, Direction de la politique du secteur
financier, ministère des Finances Canada : Ce dont il faut tenir
compte, c’est que les besoins financiers sont basés sur ce qui a été
annoncé dans le budget. On prévoit un déficit au cours des cinq
prochaines années. Il est difficile d’exclure la partie consacrée aux
investissements comme tels. Le gouvernement a annoncé des
investissements majeurs qui sont déjà comptabilisés dans les
déficits anticipés. Par contre, en ce qui concerne la croissance de la
dette, il faut se référer au déficit anticipé par rapport au
pourcentage du PIB et le ramener en proportion de la dette.

Je n’ai pas de chiffre précis quant au taux de croissance, mais
toute prévision du point de vue de la croissance de la limite qu’on
impose est fonction des besoins de refinancement et de
financement du gouvernement, selon le budget énoncé.

Le sénateur Forest : Donc, à l’intérieur de ces 103 milliards, il y
a des problèmes ponctuels et récurrents qui auront un impact à la
hausse ou à la baisse sur le plafond maximal d’endettement
autorisé.

M. Moreau : Le plafond est fonction des déficits. Si l’on suit
l’hypothèse que les déficits sont cycliques, il ne devrait pas y avoir
de pression perpétuelle sur le plafond à moyen terme.

[Traduction]

Le sénateur Pratte : Vous avez parlé d’une marge de sécurité
d’environ 5 p. 100. Comment avez-vous choisi cette proportion?

M. Wu : Le cadre actuel du pouvoir d’emprunt contient
également une marge. En ce moment, elle est, en moyenne, de
40 à 45 milliards de dollars. À l’échelle nationale, lorsque nous
avons envisagé d’établir une marge pour les imprévus pour ce
nouveau cadre, nous avons choisi 5 p. 100. La proportion de
5 p. 100 découle d’un résultat de 56 milliards de dollars, ce qui a
été jugé approprié, car nous ajoutons également la dette de l’État.

Permettez-moi de m’expliquer. Le cadre actuel, qui prévoit une
marge de 40 à 45 milliards de dollars, s’applique seulement à la
dette du gouvernement. Il a été jugé approprié d’établir une marge
un peu plus élevée pour englober les sociétés d’État.

Le sénateur Pratte : Je suis nouveau ici, mais si je comprends
bien, même s’il y avait une énorme récession, par exemple, et que
le gouvernement décidait qu’il devait investir d’énormes sommes
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in the economy, and it had to borrow more than $1.168 trillion,
that means it would have to go back to Parliament to borrow
more; is that correct?

Mr. Wu: I should clarify.

Senator Pratte: If its debt had to go over $1.168 trillion. Or do
I misunderstand this?

Mr. Wu: No. My apologies. One element I should highlight
further. I mentioned in 2016 the government had already made
adjustments to the legislation. There is one adjustment that covers
this scenario. In Budget Implementation Act 2016, No. 1, there
was an amendment proposed to the Financial Administration Act
which would allow the government to borrow beyond the limit for
extraordinary reasons, which could include the scenarios you
highlighted.

There is a framework around how that works. If the minister
or government needed to undertake such borrowing, it would be
required to return to Parliament and make a report on why it did
so.

Senator Pratte: I remember that.

The Chair:We will move to Division 4, which is at tab 4 in your
binder, called ‘‘Shared Services Canada Act,’’ Clauses 113-114.

We have before us Pat Breton, Director General, Procurement
and Vendor Relationships, from Shared Services Canada.

Pat Breton, Director General, Procurement and Vendor
Relationships, Shared Services Canada: This morning, as
mentioned, I will be speaking to clauses 113 and 114, found in
Division 4, Part 4.

Shared Services Canada is proposing amendments to our act to
provide the minister responsible for SSC with similar powers as
those of the Minister of PSPC. These changes are administrative
in nature. The proposed changes would enable two separate yet
related elements.

The first is that it would enable the minister to delegate to
other ministers the ability to procure goods and services related to
SSC’s mandate, namely, related to email, data centre, network
and workplace technology devices. This is captured in clause 113.

Then the second element is that it would allow the minister to
authorize another minister to deliver to themselves SSC’s
mandated services in exceptional circumstances. This is captured
in clause 114. Similar to the way that PSPC currently uses these
powers, these changes would be governed by letters of instruction
from the minister responsible for SSC to his or her colleagues.

dans l’économie — ce qui l’obligerait à emprunter plus de
1,168 billion de dollars—, il devrait s’adresser au Parlement pour
emprunter davantage. Est-ce exact?

M. Wu : Je devrais apporter des éclaircissements.

Le sénateur Pratte : Si sa dette devait dépasser 1,168 billion de
dollars. Ou peut-être que je comprends mal.

M. Wu : Non. Je suis désolé. J’aurais dû mieux expliquer un
élément. J’ai mentionné qu’en 2016, le gouvernement avait déjà
apporté des rajustements à la loi. Il y a un rajustement qui vise ce
scénario. En effet, dans la Loi no 1 d’exécution du budget de 2016,
on a proposé une modification à la Loi sur l’administration
financière pour permettre au gouvernement d’emprunter au-delà
de la limite fixée pour des raisons extraordinaires, ce qui pourrait
inclure les scénarios que vous avez mentionnés.

Un cadre régit le fonctionnement de cette mesure. Par exemple,
si le ministre ou le gouvernement doit contracter un tel prêt, il faut
retourner au Parlement et déposer un rapport sur les raisons qui
motivent cet emprunt.

Le sénateur Pratte : Je me souviens de cela.

Le président : Nous abordons maintenant la section 4, à
l’onglet 4 de votre dossier. Cette section s’intitule « Loi sur
Services partagés Canada » et comprend les articles 113 et 114.

Nous entendrons maintenant Pat Breton, directeur général,
Acquisitions et relations avec les fournisseurs à Services partagés
Canada.

Pat Breton, directeur général, Acquisitions et relations avec les
fournisseurs, Services partagés Canada : Ce matin, comme je l’ai
mentionné, je parlerai des articles 113 et 114, qui se trouvent dans
la section 4 de la partie 4.

Services partagés Canada propose des modifications à notre loi
pour fournir au ministre responsable de SPC des pouvoirs
similaires à ceux de la ministre de SPAC. Ce sont des
changements de nature administrative. Les changements
proposés permettraient de mettre en œuvre deux éléments
distincts, mais liés entre eux.

Premièrement, cela permettrait au ministre de déléguer à
d’autres ministres la capacité de fournir des biens et des services
dans le cadre du mandat de SPC, notamment des biens et des
services liés aux courriels, au centre de données, au réseau et aux
appareils technologiques en milieu de travail. Cela se trouve dans
l’article 113.

Deuxièmement, dans des circonstances exceptionnelles, le
ministre responsable de SPC pourrait déléguer certains éléments
de son mandat à un autre ministre fédéral. Cette délégation
permettrait donc à d’autres ministères de se fournir certains
services à eux-mêmes. Cela figure au paragraphe 114. Un peu
comme SPAC exerce actuellement ces pouvoirs, ces changements
seraient régis par des lettres d’instruction que le ministre
responsable de SPC ferait parvenir à ses collègues.
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Before providing some tangible examples relevant to these
proposed changes, perhaps I can provide some context into how
we got here. In September 2015, SSC’s mandate was clarified.
After two or three years in existence, it was determined there was
some overlap between the mandates of SSC and PSPC that
resulted in confusion internally and with the vendor community,
some inefficiency due to lack of consolidated purchasing, and
potential security vulnerabilities. When this mandate was
clarified, SSC assumed responsibility for a number of existing
PSPC procurement vehicles. However, we didn’t receive the
legislative change that would support these tools.

This led to a tremendous spike in low-value, high-volume
transactions. In the 18 months from September 20, 2015, to
March 30, 2017, SSC processed an additional 23,000 transactions,
80 per cent of which are of a value of less than $25,000.

I will provide some examples in terms of what sorts of
commodities and goods we would look at delegating. The first,
which is an obvious example, is peripherals such as keyboards and
USB keys. Currently, all departments and agencies must come to
SSC to purchase something as simple as a USB key. That wasn’t
the intention when SSC was created; that is not part of delivering
an enterprise service. However, it’s an effect of the transfer that
took place two years ago. Therefore, it would be a strong
candidate to delegate back to departments.

An area that would be more strategic would be print, printing
products and multifunction devices. SSC is in the process of
running a procurement right now that will establish catalogues of
consolidated, security-validated products that departments and
agencies could avail themselves of, should this measure be in
place, where SSC would do the leg work in terms of establishing
the catalogues and departments would then have the ability to
draw down off those catalogues.

Third, in some areas such as laptops, desktops and tablets,
we’ll look at on a case-by-case basis where, in some instances,
there are economies of scale in aggregating, consolidating and
standardizing the government buy. In those instances, we will
assess on individual categories.

In terms of the ability to authorize another minister to deliver
SSC’s mandated services to itself in exceptional circumstances, I’ll
leave the committee with a couple of examples. The first is
embassies and consulates abroad. According to our legislation
and act, SSC is obligated to provide all services related to our
mandates in all locations where the government has a presence.
That’s not efficient, it’s not effective and, frankly, it’s not feasible
in a lot of situations. These initiatives would empower
departments such as Global Affairs Canada to locally provide
those services with local employees. DND missions abroad would
fall into that same category of exceptional circumstances.

Avant de vous donner quelques exemples concrets des
changements proposés, je pourrais peut-être vous expliquer
comment nous en sommes arrivés là. En septembre 2015, le
mandat de SPC a été clarifié. Après deux ou trois ans d’existence,
on s’est rendu compte qu’il y avait un certain chevauchement
entre les mandats de SPC et de SPAC, ce qui a semé la confusion
à l’interne et au sein des fournisseurs, a réduit l’efficacité du
processus en raison de l’absence d’un pouvoir d’achat regroupé, et
a accentué les vulnérabilités au chapitre de la sécurité. Lorsqu’on
a précisé le mandat, SPC a assumé la responsabilité d’un certain
nombre de mécanismes d’approvisionnement de SPAC.
Toutefois, on n’avait pas adopté la modification législative pour
soutenir ces outils.

Cela a entraîné une augmentation importante du nombre
de transactions de faible valeur. En l’espace de 18 mois,
soit du 20 septembre 2015 au 30 mars 2017, SPC a traité
23 000 transactions supplémentaires, dont 80 p. 100 avaient une
valeur inférieure à 25 000 $.

Je vais vous donner quelques exemples du type d’achats que
nous envisageons de déléguer. Il y aurait tout d’abord les
périphériques tels que les claviers et les clés USB. À l’heure
actuelle, tous les ministères et organismes doivent s’adresser à
SPC pour des transactions aussi simples que l’approvisionnement
de clés USB. Ce n’était pas l’objectif visé lorsqu’on a créé SPC;
cela ne s’inscrit pas dans la prestation de ses services. Cependant,
c’est une conséquence du transfert qui a eu lieu il y a deux ans.
Cela dit, il serait donc important de déléguer ces éléments aux
ministères.

Un autre domaine plus stratégique serait les produits
d’impression et les appareils multifonctions. SPC est justement
en train de mener un processus d’approvisionnement et de créer
des catalogues de produits regroupés et jugés sécuritaires dont les
ministères et les organismes pourraient bénéficier, si cette mesure
est adoptée. Dans ce cas, SPC fera une bonne partie du travail
préparatoire qui permettra ensuite aux ministères de choisir à
partir de ces catalogues de fournitures.

Ensuite, en ce qui concerne les ordinateurs portatifs, les
ordinateurs de bureau et les tablettes, nous jugerons de chaque cas
séparément. Dans certains cas, nous pourrons réaliser des
économies d’échelle en regroupant et en normalisant les achats
du gouvernement. À ce moment-là, nous évaluerons la situation
en fonction des différentes catégories.

Pour ce qui est d’autoriser un autre ministre à fournir les
services de SPC à son ministère, dans des circonstances
exceptionnelles, je vais donner quelques exemples au comité. Je
pense tout d’abord aux ambassades et aux consulats à l’étranger.
En vertu de nos lois, SPC est tenu de fournir tous les services liés à
son mandat partout où le gouvernement assure une présence.
Cette façon de faire est inefficace sur le plan opérationnel et, à
vrai dire, elle est impossible dans bon nombre de situations. Ces
initiatives habiliteraient des ministères comme Affaires mondiales
Canada à fournir localement ces services aux employés locaux.
Les missions du MDN à l’étranger seraient également considérées
comme des circonstances exceptionnelles.
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So while administrative in nature, these proposed changes
would provide additional flexibility to SSC in meeting our
mandate and improving our service to our customers.

Mr. Chair, I’ll stop there and allow for questions and
comments from the committee.

The Chair: Thank you very much, Mr. Bretton.

Before I ask Senator Marshall to start the line of questioning, I
would ask the deputy chair to introduce herself please.

Senator Cools: Gladly. My name is Anne Cools, deputy chair
of the committee. I have been with the Senate for 33 years, and I
plan to retire next year, a year from August 12. I turn 75. But as
always, it’s nice to be here. I am an old member of this committee;
I’ve been a part of it for many years. It was my job to produce the
speeches on the appropriation acts.

And I was approached by many when news of this new session
and Mr. Trudeau started, who thought I should take up the job
again, and I have accepted it. I thank you, and I’m pleased to
welcome you all here.

The Chair: Thank you.

Senator Cools: I also have some questions for Mr. Breton.

The Chair: Thank you, Senator Cools.

Senator Marshall: Thank you, Mr. Breton, for those opening
remarks. Once the minister has delegated, is the minister still
ultimately responsible for what is delegated or does the
responsibility then shift to the minister to whom it has been
delegated?

Mr. Breton: It depends on the specific circumstance — I’ll
throw that general caveat out there — but SSC remains the
contracting authority for IT and IT goods and services for the
Government of Canada. We envision the lion’s share of the usage
of this delegation power being the establishment of catalogues
that SSC would establish; SSC would do the actual pre-
procurement, if you will; and set those rules and obligations
that departments would then use to access the catalogues.
However, from financial management and asset management, it
is the departments that would be using their money; they would
authorize the individual purchases off those catalogue items.

Senator Marshall: So they would be responsible. Will it be
disclosed publicly what is delegated, or is it something that is
internal?

Mr. Breton: It would be disclosed. Transactions would also be
captured in departmental proactive disclosure requirements and
other open government forms.

Même s’ils sont de nature administrative, les changements
proposés accorderaient une plus grande souplesse à SPC pour lui
permettre de s’acquitter de son mandat et d’améliorer les services
qu’il fournit à ses clients.

Monsieur le président, je vais m’arrêter ici pour répondre aux
questions des membres du comité.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Breton.

Avant de laisser la sénatrice Marshall ouvrir le bal, je vais
demander à la vice-présidente du comité de se présenter.

La sénatrice Cools : Avec plaisir. Je m’appelle Anne Cools et je
suis la vice-présidente du comité. Je siège au Sénat depuis 33 ans,
et je prévois prendre ma retraite l’année prochaine, le 12 août plus
précisément, lorsque j’aurai 75 ans. Comme toujours, je suis ravie
d’être ici. Je suis un membre du comité de longue date; j’en fais
partie depuis longtemps. J’étais chargée de prononcer les discours
sur les lois de crédits.

Et lorsque M. Trudeau est arrivé au pouvoir, beaucoup de gens
m’ont demandé si je voulais occuper ce poste à nouveau, et j’ai
accepté. Je vous remercie, et je suis ravie de vous accueillir ici
aujourd’hui.

Le président : Merci.

La sénatrice Cools : J’aurai également quelques questions pour
M. Breton.

Le président : Merci, sénatrice Cools.

La sénatrice Marshall : Merci, monsieur Breton, pour votre
déclaration. Une fois que le ministre a délégué ses pouvoirs, en
est-il toujours responsable ou si la responsabilité appartient
maintenant au ministre à qui il les a délégués?

M. Breton : Cela dépend des circonstances, mais de façon
générale, SPC demeure l’autorité contractante pour les biens et les
services de TI pour le compte du gouvernement du Canada. Nous
prévoyons que ce pouvoir de délégation servira principalement à
l’établissement de catalogues; SPC ferait en quelque sorte le
travail préparatoire; il établirait les règles et les obligations que
devraient respecter les ministères pour avoir accès aux catalogues.
Cependant, du point de vue de la gestion des finances et des actifs,
les ministères utiliseront leurs propres fonds et autoriseront les
achats individuels à partir de ces catalogues.

La sénatrice Marshall : Ils en seraient donc responsables. Ce
qui a été délégué serait-il divulgué publiquement, ou si c’est
quelque chose qui demeurerait à l’interne?

M. Breton : Ce serait divulgué. Les transactions figureraient
également dans les exigences ministérielles en matière de
divulgation proactive et d’autres formes de gouvernement ouvert.
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Senator Marshall: Is the Phoenix payroll system something that
has been delegated or could be delegated? I think the Minister of
Procurement is responsible for that. Could you use that as an
example as to whether that is already delegated or whether it
could be delegated?

Mr. Breton: As a program and an application, that was not
within SSC’s mandate as a service to provide. So that was with—

Senator Marshall: 100 per cent with —

Mr. Breton: — the minister of PSPC. SSC’s role would be in
providing the IT infrastructure that underlaid and supported that,
data centres and such things.

Senator Marshall: Thank you very much.

Senator Cools: Mr. Breton. I’m having difficulty grasping the
delegation of powers to another minister. I notice that the note
here in the documents on your department, Shared Services
Canada, may ‘‘delegate to another minister the ability’’ — I don’t
think you delegate ability; I think you delegate power — ‘‘to
provide any or all of SSC’s services in relation to its mandate; for
example, the minister responsible for Public Affairs Canada
supports embassies abroad.’’

I have always understood that every ministry has its own
statute. There is the Department of Justice Act. The list is endless.
I was always under the impression that you have a high degree of
responsibility as a minister to stay within the confines of your
department’s act. But the way this is phrased here — I could be
perhaps overreacting a little bit — it sounds terribly arbitrary.

Could you perhaps clarify my doubts or remove them a bit?

Mr. Breton: Certainly. You’re correct, senator, the enabling
legislation for departments and ministers is very well established.
In the case of SSC, no minister has the authority currently to
provide any goods or services related to e-mail, network, data
centre or workplace technology devices to themselves. This would
enable the minister responsible for SSC to, in exceptional
circumstances, extend that aspect to another minister.

I mentioned the example of missions abroad. How the
operationalization of this would roll out is we would need an
SSC employee who is authorized by the SSC minister to be
establishing Internet connections in Tel Aviv or capitals around
the world. That local Global Affairs employee is not currently
enabled to do that because their minister and the powers flowing
down from the minister do not authorize them to do any activities
related to SSC’s mandate.

La sénatrice Marshall : Est-ce que le système de paie Phénix a
été délégué ou pourrait l’être? Je crois que c’est la ministre de
l’Approvisionnement qui en est responsable. Pourriez-vous
utiliser cet exemple pour nous expliquer si cela a déjà été
délégué ou si cela pourrait l’être?

M. Breton : Ce programme et sa mise en œuvre ne relevaient
pas du mandat de SPC pour ce qui est d’un service à fournir. Cela
relevait donc...

La sénatrice Marshall : Entièrement de...

M. Breton : ... la ministre de SPAC. Le rôle de SPC serait
d’appuyer l’infrastructure de TI sous-jacente, les centres de
données et ainsi de suite.

La sénatrice Marshall : Merci beaucoup.

La sénatrice Cools : Monsieur Breton, j’ai du mal à
comprendre cette délégation de pouvoirs à un autre ministre. Si
je me fie au document que j’ai ici, Services partagés Canada peut
« déléguer à un autre ministre la capacité » — j’estime que c’est
davantage un pouvoir qu’une capacité, mais bon — « de fournir
une partie ou la totalité des services de SPC liés à son mandat; par
exemple, le ministre responsable d’Affaires mondiales Canada à
l’appui des ambassades à l’étranger. »

J’ai toujours pensé que chaque ministère avait sa propre loi. Il
y a par exemple la Loi sur le ministère de la Justice. La liste est
longue. J’ai toujours eu l’impression qu’un ministre avait un degré
élevé de responsabilité pour ce qui est de demeurer dans les limites
de la loi de son ministère. Toutefois, selon la façon dont c’est
formulé ici— je réagis peut-être un peu trop—, il me semble que
c’est très arbitraire.

Pourriez-vous clarifier la question ou peut-être dissiper mes
doutes?

M. Breton : Absolument. Vous avez raison, madame la
sénatrice, la loi habilitante des ministères et des ministres est
très bien établie. À l’heure actuelle, SPC se charge de
l’approvisionnement de tous les biens et services de courriel, de
centres de données, de réseaux et d’appareils technologiques en
milieu de travail. La modification proposée accorderait au
ministre responsable de SPC le pouvoir de déléguer à un autre
m in i s t r e c e r t a i n s pouvo i r s a f i n d ’ e f f e c t u e r d e s
approvisionnements ou, dans certains cas exceptionnels, de
fournir des services pour son ministère.

J’ai donné l’exemple des missions à l’étranger. La prestation
des services partagés de SPC serait inefficace sur le plan
opérationnel si nous devions faire appel à un employé de SPC
autorisé par le ministre responsable de SPC pour établir des
connexions Internet à Tel-Aviv ou ailleurs dans le monde. En ce
moment, l’employé local d’Affaires mondiales Canada n’est pas
habilité à le faire parce que son ministre et ses pouvoirs ne
l’autorisent pas à mener des activités qui sont liées au mandat de
SPC.
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So this is one where, frankly, after a couple of years in
execution, we discovered that a few use cases maybe weren’t quite
worked out when we were established, and that it wasn’t the
intention, while establishing an enterprise service, that there were
elements where those lines may have been too rigid in terms of
dividing the powers between ministers. So this allows some
flexibility to provide better service to our customers.

Senator Cools: As long as you stay within the framework of
your statute, and go outside for a moment.

Mr. Breton: Correct.

Senator Cools: Because I would not be happy with you. Thank
you.

[Translation]

Senator Forest: Did I understand correctly that the minister
responsible for Shared Services Canada can only delegate to
another department, not to a Crown corporation or to an
independent company?

Mr. Breton: No.

Senator Forest: He can only delegate to someone who is
accountable to Parliament?

Mr. Breton: That’s right. Section 7 of the Shared Services
Canada Act describes how that delegation is done within a
department. It is done from one department to another.

Senator Forest: Fine.

The Chair: Are there any further questions? I have a question
to put to Mr. Breton, if I may. I fully understand the clarification
you gave us. But how would your proposal change or improve the
performance of Shared Services Canada?

Mr. Breton: It would allow us to have the resources necessary
for our staff to work on major projects and, at the same time, it
would allow other departments to use our tools themselves. That
is the kind of efficiency it would bring.

The Chair: There would certainly be an improvement in
efficiency and accountability.

Mr. Breton: Exactly.

The Chair: Thank you. Honourable senators, if there are no
further questions, we will begin Division 6 of Part 4.

[English]

This is tab number 6. This will be financial assistance for
students, and we have the officials from Employment and Social
Development Canada.

Honnêtement, après quelques années, nous avons réalisé que
certains scénarios d’utilisation n’avaient peut-être pas été étayés
suffisamment au moment où SPC a été établi, et ce n’était pas
intentionnel, mais il y avait des règles un peu trop rigides
concernant le partage des pouvoirs entre les ministres. Par
conséquent, nous disposerions d’une plus grande marge de
manœuvre pour être en mesure de fournir un meilleur service à
nos clients.

La sénatrice Cools : Pourvu que vous respectiez le cadre de
votre loi la majeure partie du temps.

M. Breton : C’est exact.

La sénatrice Cools : Autrement, je ne serais pas satisfaite de
vous. Merci.

[Français]

Le sénateur Forest : Ai-je bien compris que le ministre
responsable de Services partagés Canada peut seulement
déléguer à un autre ministre, et non à une société d’État ou à
une société autonome?

M. Breton : Non.

Le sénateur Forest : Il ne peut que déléguer à quelqu’un qui est
responsable devant le Parlement?

M. Breton : C’est cela. L’article 7 de la Loi sur Services
partagés Canada indique comment cette délégation est
déterminée au sein d’un ministère. Cela se fait d’un ministre à
un autre.

Le sénateur Forest : Très bien.

Le président : Y a-t-il d’autres questions? J’aurais une question,
si vous me le permettez, à poser à M. Breton. Je comprends bien
ce que vous nous avez donné comme précision. Par contre, de
quelle manière est-ce que votre proposition changerait ou
améliorerait la performance de Services partagés Canada?

M. Breton : Cela nous permettrait d’avoir les ressources
nécessaires pour que notre personnel puisse travailler sur
d’importants projets et, en même temps, cela permettrait à
d’autres départements d’utiliser nos outils eux-mêmes. Voilà
l’efficacité que cela apporterait.

Le président : Il y aurait certainement une amélioration dans
l’efficacité et dans la reddition de comptes.

M. Breton : Exactement.

Le président : Merci. S’il n’y a pas d’autres questions,
honorables sénateurs, nous allons entamer la section 6 de la
partie 4.

[Traduction]

Nous en sommes maintenant à l’onglet no 6, qui porte sur
l’aide financière aux étudiants. Nous allons accueillir les
représentants d’Emploi et Développement social Canada.
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[Translation]

We will ask Steven Côté, David Moore, Christine Nagy and
Atiq Rahman to introduce themselves.

[English]

So it is Division 6, tab 6, financial assistance for students,
clauses 116 to 121, and you will find it in your binder at
tab number 6.

The witnesses from Employment and Social Development
Canada will be Mr. David Moore, Director, Program Design,
Canada Education Savings Program; Atiq Rahman, Acting
Director General, Canada Student Loans Program; Steven
Côté, Director, Policy and Research, Canada Student Loans
Program; and Christine Nagy, Senior Strategic Planning Advisor,
Canada Education Savings Program.

I have been informed by the clerk that the presentation will be
made in order to explain clauses 116-121 first by Mr. Rahman, to
be followed by Mr. Moore.

[Translation]

Mr. Rahman, you have the floor, please.

[English]

Atiq Rahman, Acting Director General, Canada Student Loans
Program, Employment and Social Development Canada (ESDC):
Thank you, Mr. Chair. I will cover clause 116.

The Canada Student Financial Assistance Act currently limits
who can be a qualifying student to Canadian citizens and
permanent residents as defined in section 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act and protected persons within the
meaning of section 95(2) of the same act. As a result, persons who
are registered as Indians under the Indian Act, but who are not
Canadian citizens, are not eligible for student financial assistance
under the Canada Student Financial Assistance Act.

Amendments to the Canada Student Financial Assistance Act
will be introduced to provide that persons registered as Indians
under the Indian Act will be eligible for student financial
assistance, regardless of their citizenship. That’s clause 116.
Thank you, Mr. Chair.

The Chair: Thank you. We will follow with Mr. Moore?

David Moore, Director, Program Design, Canada Education
Savings Program, Employment and Social Development Canada
(ESDC): Yes, that is correct.

The Chair: We will finish the explanations of the clauses and
then senators will ask you questions.

[Français]

Nous allons demander à Steven Côté, David Moore, Christine
Nagy et Atiq Rahman de se présenter.

[Traduction]

Nous en sommes donc à la section 6, Aide financière aux
étudiants, qui couvre les articles 116 à 121 et que vous trouverez
dans votre cartable, à l’onglet no 6.

Nous accueillons donc les représentants d’Emploi et
Développement social Canada : M. David Moore, directeur,
Élaboration du programme, Programme canadien pour
l’épargne-études; M. Atiq Rahman, directeur général par
intérim, Programme des prêts aux étudiants du Canada;
M. Steven Côté, directeur, Politique et recherche, Programme
des prêts aux étudiants du Canada; et Mme Christine Nagy,
conseillère principale en planification, Programme canadien pour
l’épargne-études.

La greffière vient de m’informer que M. Rahman fera une
déclaration, suivi de M. Moore, au sujet des articles 116 à 121.

[Français]

Monsieur Rahman, la parole est à vous, s’il vous plaît.

[Traduction]

Atiq Rahman, directeur général par intérim, Programme des
prêts aux étudiants du Canada, Emploi et Développement social
Canada (EDSC) : Merci, monsieur le président. Je vais vous
parler de l’article 116.

La Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants limite
actuellement qui peut être un étudiant admissible aux citoyens
canadiens, aux résidents permanents au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, et aux
personnes protégées au sens du paragraphe 95(2) de cette loi. Par
conséquent, les personnes inscrites à titre d’Indien sous le régime
de la Loi sur les Indiens, mais qui ne sont pas citoyens canadiens,
ne sont pas admissibles à une aide financière aux étudiants sous le
régime de la LFAFE.

Des modifications à la LFAFE seront présentées afin de
prévoir que les personnes inscrites à titre d’Indien sous le régime
de la Loi sur les Indiens sont admissibles à une aide financière aux
étudiants, peu importe leur citoyenneté. Voilà pour l’article 116.
Merci, monsieur le président.

Le président : Merci. C’est maintenant au tour de M. Moore?

David Moore, directeur, Élaboration du programme, Programme
canadien pour l’épargne-études, Emploi et Développement social
Canada (EDSC) : Oui, c’est exact.

Le président : Nous allons donc poursuivre avec les
explications, puis nous passerons à la période de questions.
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Mr. Moore: Thank you. My presentation will focus on
clauses 117 to 121 of Part 4, Division 6. I would like to give
context to explain that. Canadians use registered education
savings plans, or RESPs, to save for a child’s post-secondary
education. RESP savings grow tax-free until they are withdrawn
to pay for full- or part-time studies at a trade school, CEGEP,
university, college or apprenticeship program.

The Government of Canada offers two education savings
incentives linked to the RESPs to help Canadians save for the
post-secondary education of the children.

So the two education savings incentives are the Canada
Education Savings Grant, which is available to all Canadians to
help save for a children’s education, and within that, there is an
additional amount for low- and middle-income children to help
them save faster for their children’s education.

The second education savings incentive is the Canada Learning
Bond, and that’s available only to low income Canadians for
children born in 2004 or later, and no personal contributions are
required for the Canada Learning Bond. So under the current
legislation, requests for the Canada Learning Bond and the
additional amount of the Canada Education Savings Grant
submitted by anyone other than the primary caregiver, which is a
person principally responsible for the care of the child, are
declined.

So the Canada Education Savings Act, which governs the
administration of these education incentives, is being amended to
permit the primary caregiver’s cohabiting spouse or common-law
partner to apply for the Canada Learning Bond, and the
additional amount of the grant on behalf of the child.

It’s anticipated that, by allowing the spouse or the common law
partner of the primary caregiver to also apply for these education
savings incentives on behalf of the child, the beneficiary, fewer
education savings incentive requests will be declined, thereby
resulting in an increase in the take-up of the Canada Learning
Bond. So it should be noted that the eligibility requirements for
the Canada Learning Bond and the additional amount of the
Canada Education Savings Grant have not been changed.

In support of the change, the Canada Education Savings Act is
being amended to permit the primary caregiver’s cohabiting
spouse or common-law partner to designate a trust for a Canada
Learning Bond or the additional amount of the Canada
Education Savings Grant on behalf of the child to permit the
primary caregiver’s cohabiting spouse or common-law partner to
apply to the minister to waive certain requirements of the act or
the regulations to avoid undue hardship. Finally, it provides the
rules for payments of the additional amount of Canada
Education Savings Grant in situations where more than one
trust has been designated. Thank you.

The Chair: Therefore, since we’re on Division 6, and we have
had the explanation, do the senators have any questions?

M. Moore : Merci. Mon exposé portera sur les articles 117
à 121 de la section 6 de la partie 4. Je vais vous mettre un peu en
contexte. Les Canadiens utilisent des régimes enregistrés
d’épargne-études, ou REEE, pour épargner en prévision des
études postsecondaires de leurs enfants. Les épargnes placées dans
un REEE s’accumulent à l’abri de l’impôt jusqu’à ce qu’elles
soient utilisées pour payer des études à temps plein ou à temps
partiel dans une école de métiers, un cégep, une université, un
collège ou un programme d’apprentissage.

Le gouvernement du Canada offre deux incitatifs à l’épargne-
études liés au REEE pour encourager les Canadiens à épargner en
prévision des études postsecondaires de leurs enfants.

Par conséquent, les deux incitatifs à l’épargne-études sont la
Subvention canadienne pour l’épargne-études, qui aide les
familles à épargner en vue des études de leurs enfants et qui
prévoit un montant majoré pour les ménages à revenu faible ou
moyen.

Le deuxième incitatif à l’épargne-études est le Bon d’études
canadien, qui fournit une subvention aux familles à faible revenu
dont les enfants sont nés en 2004 ou après, et l’épargne
personnelle n’est pas exigée pour y être admissible. Cela dit, en
vertu de la loi actuelle, les demandes au titre du Bon d’études
canadien et de la Subvention canadienne pour l’épargne-études,
pour le montant majoré, qui sont présentées par une personne
autre que le principal responsable du bénéficiaire sont refusées.

Par conséquent, on modifie la Loi canadienne sur l’épargne-
études, qui régit l’administration de ces incitatifs à l’épargne-
études, pour permettre à l’époux ou au conjoint de fait visé du
responsable de l’enfant de présenter une demande dans le cadre
du Bon d’études canadien et de profiter du montant majoré de la
Subvention canadienne pour l’épargne-études.

En autorisant l’époux ou le conjoint de fait du responsable du
bénéficiaire à avoir également accès à ces incitatifs à l’épargne-
études au nom de l’enfant, on s’attend à ce qu’il y ait une
diminution du nombre de demandes refusées et, par le fait même,
une hausse des paiements au titre du Bon d’études canadien. Cela
dit, il convient de souligner qu’on n’a aucunement modifié les
critères d’admissibilité au Bon d’études canadien et au montant
majoré de la Subvention canadienne pour l’épargne-études.

Dans le même ordre d’idées, on modifie la Loi canadienne sur
l’épargne-études afin de permettre à l’époux ou au conjoint de fait
visé du responsable de désigner la fiducie où doit être versé le BEC
ou le montant majoré de la Subvention canadienne pour
l’épargne-études et de demander au ministre de renoncer à
certaines exigences de la loi ou des règlements pour éviter qu’un
préjudice injustifié ne soit causé. Enfin, on établit les règles pour le
versement du montant majoré de la Subvention canadienne pour
l’épargne-études en cas de pluralité de fiducies désignées. Merci.

Le président : Les sénateurs ont-ils des questions au sujet de la
section 6?
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If not, then the chair will recognize that Division 6 has been
fully explained, and to the witnesses, our public servants, thank
you very much for your presentation.

Now we will move on, honourable senators. This will be part 1,
tab A of your binder. Amendments to the Income Tax Act and to
related legislation, clauses 2 to 34.

The amendments to the Income Tax Act and to the related
legislation, it’s part 1 of Bill C-44, tab A in your binder, clauses 2
to 34.

The witnesses before us are James Greene, Senior Advisor, Tax
Policy Branch, Department of Finance Canada; Pierre Leblanc,
Director, Personal Income Tax Division, Tax Policy Branch,
Department of Finance Canada; and Trevor McGowan, Senior
Legislative Chief, Tax Legislation Division, Tax Policy Branch,
Department of Finance Canada.

At this time I will ask Mr. McGowan to make a presentation
and explain clauses 2 to 34 and then senators will ask questions.

Trevor McGowan, Senior Legislative Chief, Tax Legislation
Division, Tax Policy Branch, Department of Finance Canada: I will
go through each of the measures in order of the topic, but as I go,
I’ll provide the clause numbers in the bill. They are not organized
by measure, rather by the order in which they appear in the
Income Tax Act, which is a somewhat large statute. I have a
handy chart that can be provided to the members of this
committee, if they would like, just setting this information out,
after this hearing.

The first measure in Part 1 — and this relates to income tax
amendments — relates to veterans’ amendments. It’s a purely
consequential amendment relating to something where the
substantive amendments are in Division 12 of Part 4 of the bill,
which replaces the Family Caregiver Relief Benefit relating to
veterans with the new Caregiver Recognition Benefit. The Family
Caregiver Relief Benefit was non-taxable. This amendment
ensures that the Caregiver Recognition Benefit would also be
non-taxable.

That is in clauses 2, 16 and 29 of the bill.

Many of these amendments are in the context of the tax
expenditure review. This is one of them. It relates to child care
spaces and the elimination of the investment tax credit for child
care spaces. This is a 25 per cent tax credit with a maximum
amount of $10,000, so it facilitates spending of up to $40,000
available for employers providing child care spaces for their
employees. This measure was considered not to be very effective
in terms of getting child care spaces for children, and it is in the
context of an additional $500 million per year announced in
Budget 2017 on spending on early learning and child care. We
would apply for the expenditures made on or after budget day,

S’il n’y en a pas, à ce moment-là, le président va reconnaître
que la section 6 a été pleinement expliquée. Merci beaucoup à nos
témoins, les fonctionnaires, pour votre exposé.

Honorables sénateurs, nous allons maintenant passer à la
partie 1, qui se trouve à l’onglet A de votre cartable, Modification
de l’impôt sur le revenu et de textes connexes, articles 2 à 34.

Les modifications à la Loi de l’impôt sur le revenu et aux textes
connexes se trouvent à la partie 1 du projet de loi C-44, aux
articles 2 à 34, à l’onglet A de votre cartable.

Nos prochains témoins nous arrivent du ministère des Finances
Canada. Il s’agit de M. James Greene, conseiller principal,
Direction de la politique de l’impôt; M. Pierre Leblanc,
directeur, Division de l’impôt des particuliers; Direction de la
politique de l’impôt; et M. Trevor McGowan, chef législatif
principal, Division de la législation de l’impôt, Direction de la
politique de l’impôt.

Je vais maintenant demander à M. McGowan de prendre la
parole et de nous expliquer les articles 2 à 34, après quoi nous
enchaînerons avec la période de questions.

Trevor McGowan, chef législatif principal, Division de la
législation de l’impôt, Direction de la politique de l’impôt,
ministère des Finances Canada : Je vais passer en revue chacune
des mesures par ordre de sujets, mais je vais vous donner le
numéro des articles auxquels elles correspondent dans le projet de
loi. Ils ne sont pas organisés selon la mesure, mais plutôt selon
l’ordre dans lequel ils apparaissent dans la Loi de l’impôt sur le
revenu, qui est une loi plutôt vaste. J’ai ici un tableau très pratique
que je pourrais remettre aux membres du comité après la séance,
si vous le voulez.

La première mesure de la partie 1 — qui se rapporte à la
modification de la Loi de l’impôt sur le revenu — concerne les
anciens combattants. Il s’agit d’une modification purement
corrélative. La section 12 de la partie 4 mettra en place une
allocation de reconnaissance pour aidant à verser à la personne
désignée par le vétéran, en remplacement de l’allocation pour
relève d’un aidant familial. Cette dernière allocation était non
imposable. Par conséquent, cette modification fait en sorte que
l’allocation de reconnaissance pour aidant soit également non
imposable.

Cela figure aux articles 2, 16 et 29 du projet de loi.

Bon nombre de ces modifications donnent suite à l’examen des
dépenses fiscales. Je parle ici des places en garderie et de
l’élimination du crédit d’impôt à l’investissement pour la
création de places en garderie. Le crédit représente 25 p. 100
des dépenses admissibles engagées lors de la création d’une
nouvelle place en garderie, jusqu’à concurrence d’un crédit de
10 000 $ par place créée. Les employeurs qui ont dépensé
40 000 $ dans la création de places en garderie pour les enfants
de leurs employés ont droit au crédit maximal de 10 000 $. Cette
mesure s’est révélée inefficace pour accroître le nombre de places
en garderie offertes par les employeurs. Des investissements
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but for any agreements entered into before budget day, in order to
provide transitional relief, they would have until 2020 to carry out
the work.

Next is the elimination of deduction in respect of home
relocation loans for employees who get loans from their
employers. The difference between a commercial rate of interest
and any lower rate of interest charged on these loans is
employment benefit, included in income, for these eligible home
relocation loans, and an offsetting deduction was provided up to a
loan of $25,000. This went largely toward higher-income
individuals and was considered to be unfair. It would be
eliminated for the 2018 and subsequent taxation years.

That is found in clauses 5, 8, 10, 21 and 22 of the bill.

The next measure would eliminate the tax exemption for non-
accountable allowances paid to members of the legislative
assemblies and certain municipal officers that would be effective
January 1, 2019. The important thing is it is for non-accountable
allowances. Of course, as is the general rule, allowances or any
reimbursements that require a receipt or some sort of accounting
would remain tax exempt, as is the case with all employees. For
example, if you take a taxi from the airport to your hotel on a
business trip, you turn in that receipt, get reimbursed, and that’s
non-taxable. That would continue to be the case for the affected
members of legislative assemblies and municipal officers.

That is in clause 6 of the bill.

Next is the tax exemption for insurers of farming and fishing
property, certain insurers, farming and fishing properties, or
qualified ones, but not all insurance providers to farmers have a
tax exemption on their income from the insurance of these
farming and fishing properties. This is a departure from the
normal neutrality principles, and the tax exemption would be
eliminated for taxation years that begin after 2018; so from
January 1, 2019, onwards.

That is in clauses 7, 24 and 33 of the bill.

Next is the elimination of the additional deduction for gifts of
medicine. In this case, this is an additional deduction provided
beyond the existing deduction available to all corporations where
you get the fair market value of property donated to a charity,
you get a deduction for that. This is an additional deduction for
corporations making donations of eligible medicines to qualifying
charities. That was found to be ineffective in terms of
incentivizing donations, and it would be eliminated in respect of
gifts made after budget day, after March 22, 2017. The normal
rules providing a deduction equal to the fair market value of gifts
or donated property to charities would continue to be available to
these corporations.

fédéraux de 500 millions de dollars par année ont été annoncés
dans le budget de 2017 pour l’éducation préscolaire et la garde
d’enfants. Le changement s’appliquera généralement aux
dépenses engagées après la veille de la date du budget.
Toutefois, le crédit continuera d’être accordé à l’égard des
dépenses admissibles engagées avant 2020 aux termes d’une
convention écrite conclue avant la date du budget.

Nous arrivons ensuite à l’élimination de la déduction pour
prêts à la réinstallation pour les employés qui obtiennent des prêts
de leurs employeurs. Pour ces prêts admissibles, la différence entre
le taux d’intérêt commercial et tout autre taux d’intérêt perçu sur
ces prêts est une prestation d’emploi, assimilable à un revenu. Une
déduction compensatoire était accordée pour les prêts jusqu’à
hauteur de 25 000 $. Comme des particuliers à revenu supérieur
en profitaient en grande partie, c’était considéré comme injuste.
L’élimination prendra effet à partir de l’année d’imposition 2018.

Ça se trouve dans les articles 5, 8, 10, 21 et 22 du projet de loi.

La mesure suivante, qui éliminerait l’exonération d’impôt pour
les allocations non soumises à une justification et accordées aux
membres d’assemblées législatives et à certains conseillers
municipaux, entrerait en vigueur le 1er janvier 2019. Soulignons
qu’elle vise les allocations non soumises à une justification. Bien
sûr, conformément à la règle générale, les allocations ou tout
remboursement contre reçu ou une quelconque explication restent
exonérés d’impôt, comme c’est le cas pour tous les employés. Par
exemple, le remboursement du montant figurant sur le reçu pour
le taxi pris de l’aéroport à l’hôtel où on séjourne au cours d’un
voyage d’affaires n’est pas imposable. Cette exonération est
maintenue pour les membres des assemblées législatives et les
conseillers municipaux visés.

C’est à l’article 6 du projet de loi.

Ensuite, il y a l’exonération d’impôt pour les assureurs de biens
servant à l’agriculture et à la pêche. Certains assureurs, des biens
servant à l’agriculture et à la pêche, les assureurs admissibles, mais
pas tous les assureurs des agriculteurs, profitent d’une
exonération d’impôt sur leur revenu d’assurance de ces biens.
C’est contraire aux principes normaux de neutralité, et
l’exonération sera éliminée à compter de l’année d’imposition
2019.

C’est dans les articles 7, 24 et 33 du projet de loi.

Vient ensuite l’élimination de la déduction additionnelle au
titre de dons de médicaments. Cette déduction s’ajoute à la
déduction déjà accordée à toutes les sociétés, pour le don, à un
organisme de charité, d’un bien à sa juste valeur marchande. Elle
est accordée aux sociétés faisant des dons de médicaments
admissibles à des organismes de charité admissibles. Elle s’est
révélée ne pas encourager les dons. Elle sera éliminée à l’égard des
dons faits après le jour du dépôt du budget, c’est-à-dire après
le 22 mars 2017. Ces sociétés pourront continuer de se prévaloir
des règles normales prévoyant d’accorder une déduction égale à la
juste valeur marchande des dons faits ou des biens donnés à des
organismes de charité.
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That is in clauses 9, 25 and 32 of the bill.

The next measure is the consolidation of caregiver credits. It
replaces the existing caregiver credit, interim dependent credit and
family caregiver tax credit with one new Canada caregiver credit.
It’s primarily a simplification measure putting three sometimes
inconsistent and somewhat complex programs into one new one.
It also involves more generous outlays of $310 million up to
2021-22. That starts in 2017-18 of $50 million a year, and by
2020-21 it goes up to $65 million a year. It is not purely a
simplification measure. It does provide more generous expenses.

That can be found in clauses 11, 12 and 14 of the bill.

The next measure is the elimination of the public transit tax
credit. That would be in respect of transit use starting July 1,
2017. This credit was found to be ineffective in terms of meeting
its stated goal of increasing transit ridership, and the changes in
the context of announced additional spending on public transit in
Budget 2017, I believe it was $20.7 billion over 11 years.

That can be found in clauses 13 and 20 of the bill.

The next change relates to the medical expense tax credit and
what constitutes eligible expenditures. It would expand eligibility
for the medical expense tax credit for expenses incurred in order
to conceive a child, to cases where the medical expenditure is not
required because of an underlying medical condition, but it is still
undertaken in order to conceive a child. One example of that
might be for same-sex couples. To be eligible for the medical
expense tax credit one could be certified by a doctor.

That can be found in clause 15 of the bill.

The next change is the disability tax credit. To be eligible, one
must be certified by either a medical doctor or one of a number of
listed specialists. This would add nurse practitioners to the list of
people who could certify eligibility for the disability tax credit.
For many Canadians, including those in rural and remote
communities, nurse practitioners are their primary source of
contact with the medical system.

That is contained in clauses 16 and 17 of the bill.

The next change relates to the tuition tax credit. It extends
eligibility for the tuition tax credit to occupational skills provided
at post-secondary educational institutions. Currently, there are
two silos or systems for these tuition tax credits. One is you can
attend post-secondary courses at a post-secondary institution, at a
university, for example; the other is you can take jobs skill
courses, like a second-language course, at a qualifying educational
institution. But if you take one of those jobs skills courses at a
university, under the current rules, you can’t get the credit. Even
though job skills courses qualify in one system, the universities
qualify in the other. This would allow these skills courses
provided by the university to qualify for the tuition tax credit.

C’est dans les articles 9, 25 et 32 du projet de loi.

La mesure suivante est la fusion des crédits pour aidants
naturels. Elle remplace le crédit actuel pour aidants naturels, le
crédit provisoire pour personne à charge et le crédit d’impôt pour
aidants familiaux par le nouveau crédit canadien pour aidant
naturel. C’est principalement une mesure de simplification qui
réunit en un seul programme trois programmes parfois
incohérents et quelque peu complexes. Elle comporte aussi des
versements plus généreux, de 310 millions de dollars jusqu’en
2021-2022. Elle entre en vigueur en 2107-2018, à raison de
50 millions de dollars par année et, jusqu’en 2020-2021, les
versements peuvent atteindre 65 millions par année. À la
simplification s’ajoute la générosité.

Elle est visée par les articles 11, 12 et 14 du projet de loi.

La mesure suivante est l’élimination du crédit d’impôt pour le
transport en commun, à compter du 1er juillet 2017. Ce crédit s’est
révélé inefficace pour l’atteinte de son objectif déclaré
d’augmenter le nombre d’usagers des transports en commun, et
les modifications dans le contexte des dépenses supplémentaires
annoncées dans le budget de 2017 pour les transports publics en
commun étaient, je crois, de 20,7 milliards de dollars en 11 ans.

C’est visé par les articles 13 et 20 du projet de loi.

La modification suivante concerne le crédit d’impôt pour frais
médicaux et ce qui constitue des frais admissibles. Elle élargirait
l’admissibilité à ce crédit dans le cas des dépenses supportées pour
la conception d’un enfant, aux cas où des frais médicaux ne sont
pas entraînés par un état pathologique sous-jacent, mais le sont
pour la conception, par exemple chez les couples dont les
conjoints sont de même sexe. Pour être admissible à ce crédit, il
faudra l’attestation d’un médecin.

C’est à l’article 15 du projet de loi.

La modification suivante concerne le crédit d’impôt pour
personnes handicapées. Pour être admissible, il faut l’attestation
d’un médecin ou d’un des spécialistes énumérés dans une liste à
laquelle, c’est la modification, on ajoute les infirmières
praticiennes. Pour beaucoup de Canadiens, notamment ceux qui
vivent dans des collectivités rurales et éloignées, ces infirmières
sont leur principal point de contact avec le système de santé.

C’est visé par les articles 16 et 17 du projet de loi.

La modification suivante concerne le crédit d’impôt pour frais
de scolarité. Elle en élargit l’admissibilité aux frais payés à des
établissements d’enseignement de niveau postsecondaire pour des
cours augmentant les compétences professionnelles.
Actuellement, ce crédit est admissible dans deux systèmes
absolument séparés. Dans l’un deux, on peut suivre des cours
de niveau postsecondaire dans un établissement postsecondaire,
une université, par exemple; dans l’autre, on peut suivre des cours
pour augmenter ses compétences professionnelles, par exemple
des cours de langue seconde, dans un établissement admissible.
Mais les cours suivis dans une université pour augmenter ses
compétences professionnelles ne sont pas, en vertu des règles
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That can be found in clauses 18 and 19 of the bill.

The next measure extends the mineral exploration tax credit for
an additional year in respect of agreements made until March 31,
2018. This credit supports certain grassroots mineral exploration,
and it allows investors in flow-through shares, which allow
resource companies to raise tax-assisted funds and renounce
certain qualifying expenses to their investors, where their
investors can get in respect of this grassroots mineral
exploration an additional 15 per cent tax credit. The extension
will promote qualifying exploration to the end of 2019.

That is in clause 23 of the bill.

The next is the elimination of the 10.5 per cent surtax on
profits from the manufacture of tobacco or tobacco products in
Canada. This applies to Canadian manufacturers, not abroad,
and it is in the context of the increase you will hear about later in
the tobacco excise duty rates. It levels the playing field between
Canadian and non-resident firms and maintains the level of
taxation through an adjustment to the excise duty rates.

The income tax side of that can be found in clauses 26 and 27
of the bill.

The next part relates to the provision of T-4 information slips
by employers to their employees. It would allow employers to
provide T-4 information slips to their employees in electronic
format as the default without first obtaining consent from the
employees. However, this is subject to three important protections
for employees. The first, of course, is that appropriate privacy
safeguards have to be in place; second, it must be reasonable to
expect that the employee would be able to access the T-4s
electronically, so if they are retired or on leave, then they would
have to get their paper copies; and, lastly, if an employee asks for
a paper copy they have to be provided with one.

That is in clauses 28 and 31 of the bill.

Lastly, the national child benefit supplement was replaced by
the Canada Child Benefit. However, many provinces refer to the
calculation of the old National Child Benefit Supplement, or
NCBS, in various provincial programs. The variable that
contained the old NCBS was left in the calculation of the
Canada Child Benefit, though in such a way that it did not affect
the calculation of the Canada Child Benefit. That was set to be
repealed on July 1, 2017, but in order to give provinces additional

actuelles, admissibles au crédit. Même si ces cours sont
admissibles dans un système, les universités le sont dans l’autre.
La modification permettrait de rendre admissibles au crédit
d’impôt pour frais de scolarité des cours donnés à l’université
pour augmenter ses compétences professionnelles.

C’est aux articles 18 et 19 du projet de loi.

La mesure suivante prolonge d’un an le crédit d’impôt pour
exploration minière, relativement aux accords conclus jusqu’au
31 mars 2018. Ce crédit aide certaines petites entreprises
d’exploration minière. Il vise les investisseurs qui détiennent des
actions accréditives. Ces actions permettent aux entreprises
d’exploitation de ressources naturelles de se procurer des fonds
défiscalisés et de renoncer à certaines dépenses admissibles pour
leurs détenteurs, lesquels peuvent ainsi obtenir, à l’égard de ces
petites entreprises, un crédit supplémentaire d’impôt de 15 p. 100.
Cette prolongation favorisera l’exploration admissible jusqu’à la
fin de 2019.

C’est dans l’article 23 du projet de loi.

Vient ensuite l’élimination de la surtaxe de 10,5 p. 100 sur les
bénéfices provenant de la fabrication du tabac ou de produits du
tabac au Canada. Elle s’applique aux fabricants canadiens et non
à ceux de l’étranger, et elle se situe dans le contexte de
l’augmentation, dont vous entendrez plus tard parler, du droit
d’accise sur le tabac. Les règles du jeu deviennent ainsi les mêmes
pour les entreprises canadiennes et étrangères. Il n’y a pas de
relâchement fiscal, grâce à la majoration du taux des droits
d’accise.

Le volet impôt sur le revenu fait l’objet des articles 26 et 27 du
projet de loi.

La mesure suivante concerne la distribution des feuillets de
renseignements T4 par les employeurs à leurs employés. Elle
permet aux employeurs de les distribuer par défaut par voie
électronique, sans le consentement préalable des employés.
Cependant, elle est assujettie à trois importantes mesures de
protection des employés. La première, bien sûr, est la mise en
place des mesures appropriées de protection de la vie privée;
ensuite, il faut raisonnablement s’attendre à ce que l’employé
puisse accéder aux feuillets par voie électronique, de sorte que s’il
part à la retraite ou en congé, il devrait obtenir les copies sur
support papier; enfin, il faut remettre à l’employé une copie sur
support papier s’il en fait la demande.

C’est visé par les articles 28 et 31 du projet de loi.

Enfin, le supplément de la prestation nationale pour enfants a
été remplacé par l’Allocation canadienne pour enfants.
Cependant, divers programmes de beaucoup de provinces
renvoient au calcul de l’ancien supplément. La variable qui
renfermait l’ancien supplément a été laissée dans le calcul de
l’allocation, mais de manière à ne pas en gêner le calcul. Le
supplément devait être abrogé le 1er juillet 2017, mais, pour
donner plus de temps aux provinces pour réviser leurs règles, pour
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time to revise their rules, to no longer refer to the old NCBS, a
one-year extension has been provided. It would now be repealed
effective July 1, 2018.

That can be found in clauses 30 and 34 of the bill.

That completes Part 1.

The Chair: Thank you.

Senator Pratte: You mentioned that the investment tax credit
for child care spaces was eliminated because the program was not
effective. How did the department come to that conclusion? I
suppose you have statistics as to the number of spaces that were
created or not created?

James Greene, Senior Advisor, Tax Policy Branch, Department
of Finance Canada: On average, over the period from 2011 to
2015, approximately 15 taxpayers claimed the credit each year.
The aggregate fiscal cost of credits was less than $200,000 per
year.

Senator Pratte: That is 15 companies because obviously that
was a program for companies?

Mr. Greene: That is right.

Senator Pratte: Fifteen companies claimed the credit per year?

Mr. Greene: That is right. It is also available to unincorporated
businesses as well. Yes, it was a very small take-up essentially,
even though it was a relatively generous credit at 25 per cent of
the eligible costs.

Senator Pratte: As far as the transit tax credit, again, what sort
of data was used to measure that? Some of the comments made
after the budget by, for instance, the Toronto Transit
Commission seemed to mention that their statistics showed that
there was an impact on the number of customers.

Pierre Leblanc, Director, Personal Income Tax Division, tax
Policy Branch, Department of Finance Canada: As Trevor
mentioned, in the course of the tax expense review and
assessing the effectiveness of the public transit tax credit, we
looked at a number of studies by researchers that evaluated the
effectiveness of the Public Transit Tax Credit. These are outside
studies that have evaluated the effectiveness of the Public Transit
Tax Credit. One of the main ones we looked at was a recent one
by two researchers, Rivers and Plumtree, who looked at not only
the effect of the credit but other factors that might affect public
transit use, such as income, age, distance to work and whether one
is employed. They found that the impact of the credit itself across
Canada was extremely limited. Depending on the way they
estimated, it was an increase of between a quarter of a percentage
point and 1 percentage point.

Our assessment is that for a tax credit that costs over
$200 million a year and where the stated goal is to increase
public transit use, that is it not enough.

qu’elles ne renvoient plus à l’ancien supplément, on a prolongé
l’échéancier d’un an. L’abrogation entrera en vigueur le 1er juillet
2018.

Ça se trouve aux articles 30 et 34du projet de loi.

Voilà qui termine la partie 1.

Le président : Merci.

Le sénateur Pratte : Vous avez dit que le crédit d’impôt à
l’investissement pour la création de places en garderie a été
éliminé en raison de l’inefficacité du programme. Comment le
ministère est-il arrivé à cette conclusion? Je suppose que vous
possédez des statistiques sur le nombre de places créées ou pas?

James Greene, conseiller principal, Direction de la politique de
l’impôt, ministère des Finances du Canada : En moyenne, de 2011 à
2015, une quinzaine de contribuables a réclamé le crédit chaque
année. Le coût total des crédits s’élevait à moins de 200 000 $ par
année.

Le sénateur Pratte : Il s’agit de 15 compagnies, parce que,
visiblement, ce programme s’adressait à des compagnies?

M. Greene : Oui.

Le sénateur Pratte : Chaque année, 15 compagnies ont réclamé
le crédit?

M. Greene : C’est exact. Le programme était aussi accessible
aux entreprises non constituées en sociétés. Effectivement, elles
étaient essentiellement très peu nombreuses à demander ce crédit,
même s’il était assez généreux, puisqu’il équivalait à 25 p. 100 des
coûts admissibles.

Le sénateur Pratte : Pour le crédit d’impôt pour le transport en
commun, encore une fois, de quelles sortes de données s’est-on
servi pour les mesures? D’après certaines réactions au budget, par
exemple celle de la Commission de transport de Toronto, les
statistiques montreraient un effet sur le nombre d’usagers.

Pierre Leblanc, directeur, Division de l’impôt des particuliers,
Direction de la politique de l’impôt, ministère des Finances
Canada : Comme Trevor l’a dit, pendant l’examen des dépenses
fiscales et l’évaluation de l’efficacité du crédit d’impôt pour le
transport en commun, nous avons examiné un certain nombre
d’études de l’efficacité de ce crédit, faites par des chercheurs de
l’extérieur. L’une des principales, effectuée récemment par Rivers
et Plumtree, n’a pas seulement examiné l’effet du crédit mais aussi
celui d’autres facteurs sur l’utilisation des transports en commun :
revenu, âge, éloignement du lieu de travail, exercice d’un emploi.
D’après eux, le crédit exerçait en soi, dans tout le Canada, un effet
extrêmement limité. Selon la méthode d’estimation utilisée, c’était
une augmentation de 0,25 à 1 point de pourcentage.

D’après notre évaluation, un crédit d’impôt qui coûte plus de
200 millions de dollars par année et dont l’objectif déclaré est
d’augmenter l’utilisation des transports en commun, ce n’est pas
assez.
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Senator Marshall: Mr. McGowan, as you were speaking, I was
following along with the book that shows the cost of the benefit
or cost to government.

You just answered Senator Pratte about public transit, and I
can see that one. Then someone asked the question about the
investment tax credit for child care spaces. That shows all nil cost
or nil benefit to government or the taxpayer, based on what
Mr. Green said. But for some of them, it shows either a net cost
or net benefit to government, but then in a particular year, there is
nothing. The billed basis accounting — I don’t think we have
done that one yet— but for most years, it shows it is a benefit to
government, but then there are two years where it is not a benefit
or a cost to government.

Can you explain that? Is it that the amounts are negligible
or . . . ?

Mr. McGowan: You are absolutely correct. Thank you for
your comments. The billed basis accounting amendments are not
in this bill.

It depends upon the measure. For example, the first one that
meets the criteria you mentioned is the Mineral Exploration Tax
Credit. I will provide a bit of context for that. The credit itself is
being extended for one year. The credit on expenses is announced
on an agreement up to the end of March 2018, then the credit
would cease to be available. That is why it is an initial additional
cost, and that is the cost of the credit.

Another part of the mechanism for the super flow-through
share for mineral exploration is that the amount of the credit is
brought into income in the next year, so you are taxed on it. That
is why you have an increase in governmental revenues for the next
year. I would not be in the picture for 2019-2020 or subsequently.

Senator Marshall: Thank you very much.

[Translation]

Senator Forest: I would like to go back to the measure that
eliminates the tax credit on public transit.

The city of Toronto, as an example, is a large city in which the
profile of users, in comparison to users in medium-sized cities,
may be different, because it is made up of a class of Canadians
with more financial means than people in smaller cities. With
costs in the order of $225 million, the government’s objective is to
encourage increased use of public transit and to reduce
greenhouse gas emissions. But it is also to support Canadians
who are less well-off economically.

Did your analyses consider the difference in those two user
profiles: the one in large centres that is significantly different from
the one for users in medium-sized cities? More citizens are
economically disadvantaged in medium-sized cities, which is not

La sénatrice Marshall : Monsieur McGowan, pendant que
vous parliez, j’écoutais d’une oreille tout en consultant le livre qui
montre le coût de la prestation ou le coût pour l’État.

J’arrive à comprendre votre réponse à la question du sénateur
Pratte sur les transports en commun. Ensuite le crédit d’impôt à
l’investissement pour la création de places en garderie présente
uniquement des coûts ou des bénéfices nuls pour l’État ou le
contribuable, d’après la réponse de M. Greene. Mais certains
d’entre eux présentent soit un coût net ou un bénéfice net pour
l’État, mais, dans une année particulière, le bilan est nul. La
comptabilisation des sommes facturées— je ne crois pas que nous
l’ayons faite— montre cependant, pour la plupart des années, un
bénéfice pour l’État, mais, ensuite, deux années n’affichent aucun
bénéfice ni coût pour l’État.

Pouvez-vous l’expliquer? Est-ce parce que les montants sont
négligeables ou...?

M. McGowan : Vous avez absolument raison. Merci pour cette
observation. Les amendements concernant la comptabilisation
des sommes facturées ne font pas partie de ce projet de loi.

Tout dépend de la mesure. Par exemple, la première qui
satisfait aux critères que vous avez mentionnées est le crédit
d’impôt pour exploration minière. Je vous donne un peu de
contexte. Le crédit lui-même est prolongé d’une année. Le crédit
sur les dépenses est annoncé sur un accord jusqu’à la fin de mars
2018, puis on cessera de l’accorder. Voilà pourquoi il présente un
coût supplémentaire initial, et c’est le coût du crédit.

Par contre, pour les superactions accréditives pour
l’exploration minérale, le montant du crédit s’ajoute au revenu
dans l’année suivante, ce qui le rend imposable. Voilà pourquoi
on constate une augmentation des revenus de l’État l’année
suivante. Ça n’existera plus à partir de 2019-2020.

La sénatrice Marshall : Merci beaucoup.

[Français]

Le sénateur Forest : J’aimerais revenir à la mesure visant
l’abolition du crédit d’impôt relatif au transport en commun.

La ville de Toronto, par exemple, est une grande ville dont le
profil des usagers, comparativement à celui des usagers des villes
de taille moyenne, peut être différent, puisqu’il est constitué d’une
classe de Canadiens et de Canadiennes qui ont plus de moyens
financiers que la population des villes de taille moyenne. Avec des
coûts de l’ordre de 225 millions de dollars, l’objectif du
gouvernement est de favoriser l’augmentation de l’usage du
transport en commun et la réduction des émissions de gaz à effet
de serre, mais également de soutenir les Canadiens et les
Canadiennes qui sont moins favorisés économiquement.

Vos analyses ont-elles tenu compte de la différence entre ces
deux profils d’usagers, soit celui des grands centres qui est, somme
toute, sensiblement différent de celui des usagers des villes de taille
moyenne? Il y a davantage de citoyens plus fragilisés
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necessarily the case to the same extent in major cities.

In addition, medium-sized cities without a public transit
company have to spend a lot more money in order to pay for
the entire cost of transportation. Users pay about 32 per cent of
the costs and there are few federal and provincial government
programs available to help those cities in providing public transit
services.

Mr. Leblanc: We certainly considered the differences between
large, medium and small cities. Since this is a national credit, our
evaluation determined that, overall, there was no major effect on
the use of public transit.

Of course, we want to consider populations in difficult
situations, but since this is a non-refundable credit, it means
that, for low-income people who do not have enough money, their
income is too low for them to be paying tax. Therefore, they
cannot take advantage of this tax credit. The credit has no value
for them, which is another factor we considered.

For small cities, the government’s approach is to make
significant investments that are directly linked to public transit
infrastructure. My impression is that it will benefit the entire
country, but others can talk more about those investments.
Earlier, Trevor mentioned more than $20 billion in investments
over 11 years. So it’s a very significant investment.

You also talked about the effect on greenhouse gas emissions.
In terms of the cost of this credit, $200 million, studies show that,
for each tonne of greenhouse gases, it will cost thousands of
dollars with this instrument to reduce greenhouse gases. If you
draw a comparison with other ways of reducing greenhouse gas
emissions, you see that this is a very expensive instrument for that
purpose.

Senator Forest: On the one hand, we are eliminating a tax
credit for public transit and on the other hand, we are extending a
tax credit for mining exploration. In terms of public perception,
that is going to be quite the public relations job.

The Chair: I gather that was a comment, not a question.

[English]

If there are no further questions, we will move to Part 2. To the
officials, thank you for your information. Part 2 is the
amendments to the Excise Tax Act, GST/HST measures.

économiquement dans les villes de taille moyenne, ce qui n’est pas
nécessairement le cas dans les mêmes proportions pour les
grandes villes.

De plus, ces villes de taille moyenne qui n’ont pas de société de
transport en commun doivent débourser beaucoup plus d’argent
afin d’assumer le coût global du transport. Les usagers assument
environ 32 p. 100 des coûts, et il y a peu de programmes
gouvernementaux fédéraux et provinciaux disponibles pour aider
ces villes dans la prestation des services de transport en commun.

M. Leblanc : Nous avons effectivement tenu compte des
différences entre les villes de grande taille, de moyenne taille et
de petite taille. Puisqu’il s’agit d’un crédit national, notre
évaluation a déterminé que, de façon globale, il n’y avait pas
d’effet important sur l’utilisation du transport en commun.

On veut bien sûr tenir compte des populations fragilisées, mais
comme il s’agit là d’un crédit non remboursable, cela veut dire que
dans le cas des personnes à faible revenu qui n’ont pas assez
d’argent, leur revenu est trop faible pour qu’elles paient des
impôts et donc, elles ne peuvent pas bénéficier de ce crédit
d’impôt. La valeur de ce crédit est donc nulle pour elles, et c’est un
autre facteur dont nous avons tenu compte.

Pour les petites villes, l’approche du gouvernement est
d’investir de façon importante dans des dépenses directes liées
aux infrastructures de transport en commun. J’ai l’impression que
cela bénéficiera à tout le pays, mais d’autres personnes que moi
peuvent parler davantage de ces investissements. Trevor a
mentionné plus tôt des investissements de plus de 20 milliards
de dollars sur une période de 11 ans; il s’agit là d’un
investissement très important.

Vous avez aussi parlé de l’effet sur les émissions de gaz à effet
de serre. En ce qui a trait au coût de ce crédit, soit 200 millions de
dollars, les études démontrent que, pour chaque tonne de gaz à
effet de serre, il en coûtera des milliers de dollars avec cet
instrument pour réduire les gaz à effet de serre. Si on dresse une
comparaison avec d’autres moyens de réduction des émissions de
gaz à effet de serre, on s’aperçoit qu’il s’agit là d’un instrument
très dispendieux à cette fin.

Le sénateur Forest : D’un côté, on enlève un crédit d’impôt
pour le transport en commun et, de l’autre, on prolonge un crédit
d’impôt pour l’exploitation minière. Il y a un travail de relations
publiques à faire quant à la perception du public.

Le président : Je comprends qu’il s’agissait là d’un
commentaire et non d’une question.

[Traduction]

Si c’est la fin des questions, passons à la partie 2. Je remercie les
fonctionnaires des renseignements qu’ils nous ont communiqués.
La partie 2 rassemble les modifications apportées à la Loi sur la
taxe d’accise, les mesures relatives à la TPS/TVH.
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[Translation]

We now ask Pierre Mercille to introduce himself. He will be
providing us with the details.

[English]

We will then move to Part 2, tab B, which is ‘‘Amendments to
the Excise Tax Act, GST/HST Measures.’’

[Translation]

You’ll find this information in tab B of your binder, in Part 2,
under the heading ‘‘Amendments to the Excise Tax Act.’’ These
are the GST/HST measures, in clauses 35 to 41.

Here to present them is Pierre Mercille, Senior Legislative
Chief, Sales Tax Division, Tax Policy Branch. Welcome.

[English]

With that, I will ask Mr. Mercille to give his presentation and
explain to us clauses 35 to 41.

[Translation]

Mr. Mercille, the floor is yours.

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch, Department of Finance Canada: Thank you.
As you mentioned, Part 2 of the bill implements measures dealing
with the goods and services tax and the harmonized sales tax.

[English]

The first GST/HST measure restores the GST/HST-free
treatment of the drug Naloxone when it is supplied without a
prescription for emergency use to treat opioid overdose outside
hospital settings. This measure, generally, came into effect on
March 22, 2016.

The second GST/HST measure amends the definition of taxi
business. Under the GST/HST, all taxi drivers and operators are
required to register for the GST and charge tax on their fares
regardless of their level of sales. These rules, which have been in
place since the inception of the GST, ensure that all taxi operators
are treated the same way.

Commercial ride sharing services facilitated by Web
applications that provide passenger transportation services that
are similar to taxi services. However, such ride-sharing services
may not be required to be subject to the same GST/HST rules as
taxi businesses because their services may not fall under the
current definition of taxi business under the Excise Tax Act. To
ensure that the GST/HST applies consistently to taxi services and
ride sharing services, the definition of taxi business is amended to
require providers of ride-sharing services — meaning the

[Français]

Nous allons demander à M. Pierre Mercille, qui nous exposera
les détails, de se présenter.

[Traduction]

Nous passerons ensuite à la partie 2, à l’onglet B, intitulé
« Modifications de la Loi sur la taxe d’accise (mesures relatives à
la TPS/TVH) ».

[Français]

Vous retrouverez cette information à l’onglet B de votre
cartable, à la partie 2, sous la rubrique « Modification de la Loi
sur la taxe d’accise », dans les mesures relatives à la TPS et à la
TVH, aux articles 35 à 41.

Sans plus tarder, du ministère des Finances, nous accueillons
M. Pierre Mercille, chef législatif principal, Division de la taxe de
vente, Direction de la politique de l’impôt.

[Traduction]

Sur ce, je demande à M. Mercille de livrer son exposé et de
nous expliquer les articles 35 à 41.

[Français]

Monsieur Mercille, la parole est à vous.

Pierre Mercille, chef législatif principal, Division de la taxe de
vente, Direction de la politique de l’impôt, ministère des Finances
Canada : Merci. Comme vous l’avez dit, la partie 2 du projet de
loi met en œuvre des mesures relatives à la taxes sur les produits et
services et à la taxe de vente harmonisée.

[Traduction]

La première mesure soustrait de nouveau la Naloxone au
régime de la TPS/TVH quand elle est fournie sans ordonnance
pour traiter d’urgence une surdose par opioïdes hors du milieu
hospitalier. Cette mesure, en général, est entrée en vigueur
le 22 mars 2016.

La deuxième mesure modifie la définition d’« entreprise de
taxis ». Sous le régime de la TPS/TVH, tous les conducteurs ou
exploitants de taxis sont tenus de s’inscrire aux fins de la TPS et
d’exiger la taxe sur leurs prix pour le transport, sans égard au
niveau de leurs ventes. Ces règles, qui sont en place depuis le
début de la TPS, assurent un traitement égal de tous les
exploitants de taxis.

Les services commerciaux de covoiturage facilités par des
applications web fournissent des services de transport de
passagers semblables aux services de taxi. Cependant, les
premiers peuvent ne pas être assujettis aux mêmes règles
régissant la TPS/TVH que les entreprises de taxis, faute de
répondre à la définition actuelle d’« entreprise de taxis » de la Loi
sur la taxe d’accise. Pour assurer une application cohérente de la
TPS/TVH aux services de taxi et aux services de covoiturage, la
définition d’« entreprise de taxis » est modifiée de manière à
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independent drivers/operators — to register for the GST/HST
and charge tax on their fares in the same manner as taxi drivers
and operators.

This amendment will be effective as of July 1, 2017.

The last measure in Part 2 of the bill repeals the GST/HST
rebate available to nonresident individuals and nonresident tour
operators for the GST/HST payable with respect to the Canadian
accommodation portion of eligible tour packages. This rebate is
complex. It’s costly to administer and only benefits a narrow
segment of the Canadian tourism industry. Therefore, it was
considered an inefficient tax measure. This repeal will generally
apply with respect to the supply of tour packages or
accommodations made to non-residents after March 22, 2017,
which is the date of Budget 2017. However, as a transitional
measure, the rebate will continue to be available with respect to
supply of tour packages or accommodations made to non-
residents after March 22, 2017, but before January 1, 2018 if all
the considerations for the supply are paid before January 1, 2018.

[Translation]

That concludes my description of the three GST/HST
measures in Part 2 of the bill.

The Chair: Thank you very much, Mr. Mercille. We now have
a question from Senator Marshall, followed by Senator Pratte.

[English]

Senator Marshall: I have a general question. Is it correct that
the government estimates taxi and ride sharing services will collect
$3 million in fiscal year 2017-18? I want to make sure that I see the
correct numbers and that I am interpreting them correctly.

Mr. Mercille: Yes, but you have to recognize that this will not
be a complete year because of the coming into force on July 1,
2017. I guess 2018-19 is a better annual estimate because then it
will be for $1 million.

Senator Marshall: That is why it is only 75 per cent. Thank
you.

[Translation]

Senator Pratte: In terms of applying the GST/HST to this new
sector of the taxi industry, do you foresee any particular challenge
in doing so? This is a new category of people, whose incomes
fluctuate a great deal; will they be more difficult to track and to
identify? If so, do you foresee any particular measures to monitor
this new segment of the industry?

obliger les fournisseurs de services de covoiturage — c’est-à-dire
les conducteurs et les exploitants indépendants— de s’inscrire à la
TPS/TVH et d’exiger la taxe sur leurs prix pour le transport,
comme le font les conducteurs et les exploitants de taxis.

Cette modification entrera en vigueur le 1er juillet 2017.

La dernière mesure de la partie 2 du projet de loi abroge le
remboursement de la TPS/TVH accordé aux non-résidents
(particuliers et voyagistes) au titre du montant de TPS/TVH
payable relativement à la partie canadienne de l’hébergement
incluse dans un voyage organisé admissible. Complexe, coûteux à
administrer, le remboursement ne profite qu’à une marge étroite
de l’industrie canadienne du tourisme. On a donc jugé inefficace
cette mesure fiscale. L’abrogation s’appliquera généralement à
l’offre d’hébergement ou de voyages organisés faite aux non-
résidents après le 22 mars 2017, date du dépôt du budget de 2017.
Cependant, on continuera provisoirement d’accorder le
remboursement pour l’offre de voyages organisés ou
d’hébergement faite à des non-résidents après cette date, mais
avant le 1er janvier 2018, si les contreparties de l’offre sont payées
au complet avant cette date.

[Français]

Cela conclut la description des trois mesures relatives à la
TPS/TVH qui sont contenues dans la partie 2 du projet de loi.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Mercille. Nous
passons maintenant à une question de la sénatrice Marshall,
suivie du sénateur Pratte.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Ma question est générale : est-il vrai
que le gouvernement estime que les services de taxi et de
covoiturage prélèveront 3 millions au cours de l’exercice 2017-
2018? Je veux m’assurer de la justesse de ces chiffres et de bien les
interpréter.

M. Mercille : Oui, mais vous devez reconnaître que ce ne sera
pas un exercice complet étant donné que la mesure n’entrera en
vigueur que le 1er juillet 2017. Je suppose que l’estimation annuelle
de 2018-2019 est meilleure, car le montant sera de 1 million de
dollars.

La sénatrice Marshall : C’est pour cette raison que c’est
seulement 75 p. 100. Merci.

[Français]

Le sénateur Pratte : Concernant l’application de la TPS/TVH à
ce nouveau secteur de l’industrie du taxi, est-ce que vous prévoyez
un défi particulier rattaché à l’application de la TPS à ce secteur
de l’industrie? Est-ce que, parce qu’il s’agit d’une nouvelle
catégorie de personnes dont les revenus sont extrêmement
variables, ils sont plus difficiles à suivre et plus difficilement
identifiables? Si oui, est-ce que des mesures particulières sont
prévues pour suivre ce nouveau segment de l’industrie?
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Mr. Mercille:My first comment is this. One of the reasons why
the coming into effect was set on July 1, 2017, rather than the day
after the budget, is that the drivers providing these services have
to register with the Canada Revenue Agency, or with Revenu
Québec if they are in Quebec.

We wanted to give CRA some time to be able to issue public
documents so that it is easier for those drivers to register. Some
people will be providing services full-time, while others will be
doing so part-time. It is the same as in the taxi industry. That is
why there are a lot of publications and a lot of information for
taxi drivers. CRA also wants to update that information to
include drivers providing ride-sharing services.

Senator Pratte: Do you know how the potential revenue to be
generated was evaluated? Because the $4 million figure shown is
pretty modest.

Mr. Mercille: Since I am more in the legislative area, I am no
expert in quantitative analysis. However, I think the Toronto
region had a little more data available. An extrapolation was done
in terms of the places where those services could be provided in
the rest of Canada, because the services are not available
everywhere. But more and more companies are providing
competition to the company that is best known.

Senator Pratte: And that shall remain nameless here. How does
the penalty system work if a driver refuses to register?

Pierre Mercille: The same system of penalties applies to
everyone registered for the GST. If they do not pay the tax, they
are going to have to pay what they owe, plus interest, because
they will not have sent in the money on time. There is also a
penalty that may apply if a declaration is not made.

Senator Pratte: Thank you very much.

[English]

Senator Woo: Thank you for your testimony. I am asking this
question on the rebate for tour package accommodations for non-
residents. I am asking it in part on behalf of my British Columbia
colleague Nancy Greene Raine, who has a special interest in this
issue.

To clarify, the transition period you say will extend to tour
packages that are fully paid up before the end of 2017. Does that
mean that they are fully paid up for just the accommodation
portion of the tour package or does the whole tour package have
to be paid This is a bit of a technical detail.

Mr. Mercille: First, two situations are possible. I can be a non-
resident tourist who buys a tour package from a Canadian
provider of a tour package. I can also be a non-resident who

M. Mercille : Mon premier commentaire est le suivant. Une
des raisons pour lesquelles l’entrée en vigueur a été fixée au
1er juillet 2017 plutôt qu’au lendemain du budget, c’est que les
conducteurs offrant ces services devront s’inscrire auprès de
l’Agence du revenu du Canada ou auprès de Revenu Québec, s’ils
sont sur le territoire québécois.

On voulait accorder une période de temps pour que l’ARC
puisse diffuser des documents publics afin de faciliter l’inscription
de ces conducteurs. Certaines personnes vont offrir leurs services
à temps plein, tandis que d’autres vont le faire à temps partiel.
C’est la même chose dans l’industrie du taxi. C’est pourquoi il
existe beaucoup de publications et d’information pour les
chauffeurs de taxi. D’ailleurs, l’ARC veut mettre cette
documentation à jour pour pouvoir fournir de l’information
aux conducteurs offrant des services de covoiturage.

Le sénateur Pratte : Savez-vous comment on est arrivé à
l’évaluation des revenus prévisibles générés? Parce que le chiffre
de 4 millions auquel on est arrivé est tout de même modeste.

M. Mercille : Étant plutôt dans le domaine législatif, je ne suis
pas un expert du quantitatif. Toutefois, je pense que la région de
Toronto avait un peu plus de données disponibles. Il y a eu une
extrapolation quant aux endroits où ces services pourraient être
offerts dans le reste du Canada, car ce ne sont pas des services qui
sont disponibles partout, mais il y a de plus en plus de compagnies
qui font concurrence à une certaine compagnie qui est davantage
connue.

Le sénateur Pratte : Et qu’on ne nommera pas ici. En quoi
consiste le régime de pénalités dans le cas d’un chauffeur qui
refuserait de s’inscrire?

M. Mercille : Le même régime de pénalités s’applique à tous les
inscrits à la TPS. S’ils ne remettent pas la taxe, ils vont devoir
payer le montant et des intérêts, parce qu’ils n’auront pas remis
l’argent à temps. Il y a également une pénalité pour non-
production de déclaration qui peut s’appliquer.

Le sénateur Pratte : Merci beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur Woo : Merci de votre témoignage. Ma question
porte sur le remboursement accordé aux non-résidents
relativement à l’hébergement inclus dans les voyages organisés.
Je la pose en partie au nom de ma collègue de la Colombie-
Bri tannique, Nancy Greene Raine, qui s ’ intéresse
particulièrement à la question.

Pour que ce soit clair, vous dites que la période de transition
inclura les voyages organisés qui sont payés en entier avant la fin
de 2017. Est-ce que cela signifie qu’ils ont été payés en entier
seulement pour ce qui est de l’hébergement inclus ou que
l’ensemble du voyage a été payé. Il s’agit un peu d’une précision
technique.

M. Mercille : Tout d’abord, deux situations sont possibles. Il
peut être question d’un touriste non-résident qui achète un voyage
organisé à un fournisseur canadien. Il est également possible
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packages tour packages in Canada, but I do that outside Canada
for my clients outside of Canada. In that situation, I’m only
purchasing the accommodation portion, and I’m going to
purchase bus services and all sorts of other services —
sightseeing, guided tours and all sorts of things — from
individuals, and I’m packaging the tour operator.

In the case of the accommodation, the payment of the
consideration is just for the accommodation. When a non-
resident buys a tour package, I have to pay the full tour package
before January 1, 2018.

I just want to emphasize that these are for the supply of tour
packages that are made after the budget date this year where there
is a transitional rule that extends. But the rule says that all the
tour packages that have been supplied before budget day continue
to be eligible for the rebate.

In terms of the GST legislation, generally, a supply is made
when the agreement is entered into, not when the consideration is
paid. So if the person signed the agreement in 2018 — say for a
tour package for British Columbia — and posted a deposit or
something, they will continue to be eligible for the rebate because
the agreement was entered into before the announcement in the
budget.

Senator Woo: To reiterate, my understanding is that if the tour
package was entered into before budget day, Budget 2017, even if
it wasn’t fully paid for, it would still be eligible for the existing
rebate. When the tourists arrive in the middle of 2018 to carry out
their tour, they would still be eligible for the rebate under the
existing rules. Is that correct?

Mr. Mercille: Yes, because the supply was entered into before
the budget date.

[Translation]

The Chair: I would like some more clarification on this
measure. In the definition of a taxi company, what is the
explanation for the GST and HST small supplier rule not
applying to taxi companies or ride-sharing services? Can you
explain the reasoning and give us some clarification about the
measure proposed?

Mr. Mercille: The proposed measure does not affect traditional
taxis because they are already covered by the definition of a taxi
service. The intent of the amendment is to put ride-sharing
services and taxi companies on an equal footing. Why are taxi
companies not subject to the small supplier rule? Because, in
general, people who earn less than $30,000 per year are not
required to register for the GST/HST. They can do so if they
wish, but they are not required to.

Those regulations have been in existence since the GST was
established. The goal of this measure was to simplify the
procedure and to have all taxi drivers treated in the same way.

qu’un non-résident offre des voyages organisés au Canada, mais
qu’il le fasse à l’extérieur du pays pour des clients qui ne sont pas
au Canada. Dans ce cas-ci, il n’achète que l’hébergement, et il
achète à des particuliers des services d’autobus et toutes sortes
d’autres services — des visites touristiques, des tours guidés et
toutes sortes d’autres choses—, et il les offre à un organisateur de
voyages.

Dans le cas de l’hébergement, le paiement de la contrepartie est
seulement pour l’hébergement. Quand un non-résident achète un
voyage organisé, il faut que l’ensemble du voyage ait été payé
avant le 1er janvier 2018.

Je tiens à souligner que c’est seulement pour les voyages
organisés offerts après la date du budget cette année, pendant la
période visée par une disposition transitoire. La disposition
stipule toutefois que tous les voyages organisés qui ont été offerts
avant le jour du budget demeureront admissibles à un
remboursement.

Selon les dispositions sur la TPS, en général, une fourniture a
été payée lorsque l’entente est conclue, pas quand la contrepartie
est versée. Donc, si la personne a signé l’entente en 2018— disons
pour un voyage organisé en Colombie-Britannique — et qu’un
dépôt ou quelque chose dans le genre a été fait, elle continuera
d’avoir droit au remboursement parce que l’entente a été conclue
avant l’annonce dans le budget.

Le sénateur Woo : Je récapitule. Si je comprends bien, un
voyage organisé auquel on s’est inscrit avant le jour du budget, le
budget de 2017, même s’il n’a pas été payé en entier, pourrait
malgré tout faire l’objet d’un remboursement. Quand les touristes
arriveront en 2018 pour leur voyage, ils auront encore droit au
remboursement en vertu des règles existantes, n’est-ce pas?

M. Mercille : Oui, car l’entente a été conclue avant la date du
budget.

[Français]

Le président : J’aimerais avoir plus de précisions sur cette
mesure. Dans la définition d’entreprise de taxi, qu’est-ce qui
explique que la règle du petit fournisseur en matière de TPS et de
TVH ne s’appliquera pas aux entreprises de taxi et au service de
covoiturage? Pouvez-vous nous expliquer le raisonnement et nous
donner des précisions sur la mesure proposée?

M. Mercille : La mesure proposée ne concerne pas les taxis
traditionnels, parce qu’ils sont déjà couverts dans la définition de
service de taxi. L’amendement vise à traiter les services de
covoiturage et les entreprises de taxi sur le même pied d’égalité.
Pourquoi les entreprises de taxi ne sont-elles pas assujetties au
règlement des petits fournisseurs? Parce que, en général, les
personnes qui gagnent moins de 30 000 $ par année ne sont pas
obligées de s’inscrire aux fins de la TPS/TVH. Elles peuvent le
faire si elles le souhaitent, mais ce n’est pas obligatoire.

Ce règlement existe depuis l’entrée en vigueur de la TPS. Cette
mesure avait pour but de simplifier la procédure et de faire en
sorte que tous les chauffeurs de taxi soient traités de la même
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With taxi companies, rates per kilometre or rates per hour are
regulated by provinces or municipalities. We wanted to make sure
that, registered or not, people have the same amount in their
pockets, given the fixed rates. The provinces know that taxes
apply on the regulated rates for using a taxi.

The Chair: So small suppliers are earning less than $30,000 can
choose whether they want to register for a GST account or not?

Mr. Mercille: It does not affect taxi drivers and, in the near
future, it will not apply to ride- sharing service providers either.
The measure applies only to other businesses.

The Chair: Thank you very much for your presentation,
Mr. Mercille. We now move to part 3.

[English]

Part 3 is found at tab C. It contains amendments to the Excise
Act, the Excise Act, 2001 and the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1, clauses 42 to 67.

[Translation]

We are privileged to welcome Gervais Coulombe, Chief, Sales
Tax Division, Tax Policy Branch, Department of Finance
Canada.

[English]

Thank you for accepting our invitation. Please explain to us
clauses 42 to 67.

[Translation]

Mr. Coulombe, the floor is yours.

Gervais Coulombe, Chief, Sales Tax Division, Tax Policy
Branch, Department of Finance Canada: Thank you very much.
Honourable senators, I am here this morning to provide you with
some explanations on the two excise matters in Budget
Implementation Act, No. 1. The first measure deals with
tobacco taxation, details of which are found in clauses 45 to 48,
51, 54, 58 to 63, and 66 of the bill.

[English]

In conjunction with the repeal of the tobacco manufacturer
surtax under Part 1 that was explained by my colleague Trevor
McGowan earlier today, Budget 2017 proposes to adjust the rates
of the tobacco excise duty to ensure that the peak level of
revenues collected under the surtax in the early 2000s will be
collected under the excise duty framework. For example, the
excise duty rate on cigarettes will increase by about 53 cents per
carton of 200 cigarettes, namely from $21.03 to $21.56 per carton.
The average retail price for a carton of 200 cigarettes is about
$104. Similar increases will be made to other tobacco products as
well.

façon. Dans les entreprises de taxi, les tarifs par kilomètre ou les
tarifs horaires sont réglementés par les provinces ou les
municipalités. On voulait s’assurer que les personnes, inscrites
ou non, aient le même montant dans leur poche en fonction du
tarif fixé. Les provinces savent que des taxes s’appliquent sur les
tarifs qui sont réglementés pour l’utilisation d’un taxi.

Le président : Le petit fournisseur qui gagne moins de 30 000 $
peut donc choisir s’il veut s’inscrire ou non à un compte de TPS?

M. Mercille : Cela ne s’applique pas aux chauffeurs de taxi et,
dans un proche avenir, cela ne touchera pas non plus les
fournisseurs de services de covoiturage. Cette mesure s’applique
seulement aux autres entreprises.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Mercille, de votre
présentation. Maintenant, nous allons passer à la partie 3.

[Traduction]

La partie 3 se trouve à l’onglet C et regroupe les articles 42 à
67. Elle contient des modifications à la Loi sur l’accise, à la Loi de
2001 sur l’accise et à la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014.

[Français]

Nous avons le privilège de recevoir M. Gervais Coulombe,
chef, Division de la taxe de vente, Direction de la politique de
l’impôt, ministère des Finances Canada.

[Traduction]

Merci d’avoir accepté notre invitation. Je vous prie de nous
expliquer les articles 42 à 67.

[Français]

Monsieur Coulombe, la parole est à vous.

Gervais Coulombe, chef, Division de la taxe de vente, Direction
de la politique de l’impôt, ministère des Finances Canada : Merci
beaucoup. Honorables sénateurs et sénatrices, je suis ici ce matin
pour vous donner des explications sur les deux mesures en matière
d’accise qui font partie du projet de loi no 1 d’exécution du
budget. La première mesure traite de la taxation du tabac, dont
les détails se trouvent aux articles 45 à 48, 51, 54, 58 à 63, ainsi
que 66 du projet de loi.

[Traduction]

Parallèlement à l’élimination de la surtaxe des fabricants de
tabac prévue à la partie 1 que mon collègue, Trevor McGowan, a
expliquée plus tôt aujourd’hui, le budget de 2017 propose de
rajuster le taux de droit d’accise sur le tabac afin que les revenus
générés par la surtaxe, à leur niveau maximal du début des années
2000, soient dorénavant perçus sous le régime du droit d’accise.
Par exemple, le taux de droit d’accise sur les cigarettes augmentera
d’environ 53 cents par cartouche de 200 cigarettes, en passant de
21,03 $ à 21,56 $ par cartouche. Le prix de détail moyen d’une
cartouche de 200 cigarettes est d’environ 104 $. Des hausses
similaires viseront également les autres produits du tabac.
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To ensure that the increase is applied in a consistent manner to
all cigarettes at different trade levels, an equivalent inventory tax
will also apply to inventories of more than 30,000 cigarettes held
by manufacturers, importers, wholesalers and retailers as of the
end of budget day.

[Translation]

All these measures have been in effect since March 23, 2017,
the day after the budget was brought down. The proposed change
to the tobacco tax will generate about $55 million in additional
revenue for the financial year 2017-2018. The second measure that
I would like to discuss with you deals with taxation on alcohol in
the form of excise duty. You will find the proposed amendments
in clauses 42 to 44, 49 and 50, 52 and 53, 55 to 57 and 64 and 65 of
the bill.

[English]

The budget proposes to increase excise duty rates on alcohol
products by 2 per cent and to automatically adjust these rates to
account for inflation on April 1 of every year, starting in 2018.
The government generally applies an excise duty on alcohol
products, such as beer, wine and spirits, that enter into the
Canadian duty-paid market. Alcohol excise duty rates were
effectively last increased in the mid-1980s; therefore, their
effectiveness and real value has eroded over time.

In 2017, the proposed measure represented an increase in excise
duty of 5 cents per case of 24 bottles of beer from about $2.56 to
$2.61 per case. Fewer than 1 cent per bottle of wine from about
$0.465 to $0.4725, so 47 cents, basically, and 7 cents per typical
bottle of spirits, where the federal excise duty increases from
about $3.51 to about $3.58 based on a bottle of 750 millilitres of
spirits at 40 per cent alcohol per volume.

This proposal will generate about $13 million in additional
revenue in 2017 and 2018.

[Translation]

All these measures have also been in effect since March 23,
2017, the day after the budget was brought down.

This concludes my preliminary remarks on Part 3 of the bill. I
am ready to answer your questions.

[English]

Senator Marshall: Thank you very much for your presentation.
I haven’t had a representation regarding the changes on the
tobacco taxation but lots on the alcohol taxation. When I look at
the estimates for the revenue it is expected to generate, the
tobacco taxation is trending downward, but the alcohol taxation
is trending upward. Does past history show fewer taxes being
collected on tobacco and fewer people smoking? Why is one

Pour garantir une application uniforme de la hausse à toutes
les cigarettes et aux différents niveaux de vente, une taxe
équivalente sur les stocks sera imposée aux fabricants, aux
importateurs, aux grossistes et aux détaillants détenant plus de
30 000 cigarettes à compter de la fin du jour du budget.

[Français]

Toutes ces mesures sont en vigueur depuis le 23 mars 2017, soit
au lendemain du dépôt du budget. Le changement proposé en
matière de taxation du tabac générera environ 55 millions de
dollars en revenus additionnels pour l’exercice financier 2017-
2018. La deuxième mesure, dont je souhaite vous parler, traite de
la taxation de l’alcool en matière d’accise. Vous trouverez les
amendements proposés aux articles 42 à 44, 49 à 50, 52 à 53,
55 à 57, ainsi que 64 à 65 du projet de loi.

[Traduction]

Le budget propose une augmentation de 2 p. 100 des taux de
droit d’accise sur les produits alcoolisés en rajustant
automatiquement les taux de droit pour tenir compte de
l’inflation en date du 1er avril, à compter de 2018. Le
gouvernement impose généralement un droit d’accise aux
produits alcoolisés, soit la bière, le vin et les spiritueux, qui sont
destinés au marché canadien des marchandises acquittées. Les
taux de droit d’accise sur l’alcool ont été haussés la dernière fois
au milieu des années 1980. Leur efficacité et leur valeur réelle se
sont donc érodées au fil du temps.

En 2017, la mesure proposée représentait une hausse du droit
d’accise de 5 p. 100 par caisse de 24 bouteilles de bière, soit une
augmentation de 2,56 $ à 2,61 $ par caisse. Pour les bouteilles de
vin, la hausse était inférieure à 1 p. 100 et correspondait à une
augmentation d’environ 0,465 $ à 0,4725 $, c’est-à-dire 47 cents,
essentiellement, et elle était de 7 p. 100 par bouteille normale de
spiritueux, ce qui signifie que le droit d’accise fédéral est passé
d’environ 3,51 $ à environ 3,58 $ par bouteille de 750 millilitres de
spiritueux ayant une concentration d’alcool de 40 p. 100.

La mesure proposée générera des revenus supplémentaires
d’environ 13 millions de dollars en 2017 et en 2018.

[Français]

Toutes ces mesures s’appliquent également à compter du
23 mars 2017, soit le lendemain du dépôt du budget.

Ceci complète mes remarques préliminaires pour la partie 3 du
projet de loi. Je suis prêt à répondre à vos questions.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Merci beaucoup de votre exposé. Je
n’avais jusque-là entendu aucun exposé sur la taxation du tabac,
mais beaucoup sur la taxation de l’alcool. Quand je regarde
l’estimation des revenus qu’on s’attend à générer au moyen de
cette mesure, je constate que ceux de la taxation du tabac
affichent une tendance à la baisse, tandis que la taxation de
l’alcool montre une tendance à la hausse. Percevait-on moins de
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trending down and one trending up?

Mr. Coulombe: Thank you for the question. For tobacco, you
have a general trend in Canada over the last 30 years of fewer
smokers. This is the reason why the department applies a
downward adjustment factor for these revenues going forward
in the future.

For alcohol products, depending on the products, I think some
specific products might be less consumed over time. Others are
increasing. Overall the amount is slightly increasing over time.
The proposed measures, as I mentioned in my presentation,
include automatic indexation of alcohol excise duty rates going
forward. For instance, if the inflation is 1.5 or 1.3 per cent in this
fiscal year, the rates increase by an equivalent percentage as of
April 1, 2018. As a result, the department had to include
forecasted future revenues based on future increases in the
consumer price index.

Senator Marshall: I don’t know if this is a fair question to ask
you, but I’ll ask it anyway. Was the impetus to the changes in the
tobacco and alcohol taxation health concerns, or was the impetus
to generate revenue for the government?

Mr. Coulombe: For the tobacco measure, as explained under
part 1 by my colleagues, the first impetus was to get rid of the
surtax. That was deemed an ineffective way of indirectly taxing
tobacco. The surtax applied only to domestic tobacco
manufacturers, whereas more than half of the Canadian market
today comes from imported products. So these products were not
subject to the surtax and have not been subject to the surtax for
many years. The impetus was more to remove that surtax.

Governments have tried to keep the overall tax burden on
tobacco products stabilized over time. You may remember, when
the GST was reduced from 7 to 6 and then from 6 to 5, the
tobacco excise duty rates were adjusted upward. It’s part of the
idea of maintaining the tax burden over time for health reasons.

For the alcohol measure, the main driver is to have a 2 per cent
adjustment upward —this is a policy decision — and going
forward, ensuring that these rates follow the inflation that is
expected and that arises on other goods. Excise duty rates, by
nature, are presented, as you may see in the budget
documentation, in a fixed amount per given unit of alcohol, for
instance, of beer, wine and spirits. As a result, if these rates are
not indexed from time to time, they erode and they lose their
value. That was the main driver behind that measure.

taxes sur l’alcool et y avait-il moins de fumeurs auparavant?
Pourquoi observons-nous une tendance à la baisse d’un côté et
une tendance à la hausse de l’autre?

M. Coulombe : Merci de poser la question. Dans le cas du
tabac, on a observé au cours des 30 dernières années une tendance
générale à la baisse du nombre de fumeurs au Canada. C’est la
raison pour laquelle le ministère applique un facteur de
rajustement à la baisse de ces revenus pour les années à venir.

Pour ce qui est des produits alcoolisés, selon les produits, je
pense que certains sont peut-être moins consommés au fil du
temps. D’autres affichent une hausse. Dans l’ensemble, le
montant augmente légèrement au fil du temps. Les mesures
proposées, comme je l’ai mentionné dans mon exposé,
comprennent l’indexation automatique des taux de droit
d’accise sur l’alcool. Par exemple, si l’inflation est de 1,5 ou de
1,3 p. 100 au cours du présent exercice, les taux seront majorés en
fonction d’un pourcentage équivalent à compter du 1er avril 2018.
Par conséquent, le ministère a dû inclure les revenus prévus en
fonction des hausses futures de l’indice des prix à la
consommation.

La sénatrice Marshall : Je ne sais pas si c’est une bonne
question pour vous, mais je vais tout de même la poser. Les
préoccupations liées à la santé sont-elles ce qui a motivé les
modifications apportées à la taxation du tabac et de l’alcool, ou
s’agissait-il plutôt de générer des revenus pour le gouvernement?

M. Coulombe : Dans le cas de la mesure sur le tabac, comme
l’ont expliqué mes collègues en parlant de la partie 1, la première
motivation était d’éliminer la surtaxe. On a jugé que c’était un
moyen inefficace de taxer indirectement le tabac. La surtaxe visait
seulement les fabricants canadiens de produits du tabac, alors que
plus de la moitié de ces produits sur le marché canadien est
importée. Ces produits importés n’étaient donc pas assujettis à la
surtaxe et ne le sont pas depuis de nombreuses années. C’était
surtout motivé par l’élimination de la surtaxe.

Au fil du temps, les gouvernements ont essayé de maintenir la
stabilité du fardeau fiscal global associé aux produits du tabac.
Vous vous souvenez peut-être que les taux de droit d’accise sur le
tabac ont été revus à la hausse lorsque la TPS est passée de 7 à
5 p. 100 et ensuite de 6 à 5 p. 100. Cela s’inscrit dans le concept
du maintien du fardeau fiscal au fil du temps pour des raisons
liées à la santé.

En ce qui a trait à l’alcool, le principal objectif est de procéder à
une hausse de 2 p. 100 — c’est une décision politique — et de
s’assurer que ces taux suivent dorénavant l’inflation prévue pour
d’autres biens. Les taux de droit d’accise, de par leur nature, sont
présentés— vous pourriez le voir dans les documents budgétaires
— sous forme de montant fixe par unité d’alcool, par exemple la
bière, le vin et les spiritueux. Par conséquent, à défaut d’indexer
ces taux de temps en temps, ils s’érodent et perdent leur valeur.
C’est surtout cela qui motive cette mesure.

32:36 National Finance 10-5-2017



Senator Marshall: The producers of alcohol, they acknowledge
an increase in price, but they really don’t like the CPI, having the
tax indexed. Thank you very much.

Senator Woo: Thank you, Mr. Coulombe, for your
presentation. Can I ask you to give us a sense of the federal
excise on alcohol relative to other government levies and taxes
and excise duties on alcohol? I know it varies from province to
province, but if you could give us a sense of the relative
importance of the federal take through taxes and alcohol.

Mr. Coulombe: Thank you for the question. According to the
Public Accounts of Canada, the federal government collected
about $1.6 billion in excise revenue duties on alcohol for the fiscal
year that ended March 31 this year. Collectively, provinces and
territories generate more revenue, at least four times more, so
more than $7 billion.

Usually provinces and territories use markups. Some of you
may be aware of the LCBO and the SAQ on the Quebec side.
They are state monopolies at the retail level, and as part of their
price structure, because they determine the final price of the goods
they put on their shelves, they may use various markups, often
computed as a percentage of the cost they have paid on these
products.

I don’t know if this answers your question for the order of
magnitude one to four.

Senator Woo: One to four, roughly, depending on provinces.

Mr. Coulombe: Yes.

Senator Woo: I want to get back to the question of the
escalator raised by Senator Marshall and the logic of the
escalator.

The logic of the escalator for tobacco is clearly health.
Therefore, you want to maintain a certain deterrent effect, I
guess, by making sure that as prices go up, your excise tax on
tobacco goes up as well.

I haven’t fully heard the logic for the escalator on alcohol.
Perhaps you can help us by explaining if there are escalators used
on other excise taxes or other taxes and what the logic is behind
those escalators.

Mr. Coulombe: The underlying logic goes back to inflation.
Excise duties are a fixed amount based on a particular quantity of
volume. As a result, they do not adjust to inflation over time. One
dollar in 1980 does not have the same value as one dollar today.

La sénatrice Marshall : Les producteurs d’alcool sont au
courant d’une hausse du prix, mais ils n’aiment vraiment pas
l’indice des prix à la consommation, l’indexation de la taxe. Merci
beaucoup.

Le sénateur Woo :Merci de votre exposé, monsieur Coulombe.
Pouvez-vous nous donner une idée de la taxe d’accise fédérale sur
l’alcool par rapport à d’autres prélèvements et taxes, à d’autres
droits d’accise sur l’alcool? Je sais que cela varie d’une province à
l’autre, mais pourriez-vous nous donner une idée de l’importance
relative du prélèvement fédéral réalisé au moyen de la taxation de
l’alcool.

M. Coulombe : Merci de poser la question. Selon les Comptes
publics du Canada, les droits d’accise sur l’alcool perçus par le
gouvernement fédéral lui ont permis de recueillir environ
1,6 milliard de dollars au cours de l’exercice qui a pris fin
le 31 mars cette année. Collectivement, les provinces et les
territoires en perçoivent davantage, au moins quatre fois plus, et
le chiffre est donc supérieur à 7 milliards de dollars.

Les provinces et les territoires ont habituellement recours à des
marges bénéficiaires. Certains d’entre vous connaissent peut-être
la LCBO et la SAQ du côté du Québec. Ce sont des monopoles
d’État sur le marché de la vente au détail. Dans leur structure de
prix, car elles fixent le prix de vente des produits sur leurs
tablettes, elles peuvent se servir de différentes marges
bénéficiaires, qui sont souvent calculées comme un pourcentage
du coût qu’elles ont payé pour leurs produits.

Je ne sais pas si ce que j’ai dit à propos de revenus quatre fois
plus élevés répond à votre question.

Le sénateur Woo : Ils sont quatre fois plus élevés, à peu près,
selon les provinces.

M. Coulombe : Oui.

Le sénateur Woo : Je veux revenir à la question de l’indexation
abordée par la sénatrice Marshall et à la logique qui s’y rattache.

La logique de l’indexation pour le tabac renvoie clairement à
une question de santé. Je suppose qu’on veut donc maintenir un
certain effet dissuasif en veillant à ce que la taxe d’accise sur le
tabac augmente en même temps que les prix.

Je n’ai pas pleinement saisi la logique de l’indexation en ce qui
a trait à l’alcool. Vous pourriez peut-être nous aider en expliquant
si d’autres taxes d’accise sont indexées et quelle est la logique
sous-jacente.

M. Coulombe : La logique sous-jacente se rapporte à
l’inflation. Les droits d’accise sont un montant fixe qui repose
sur une quantité donnée. Ils ne sont donc pas rajustés en fonction
de l’inflation au fil du temps. Un dollar de 1980 n’a pas la même
valeur qu’à l’heure actuelle.
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The main logic of this measure, in the way it has been
presented, is now we want to ensure, going forward, we have in
place a mechanism that is similar to the one used, for instance, in
the Income Tax Act, in respect of various thresholds.

Senator Woo: Brackets.

Mr. Coulombe: Brackets there. You have many amounts that
are adjusted to account for the Canadian price index, the general
index, of course, of inflation.

As for the mechanics here, we have duplicated the model that
was developed for income tax purposes in 2014. That model was
introduced in the Excise Act 2001 to ensure periodic adjustment
of tobacco rates, and now in this very budget, the government has
decided to implement these mechanisms in respect of the excise
duty on alcohol products.

Senator Woo: If the escalator is put in place and if over time
inflation gets back to more normal or even abnormally high rates,
there will be a discrepancy between the excise tax levied on
products that are imported because some domestically produced
alcohol products are exempted from the excise tax, for example,
VQA. Do you think there is a possibility that the gap could
become sufficiently large to warrant a trade action from countries
that export to Canada?

Mr. Coulombe: It’s very difficult for me in my position to
elaborate or to speculate on future inflationary adjustments. But
if we look at inflation in recent years, the target from the Bank of
Canada is still 2 per cent, I think. We looked at the very recent
inflationary adjustments and we’re less than 2 per cent. From my
reading of newspapers, I do not expect to have huge inflationary
adjustments in the near future.

Of course, there is nothing that prevents the government and
Parliament from acting in future years, should inflation be rising
above the expected levels.

Senator Woo: Thank you.

[Translation]

Senator Moncion: Have any calculations been done, have the
effects of the ‘‘escalator’’ clause on alcohol been evaluated, in
relation to the American market and the European market? What
effects will it have? For example, will it put our alcoholic products
out of line in relation to the markets with which we compete, or
with import markets?

Mr. Coulombe: Thank you for your question. As for Canadian
exports to European, American or world markets, we have to
remember that exports are exempt from excise duty. We know
that Canada’s production of spirits is, to a large extent, an export
industry, in terms of the industry’s overall percentage. Excise

La principale logique de cette mesure, dans la façon dont elle a
été présentée, est que nous voulons maintenant nous assurer
d’avoir dorénavant en place un mécanisme similaire à celui qui est
utilisé, par exemple, dans la Loi de l’impôt sur le revenu, où il y a
divers seuils.

Le sénateur Woo : Des tranches.

M. Coulombe : Des tranches. De nombreux montants sont
rajustés pour tenir compte de l’indice des prix à la consommation,
qui est, bien entendu, l’indice général de l’inflation.

Pour en arriver aux mécanismes que nous avons ici, nous avons
reproduit le modèle mis au point aux fins de l’impôt sur le revenu
en 2014. Ce modèle a été intégré à la Loi de 2001 sur l’accise pour
assurer des rajustements périodiques des taux liés au tabac, et
dans le présent budget, le gouvernement a maintenant décidé de
mettre en œuvre ces mécanismes pour ce qui est du droit d’accise
sur les produits alcoolisés.

Le sénateur Woo : Dans l’éventualité où on aurait recours à
l’indexation et que l’inflation reviendrait à des taux plus normaux
ou atteindrait même des taux anormalement élevés, il y aurait un
écart entre la taxe d’accise perçue sur les produits importés et le
montant perçu à l’égard de certains produits alcoolisés produits
au pays qui ne sont pas visés par cette taxe, par exemple les vins
de la VQA. Pensez-vous que l’écart pourrait devenir suffisamment
prononcé pour justifier une mesure commerciale de la part des
pays qui exportent au Canada?

M. Coulombe : Il est très difficile dans mes fonctions de
m’étendre ou d’émettre des hypothèses sur les prochains
rajustements inflationnistes, mais en regardant le taux
d’inflation des dernières années, nous constatons que la cible de
la Banque du Canada est toujours de 2 p. 100, je crois. Nous nous
sommes penchés sur les rajustements inflationnistes les plus
récents, et ils sont inférieurs à 2 p. 100. D’après ce que j’ai lu dans
les journaux, je ne m’attends pas à voir d’énormes rajustements
dans un proche avenir.

Bien entendu, rien n’empêchera le gouvernement et le
Parlement de prendre des mesures, dans l’éventualité où
l’inflation dépasserait les taux prévus.

Le sénateur Woo : Merci.

[Français]

La sénatrice Moncion : Est-ce que le calcul a été fait, ou est-ce
que les effets ont été évalués quant à la clause « escalatoire » sur
l’alcool par rapport au marché américain et au marché européen?
Quels effets cela va-t-il avoir? Par exemple, est-ce que cela va
rendre nos produits alcoolisés hors de prix par rapport aux
marchés avec lesquels nous avons une concurrence ou aux
marchés qui importent?

M. Coulombe : Merci de votre question. En ce qui a trait aux
exportations canadiennes vers les marchés européen, américain et
mondiaux, nous devons nous rappeler que les exportations sont
exemptées des droits d’accise. Nous savons que l’ensemble de la
production de spiritueux canadienne est une industrie qui exporte
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measures will have no impact on its competitiveness on
international markets. As for alcoholic products imported into
Canada, the excise duty on imports is essentially the same as the
one on domestic products, subject to two credits, two special
programs, for wine. So, with wine made in Canada with
100 per cent Canadian grapes, the 47 cents per bottle that I
mentioned earlier does not apply.

As for Canadian beer, I believe that Canadian brewers benefit
from reduced rates on the first 75,000 hectolitres, or 75 million
litres, that they brew. For example, a very small microbrewer,
brewing less than 2,000 hectolitres of beer annually, pays only the
equivalent of 10 per cent of the general rate. Imported beer is
subject to the full amount of excise duty, just like wine, spirits and
everything else.

Senator Moncion: Where is the annual inflation clause you
mention going to be applied?

Mr. Coulombe: To all the rates, both the reduced rates for
small brewers in Canada and the general rates of excise duty on
imports to or production in Canada. All those rates are subject to
the inflation adjustments in the measure.

Senator Moncion: Would it be easier to pass the cost on to the
consumer?

Mr. Coulombe: Here it is on the person who has the right to
manufacture or to import. The payment can be delayed until the
state and provincial monopolies take their products out of the
excise duty. We are actually greatly reducing the number of
people who have to pay the duty by imposing it higher in the
distribution chain.

Senator Pratte: I have two small points of clarification to ask
you about. Earlier, you gave the impact on spirits as an example,
but, although it interests me greatly, the impact on beer escaped
me.

Mr. Coulombe: It is 5 cents per case of 24.

Senator Pratte:Meaning two dollars and what? You gave some
examples.

Mr. Coulombe: The exact figure at the moment, before the
2017 budget, is $2.56 per case of 24 normal 356 ml bottles. As an
example, that will now be $2.61.

Senator Pratte: For a case of?

Mr. Coulombe: Twenty-four bottles.

Senator Pratte: When you did your forecasts of the revenue to
be generated by this tax increase, did you factor in any impact on
demand?

Mr. Coulombe: Not at all.

beaucoup, en matière de pourcentage global de l’industrie.
Aucune mesure d’accise n’a un impact sur sa compétitivité sur
les marchés internationaux. Lors de l’importation au Canada de
produits alcoolisés, le droit d’accise qui s’applique à l’importation
est essentiellement le même que celui qui se rapporte au produit
domestique, sous réserve de deux crédits, de deux programmes
spéciaux en matière de vin. Donc, dans le cas du vin fait au
Canada à partir de 100 p. 100 de raisins canadiens, les 47 cents
par bouteille, que je mentionnais plus tôt, ne s’appliquent pas à
ces produits.

Dans le cas de la bière canadienne, je crois que les brasseurs
canadiens bénéficient, pour les 75 000 premiers hectolitres, ou
7,5 millions de litres brassés, de taux réduits. Par exemple, un très
petit micro-brasseur qui brasse moins de 2 000 hectolitres de bière
par année ne paie l’équivalent que de 10 p. 100 du taux général.
La bière importée est assujettie au plein montant du droit à
l’accise comme le vin, les spiritueux et tout.

La sénatrice Moncion : Quand on parle de la clause
inflationniste annuelle, elle va s’appliquer à quel endroit?

M. Coulombe : À tous ces taux, que ce soit les taux réduits
pour les petits brasseurs au Canada, ou les taux généraux d’accise
à l’importation au Canada ou à la production au Canada. Tous
ces taux seront assujettis aux ajustements inflationnistes prévus
dans la mesure.

La sénatrice Moncion : Est-ce que ce serait plus facile de
transférer le coût au client?

M. Coulombe : C’est la personne qui remet ici le droit à la
production ou à l’importation. Il peut y avoir un report de
paiement jusqu’à ce que les monopoles d’État et provinciaux
sortent leurs produits de la taxe d’accise; en fait, on réduit
énormément le nombre de personnes qui ont à remettre le droit en
imposant plus haut dans la chaîne de distribution.

Le sénateur Pratte : J’aurais deux petites précisions à vous
demander. Vous avez donné plus tôt comme exemple l’impact sur
les spiritueux, mais, même si cela m’intéresse vivement, l’impact
sur la bière m’a échappé.

M. Coulombe : Il s’agit de 5 cents par caisse de 24.

Le sénateur Pratte : C’est-à-dire, 2 $ et ...? Vous avez donné des
exemples.

M. Coulombe : Le chiffre précis, présentement, avant le budget
de 2017, est de 2,56 $ la caisse de 24, avec des bouteilles normales
de 356 millilitres. Ce sont des exemples, et on sera maintenant
à 2,61 $.

Le sénateur Pratte : Pour une caisse de?

M. Coulombe : 24 bouteilles.

Le sénateur Pratte : Et quand vous avez fait les projections de
revenus générés par l’augmentation de cette taxe, est-ce que vous
avez prévu un impact sur la demande?

M. Coulombe : Aucun.
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Senator Pratte: Because you feel that there will be none?

Mr. Coulombe: With inflation at 2 per cent, especially since
this future measure is based on inflation, all prices go up and
salaries increase. No estimates were made because the effect was
considered too small to have an impact, especially because the
2 per cent is being applied to a component that is already very
small in relation to the final price of the project to the consumer.
It is not an increase of 2 per cent on the final price, it is an
increase of 2 per cent on the excise duty. As with the example of
the bottle of wine, it is only a matter of rounding. We were at
47 cents because we were rounding up, and we are still at 47 cents
because we are now rounding down.

Senator Forest: Thank you for those explanations. I am
concerned about the new microbrewing firms that are popping up
in Canada, but the tax also concerns me a lot in terms of spirits.
Let me give you an example: the best gin on the market these days
is called St. Laurent Gin. It is produced in Rimouski. At the SAQ,
it sells for $48 a bottle, even though you can get a major brand for
$28. So, with the 2 per cent, this craft gin, like scotch and other
products that are much more expensive, is going to absorb— If I
compare that to a major brand, there is going to be a much
greater impact at retail level that gin from a big distillery. The
impact on craft alcoholic spirits is going to be quite significant.

Mr. Coulombe: Thank you for the question. Excise duty is
always set by the volume produced not by the value of the
product. So, for example, with the gin you are telling me about, at
40 per cent alcohol by volume, because the taxation rate for
spirits applies to the pure alcohol, the excise duty on a 350
millilires bottle would be $3.58, as opposed to $3.51 before the
budget. The rate of $3.58 per bottle is the same for gin retailed at
$25, $50, $100 or $200, just like a bottle of champagne, which has
the same excise duty as a bottle of wine.

Senator Forest: It has nothing to do with the quality.

Mr. Coulombe: Other taxes contribute to the full amount.
Here, we are just concerned with the alcohol.

[English]

Senator Marshall: Is the indexing of tax something new? Is this
a precedent?

Mr. Coulombe: The indexation of excise duties in general is
something that is gaining in momentum. When I think of tobacco
products, you have best practices that have been presented by
many organizations dedicated to health, saying that because of
the nature of a fixed excise duty there should be mechanisms to
ensure that rates are adjusted over time so they maintain their real
value with inflation.

Le sénateur Pratte : Parce que vous estimez qu’il n’y en a
aucun?

M. Coulombe : À 2 p. 100, et avec l’inflation, surtout que la
mesure future est basée sur l’inflation, tous les prix montent et les
salaires augmentent. Il n’y a eu aucune estimation, car c’est jugé
trop peu important pour qu’il y ait un impact, surtout que le
2 p. 100 s’applique à une composante qui est déjà extrêmement
petite par rapport au prix final du produit au consommateur. Ce
n’est pas une augmentation de 2 p. 100 du prix final, c’est une
augmentation de 2 p. 100 du droit d’accise, et comme dans
l’exemple sur la bouteille de vin, nous sommes dans la marge
d’arrondissement. On était à 47 cents parce qu’on arrondissait
vers le haut, et on est encore à 47 cents parce qu’on arrondit vers
le bas.

Le sénateur Forest : Merci pour ces explications. Cela me
touche en ce qui concerne les nouvelles industries de micro-
brasserie qui se pointent au Canada, mais au niveau des alcools,
ce qui me préoccupe beaucoup dans cette taxe... Je vous donne un
exemple : le meilleur gin actuellement sur le marché s’appelle le
gin Saint-Laurent, produit à Rimouski. À la SAQ, on le vend 48 $
la bouteille, même si on peut obtenir une grande marque à 28 $.
Donc, quant au 2 p. 100, ce gin fabriqué de façon artisanale,
comme les scotchs et autres produits qui sont beaucoup plus
dispendieux, va absorber... Si je compare avec une grande
marque, il va y avoir un impact beaucoup plus grand au détail
que le gin d’une grande brasserie. Il va y avoir un impact assez
important sur les alcools très alcoolisés faits de façon artisanale.

M. Coulombe : Merci pour la question. Le droit d’accise est
toujours un droit fixe sur le volume produit et non pas sur la
valeur du produit. En conséquence, par exemple, le gin dont vous
me parlez, à 40 p. 100 d’alcool par volume, puisque le taux de
taxation s’applique sur l’alcool pur dans les spiritueux, le taux de
droit d’accise pour une bouteille de 350 millilitres serait de 3,58 $
au lieu de 3,51 $ avant le budget. Le taux de 3,58 $ est le même
que pour la bouteille de gin au prix de détail de 25, 50, 100 ou
200 $, tout comme la bouteille de champagne dont le droit
d’accise est le même qu’une bouteille de vin.

Le sénateur Forest : Cela n’a rien à voir avec la qualité.

M. Coulombe : D’autres taxes s’occupent d’aller chercher cette
charge fiscale. Notre assiette ici concerne l’alcool.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : L’indexation d’une taxe est-elle quelque
chose de nouveau? Est-ce que cela constitue un précédent?

M. Coulombe : L’indexation des droits d’accise en général est
une chose qui gagne en popularité. Je pense aux produits du
tabac. De nombreuses organisations du milieu de la santé ont
présenté des pratiques exemplaires et affirmé qu’à cause de la
nature d’un droit d’accise fixe, il devrait y avoir des mécanismes
de rajustement des taux au fil du temps afin de maintenir leur
valeur réelle en fonction de l’inflation.
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In the early 1980s, there were mechanisms in the federal statute
that adjusted some excise duties, but they were not necessarily
based on the general consumer price index. So the reference was
sometimes based only on the inflation that occurred in respect of
alcohol and other products, and there were issues because of a
cascading effect.

Senator Marshall: This is something new?

Mr. Coulombe: The mechanism being used here existed in the
income tax context and was brought into the excise in 2001 and
2004 for tobacco products and has now expanded under the
Excise Act in respect of wine, beer and spirits.

Senator Marshall: The effect of it is that when something is
increased in the budget, it comes back every year for scrutiny, but
now that it is indexed it doesn’t come back for scrutiny every year.
It is done automatically.

Mr. Coulombe: That is automatic, yes.

The Chair: Mr. Coulombe, could you please provide the clerk
with the rationale for the escalator provision for excise taxes on
alcohol in relation to other forms of indexation in the Canadian
tax system? This was brought to the attention of the chair.

On behalf of the committee, I thank all the witnesses who
participated today — our senior bureaucrats, public servants.
Again, you have shown caring, interest and a team approach
when it comes to the objectives of the Finance Committee, which
is predictability, accountability and transparency.

Honourable senators, thank you for enabling the chair, with its
first meeting, to progress through Bill C-44. This morning we
completed Parts 1, 2 and 3 and also Divisions 2, 4 and 6.

This afternoon there will be another meeting on this same topic
at 2:15 p.m. in room 160-S, Centre Block.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, May 9, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met
today at 2:19 p.m. to consider the subject matter of Bill C-44, An
Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 22, 2017 and other measures.

Senator Percy Mockler (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance.

Au début des années 1980, des mécanismes inscrits dans une loi
fédérale prévoyaient le rajustement de certains droits d’accise,
mais ils n’étaient pas nécessairement axés sur l’indice général des
prix à la consommation. Comme point de référence, on se servait
parfois de la seule inflation visant l’alcool et d’autres produits, et
l’effet domino a causé des problèmes.

La sénatrice Marshall : Est-ce quelque chose de nouveau?

M. Coulombe : Le mécanisme utilisé ici existait dans le
contexte de l’impôt sur le revenu et a été appliqué à l’accise en
2001 et en 2004 pour les produits du tabac. On y a maintenant
recours dans la Loi sur l’accise pour ce qui est du vin, de la bière et
des spiritueux.

La sénatrice Marshall : Le mécanisme a pour effet que les
aspects du budget qui font l’objet d’une hausse doivent être revus
tous les ans, ce qui ne sera plus le cas maintenant une fois que ce
sera indexé. Ce sera fait automatiquement.

M. Coulombe : Ce sera automatique, oui.

Le président :Monsieur Coulombe, auriez-vous l’obligeance de
faire parvenir à la greffière le raisonnement qui sous-tend la
disposition sur l’indexation de la taxe sur l’alcool par rapport à
d’autres formes d’indexation dans le régime fiscal canadien? Cette
question a été portée à l’attention de la présidence.

Au nom du comité, je remercie tous les témoins qui ont
participé aujourd’hui — nos hauts fonctionnaires et nos
fonctionnaires. Une fois de plus, vous avez fait preuve de
bienveillance, d’intérêt et d’esprit d’équipe pour appuyer les
objectifs du comité des finances, qui sont la prévisibilité, la
reddition de comptes et la transparence.

Mesdames et messieurs les sénateurs, merci d’avoir permis à la
présidence, à la première séance consacrée à cette question,
d’avoir fait progresser l’étude du projet de loi C-44. Nous avons
terminé ce matin les parties 1, 2 et 3 ainsi que les sections 2, 4 et 6.

Il y aura cet après-midi une autre rencontre sur le même sujet à
14 h 15, dans la salle 160-S de l’édifice du Centre.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 9 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé la teneur du projet de loi C-44, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre d’autres mesures,
se réunit aujourd’hui, à 14 h 19, pour étudier ce projet de loi.

Le sénateur Percy Mockler (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bienvenue à cette réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales.
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[English]

I wish to welcome all of those who are with us in the room and
viewers across the country who may be watching on television or
online. My name is Percy Mockler, senator from New Brunswick
and chair of the committee, and now I would like to ask the
senators to introduce themselves, starting on my right.

[Translation]

Senator Eaton: Nicole Eaton from Ontario.

[English]

Senator Marshall: Elizabeth Marshall, Newfoundland and
Labrador.

[Translation]

Senator Forest: Éric Forest from the Gulf region of Quebec.

Senator Moncion: Lucie Moncion from Ontario.

Senator Pratte: André Pratte from Quebec.

[English]

The Chair: This afternoon we continue our consideration of the
subject matter of Bill C-44, which was referred to us by the Senate
yesterday evening.

[Translation]

Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures, is what we call a budget implementation act.

[English]

First, to cover Part 4, Division 7, relating to the Parliamentary
Budget Officer, we welcome from the Privy Council Office, Allen
Sutherland, Assistant Secretary to the Cabinet; and Don Booth,
Director, Strategic Policy. Welcome, gentlemen.

I want to take this opportunity to say that our public servants
are professional people, and on this, you can pass our message
from our committee that we will continue with the order of
reference from the Senate of Canada that we will work for
identifying predictability, accountability and transparency as we
move forward in budget implementation.

I would like to present the clerk, Ms. Lemay, and the analysts,
Sylvain Fleury and Olivier LeBlanc-Laurendeau.

Mr. Sutherland, please make your presentation. Afterwards,
senators will ask questions.

[Traduction]

J’aimerais souhaiter la bienvenue à tous ceux qui sont présents
dans la salle et à tous les Canadiens qui nous regardent, à la
télévision ou en ligne. Je m’appelle Percy Mockler; je suis un
sénateur du Nouveau-Brunswick et le président du comité.
J’invite maintenant les sénateurs à se présenter, en commençant
à ma droite.

[Français]

La sénatrice Eaton : Nicole Eaton, de l’Ontario.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Elizabeth Marshall, Terre-Neuve-et-
Labrador.

[Français]

Le sénateur Forest : Éric Forest, du Québec, de la région du
Golfe.

La sénatrice Moncion : Lucie Moncion, de l’Ontario.

Le sénateur Pratte : André Pratte, du Québec.

[Traduction]

Le président : Cet après-midi, nous poursuivons notre étude sur
la teneur complète du projet de loi C-44, qui nous a été renvoyé
par le Sénat hier soir.

[Français]

Le projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement du Canada le 22 mars
2017 et mettant en œuvre d’autres mesures, est ce qu’on appelle
une loi d’exécution du budget.

[Traduction]

Tout d’abord, pour nous parler de la partie 4, section 7, qui
porte sur le directeur parlementaire du budget, nous accueillons
deux témoins du Bureau du Conseil privé : Allen Sutherland,
secrétaire adjoint du Cabinet, et Don Booth, directeur, Politique
stratégique. Bienvenue, messieurs.

Je profite de l’occasion pour dire que nos fonctionnaires sont
des gens professionnels et, à ce sujet, vous pouvez faire passer le
message du comité, à savoir que nous continuerons de travailler,
conformément à l’ordre de renvoi du Sénat, pour assurer la
prévisibilité, la reddition de comptes et la transparence dans le
cadre de l’exécution du budget.

J’aimerais également vous présenter la greffière, Mme Lemay,
et les analystes, Sylvain Fleury et Olivier LeBlanc-Laurendeau.

Monsieur Sutherland, je vous invite à faire votre exposé, après
quoi les sénateurs vous poseront des questions.
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[Translation]

Allen Sutherland, Assistant Secretary to the Cabinet, Privy
Council Office: I am very pleased to be here this afternoon to
explain the technical aspects of Division 7, which pertains to the
Parliamentary Budget Officer and the Board of Internal
Economy. I will begin with the proposed legislative
amendments that pertain to the PBO.

[English]

Let’s start with the PBO. I will provide a summary to set up the
context. The proposed legislation fulfills the government’s
commitments to ensure the Parliamentary Budget Officer is
properly funded and independent, with a mandate focused on
accuracy, transparency and costing.

The Parliamentary Budget Officer, as we know, supports
Parliament by providing an expert and objective source of
research and analysis on fiscal and economic matters. These
amendments will strengthen this important resource for
parliamentarians by — and I’ll just mention a couple of them
— first, establishing the PBO as an independent officer of
Parliament, separate from the Library of Parliament, with his or
her own dedicated office; two, appointing the PBO to serve for a
term of seven years, removable for cause, rather than serving at
the pleasure of the sitting government, with the appointment and
removal of the PBO subject to parliamentary approval; three,
ensuring the work of the PBO is responsive to the needs of
parliamentarians and parliamentary committees; and four,
providing the PBO with wider access to relevant government
information to better inform the research and analysis provided
to Parliament.

Under the proposed legislation, the PBO’s mandate will also
include for the first time the costing of election platform
proposals at the requests of political parties, providing a
credible, nonpartisan way of assessing a party’s fiscal plans and
encouraging informed public debate. These changes will provide
parliamentarians with the information and analysis they need to
best serve Canadians and effectively hold the government to
account.

Turning to the Board of Internal Economy, as part of
delivering on its commitment to deliver more open and
transparent government, the government is proposing to end
the secrecy that surrounds the Board of Internal Economy. This is
the body that makes decisions and provides direction on financial
and administrative matters of the House of Commons. The
proposed legislative changes will make the board’s meetings open
by default. This means that in all cases except those involving

[Français]

Allen Sutherland, secrétaire adjoint du Cabinet, Bureau du
Conseil privé : Je suis très heureux d’être ici cet après-midi pour
vous expliquer les aspects techniques du texte qui figure à la
section 7 et qui concerne le directeur parlementaire du budget et le
Bureau de régie interne.Je vais commencer par les modifications
législatives proposées pour le directeur parlementaire du budget.

[Traduction]

Commençons par le directeur parlementaire du budget. Je vais
faire un résumé pour remettre les choses en contexte. Le projet de
loi concrétise un engagement pris par le gouvernement, celui de
veiller à ce que le directeur parlementaire du budget ait les fonds
dont il a besoin et qu’il soit indépendant, tout en lui confiant un
mandat axé sur l’exactitude et la transparence lors de
l’établissement des coûts.

Comme nous le savons, le directeur parlementaire du budget
appuie le Parlement en lui offrant une source objective de
recherches et d’analyses d’expert sur des questions financières et
économiques. Les modifications proposées renforceront cette
ressource importante pour les parlementaires. Je me contenterai
d’en mentionner quelques-unes : premièrement, le directeur
parlementaire du budget deviendra un agent du Parlement
indépendant, distinct de la Bibliothèque du Parlement et doté
de son propre bureau; deuxièmement, le directeur parlementaire
du budget sera nommé pour un mandat de sept ans, sauf
révocation motivée, au lieu d’être nommé à titre amovible par le
gouvernement en place, sa nomination et sa révocation étant
soumises à l’approbation du Parlement; troisièmement, le travail
du directeur parlementaire du budget devra répondre aux besoins
des parlementaires et des comités parlementaires; quatrièmement,
le directeur parlementaire du budget aura un accès accru aux
renseignements gouvernementaux pertinents afin d’éclairer les
recherches et les analyses fournies au Parlement.

Aux termes du projet de loi, le mandat du directeur
parlementaire du budget comprendra également, pour la
première fois, une évaluation des propositions incluses dans un
programme électoral, à la demande des partis politiques, offrant
ainsi une source crédible et impartiale pour évaluer les plans
financiers d’un parti et encourageant un débat public éclairé.
Voilà autant de changements qui permettront aux parlementaires
d’avoir accès aux renseignements et aux analyses dont ils ont
besoin pour servir au mieux les Canadiens et pour tenir le
gouvernement responsable.

Passons maintenant au Bureau de régie interne. Fidèle à son
engagement de fonctionner de façon plus ouverte et plus
transparente, le gouvernement propose de mettre fin au secret
qui entoure le Bureau de régie interne. Cet organisme prend des
décisions et donne des directives sur les enjeux financiers et
administratifs de la Chambre des communes. Les changements
proposés feront en sorte que les réunions du bureau soient
ouvertes par défaut. Cela signifie que, dans tous les cas, sauf ceux
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sensitive or personal information, business of the Board of
Internal Economy will be made public.

It is important to note that the proposed changes in this area
will not change the role or the composition of the board. All
recognized parties — so those parties holding at least 12 seats in
the house — will continue to be given representation on the
board.

With that, Don and I welcome your questions.

The Chair: We will go to questions, then.

Senator Eaton: Thank you very much for coming.

You remarked that the Parliamentary Budget Officer will
become completely independent, have his own office and no
longer be part of the library. Does that not mean that he will have
less access to the information that, being part of the library, he
could force a ministry or committee to divulge? He will no longer
have those powers; is that correct?

Mr. Sutherland: A couple of thoughts on that. First, there is
nothing preventing the PBO and the Chief Librarian from
cooperating; there is nothing in the legislation that prevents that.

The broader area where there will be considerably more
information made available to the PBO is in terms of the officer’s
access to government information. For access to government
information currently, the legislation reads something along the
lines of ‘‘economic and fiscal data.’’ This has been a source of
tension in the past. What is proposed now is for the PBO to have
access to all information relevant to fulfilling his or her mandate.
Because it’s a much broader set for potential information, that
would be subject to some criteria around access to information,
such as personal information, cabinet confidences and solicitor-
client privileges, as well as Schedule 2 of the Access to
Information Act. It is very particular set of information that is
tightly held, such as things like genetic discrimination, which is
probably not relevant to the PBO.

Senator Eaton: There was an editorial in The Globe that said
the Auditor General has the power to get the information it
wants. He can access tax information, cabinet memoranda,
classified Department of National Defence information related
to procurements that the PBO cannot. Is that correct?

Mr. Sutherland: That’s correct.

Senator Eaton: And this is a good thing?

Mr. Sutherland: You would have to look at the different
mandates of the two.

Senator Eaton: But why wouldn’t he just remain part of the
library? What is the advantage of making him independent?

mettant en cause des renseignements personnels ou de nature
délicate, les travaux du Bureau de régie interne seront rendus
publics.

Il est important de noter que les modifications proposées à cet
égard ne changeront ni le rôle ni la composition du bureau. Tous
les partis reconnus — c’est-à-dire ceux qui occupent au moins
12 sièges à la Chambre — continueront d’être représentés au
bureau.

Sur ce, Don et moi serons heureux de répondre à vos questions.

Le président : Nous allons donc passer aux questions.

La sénatrice Eaton : Merci beaucoup de votre présence.

Vous avez dit que le directeur parlementaire du budget
deviendra entièrement indépendant, qu’il aura son propre
bureau et qu’il ne fera plus partie de la bibliothèque. Cela
signifie-t-il qu’il aura moins accès aux renseignements puisqu’il ne
pourra plus obliger les ministères ou les comités à divulguer de
l’information? Il n’aura plus ces pouvoirs, n’est-ce pas?

M. Suther land : Quelques remarques s ’ imposent .
Premièrement, il n’y a rien qui empêche le directeur
parlementaire du budget et le bibliothécaire en chef de
collaborer : rien dans le projet de loi n’empêche cela.

De façon générale, le directeur parlementaire du budget aura
accès à beaucoup plus de renseignements gouvernementaux. Dans
la version actuelle de la loi, l’accès aux renseignements
gouvernementaux se limite grosso modo aux « données
financières et économiques ». Cet aspect a été source de tension
dans le passé. D’après ce qui est proposé maintenant, le directeur
parlementaire du budget aura accès à tous les renseignements
pertinents à l’exécution de son mandat. Comme il s’agit d’un
ensemble beaucoup plus vaste de renseignements potentiels, ce
serait soumis à certains critères relatifs à l’accès à l’information,
comme les renseignements personnels, les documents confidentiels
du Cabinet et le secret professionnel, ainsi que l’annexe II de la
Loi sur l’accès à l’information. C’est un ensemble très particulier
de renseignements qui sont rigoureusement contrôlés, notamment
la discrimination génétique, ce qui n’est probablement pas
pertinent dans le cas du directeur parlementaire du budget.

La sénatrice Eaton : Un éditorialiste du Globe affirme que le
vérificateur général a le pouvoir d’obtenir les renseignements qu’il
veut. Il peut avoir accès aux renseignements fiscaux, aux
mémoires du Cabinet, aux renseignements classifiés du ministère
de la Défense nationale concernant les approvisionnements, mais
le directeur parlementaire du budget n’y a pas accès. Est-ce exact?

M. Sutherland : Oui.

La sénatrice Eaton : Et c’est là une bonne chose?

M. Sutherland : Il faudrait examiner les différents mandats des
deux.

La sénatrice Eaton : Mais pourquoi ne continuerait-il pas tout
simplement à faire partie de la bibliothèque? Quel est l’avantage
de le rendre indépendant?

32:44 National Finance 10-5-2017



Mr. Sutherland: It elevates his level and stature. In the past, as
I understand it, being part of the library has been problematic. So
the proposed legislation would make the PBO a deputy head in
his own right with all the administrative powers of a deputy head.

Senator Eaton: But none of the information powers.

Don Booth, Director, Strategic Policy, Privy Council Office:
Currently, it is basically a business line in the library. By making it
a deputy head of its own entity, administratively, the PBO will be
responsible for its own spending and staffing without having to go
through the librarian for approval.

In terms of access to information, he would not have more
access to information by being part of the library.

Senator Eaton: One of his complaints right now is that he will
lose access to information. I guess it’s a difference of opinion.

The other subject I’d like to discuss is that he would have to
submit his work plan for the year to the two Speakers of the upper
and lower chamber.

Mr. Sutherland: Correct.

Senator Eaton: Does that not make it partisan, as both
Speakers are appointed by the Prime Minister?

Mr. Sutherland: This is an area where you are probably more
an expert than I am, but the Speaker of the House, I believe, is
appointed by members of the house.

Senator Eaton: If you have a majority in the house, you are
going to elect a speaker of your stripe. The Speaker in the upper
chamber is appointed by the Prime Minister.

Mr. Sutherland: On the recommendation of the Prime
Minister, correct.

Senator Eaton: By the Prime Minister. Sorry, so you don’t see
that as a partisan decision? Why would he have to submit a work
plan?

Mr. Sutherland: Part of the proposed legislation is looking at
the role of the PBO, and the role of the PBO is to provide costing
and economic and fiscal analysis to parliamentarians so
parliamentarians can better hold the government to account. In
doing that, he will have to set priorities, and he does now. The
idea of the work plan is to provide a tool for prioritizing. So there
are different aspects to the work plan, and it would allow the
PBO, with the approval of the Speakers, to set the expectations
for the year. Given the service role of the PBO, using the work
plan would also help inform the budget, which is approved by the
Speakers as well.

M. Sutherland : Cela rehausse son niveau et son rang. Dans le
passé, d’après ce que je crois comprendre, le fait de faire partie de
la bibliothèque a posé problème. Par conséquent, le projet de loi
ferait du directeur parlementaire du budget un administrateur
général à part entière, doté de tous les pouvoirs administratifs
connexes.

La sénatrice Eaton : Mais sans les pouvoirs nécessaires pour
obtenir les renseignements voulus.

Don Booth, directeur, Politique stratégique, Bureau du Conseil
privé : À l’heure actuelle, il s’agit essentiellement d’un secteur
d’activité qui relève de la bibliothèque. En devenant un
administrateur général à part entière, sur le plan administratif,
le directeur parlementaire du budget sera chargé de ses propres
dépenses et de la dotation, sans devoir obtenir l’approbation du
bibliothécaire.

En ce qui concerne l’accès aux renseignements, le directeur
parlementaire du budget n’aurait pas un meilleur accès en faisant
partie de la bibliothèque.

La sénatrice Eaton : Une des plaintes de l’actuel directeur
parlementaire du budget, c’est qu’il perdra accès aux
renseignements. Je suppose qu’il y a une divergence d’opinions.

L’autre sujet dont j’aimerais discuter, c’est l’exigence de
présenter son plan de travail de l’année aux deux Présidents du
Sénat et de la Chambre des communes.

M. Sutherland : C’est exact.

La sénatrice Eaton : N’obtenons-nous pas ainsi un processus
partisan, puisque les deux Présidents sont nommés par le premier
ministre?

M. Sutherland : Vous vous y connaissez sans doute beaucoup
plus que moi dans ce domaine, mais, si je ne me trompe pas, le
Président de la Chambre est nommé par les députés.

La sénatrice Eaton : Si vous avez la majorité à la Chambre,
vous allez élire un Président de votre allégeance politique. Le
Président du Sénat est nommé par le premier ministre.

M. Sutherland : Sur la recommandation du premier ministre,
c’est cela.

La sénatrice Eaton : Par le premier ministre. Je regrette, mais
vous ne considérez pas cela comme une décision partisane?
Pourquoi le directeur parlementaire du budget aurait-il à
soumettre un plan de travail?

M. Sutherland : Le projet de loi vise, en partie, à examiner le
rôle du directeur parlementaire du budget, qui consiste à fournir
aux parlementaires une évaluation des coûts et une analyse des
questions économiques et financières afin qu’ils soient mieux
outillés pour demander des comptes au gouvernement. Ce faisant,
le directeur parlementaire du budget aura à établir des priorités,
comme c’est déjà le cas. Le but du plan de travail est de fournir un
outil d’établissement de priorités. Divers aspects entrent donc en
ligne de compte, et le plan de travail permettrait au directeur
parlementaire du budget, sous réserve de l’approbation des
Présidents, de définir les attentes pour l’année. Étant donné que
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The Speakers’ role is not to somehow get in the way of the
PBO. The Speakers’ role is to facilitate the workings of
Parliament, and that’s part of what they would be doing in this
capacity.

Senator Eaton: That’s a very idealistic, lovely way to think, but
I also think that Speakers, as fair as they may be, would have
something to say about their priorities and what they are doing.

The Chair: We’ll take that as a comment not a question,
Senator Eaton?

Senator Eaton: Yes.

[Translation]

Senator Forest: Thank you for being here today. I am having
difficulty understanding why Bill C-44, a bill to implement budget
provisions, includes major changes to the position of PBO whose
role, we hope, is somewhat independent. In fact, I believe that is
part of the PBO’s mandate. I cannot understand the link between
the nature of Bill C-44, which should set out the provisions for the
implementation of the budget, and the structural changes to the
PBO.

For my second question — further to what my esteemed
colleague said—, when the PBO is asked to submit his work plan
for approval by the Speakers of both houses, this obviously
imposes definite and major limits on the independence of the
PBO.

My final point pertains to clause 79.4, which limits access to
the information that is relevant to his mandate. I cannot
understand why a bill, which is intended to provide for the
implementation of the budget, includes structural changes to the
mandate of an officer of Parliament as important as the PBO.
Those are my three questions.

[English]

Mr. Sutherland: I’ll do my best to answer.

On the issue of should it be included, that’s a bit outside my
purview. I’m here to answer technical questions, but I will say a
couple of things. The announcement of the government’s
intention to move forward with the PBO was announced in the
federal economic statement in the fall, so it was previewed there.
There is of course a very tight connection between budget matters,
which is actually one of the many deliverables that the PBO has,

le directeur parlementaire du budget joue un rôle de service, le
plan de travail servirait également à éclairer le budget, lequel est
également approuvé par les Présidents.

Le rôle des Présidents ne consiste pas à faire obstacle au travail
du directeur parlementaire du budget. Au contraire, les Présidents
sont là pour faciliter le fonctionnement du Parlement, et cela
ferait partie de leurs fonctions.

La sénatrice Eaton : C’est une façon idéaliste de voir les choses,
mais je pense tout de même que les Présidents, aussi équitables
soient-ils, auraient leur mot à dire au sujet de leurs priorités et de
leurs intentions.

Le président : Nous allons considérer cela comme une
observation, et non une question, n’est-ce pas, sénatrice Eaton?

La sénatrice Eaton : Oui.

[Français]

Le sénateur Forest :Merci d’être ici aujourd’hui. Je n’arrive pas
à m’expliquer que, dans le cadre du projet de loi C-44, dont les
objectifs sont de mettre en place les conditions pour l’exécution
des dispositions budgétaires, on inclut dans ce projet de loi des
modifications importantes au poste budgétaire du directeur
parlementaire du budget qui, on le souhaite, doit disposer d’une
certaine indépendance dans son action. D’ailleurs, je pense que
c’est l’objet même de son mandat.Je n’arrive pas à faire le lien
entre la nature même du projet de loi C-44, qui devrait définir les
dispositions nous permettant de réaliser le budget, et les
modifications structurelles au directeur parlementaire du budget.

Quant à ma deuxième question — je poursuis sur la lancée de
mon illustre collègue —, lorsqu’on demande au directeur
parlementaire du budget de soumettre son plan de travail
annuel aux deux Présidents, qui doivent l’approuver, il est clair
qu’il y a une limitation certaine et incontournable quant à
l’indépendance de son action.

Le dernier point que je veux soulever concerne l’article 79.4, où
le droit d’accès à l’information pertinente à son mandat est limité.
Je n’arrive pas à m’expliquer pourquoi, dans le cadre d’un projet
de loi dont la nature est de prévoir des dispositions permettant
l’exécution et la réalisation du budget, on insère des modifications
d’ordre structurel au mandat d’un agent parlementaire aussi
important que le directeur parlementaire du budget. Voilà mes
trois questions.

[Traduction]

M. Sutherland : Je vais tenter d’y répondre de mon mieux.

Pour ce qui est de savoir si de tels changements devraient être
inclus dans le projet de loi, cela sort un peu de mon champ de
compétences. Je suis ici pour répondre à des questions techniques,
mais je me contenterai de dire deux ou trois choses. Le
gouvernement a annoncé son intention d’apporter des
modifications au poste de directeur parlementaire du budget
dans l’énoncé économique fédéral, déposé à l’automne; c’était
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and the PBO.

With regard to the work plan, and I know it has been an area
of some discussion and different viewpoints, the work plan is
meant to help set priorities. The need to set priorities exists
whether you have a work plan or not because the PBO has finite
resources. This is meant to make sure that parliamentarians,
through their Speakers, understand those priorities.

There is a real challenge that the PBO has, which he manages.
I’m not intending to say it’s a challenge in the way we often use
the word ‘‘challenge’’ in government, but inherent in his job is he
has to set priorities between requests from MPs and senators,
parliamentary committees, as well as some of the main documents
we have come to expect from the PBO. So the work plan is meant
to work that through in a transparent way so that
parliamentarians know what they can expect from the PBO.

I would note too that the Speakers are able to consult
committees of both chambers in terms of the work plan, including
this one, I believe, and this too is part of trying to set the
prioritization to make sure that resources match expectations.

Flexibility is another thing that has been discussed. The idea
that a work plan is sort of one and done, you set the work plan
and then you can only do the work plan is not the intention of the
legislation. Indeed it’s impossible because we are asking the PBO
to respond to parliamentary committee requests throughout the
year.

The other aspect of that is in a work plan you can include
contingency resources for items that should come up throughout
the year, and part of what is hoped in the work plan is you would
also include things like how you would set priorities. As part of
that you could say something like, ‘‘In the event of an economic
downturn, priority will be given to this or that issue.’’ Or
government priorities for that matter.

I know it’s an annual work plan and people think once a year
and its inflexible, but that’s not the intent.

[Translation]

Senator Forest: If I may, Mr. Chair.

The Chair: Senator Forest, since your first question contains
three questions, we could get back to you in the second round and
give the floor to Senator Marshall.

donc prévu là-dedans. Il existe, bien entendu, un lien très étroit
entre le directeur parlementaire du budget et les questions
budgétaires, qui font partie de ses nombreux produits livrables.

En ce qui concerne le plan de travail, et je sais que cette
question a suscité des discussions et des divergences d’opinions, ce
document est conçu pour aider à établir les priorités. La nécessité
de fixer des priorités sera là, qu’il y ait ou non un plan de travail,
puisque le directeur parlementaire du budget a des ressources
limitées. Cet outil vise à garantir que les parlementaires, par
l’entremise de leurs Présidents, comprennent ces priorités.

Le directeur parlementaire du budget a un pouvoir réel de
contestation, pouvoir qu’il gère lui-même. Je ne veux pas dire qu’il
s’agit d’une contestation au sens que l’on donne souvent à ce mot
au sein du gouvernement. Une dimension inhérente au mandat du
directeur parlementaire du budget, c’est la nécessité d’établir des
priorités parmi les demandes faites par les députés, les sénateurs et
les comités parlementaires, en plus de produire certains des
principaux documents auxquels nous nous attendons de sa part.
Le plan de travail vise donc à démêler le tout, d’une manière
transparente, afin que les parlementaires sachent à quoi s’en tenir
de la part du directeur parlementaire du budget.

J’ajouterai que les Présidents peuvent consulter les comités des
deux Chambres au sujet du plan de travail, y compris celui dont
nous sommes saisis, je crois. Là encore, il s’agit d’essayer d’établir
des priorités pour s’assurer que les ressources correspondent aux
attentes.

La souplesse est un autre sujet dont on a discuté. L’idée que le
plan de travail soit en quelque sorte un document immuable, que
l’on doit suivre à la lettre une fois qu’il est élaboré, ne correspond
pas à l’objectif de la mesure législative. En fait, c’est impossible
puisque nous demandons au directeur parlementaire du budget de
répondre aux demandes faites par les comités parlementaires tout
au long de l’année.

Par ailleurs, le plan de travail peut prévoir des ressources pour
les éventualités qui pourraient survenir tout au long de l’année, et
cela consiste notamment, on l’espère, à établir des priorités. Par
exemple, on pourrait préciser qu’en cas de ralentissement
économique, la priorité sera accordée à tel ou tel dossier.
D’ailleurs, cela pourrait même porter sur les priorités du
gouvernement.

Je sais qu’il s’agit d’un plan de travail annuel et que les gens
pensent que c’est un document inflexible, préparé une seule fois
par année, mais ce n’est pas le but.

[Français]

Le sénateur Forest :Monsieur le président, si vous le permettez.

Le président : Sénateur Forest, étant donné que vous avez posé
trois questions dans votre première question, on pourrait revenir
à vous dans la deuxième ronde et on pourrait donner la parole à la
sénatrice Marshall.
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Senator Forest: It is just a supplementary question. Of course
there is a work plan that sets out priorities, except that the PBO’s
work plan ultimately becomes the work plan of the Speakers of
both houses. It is no longer the PBO’s work plan, because it is
approved by the Speakers of both houses.

[English]

Mr. Sutherland: I think that is a comment, actually. The idea is
that it is a shared endeavour. It’s a different view of it, but yes.

Senator Marshall: I have a number of issues, but I’d like to
carry on about the annual work plan because it does have to go to
the Speakers, and it goes to them for approval. The legislation is
quite clear. It says ‘‘after the annual work plan has been
approved.’’ So it is going to the Speakers to be approved. So if
the Parliamentary Budget Officer is going to be an officer of
Parliament or an agent of Parliament, why in the world would
they have to do their work plan? This isn’t even as broad as his
mandate. This is your work plan that has to go to the Speakers to
be approved.

There is room there for the Speaker to say, ‘‘Thanks for your
work plan, but I’m not approving it. I don’t like the topics you’re
going to be working on, so send it back.’’

My interpretation of that section of the legislation is that while
a commitment was made to make the Parliamentary Budget
Officer more independent, the way the legislation is worded is that
there is a very small fence being put around the Parliamentary
Budget Officer and his mandate.

It’s not only the work plan, but when you get into the mandate,
it breaks out. Does ‘‘mandate’’ encompass when Parliament is not
dissolved? There is this big list of things that he may do and things
that he shall do. Again it’s tightening that fence around the
Parliamentary Budget Officer so that he doesn’t have any
flexibility at all for any judgment. Then when you get to the
section regarding dissolution, it says, ‘‘if Parliament is dissolved
before a report is provided’’ that he’s got to discontinue work on
the requests. It doesn’t even say you can’t release the report. It
says you can’t carry on with your work.

The whole legislation for the Parliamentary Budget Officer is
just a terrible piece of legislation. It really puts him in a
stranglehold. This is supposed to be an officer of Parliament or
an agent of Parliament. One would think that there would be
legislation with a broad mandate and broad parameters, but this
is getting right down into how he’s going to select his projects, and
it’s almost unheard of. I don’t know why there needs to be a work

Le sénateur Forest : Il s’agit seulement d’une question
complémentaire. Il est clair qu’un plan de travail doit
déterminer les priorités, sauf qu’à la fin de la journée, le projet
de plan de travail du directeur parlementaire du budget, c’est son
projet, mais il devient le plan de travail des Présidents des
Chambres. Ce n’est plus celui du directeur parlementaire du
budget, parce qu’il est approuvé par les Présidents des deux
Chambres.

[Traduction]

M. Sutherland : En fait, je crois que c’est là une observation.
L’idée, c’est qu’il s’agit d’un effort partagé. C’est une différente
façon de voir les choses, mais je suis d’accord.

La sénatrice Marshall : J’ai plusieurs réserves, mais j’aimerais
poursuivre la discussion sur le plan de travail annuel parce qu’il
faut le présenter aux Présidents, qui doivent ensuite l’approuver.
Le projet de loi est très clair. Il dit bien : « Une fois approuvé, le
plan de travail annuel est déposé [...]. » Le plan de travail est donc
envoyé aux Présidents afin qu’ils l’approuvent. Par conséquent, si
le directeur parlementaire du budget est un agent du Parlement,
pourquoi diable les Présidents devraient-ils s’occuper de son plan
de travail? Ce n’est même pas aussi vaste que son mandat. C’est
son plan de travail, mais voilà qu’il faut le présenter aux
Présidents pour approbation.

Il est possible que le Président dise : « Merci pour votre plan de
travail, mais je ne l’approuve pas. Je n’aime pas les sujets que vous
comptez étudier, alors renvoyez-moi une autre version. »

Selon mon interprétation de cette section du projet de loi,
même si le gouvernement a pris l’engagement de rendre le
directeur parlementaire du budget plus indépendant, le libellé du
projet de loi dresse en quelque sorte une petite clôture autour du
directeur parlementaire du budget et de son mandat.

Ce n’est pas seulement le plan de travail, mais lorsqu’on
examine le mandat, il y a une liste de points. Le mot « mandat »
englobe-t-il les périodes où le Parlement n’est pas dissous? Il y a
une longue liste de choses que le directeur parlementaire du
budget peut et doit faire. Encore une fois, cela vient resserrer la
clôture autour du directeur parlementaire du budget, si bien qu’il
n’a aucune marge de manœuvre pour exercer son jugement.
Ensuite, quand on passe à la disposition concernant la
dissolution, elle précise que « [...] si le Parlement est dissous
avant que le rapport du directeur parlementaire du budget ne soit
fourni [...] », ce dernier doit cesser tout travail à l’égard des
demandes. On ne dit même pas qu’il ne peut pas rendre public le
rapport. On indique plutôt qu’il ne peut pas poursuivre son
travail.

Toute la section portant sur le directeur parlementaire du
budget constitue une très mauvaise mesure législative. Le
directeur parlementaire du budget est pris comme dans un étau.
Pourtant, il est censé être un agent du Parlement. On serait porté à
croire que la loi lui accorderait un vaste mandat et de grands
paramètres, mais en l’espèce, on va jusqu’à s’occuper de ce qu’il
va choisir comme projets, et c’est probablement une première. Je
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plan submitted to the Speakers. I don’t know why the Speakers
would have to approve or not approve his plan, and then all these
restrictions on him, it’s almost unheard of.

I don’t know if you can comment on that. You can probably
rebut what I’m saying with regard to putting a fence around the
Parliamentary Budget Officer. That was the intent of government
when the legislation was authored.

Mr. Sutherland: It’s not my role to rebut you. I would say a
couple of things on the issue of when Parliament dissolves, and
why would it be the Parliamentary Budget Officer would stop
work on projects at that time. It’s because Parliament itself is
dissolved. It means that there is an election coming, and it’s
basically a corollary to the convention of restraint. So there is no
desire to interrupt an election campaign with a report that could
be quite controversial and could shake the path of the election.
That’s what we’re trying to do.

Senator Marshall: But if the Auditor General is doing a
controversial audit while an election is ongoing or Parliament is
dissolved, the Auditor General is not required to stop his audit. I
don’t remember seeing that in his legislation. Why would you
have this in the legislation for the PBO?

Mr. Sutherland: I don’t know the AG legislation to that detail,
so I can’t give you an answer to that. The reason why you would
have it is because an election is under way. You want to make
sure the election can be fought on even grounds and having a
controversial report issued in the middle of an election campaign
is problematic.

Senator Marshall: But it’s not the release of the report. It says
‘‘if Parliament is dissolved before a report is provided, the
Parliamentary Budget Officer shall discontinue work on the
request.’’ So it’s not that he can’t release his report. It’s that he
has to stop doing his work.

Mr. Sutherland: The committee that he would report to does
not exist any more.

Senator Marshall: I just don’t understand why he wouldn’t be
allowed to continue his work.

Mr. Sutherland: Because the committee doesn’t exist. There is
no one to report it to. If the committee is reformulated, they could
continue the work of the last committee.

Senator Pratte: I share many of the concerns already expressed,
but I’ll limit my questions for the moment to the provisions on
access to information. Let me see if I understand correctly what
the bill says.

ne vois pas pourquoi il faut soumettre le plan de travail aux
Présidents. Je ne comprends pas pourquoi les Présidents auraient
à approuver ou à rejeter son plan. C’est presque inouï de voir
toutes les restrictions qui lui sont imposées.

Je ne sais pas si vous pouvez dire un mot là-dessus. Vous
pourrez probablement réfuter ce que je viens de dire sur l’idée
qu’on diminue la marge de manœuvre du directeur parlementaire
du budget. Telle était l’intention du gouvernement en proposant
cette mesure législative.

M. Sutherland : Ce n’est pas mon rôle de réfuter vos propos.
J’aimerais toutefois faire quelques observations sur la question de
savoir ce qui se passe lorsque le Parlement est dissous et pourquoi
le directeur parlementaire du budget aurait à cesser de travailler
sur ses projets à ce moment-là. C’est parce que le Parlement lui-
même est dissous. Cela signifie que des élections s’en viennent, et
c’est essentiellement un corollaire de la convention de retenue.
Ainsi, on ne souhaite pas qu’une campagne électorale soit
interrompue en raison d’un rapport qui pourrait soulever une
grande controverse ou saboter le processus électoral. Voilà ce que
nous essayons d’éviter.

La sénatrice Marshall : Sauf que si le vérificateur général est en
train de mener un audit controversé ou que le Parlement est
dissous, le vérificateur général n’est pas tenu d’interrompre son
audit. Je ne me souviens pas d’avoir vu cela dans la loi. Pourquoi
une telle disposition devrait-elle être enchâssée dans la loi sur le
directeur parlementaire du budget?

M. Sutherland : Je ne connais pas assez la loi sur le vérificateur
général pour répondre à cela. La raison pour laquelle cette
disposition devrait exister, c’est au cas où il y aurait des élections.
Il faut veiller à ce que l’élection soit disputée à armes égales et, en
ce sens, la publication d’un rapport controversé au beau milieu de
la campagne électorale serait problématique.

La sénatrice Marshall : Sauf qu’il n’est pas question de la
publication d’un rapport. Ce qui est écrit dans le projet de loi,
c’est « si le Parlement est dissous avant que le rapport du
directeur parlementaire du budget ne soit fourni, celui-ci cesse
tout travail à l’égard de la demande ». On ne dit pas qu’il ne peut
pas publier son rapport, mais bien qu’il doit interrompre son
travail.

M. Sutherland : Le comité à qui il soumettrait son rapport
n’existe plus.

La sénatrice Marshall : Je ne comprends tout simplement pas
pourquoi on lui interdirait de poursuivre son travail.

M. Sutherland : Parce que le comité n’existe pas. Il n’aurait
personne à qui se rapporter. Si le comité était reformulé, le
nouveau comité pourrait poursuivre le travail du comité
précédent.

Le sénateur Pratte : Je partage une bonne partie des
préoccupations qui ont déjà été exprimées, mais pour le
moment, je vais limiter mes questions aux dispositions sur
l’accès à l’information. Permettez-moi de m’assurer de bien
comprendre ce que dit le projet de loi.

10-5-2017 Finances nationales 32:49



There seems to be an opening up of access to information to all
kinds of information, not only financial and economic
information.

Mr. Sutherland: Correct.

Senator Pratte: But then right after that, the bill restricts, first
of all, by the confidentiality provisions which narrow the
possibilities for the PBO to publish the information that he has
received. He cannot publish anything if the deputy minister or the
head of the department or a Crown corporation decides that he
should not publish that information.

Mr. Sutherland: It says consented in 79.21, subsection (9) that
refers only to personal information of which the deputy is the
keeper. It is just limited to personal information.

Senator Pratte: Well, it says in the case of 79.4. I
misunderstand the intent here.

Mr. Sutherland: I want to make sure I have it right for you.

Senator Pratte: Confidentiality, that is 79.5.

Mr. Sutherland: I’ll speak in general terms. The mandate is
expanded in a couple of ways. We haven’t seen any coverage of
this. It now includes Crown corporations as well as departments,
so that’s an expansion. The type of information that’s available is
financial and economic data. That’s an expansion as well.

Amid that, the proposed legislation would restrict it along the
lines of access to information, client-solicitor privilege, and the
third is cabinet confidences.

Keep in mind, the PBO’s mandate is primarily one of economic
and financial information. It’s really up to you as legislators to
judge whether that is appropriate. It certainly represents a large
expansion from what was available before. The hope, I believe, in
the legislation is that it will reduce the conflict that we’ve seen in
the past between government departments defining economic and
financial data in a very narrow way. So we’re trying to get around
that by broadening the access to information.

Mr. Booth: In terms of the confidentiality provisions and
publicly availability, currently the PBO has access to economic
and financial data. The legislation is going to greatly expand what
the PBO can go to a department or parent Crown and request.
Basically what this is saying is the PBO can certainly publish any
publicly available information it has, and if the PBO gets
documents from a department, it can use that information as
part of its analysis, but if it was to release a secret memo, the PBO
would need to seek the department’s permission that it’s not

En matière d’accès à l’information, on semble ouvrir la porte à
la divulgation de toutes sortes de renseignements, et pas seulement
à des renseignements financiers et économiques.

M. Sutherland : C’est exact.

Le sénateur Pratte : Pourtant, juste après ce passage, il y a les
dispositions sur la confidentialité qui viennent restreindre les
possibilités qu’a le directeur parlementaire du budget de publier
l’information qu’il a reçue. Il ne peut rien publier si le sous-
ministre ou le responsable du ministère ou de la société d’État
décide que l’information visée ne doit pas être publiée.

M. Sutherland : Il n’est question que des renseignements
personnels visés au paragraphe 79.21(9) dont la communication
a été consentie par le sous-ministre, en sa qualité de gardien de
cette information. Cela ne concerne que les renseignements
personnels.

Le sénateur Pratte : Eh bien, on dit que dans le cas de
l’article 79.4... Je ne saisis pas bien l’intention.

M. Sutherland : Je veux m’assurer de bien comprendre de quoi
vous parlez.

Le sénateur Pratte : Je parle de l’article 79.5 sur la
confidentialité.

M. Sutherland : Je vais répondre en termes généraux. Le
mandat est élargi de deux façons. Il n’y a eu aucune couverture
à ce sujet. La disposition concerne maintenant les sociétés d’État
ainsi que les ministères, alors il s’agit bien d’un élargissement. Les
renseignements disponibles sont des données financières et
économiques, ce qui constitue un autre élargissement.

Dans ce mandat élargi, les mesures législatives proposées
poseraient des limites alignées sur les règles régissant l’accès à
l’information, le secret professionnel de l’avocat et les confidences
du Cabinet.

N’oubliez pas que le mandat du directeur parlementaire du
budget porte avant tout sur des renseignements économiques et
financiers. En fin de compte, c’est à vous en tant que législateurs
de décider si cela est approprié. C’est assurément beaucoup plus
que ce qui était accessible auparavant. Je crois que l’intention,
c’est d’éviter les conflits que nous avons vus entre les ministères
qui définissaient les données économiques et financières de façon
très étroite. Bref, nous tentons de contourner cela en élargissant
l’accès à l’information.

M. Booth : En ce qui concerne les dispositions sur la
confidentialité et l’accessibilité pour le public, à l’heure actuelle,
le directeur parlementaire du budget a accès aux données
économiques et financières. Grâce à ces mesures législatives, le
directeur aura le droit de demander beaucoup plus de choses aux
ministères ou aux sociétés d’État. Essentiellement, ce que cela
signifie, c’est que le directeur parlementaire du budget pourra
publier n’importe quel renseignement accessible au public dont il
dispose. De plus, s’il obtient des documents d’un ministère, il
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disclosing a government secret. It could use the information in an
aggregated manner for its costings but not release the document
itself.

Senator Pratte: The difficulty, sir, is that in the act as it is now,
these types of cases were covered by exceptions in the Access to
Information Act, under clause 14, 18(a), et cetera. Now, it’s
simply whether the minister’s deputy consents to disclosure, or
whether the head of the department or parent Crown corporation
has consented to disclosure. So it’s at the discretion of the deputy
minister or the head of the department.

As a follow-up to that, if I understand the provision correctly,
there is no appeal mechanism. So if the head of the department
says, ‘‘No, I’m sorry, you can’t publish this,’’ there is no appeal
mechanism. There is in the present act, if I understand correctly,
the PBO could appeal to the Federal Court. Now that’s abolished.
There is no appeal mechanism.

There is an opening up, but right afterwards, everything is
narrowed down.

Mr. Sutherland: I would argue it’s very subtle. Let me try and
talk it through with you as best I can.

Senator Pratte: Please help me. Maybe I’m not subtle enough.

Mr. Sutherland: Having read your work, sir, I shouldn’t have
even said the word.

Before we start, can I just say there’s another area where the
access to information for the PBO is greatly increased, and that is
the requirement that it is merely information under the
government’s control. It’s not necessarily just documents
created by government, like consultants’ reports and that sort
of thing.

On the issue of the role of the deputy, it is the department’s
information, and they have a residual responsibility to make sure
it is well treated. Let’s say there is a dispute between the PBO and
a department on revealing information — not the use of the
information behind the scenes, but the actual revealing of the
information in the report.

First, they should work it out.

Second, the PBO, as the Parliamentary Budget Officer, has an
appeal to committees, members and to the Speaker. He has lots of
recourse. Part of being an officer of Parliament is that Parliament
is the appropriate venue for reconciling some of these tensions. So

pourra intégrer cette information à son analyse. Cependant, pour
la préparation d’une note de service secrète, le directeur
parlementaire du budget devra obtenir la permission du
ministère afin d’assurer qu’il n’est pas en train de divulguer un
secret gouvernemental. Il pourra utiliser les renseignements sous
forme agrégée pour parler des coûts, mais il n’aura pas le droit de
divulguer le document proprement dit.

Le sénateur Pratte : Le problème, monsieur, c’est que dans la
forme actuelle de la loi, les cas de ce type sont couverts par les
exceptions désignées aux articles 14, 18a), et cetera, de la Loi sur
l’accès à l’information. Désormais, il s’agirait tout simplement
que le sous-ministre ou que le responsable du ministère ou de la
société d’État mère consente à la divulgation. La décision est donc
laissée à la discrétion du sous-ministre ou du responsable du
ministère.

Pour continuer dans la même veine — et si je comprends bien
cette disposition—, il n’y a pas de mécanisme d’appel. Donc, si le
responsable du ministère dit « non, désolé, vous ne pouvez pas
publier cela », il n’y a pas de mécanisme d’appel. Il y en a un dans
la loi actuelle, si je ne m’abuse. Le directeur parlementaire du
budget peut interjeter appel auprès de la Cour fédérale. Cette
possibilité sera donc supprimée; il n’y aura pas de mécanisme
d’appel.

Il y a une ouverture, oui, mais tout ce qui est après vient la
rétrécir.

M. Sutherland : Je dirais que la nuance est très subtile. Je vais
essayer de vous l’expliquer du mieux que je peux.

Le sénateur Pratte : S’il vous plaît, aidez-moi. Je manque peut-
être de subtilité.

M. Sutherland : Connaissant votre travail, monsieur, je
n’aurais pas dû utiliser ce mot.

Avant de commencer, je tiens à souligner qu’il y a un autre
domaine où l’accès à l’information pour le directeur
parlementaire du budget est considérablement amélioré, et c’est
cette disposition qui veut que cela concerne toute l’information
qui est sous le contrôle du gouvernement. Il ne s’agit donc pas que
des documents que le gouvernement crée, mais aussi des rapports
des consultants et d’autres documents de ce type.

Pour ce qui est du rôle des administrateurs généraux, comme il
s’agit de l’information du ministère, l’administrateur général a la
responsabilité résiduelle de s’assurer que cette information est
traitée de manière appropriée. Or, disons qu’il y a un différend
entre le directeur parlementaire du budget et un ministère
concernant la divulgation d’une information — pas au sujet de
l’utilisation de cette information dans les coulisses, mais du fait de
divulguer cette information dans un rapport.

En premier lieu, ils devraient essayer de s’entendre.

En second lieu, en sa qualité de directeur parlementaire du
budget, le directeur peut interjeter appel auprès des comités, des
députés et du Président. Il dispose de nombreux recours. Comme
c’est un agent du Parlement, le Parlement est l’endroit approprié
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that would be a part of what I would argue. It allows him a way of
recourse if there is what we might call an honest difference of
opinion as to what could be publicly revealed of the information
that has been provided from government.

We’ve heard the PBO still has recourse to send something to
Federal Court. It’s not in the legislation. He has recourse. What
has been dropped is an ability to refer a question to the Federal
Court, which was that it wasn’t clear whether he had that
responsibility. Some people say yes; some people say no.

But if he thinks the department is behaving unlawfully, he can
take the government to Federal Court. Our recommendation
would be, and I’m sure the PBO would do this, to exhaust
parliamentary avenues first, but he still retains that right, in my
view.

Mr. Booth: The clause that has gotten the attention on this is
the clause basically says that the PBO would not be a commission
or tribunal of government. That was included basically to put the
PBO on the same level footing as all the other parliamentary
actors. The intention of that clause is the courts cannot do a
judicial review of parliamentary actors. This was literally just
included so the PBO would be on an equal footing.

The corollary to not having the judicial review in the Federal
Court is the fact that parliamentary actors cannot refer issues for
opinions to the Federal Court. As Mr. Sutherland has said, if the
PBO feels a department is acting unlawfully, it has a common law
recourse to the courts; it doesn’t have the ability to seek an
opinion of the court.

Some would argue that being within the Library of Parliament,
it doesn’t have that right currently.

The Chair: Before we go to round two, I have a question.

[Translation]

Under the current act, that also pertains to the supplementary
question from Senator Pratte.

[English]

I’ll say it this way: under the current act, members of the House
of Commons or Senate may ask the Parliamentary Budget Officer
to estimate the financial cost of any proposal that relates to a
matter over which Parliament has jurisdiction, and under

pour apaiser certaines de ces tensions. L’existence de cette
dynamique constitue une partie de mon explication. C’est le
recours dont il disposerait si ce que l’on pourrait appeler une
divergence d’opinions légitime venait à se manifester au sujet de
l’information obtenue du gouvernement qui peut être rendue
publique.

Nous avons entendu que le directeur parlementaire du budget a
encore la possibilité d’envoyer quelque chose à la Cour fédérale.
Ce n’est pas dans la loi. C’est un recours qui est à sa disposition.
Ce qui a été supprimé, c’est la possibilité de renvoyer une question
à la Cour fédérale, une prérogative qui, de toute manière, n’était
pas clairement définie. Certaines personnes disaient qu’il l’avait,
d’autres disaient qu’il ne l’avait pas.

Cependant, si le directeur estime qu’un ministère ne respecte
pas la loi, il peut traîner le gouvernement devant la Cour fédérale.
Nous lui recommanderions — et je suis certain qu’il en
conviendrait — d’épuiser d’abord tous les recours
« parlementaires » dont il dispose, mais selon moi, il garde
toujours ce droit.

M. Booth : L’article qui a retenu l’attention à cet égard est
celui qui stipule essentiellement que le directeur parlementaire du
budget ne serait pas une commission ou un tribunal du
gouvernement. Cette disposition a été ajoutée pour mettre le
directeur parlementaire du budget sur un pied d’égalité avec les
autres acteurs parlementaires. L’intention de cet article est
d’établir que les tribunaux ne sont pas en mesure de soumettre
les acteurs parlementaires à une révision judiciaire. Cette
disposition n’a été ajoutée que pour veiller à ce que le directeur
parlementaire du budget soit sur un pied d’égalité avec les autres.

Le corollaire au fait de ne pas permettre à la Cour fédérale de
faire une révision judiciaire est que les acteurs parlementaires ne
peuvent pas demander à la Cour fédérale de se prononcer sur telle
ou telle question. Comme l’a dit M. Sutherland, si le directeur
parlementaire du budget considère qu’un ministère va à l’encontre
de la loi, il peut exercer des recours en common law auprès des
tribunaux; il n’a toutefois pas la possibilité de demander l’avis de
la cour.

Certains pourraient dire qu’il n’a pas ce droit présentement,
parce qu’il est un membre du personnel de la Bibliothèque du
Parlement.

Le président : Avant de passer à la deuxième ronde, j’aurais une
question à poser.

[Français]

En vertu de la loi actuelle, cela fait aussi référence à la question
complémentaire du sénateur Pratte.

[Traduction]

Voici comment je le dirais : aux termes de la loi actuelle, les
députés de la Chambre des communes ou les membres du Sénat
peuvent demander au directeur parlementaire du budget d’évaluer
le coût financier de n’importe quelle mesure proposée relevant des
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Bill C-44, parliamentarians could only request estimates of the
financial cost of any proposal they are considering making before
Parliament.

Why was this change proposed if we are going to give more
authority to the PBO?

Mr. Sutherland: First off, you’re correct. In fact, the current
legislation allows individual members and senators to request
financial costings of things like PMBs or if they propose an
amendment, so it is more narrow. If a member wished to ask the
PBO for something broader, they would need to work through the
committee, or they could also raise it with the PBO in the context
of the annual work plan.

The Chair: On round two, are there any other questions from
the senators? The chair will recognize Senator Marshall, to be
followed by Senator Forest.

Senator Marshall: The proposed fence that’s being put around
the Parliamentary Budget Officer, is this something that has been
contemplated for other officers of Parliament? Are we on a
slippery slope here, that by putting in these conditions around the
Parliamentary Budget Officer other agents of Parliament would
see the same constraints imposed on them?

Mr. Sutherland: Not in my view. I think each officer is unique.
By the way, I would say that, in fact, the role of the Parliamentary
Budget Officer in total is actually getting much larger. He’s going
to be more capable of doing the job that parliamentarians expect
of him.

[Translation]

Senator Forest: I have one final question. As you know, we are
extremely concerned about the role of the PBO, who must be an
independent officer of Parliament. This independence is crucial
for him to be able to fully perform his role. Bill C-44 pertains to
the implementation of budget provisions. I cannot understand
why this bill should include changes that affect the PBO. Are the
Chief Electoral Officer, the Auditor General or the Commissioner
of Official Languages also required to submit their work plan to
the Speakers of both houses for approval? Are they required to
indicate their actions and priorities to the Speakers of both
houses? Would these changes create a climate that is not
conducive to the PBO serving his role fully and freely?

In my opinion, the role of the PBO is of course to identify
inconsistencies, but above all it is to provide for the more effective
allocation of parliamentary votes. I am referring to all

domaines de compétence du Parlement et, aux termes du projet de
loi C-44, les parlementaires ne pourront demander ces évaluations
que pour les mesures qu’ils comptent proposer au Parlement.

Si notre intention est d’accroître les pouvoirs du directeur
parlementaire du budget, pourquoi cette modification a-t-elle été
proposée?

M. Sutherland : Tout d’abord, sachez que vous avez raison. En
fait, la loi actuelle permet aux simples députés et sénateurs de
demander une évaluation du coût financier de choses comme les
projets de loi émanant des députés ou les modifications
législatives qu’ils souhaitent proposer. Il y aurait donc
effectivement un rétrécissement à cet égard. Avec la nouvelle
loi, un parlementaire qui voudrait demander quelque chose de
plus grande envergure au directeur parlementaire du budget devra
passer par le comité ou porter la question à son attention dans le
contexte du plan de travail annuel.

Le président : Concernant la deuxième ronde, les sénateurs ont-
ils d’autres questions? La présidence donne la parole à la sénatrice
Marshall; elle sera suivie du sénateur Forest.

La sénatrice Marshall : La clôture que l’on propose d’installer
autour du directeur parlementaire du budget est-elle envisagée
pour d’autres agents du Parlement? Sommes-nous en train de
nous engager en terrain glissant? D’autres agents du Parlement
auraient-ils lieu de craindre les mêmes contraintes que l’on
souhaite imposer au directeur parlementaire du budget?

M. Sutherland : Pas selon moi, non. Je crois que chaque agent
est unique en son genre. Soit dit en passant, je dirais que,
concrètement, le rôle du directeur parlementaire du budget est en
fait en train de s’étendre considérablement. Le directeur sera
mieux en mesure de faire le travail que les parlementaires
attendent de lui.

[Français]

Le sénateur Forest : J’ai une dernière question à poser. Comme
vous le savez, on est extrêmement préoccupé par le rôle du
directeur parlementaire du budget (DPB) qui doit être un agent
parlementaire indépendant. Son indépendance est d’une
importance cruciale pour qu’il puisse assumer pleinement son
rôle. Le projet de loi C-44 vise l’application des dispositions
budgétaires. Dans le cadre de ce projet de loi, je n’arrive pas à
comprendre la pertinence d’apporter des modifications
concernant le DPB. Le directeur général des élections, le
vérificateur général ou le commissaire aux langues officielles
ont-ils la même obligation de déposer leur plan de travail au
Président de chacune des Chambres afin de le faire approuver?
Doivent-ils faire connaître leurs actions et leurs priorités au
Président de chacune des chambres? Serions-nous en train de créer
un climat qui n’est pas propice au directeur parlementaire du
budget pour qu’il puisse jouer pleinement et librement son rôle?

À mon avis, le rôle du DPB est, bien sûr, de déceler les
inégalités, mais il doit avant tout rendre l’allocation des crédits
budgétaires plus efficace. Je fais référence à l’ensemble des
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corporations and departments. Organizational effectiveness must
be increased in view of the nature and amount of public funds
invested.

[English]

Mr. Sutherland: The quick answer is no. The annual work plan
is not something that other officers of Parliament are required to
do. I think the intent of legislation is to simply reflect the role that
the PBO has in providing a service to parliamentarians, and that
is the idea behind the work plan, so that it’s well understood what
the PBO can do, where his or her priorities are for the year and
what service they can expect, because it also includes priorities.

Senator Woo: I wanted to ask about the costing of election
campaign proposals. I note that the legislation refers to costing
party proposals rather than a party platform as such, which of
course could mean multiple proposals. That may or may not end
up as being part of a platform.

I’m wondering about the practicality of this initiative. Worthy
as it may be, given that the clock starts ticking 120 days before the
election and we will have multiple parties of course, there is a
question of equitably. How do you distribute the costing exercise?
The fundamental question is: Have you thought about how
practical it is for the PBO to actually entertain and deliver on
what could be very many proposals from multiple parties,
technically up to the day before the election but it could be up
to the week before? How will the PBO possibly manage this?

Mr. Sutherland: It is something we worried about, and the
intent in the legislation is to try and reduce some of the workload
effects. This is done in a couple of ways. One is completely
voluntary, so parties are not obligated to submit requests.

A second way of addressing it is, especially with our fixed
election dates, it will be known in advance when an election is,
unless there is something very surprising, and so therefore it
would be caught up in the annual work plan and also in the
resourcing. This will be a bit of a journey because it’s new for
Canada. It does exist in Australia.

The Australian case is an interesting one. We did reflect on it.
In Australia the PBO there, or the equivalent name, is required to
cost all parties’ election platforms after the fact. That’s not in the
Canadian legislation. If we go back to the core purpose of the

sociétés ou des ministères. Comme organisation, il faut renforcer
l’efficacité, compte tenu de la nature des fonds publics qui sont
investis et de eur importance.

[Traduction]

M. Sutherland : La réponse courte est « non ». Le plan de
travail annuel n’est pas quelque chose que les autres agents du
Parlement sont tenus de préparer. Je crois que l’intention de ces
mesures législatives est de rendre compte de la fonction qu’a le
directeur parlementaire du budget d’offrir des services aux
parlementaires, et c’est l’idée qui sous-tend ce plan de travail.
Le plan de travail permet de bien comprendre ce que le directeur
parlementaire du budget peut faire, quelles sont ses priorités pour
l’année à venir et quels sont les services que l’on peut attendre de
lui.

Le sénateur Woo : J’ai des questions au sujet de l’évaluation des
coûts des promesses électorales. Je vois que le projet de loi parle
de l’évaluation des coûts des propositions des partis plutôt que de
celle des plateformes proprement dites, lesquelles, bien entendu,
pourraient inclure de multiples propositions. Certaines
propositions pourraient faire partie d’une plateforme et d’autres
pas.

Je me pose des questions sur l’aspect pratique de cette
initiative, indépendamment de tout le mérite qu’on peut lui
prêter. Étant donné que le chronomètre se met en marche
120 jours avec l’élection et que de nombreux partis prendront part
à la course, une question d’équitabilité se pose. Comment va-t-on
répartir cet exercice d’évaluation des coûts? La question
fondamentale est la suivante : d’un point de vue pratique, avez-
vous réfléchi à ce que cela demandera au directeur parlementaire
du budget d’examiner les innombrables propositions que les
différents partis pourraient formuler et de préparer des résultats,
et ce, jusqu’au tout dernier jour de la campagne? À cet égard,
nous pourrions lui permettre de s’arrêter une semaine avant.
Comment le directeur parlementaire du budget arrivera-t-il à
gérer une telle charge de travail?

M. Sutherland : C’est un aspect dont nous nous sommes
préoccupés, et l’intention du projet de loi est d’essayer
d’atténuer certaines des répercussions de cette charge de travail.
Cela se fera de deux façons. La première est complètement
volontaire, de sorte que les partis ne seront pas tenus de présenter
des demandes.

La seconde façon de remédier à cela — surtout avec nos
élections à date fixe —, c’est que l’on saura d’avance quand
l’élection aura lieu— à moins d’un événement tout à fait imprévu
— et que l’on pourra par conséquent inclure ces évaluations dans
le plan de travail annuel, et les assortir des ressources nécessaires.
Pour le Canada, ce sera un peu comme une aventure, car il s’agit
de quelque chose de nouveau. Cela se fait en Australie.

Le cas de l’Australie est intéressant, et nous en avons tenu
compte. Là-bas, le directeur parlementaire du budget — ou son
équivalent — est tenu d’évaluer les coûts des plateformes
électorales de tous les partis, mais après coup. Cela n’est pas
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proposed legislation, it’s to provide an avenue for parties to have
their proposals costed in a professional way, a neutral way, as a
way of informing democratic debate. So that’s the purpose. I
think it’s a very noble one, and so the question is how do you go
about doing it.

Another way we have tried to address the resource issue is the
legislation provides recourse for the PBO to engage with
departments. You can imagine something like a request on
Canada Student Loans. It might be that the department would
have the information, and so if the PBO were trying to recreate
that from scratch, it would be all that they would do. To try and
minimize that workload surge, it is proposed that they would have
recourse, if they wish, understanding that it is always the PBO’s
numbers, to departmental information which they can use or not
use as they see fit.

The other important part of it, if I may stray just a touch from
your question, is that parties may have proposals that once they
find out the true cost of them they may choose not to adopt them.
If that happens, it’s unfair if that information were released. So
it’s only when the party announces it as part of their platform,
part of their election commitments, noting that the PBO has
validated the costing, that they are meant to inform, in writing,
the PBO so the PBO can release the complementary information.

I’m sorry it’s a bit of a long and winding answer. We’ve tried to
give the PBO the option to engage departmental resources during
a election campaign to help minimize the workload surge. It’s
voluntary. It only gets released when parties make an
announcement, and it should be contained in the discussions
around the budget in the year running up to it. If the PBO finds
that every party wants to have the PBO do their election costing
and the surge is unmanageable and the departments aren’t as
helpful as thought of, the PBO can decline. If it’s too much, they
can decline and explain why that’s the case.

Senator Woo: If I may follow up, as an independent non-
partisan senator, I would have liked to see a mandatory costing of
all party platforms so that no party can kind of run away from, as
you put it, third-party independent scrutiny. Was this option
considered?

dans le projet de loi canadien. Selon les fondements des mesures
législatives proposées, l’objectif est de permettre aux partis de
faire évaluer leurs propositions de façon professionnelle et
impartiale. C’est un moyen d’étoffer le débat démocratique.
Voilà la raison d’être de ces dispositions. C’est un objectif très
noble, alors la question consiste à trouver la façon de le
concrétiser.

Un autre moyen que nous avons prévu pour tenter de régler la
question des ressources, c’est que nous avons permis au directeur
parlementaire du budget d’interagir avec les ministères. Vous
pouvez penser à quelque chose comme une demande portant sur
les Prêts d’études canadiens. Il se peut que le ministère concerné
ait déjà l’information demandée. Dans ce cas, au lieu de partir de
zéro — ce qui prendrait tout son temps —, le directeur
parlementaire du budget pourrait avoir recours à cette
information du ministère, ce qui permettrait d’atténuer les
surcharges de travail anticipées. Ainsi, s’il le souhaite, le
directeur parlementaire du budget pourra utiliser l’information
en provenance des ministères comme bon lui semble. Bien
entendu, il faut comprendre que ce seront toujours ses chiffres à
lui.

L’autre partie importante de ces mesures législatives — si vous
me permettez de bifurquer légèrement —, c’est que les partis
pourraient proposer des choses auxquelles ils vont renoncer une
fois qu’ils en connaîtront les coûts réels. Dans cette optique, il
serait injuste que cette information soit publiée. Par conséquent,
le directeur parlementaire du budget ne pourra divulguer
l’information sur les coûts des engagements électoraux d’un
parti que lorsque ledit parti aura intégré ces engagements à sa
plateforme — reconnaissant que le directeur parlementaire du
budget en a validé les coûts—, et qu’il en aura informé par écrit le
directeur parlementaire du budget.

Je suis désolé de ma réponse un peu longue et tortueuse. Nous
avons tenté de permettre au directeur parlementaire du budget de
mettre à profit les ressources des ministères durant les campagnes
électorales afin d’atténuer la surcharge de travail. Cela se fera de
façon volontaire. L’information ne sera rendue publique qu’au
moment où le parti annoncera l’engagement concerné, et ledit
engagement devra faire partie des discussions entourant le budget
qui se tiendront au cours de l’année précédant l’élection. Si le
directeur parlementaire du budget s’aperçoit que tous les partis
souhaitent qu’il évalue les coûts de leurs engagements électoraux,
que la surcharge de travail devient ingérable et que les ministères
ne sont pas aussi coopératifs qu’on l’espérait, le directeur
parlementaire du budget aura la possibilité de refuser. Si la
charge de travail est trop importante, il pourra refuser de s’y
soumettre, mais il devra expliquer sa décision.

Le sénateur Woo : Si vous me permettez une question
complémentaire, en tant que sénateur indépendant et non
partisan, j’aurais aimé que l’évaluation des coûts des
plateformes de tous les partis soit obligatoire afin qu’aucun
d’eux ne puisse échapper à ce que vous décrivez comme l’examen
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Mr. Sutherland: Yes because it was in the Australian approach.
It’s after the fact. Most parties in Australia don’t actually have
their platforms costed by their PBO.

One answer to your question is the long view, which is good
information beats bad information, and if and when the PBO
provides superior costing and trusted costing; in other words,
build a better mouse trap and the world comes to your door.

Senator Woo: Maybe that will happen because they will come
to see it. Thank you very much.

Senator Pratte: Let’s go back briefly to the annual work plan.
Whatever happened to the annual work plan? Whether it is tabled
with the Speakers or not, every organization needs a work plan.
You need to set priorities and it’s a good thing to have a work
plan to function efficiently.

How did the idea come about that the annual work plan
needed to be approved by the Speakers? You would achieve the
same goal, it seems to me, whether or not the work plan was
approved. You could simply have the work plan tabled in both
houses or with the Speakers, if you want. Approval is not really
necessary, and in my view, and I think in the view of many
senators, it is a hindrance and inconvenient. You could achieve
the same goal by having the priorities of the PBO tabled in front
of both houses of Parliament, could you not?

Mr. Sutherland: You might be right. I think the idea at the time
was that it would mean more buy-in. You would have to work it
through together, and so the priorities would lead to a richer
document, but I take the senator’s point.

Senator Pratte: Thank you.

The Chair: I wish to thank the witnesses for appearing. If there
is need to call you back, we will.

We will now proceed, honourable senators, to Division 15,
Part 4. This would be transportation.

[Translation]

From Transport Canada, we welcome Ms. Marie-Hélène
Lévesque, Executive Director, Cost Recovery, as well as
Ms. Mary O’Connor, Legal Counsel.

[English]

Could you please advise the chair who will make the
presentation in order that we do address Division 15,
agreements Minister of Transportation clauses 312 to 316?

indépendant d’une tierce partie. Cette option a-t-elle été
envisagée?

M. Sutherland : Oui, car cela faisait partie de l’approche
australienne. C’est après coup. En Australie, la plupart des
partis ne font pas évaluer les coûts de leur plateforme par le
directeur parlementaire du budget.

Une réponse à votre question serait d’envisager les choses à
long terme. La bonne information supplantera la mauvaise
information. Il s’agira de voir si le directeur parlementaire du
budget arrivera à fournir des évaluations de qualité supérieure,
des évaluations fiables, et quand il y parviendra. Autrement dit,
montrez de quoi vous êtes capable et les gens se bousculeront à
votre porte.

Le sénateur Woo : Cela se produira peut-être parce qu’ils
viendront pour le voir. Merci beaucoup.

Le sénateur Pratte : Revenons brièvement au plan de travail
annuel. Qu’est-il arrivé au plan de travail annuel? Qu’ils soient
tenus de le déposer auprès des Présidents des deux Chambres ou
non, tous les organismes doivent avoir un plan de travail. Un
organisme doit établir ses priorités, et c’est une bonne chose
d’avoir un plan de travail pour fonctionner efficacement.

D’où est venue l’idée de faire approuver le plan de travail par
les Présidents? Il me semble que peu importe si on le fait
approuver ou non, on atteint le même but. Le plan de travail
pourrait simplement être déposé aux deux Chambres ou auprès
des Présidents, si l’on veut. L’approbation n’est pas vraiment
nécessaire et, à mon avis, et je crois que bien des sénateurs sont de
cet avis, c’est un obstacle et c’est peu pratique. N’arriverait-on pas
au même résultat si les priorités du directeur parlementaire du
budget étaient déposées aux deux Chambres?

M. Sutherland : Vous avez peut-être raison. Je crois qu’à
l’époque, l’idée c’était qu’il y aurait une plus grande adhésion. Les
gens devraient alors travailler ensemble, et un meilleur document
serait donc présenté, mais je comprends le point de vue du
sénateur.

Le sénateur Pratte : Merci.

Le président : Je veux maintenant remercier les témoins d’être
venus comparaître devant le comité. Si jamais nous devons vous
rappeler, nous le ferons.

Chers collègues, nous passons maintenant à la section 15 de la
partie 4. Elle porte sur le transport.

[Français]

De Transports Canada, nous accueillons Mme Marie-Hélène
Lévesque, directrice exécutive, Recouvrement des coûts, ainsi que
Mme Mary O’Connor, conseillère juridique.

[Traduction]

Pourriez-vous dire à la présidence qui présentera l’exposé afin
que nous examinions la section 15 intitulée « Accords— ministre
des Transports », soit les articles 312 à 316?
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[Translation]

Marie-Hélène Lévesque, Executive Director, Cost Recovery,
Transport Canada: Mr. Chair, it is I, Marie-Hélène Lévesque,
who will give the first presentation and attempt to answer your
questions.

Mr. Chair: Thank you, Ms. Lévesque, and welcome to the
committee. You may proceed and, after your presentation, the
senators may perhaps have some questions for you.

[English]

Ms Lévesque: Division 15 pertains to amendments to four acts
under the purview of the Minister of Transport, the Aeronautics
Act, the Navigation Protection Act, the Railway Safety Act and
the Canada Shipping Act, 2001.

Collectively these amendments will allow the Minister of
Transport to enter into service level agreements or contracts with
industry organizations for activities in the aviation, navigation,
infrastructure, rail and marine transportation sectors.

[Translation]

These amendments do not pertain to creating new fees or
charges, nor will they increase fees or charges. The amendments
are intended to give the transport minister the power to conclude
contractual agreements with organizations or users of Transport
Canada services.

[English]

These amendments will allow the Minister of Transport as well
to spend the funds received from an agreement in one fiscal year
or the next fiscal year and this is in recognition of the fact that
service level agreements will be signed in respect of work that is
likely complex and time-consuming and done likely in the span of
more than one fiscal year.

[Translation]

That is what I had to say.

The Chair: Thank you. Do you have any questions in this
regard, senators? As there are no questions, you have done a good
job and we thank you for that.

We will now move on to Division 21 of Part 4. We welcome the
Treasury Board of Canada Secretariat.

[English]

Going to Division 21 of part 4, we have before us the officials
from Treasury Board of Canada Secretariat.

[Français]

Marie-Hélène Lévesque, directrice exécutive, Recouvrement des
coûts, Transports Canada : Monsieur le Président, c’est moi-
même, Marie-Hélène Lévesque, qui fera les premiers
commentaires et qui tentera de répondre à vos questions.

Le président : Madame Lévesque, je vous remercie et je vous
souhaite la bienvenue à notre comité. Je vous donne la parole et,
après votre présentation, les sénateurs et sénatrices auront peut-
être des questions à vous poser.

[Traduction]

Mme Lévesque : La section 15 porte sur les modifications
apportées à quatre lois qui relèvent du ministre des Transports :
Loi sur l’aéronautique, Loi sur la protection de la navigation, Loi
sur la sécurité ferroviaire et Loi de 2001 sur la marine marchande.

Dans l’ensemble, les modifications permettront au ministre des
Transports de conclure des accords sur les niveaux de service ou
des contrats avec des organisations de l’industrie pour des
activités des secteurs de l’aviation, de la navigation, de
l’infrastructure, du transport ferroviaire et du transport maritime.

[Français]

Ces amendements ne portent pas sur la création de nouveaux
frais ou de nouvelles redevances, et ils n’augmenteront pas les
frais ou les redevances non plus. Ces amendements visent à
permettre au ministre des Transports de conclure des accords
contractuels avec des organisations ou des utilisateurs des services
de Transports Canada.

[Traduction]

De plus, les changements permettront au ministre des
Transports de dépenser les fonds qu’il reçoit dans le cadre d’un
accord au cours d’un même exercice ou de l’exercice suivant, et
cela tient au fait que des accords sur les niveaux de service seront
signés pour des travaux qui sont complexes, qui exigent du temps
et qui peuvent parfois s’échelonner sur plus d’un exercice.

[Français]

Ce sont mes commentaires.

Le président : Je vous remercie. Les sénateurs ont-ils des
questions à ce sujet?Comme il n’y a pas de questions, on
comprend que vous avez fait du bon travail et on vous en
remercie.

Nous passons maintenant à la section 21 de la partie 4. Nous
recevons le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

[Traduction]

Nous passons maintenant à la section 21 de la partie 4. Nous
accueillons des représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada.
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Roger Ermuth, Assistant Comptroller General, Financial
Management Sector, Office of the Comptroller General —

[Translation]

— and Ms. Nathalie Meilleur, Senior Director, Financial
Management Sector, Office of the Comptroller General. Who
will be giving the presentation?

[English]

Mr. Ermuth will make the presentation on the basis of
responding to clause 451 of Bill C-44.

Mr. Ermuth, the floor is yours.

Roger Ermuth, Assistant Comptroller General, Financial
Management Sector, Office of the Comptroller General, Treasury
Board of Canada Secretariat: Like most other governments, the
federal government charges fees for services that provide
recipients with direct benefits beyond those received by the
general public. Examples of those fees include: fees for services,
for example ice breakers or the inspection of cattle for export; fees
for products, such as marine navigation charts; fees for facilities
such as the use of a wind tunnel; fees for the rights and privileges
which mainly include authorization to use publicly owned or
managed resources, so in this case for example commercial
fisheries.

It should be noted that the proposed service act does not apply
to bridge tolls as the federal organizations responsible for the
administration of these bridges do not fall under the scope of the
legislation.

For the fees subject to the act, the amount charged is normally
intended to recover all or part of the cost of delivering that
service. In setting fees, departments must consider the private
versus public benefit associated with a fee. In other words,
consideration is given to the extent to which a product or service
benefits all Canadians, for example food safety, versus a specific
business benefits from the service, for example profit from the sale
of safe food.

Under the current legislative framework governing the setting
of fees, many fees have not changed for years or even decades. As
a result, taxpayers are currently subsidizing a high percentage of
many services and products, many of which are for the primary
benefit of specialized users of government services.

So in Budget 2017, the government announced its intention to
propose changes to the legislative framework governing fees for
government services. The Budget Implementation Act seeks to
deliver on that commitment by introducing a modern legislative
framework that will support more cost-effective delivery of
services. It will also help improve transparency and oversight

Nous accueillons M. Roger Ermuth, contrôleur général adjoint
du Secteur de la gestion financière du Bureau du contrôleur
général...

[Français]

. . . et Mme Nathalie Meilleur, directrice principale, Secteur de
la gestion financière, Bureau du contrôleur général. Pouvons-nous
savoir qui fera la présentation?

[Traduction]

M. Ermuth présentera l’exposé. Il s’agit de l’article 451 du
projet de loi C-44.

La parole est à vous, monsieur Ermuth.

Roger Ermuth, contrôleur général adjoint, Secteur de la gestion
financière, Bureau du contrôleur général, Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada : Comme la plupart des autres gouvernements,
le gouvernement fédéral impose des frais pour des services qui
fournissent aux bénéficiaires des avantages directs autres que ceux
reçus par la population en général. Voici des exemples de ces
frais : des frais de service, par exemple pour les brise-glaces ou
l’inspection de bovins destinés à l’exportation; des frais pour des
produits, comme des cartes de navigation maritime; des frais pour
des installations, comme l’utilisation d’un tunnel aérodynamique;
des frais pour des droits et privilèges, ce qui inclut principalement
l’autorisation d’utiliser des ressources publiques ou gérées par
l’État, par exemple, les pêches commerciales.

Il convient de souligner que la loi proposée ne s’applique pas
aux péages aux ponts puisque les organismes fédéraux
responsables de l’administration de ces ponts ne sont pas visés
par les mesures législatives.

Concernant les frais visés par le cadre législatif, le montant
facturé couvre, en tout ou en partie, les dépenses engagées pour
fournir ce service. En établissant les frais, les ministères doivent
tenir compte des intérêts privés par rapport aux intérêts publics
associés à ces frais. En d’autres mots, on tient compte de la
mesure dans laquelle un produit ou un service profite à tous les
Canadiens — par exemple, la salubrité des aliments — ou à une
entreprise précise — par exemple, le profit engrangé par la vente
d’aliments salubres.

Selon le cadre législatif en vigueur régissant la détermination
des frais, bien des frais n’ont pas changé depuis des années, voire
des décennies. Par conséquent, les contribuables subventionnent
une grande proportion de services et de produits, dont bon
nombre visent principalement des utilisateurs spécialisés de
services gouvernementaux.

Dans le budget de 2017, le gouvernement a annoncé son
intention de proposer des changements au cadre législatif
régissant l’établissement des frais associés aux services
gouvernementaux. La Loi d’exécution du budget vise à donner
suite à cet engagement en établissant un cadre législatif moderne
qui favorisera une prestation des services plus efficace par rapport
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and ensure those who set fees are accountable to Canadians.

The key changes included under the Service Fees Act include:
all fees being subject to the legislative framework; an improved
accountability regime to ensure fee payers are reimbursed when
performance is not met; a streamline approach to better support
and speed up the fee-setting process while reducing duplication of
requirements covered in other laws or regulations; the
introduction of an automatic inflation escalator to make sure
fees maintain pace with costs; enhanced transparency to provide
Canadians and parliamentarians with annual information on fees
including revenues versus costs and performance. This includes
both mandatory requirements that departments table annual
information in Parliament as well as a requirement that the
President of the Treasury Board make available to the public a
consolidated report of those fees.

It should be noted that introducing this new legislation will not
increase fees beyond the proposed inflationary escalator. Fees are
set under ministerial authority after consultation with interested
stakeholders. The modernization of this legislative framework
opens the door for departments and agencies to rebalance the
burden of costs between the general taxpayers and those
benefiting from specialized services.

At this point I would be pleased to take any questions.

The Chair: Thank you very much, Mr. Ermuth. The chair will
recognize Senator Eaton, please.

Senator Eaton: Thank you very much. Could you just clarify
for me, fees from now on will be able to rise along with inflation?

Mr. Ermuth: That’s correct. The intention is through the
Service Fees Act where a department does not have already in
their legislation an escalator that it would be set through this
legislation.

Senator Eaton: The second thing, it’s lovely to hear about
accountability. Fees would be returned if performance is not met.
How would that work?

Mr. Ermuth: The idea would be that if I as a provider of a
service to a stakeholder don’t meet my pre-established
performance indicators, so the service standard agreed upon
through the consultation process, there will be a mechanism
whereby I as a department would reimburse all or a portion of
those funds, depending on how far off the service standard the
department is.

aux coûts. En outre, il permettra d’améliorer la transparence et la
surveillance et de faire en sorte que les gens qui déterminent les
frais rendent des comptes aux Canadiens.

Les changements clés qui sont apportés dans le cadre de la Loi
sur les frais de service incluent les suivants : tous les frais seront
assujettis au cadre législatif; le cadre de responsabilité sera
amélioré pour que les gens qui paient les frais soient remboursés
lorsque les normes de rendement ne sont pas respectées; une
approche simplifiée sera utilisée afin de mieux appuyer et
d’accélérer le processus de détermination des frais tout en
réduisant le chevauchement des exigences découlant d’autres lois
ou règlements; une clause d’indexation automatique sera créée
pour que les frais suivent l’évolution des coûts; de l’information
sur les frais— dont sur les recettes par rapport aux coûts et sur le
rendement — sera fournie tous les ans aux Canadiens et aux
parlementaires, ce qui favorisera une transparence accrue. Cela
inclut tant des exigences impératives selon lesquelles les ministères
doivent déposer chaque année de l’information devant le
Parlement, de même qu’une obligation pour le président du
Conseil du Trésor de rendre accessible au public un rapport
regroupant ces frais.

Il faut souligner que cette nouvelle mesure législative ne se
traduira pas par une hausse trop élevée des frais par rapport à la
clause proposée. Les frais sont fixés en vertu des pouvoirs
conférés aux ministères après que des intervenants ont été
consultés. La modernisation de ce cadre législatif permettra aux
ministères et aux organismes de rééquilibrer le fardeau financier
entre les contribuables et les entreprises qui profitent des services
spécialisés.

Je serai maintenant ravi de répondre à toutes les questions.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Ermuth. La
présidence cède la parole à la sénatrice Eaton. Allez-y, s’il vous
plaît.

La sénatrice Eaton : Merci beaucoup. J’aimerais obtenir une
précision. Dorénavant, les frais augmenteront en fonction de
l’inflation?

M. Ermuth : C’est exact. L’objectif, c’est d’inclure une clause
d’indexation dans la Loi sur les frais de service pour les ministères
dont la loi n’en contient pas déjà une.

La sénatrice Eaton : Ensuite, je suis ravie d’entendre parler de
responsabilisation. Les frais seront remboursés si les normes de
rendement ne sont pas respectées. Comment cela fonctionnera-t-
il?

M. Ermuth : Si un fournisseur de services ne respecte pas les
indicateurs de rendement préétablis, soit la norme de service qui a
été convenue dans le processus de consultation, un mécanisme
permettra le remboursement d’une partie ou de l’ensemble des
fonds selon l’écart par rapport à la norme de service.
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Senator Eaton: In other words, if I was a food inspector and
went through a food processing plant and it later turned out that I
missed something, and it hurt the business, my fees would be
refunded?

Mr. Ermuth: I’m not an expert on food inspection, but I don’t
believe that is how they would set up their performance standards.
My anticipation would be to the effect that we will come through
or review your new product within X period of time to ensure you
are not hindered getting it to the market or there would be some
degree of making sure we come out on an annual basis so you
maintain your certification.

Those types of things again that for the industry would be
important to understand or for the stakeholder interested to
understand in terms of what I’m buying or what level of service
I’m expecting from this.

Senator Eaton: From the government?

Mr. Ermuth: From the government, correct. Sorry.

The Chair: We turn now to the sponsor of Bill C-44, Senator
Woo.

Senator Woo: This legislation fundamentally changes the way
in which you determine fees and set fees. It gives you more
flexibility in doing so, which of course could lead to a sharp spike
in certain fees whereas the previous regime may have been way
underpricing the service that government has been providing.

Is there any restraint or any caution around overly high spikes
in fees overnight because the review process, while correct, may be
adjusting for significantly underpriced services? Do you know
what I’m getting at?

Mr. Ermuth: Yes. Thank you for the question. One key thing
to keep in mind with the Service Fees Act is that it reinforces the
fact that consultations are important and that a minister who
retains the responsibility for setting and increasing fees has a
responsibility to consult with stakeholders. In terms of that, part
of the discussion has to be with the stakeholder group. What is
the impact of this increase? How much can the industry take?
What is the longer-term impact?

The flip side is that in the absence of these fees becoming
adjusted, what is actually happening is the general taxpayers are
subsidizing specialized users of government services.

There is a fine balance there, and obviously each department,
each minister will have to weigh, in conjunction with their
stakeholders, what and how fast, if they are determining that they
want to increase fees, they would be doing so.

Senator Woo: Thank you.

La sénatrice Eaton : Autrement dit, si j’étais inspectrice des
aliments et que j’allais dans une usine de transformation des
aliments et qu’on découvrait plus tard que quelque chose m’a
échappé et que cela cause du tort à l’entreprise, les frais seraient
remboursés, c’est cela?

M. Ermuth : Je ne suis pas un spécialiste de l’inspection des
aliments, mais je ne crois pas que c’est de cette façon que les
normes de rendement seraient établies. À mon avis, le nouveau
produit serait inspecté durant une certaine période pour faire en
sorte que rien n’empêche sa commercialisation, ou on s’assurerait
dans une certaine mesure que, tous les ans, la certification est
maintenue.

C’est ce type de choses, encore une fois, qu’il est important de
comprendre du côté de l’industrie ou de l’intervenant quant à ce
qui est acheté ou au niveau de service auquel on s’attend.

La sénatrice Eaton : Du gouvernement?

M. Ermuth : Oui, excusez-moi.

Le président : Je cède maintenant la parole au parrain du projet
de loi C-44, le sénateur Woo.

Le sénateur Woo : Ces mesures législatives changent en
profondeur la façon d’établir les frais. Elles donnent plus de
souplesse à cet égard, ce qui, bien entendu, pourrait se traduire
par une hausse marquée de certains frais, tandis que dans le
régime précédent, les coûts des services fournis par le
gouvernement étaient peut-être nettement trop bas.

Y a-t-il des réserves concernant une hausse excessive soudaine
des frais parce que le processus d’examen, bien qu’il soit
approprié, peut se traduire par des ajustements pour des
services dont les prix étaient sous-évalués? Comprenez-vous ce
que je veux dire?

M. Ermuth : Oui. Je vous remercie de la question. L’une des
choses essentielles qu’il ne faut pas oublier concernant la Loi sur
les frais de service, c’est qu’elle renforce l’importance des
consultations et qu’un ministre qui est responsable d’établir et
d’augmenter des frais doit consulter les intervenants. À cet égard,
les discussions doivent avoir lieu en partie avec le groupe
d’intervenants. Quels sont les effets de la hausse? Dans quelle
mesure le secteur peut-il l’absorber? Quelles seront les
répercussions à long terme?

Par ailleurs, si ces frais ne sont pas ajustés, ce qui se passe, c’est
que l’ensemble des contribuables subventionnent des services
gouvernementaux spécialisés.

Il y a un équilibre à respecter, et évidemment, chaque ministère,
chaque ministre, en collaboration avec les intervenants, devront
déterminer comment et à quel rythme ils procéderont, s’ils
décident d’augmenter les frais.

Le sénateur Woo : Merci.
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Senator Pratte: I just want to make sure I understand correctly
this idea of performance standards which sounds really
revolutionary. I read this part of the bill very fast, but the
provision on remissions reads as follows:

If the responsible authority with respect to a fee considers
that the performance standard in relation to the fee has not
been met in a fiscal year, the responsible authority must remit,
before July 1 of the following fiscal year, the portion of the fee
that the responsible authority considers appropriate to any
affected person . . . .

If I understand correctly, the responsible authority determines
what the performance standard is and then decides if it met the
standard, and if it decides it did not meet the standard, decides
what part of the fee it should reimburse. It is a good idea, but it’s
a responsible authority that determines what the standard is,
whether it met the standard and what part of the fee it should
reimburse.

You have to rely on the good faith of the responsible authority,
whether there will be any reimbursement of any fee at any point in
time.

Mr. Ermuth: First, in terms of when the service standards are
set, there is a responsibility or an accountability to actually
consult with the stakeholders group as to what the performance
standard will be. At the end of day, the responsible minister
makes that final determination and will consider all of the input
from the stakeholders, but they are taking accountability in
saying this is what and how I will deliver.

In the legislation we note that it links with the Treasury Board
policy. We recently released a policy on results. We have a policy
on service. So again, the government’s objective around how we
will manage result and manage service are already to be
considered in terms of that statement.

When it comes to the performance reporting, again taking a
hypothetical situation where it’s supposed to take 100 days to
review something and it takes 120 days, obviously that is a pretty
cut and dry situation, and that’s part of establishing good solid
performance standards that are measurable and one can figure
out and have reasonable agreement in terms of when a standard is
met or not met.

Part of what will support this is policy around, when you don’t
meet it, what departments should be doing around that. If you
miss it by 20 days, is that an egregious problem? It may very well
be; it may be the fact that the industry and that same company
has been putting in three times as many requests this year and
there needs to be some discussion. The point is that all of this
should be discussed as the standard and recourse as part of
establishing those performance standards.

Senator Pratte: All this will be published in a reasonable time?

Le sénateur Pratte : Je veux seulement m’assurer que j’ai bien
compris l’idée sur les normes de rendement, qui semble vraiment
révolutionnaire. J’ai lu très rapidement cette partie du projet de
loi, mais le paragraphe sur la remise se lit comme suit :

Si elle estime que les normes de rendement n’ont pas été
respectées durant un exercice, l’autorité compétente fait remise,
avant le 1er juillet de l’exercice suivant, à la personne touchée
de la portion des frais payée par celle-ci que l’autorité
compétente estime indiquée.

Si je comprends bien, l’autorité compétente détermine quelles
sont les normes de rendement et, ensuite, si elles ont été
respectées. Puis, si elles n’ont pas été respectées, elle détermine
quelle portion des frais devrait être remboursée. C’est une bonne
idée, mais c’est une autorité compétente qui détermine quelles
sont les normes, si elle les a respectées et quelle portion elle devrait
rembourser.

Il faut compter sur la bonne foi de l’autorité compétente, qui
déterminera si des frais seront remboursés à un moment donné.

M. Ermuth : Tout d’abord, au moment où les normes de
service sont établies, il est nécessaire de consulter le groupe
d’intervenants pour déterminer quelles seront les normes de
rendement. Au bout du compte, le ministre responsable prend la
décision finale en tenant compte de toutes les observations des
intervenants, mais il assume la responsabilité en disant « voici de
quoi il s’agit et comment je vais procéder ».

Dans les mesures législatives, nous constatons que c’est lié à la
politique du Conseil du Trésor. Nous avons récemment publié
une politique sur les résultats. Nous avons une politique sur les
services. Encore une fois, l’objectif du gouvernement, quant à la
façon de gérer les résultats et les services, doit déjà être examiné à
cet égard.

En ce qui concerne les rapports sur le rendement, si l’on prend
encore l’exemple d’une situation hypothétique où un examen
quelconque est censé durer 100 jours, mais qu’il a en fait duré
120 jours, évidemment c’est une situation assez claire, et cela
s’inscrit dans l’établissement de bonnes normes de rendement qui
sont mesurables, et il est possible de s’entendre quant au respect
ou non de la norme.

Ce qui vient appuyer cela en partie, c’est une politique sur ce
que les ministères doivent faire si les normes n’ont pas été
respectées. S’il a fallu 20 jours de plus, s’agit-il d’un problème
grave? C’est bien possible; c’est peut-être le fait que l’industrie et
cette même entreprise ont présenté trois fois plus de demandes
cette année et que des discussions doivent avoir lieu. Le fait est
que tout cela devrait faire l’objet de discussions, comme les
normes et les recours, dans le cadre de l’établissement des normes
de rendement.

Le sénateur Pratte : Est-ce que tout sera publié dans un délai
raisonnable?
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Mr. Ermuth: My apologies; I should have mentioned that as
well. Another thing being introduced through this legislation
through these annual reports to be tabled in Parliament is what
the costs will be, how much money was brought in, what the
service standard was, how often the service standards were met,
how often there have been reimbursements as a result of not
meeting the standard. All of that stuff will be made public, also
tabled in Parliament.

Senator Pratte: Thank you.

The Chair: I have a question for the officials.

Would defining ‘‘low material fees’’ be at the discretion of the
responsible authority until Treasury Board looks at it? That is
what you’re asking us to consider.

Next, could you give us some examples across Canada of what
would be low material fees and what would be low material?

Mr. Ermuth: In the absence of actually having the regulations
in place — and it would be the regulations that would state what
are the low materiality fees — there would be no change as there
would be no definition of low materiality. Therefore there is no
low material fees until such time as the regulations would come
into force.

We have some working examples across Canada. We will make
recommendations to the government and through the regulatory
process on exactly what those low fees would be, but you could
imagine some of the fees that are really small. If the costs of
running a public consultation grossly outnumbers or outspends
the costs or fees brought in over a single year, it doesn’t seem to
make sense.

One that we did and why you see it in here actually was the
inflationary factor. That’s a low materiality. To have all the
departments on an annual basis come back and go through the
process didn’t seem to be worthwhile for what is currently about a
1.8 per cent annual increase. That is the type of thing we are still
in the process of investigating.

The Chair: That would be applied across Canada?

Mr. Ermuth: The low materiality regulations would apply to all
the departments covered by the service fees act, yes.

The Chair: Our thanks to the witnesses. Before you leave, I
would like to remind the senators that completing Division 21,
Part 4 means that we have covered all parts of Bill C-44 not sent
to other committees. Therefore, we have covered our mandate
and are then awaiting the other divisions that were sent to other
Senate committees, and they will report to us .

Senator Eaton: Does that mean we have no meeting tomorrow
afternoon?

The Chair: I will come to this immediately.

M. Ermuth : Veuillez m’excuser; j’aurais dû le mentionner. Un
autre aspect inclus dans ces mesures législatives, c’est que les
rapports annuels qui seront déposés au Parlement comprendront
les coûts, les montants, la norme de service, le nombre de fois où
les normes de service ont été respectées, le nombre de fois où il y a
eu remboursement parce que la norme n’a pas été respectée. Tous
ces éléments seront rendus publics et déposés au Parlement.

Le sénateur Pratte : Merci.

Le président : J’ai une question.

Est-ce que la définition de « frais de faible importance » sera
laissée à la discrétion de l’autorité compétente jusqu’à ce que le
Conseil du Trésor ait examiné le tout? C’est ce que vous nous
demandez d’examiner.

Ensuite, pourriez-vous nous donner des exemples de ce qui
constituerait au Canada des frais de faible importance et de ce
qu’on entend par « faible importance »?

M. Ermuth : Étant donné qu’il n’y a pas de réglementation en
place — et c’est la réglementation qui préciserait ce qu’on entend
par « frais de faible importance », il n’y aurait pas de changement
puisqu’il n’y aurait pas de définition de « faible importance ». Par
conséquent, il n’y aura pas de frais de faible importance tant que
la réglementation n’entrera pas en vigueur.

Nous avons quelques exemples au Canada. Nous ferons des
recommandations au gouvernement, et dans le processus de
réglementation, sur ce qui définirait exactement ces frais de faible
importance, mais vous pouvez penser à certains des frais qui sont
très faibles. Si les coûts liés à la tenue de consultations publiques
sont plus élevés que les coûts ou les frais d’une année, cela ne
semble pas logique.

Un exemple que nous avons ici, c’est le facteur inflationniste.
Cela correspond à « faible importance ». Il semblait inutile que
tous les ministères suivent le processus tous les ans pour ce qui
correspond actuellement à une hausse annuelle de 1.8 p. 100.
C’est le type de choses que nous essayons encore de déterminer.

Le président : Cela s’appliquerait partout au Canada?

M. Ermuth : La réglementation sur la faible importance
s’appliquerait à tous les ministères visés par la Loi sur les frais
de service, en effet.

Le président : Nous remercions les témoins. Avant que vous
partiez, j’aimerais rappeler aux sénateurs que puisque nous avons
terminé d’examiner la section 21 de la partie 4, nous avons
couvert toutes les parties du projet de loi C-44 qui n’ont pas été
envoyés à d’autres comités. Par conséquent, nous avons accompli
notre mandat, et nous attendons de recevoir les autres sections qui
ont été envoyées à d’autres comités sénatoriaux, qui nous en
feront rapport.

La sénatrice Eaton : Est-ce que cela veut dire qu’il n’y aura pas
de réunion demain après-midi?

Le président : Je vais y revenir tout de suite.
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To the witnesses, thank you for your professionalism. Again,
I’m proud to say that when I travel Canada the great majority of
Canadians say that we have professional public servants.

Honourable senators, I want to remind you that our next
meeting will take place tomorrow afternoon in this same room,
starting at 1:45.

[Translation]

By way of information, tomorrow we will welcome Mr. Jean-
Denis Fréchette, the Parliamentary Budget Officer, from
1:45 p.m. to 2:45 p.m. The second witness will be Mostafa
Askari, the Assistant PBO, and the third will be Mark Mahabir,
General Counsel and Director of Policy at the PBO. Then from
2:45 p.m. to 3:45 p.m., we will welcome as an individual, from the
University of Ottawa, Mr. Sahir Khah, Executive Vice-President,
Institute of Fiscal Studies and Democracy, and Geneviève Tellier,
full professor, School of Political Studies, University of Ottawa,
who will comment on the provisions pertaining to the PBO. So we
will have the opportunity to hear from these witnesses tomorrow
afternoon.

If there are no further comments, the meeting is adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, May 10, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:48 p.m. to study the content of Bill C-44, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on March 22, 2017 and other measures.

Senator Percy Mockler (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair:Honourable senators, I welcome you to this meeting
of the Standing Senate Committee on National Finance.

[English]

My name is Senator Percy Mockler, chair of the committee and
senator from New Brunswick.

I wish to welcome all of those who are with us in the room and
the viewers across the country who may be watching on television
or online.

As a reminder to those watching, the committee hearings are
open to the public and available online on the Senate website at
sencanada.ca.

Je veux remercier les témoins de leur professionnalisme. Encore
une fois, je suis fier de dire que lors de mes déplacements au
Canada, la vaste majorité des Canadiens me disent que nos
fonctionnaires sont professionnels.

Honorables sénateurs, je vous rappelle que notre prochaine
réunion aura lieu demain après-midi, dans cette même pièce, et
qu’elle débutera à 13 h 45.

[Français]

À titre de renseignement, demain, nous aurons l’occasion
d’entendre, entre 13 h 45 et 14 h 45, M. Jean-Denis Fréchette,
directeur parlementaire du budget. Le deuxième témoin sera
Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget, et le
troisième témoin, Mark Mahabir, avocat général et directeur des
politiques au sein du bureau du DPB. Ensuite, de 14 h 45 à
15 h 45, nous recevrons, à titre personnel, de l’Université
d’Ottawa, M. Sair Khah, vice-président exécutif des finances
publiques et de la démocratie, et Geneviève Tellier, professeure
titulaire de l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa,
qui nous présenterons leurs commentaires sur les dispositions liées
au DPB. Nous aurons donc l’occasion d’entendre ces témoins
demain après-midi.

S’il n’y a pas d’autres commentaires, la séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 10 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 48, pour étudier la teneur du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en oeuvre
d’autres mesures.

Le sénateur Percy Mockler (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs et sénatrices, je vous
souhaite la bienvenue à cette réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales du Sénat.

[Traduction]

Je m’appelle Percy Mockler. Je suis président du comité et
sénateur du Nouveau-Brunswick.

Je souhaite la bienvenue à toutes les personnes ici présentes, de
même qu’à tous les gens au pays qui nous regardent à la télévision
ou en ligne.

Je rappelle aux gens qui nous regardent que les audiences du
comité sont ouvertes au public et qu’elles sont également diffusées
sur le site web du Sénat, à l’adresse sencanada.ca.
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[Translation]

All other committee-related business can be found there,
including past reports, bills studied and lists of past and future
witnesses.

[English]

Now I would like to ask senators to introduce themselves,
starting on my right with the deputy chair.

Senator Cools: My name is Anne Cools. I am a senator from
Toronto, Ontario, and I am a faithful member of this committee.

Senator Marshall: Elizabeth Marshall, Newfoundland and
Labrador.

Senator Oh: Victor Oh, Ontario.

Senator Woo: Yuen Pau Woo, British Columbia.

Senator Moncion: Lucie Moncion, Ontario.

[Translation]

Senator Pratte: André Pratte from Quebec.

Senator Forest: Éric Forest from the Gulf region of Quebec.

[English]

The Chair: I take this opportunity on behalf of the committee
to welcome officially Senator Oh who will now be a new member
of the Standing Senate Committee on National Finance.

[Translation]

I would now like to introduce the clerk of the committee,
Gaëtane Lemay, and our two analysts, Sylvain Fleury and Olivier
Leblanc-Laurendeau, who team up to support the work of this
committee.

[English]

Today, honourable senators and viewers, we continue our
consideration of the subject matter of Bill C-44, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on March 22, 2017, and also other measures, or what we call the
Budget Implementation Act.

As we saw yesterday with the officials of the Department of
Finance and from PCO, the bill includes provisions that impact
on the Office of the Parliamentary Budget Officer. We thought he
may have comments to make on those changes, which are at
Part 4, Division 7 of our briefing binder.

[Translation]

Mr. Fréchette, we are pleased to welcome you and your team,
so that we can hear your comments and recommendations.
Accompanying Mr. Fréchette from the Office of the

[Français]

Vous y trouverez des renseignements sur le comité, y compris
ses rapports précédents, les projets de loi à l’étude et la liste des
témoins présents et à venir.

[Traduction]

J’invite maintenant les sénateurs à se présenter. Commençons
par ma collègue de droite, la vice-présidente du comité.

La sénatrice Cools : Je m’appelle Anne Cools. Je suis une
sénatrice de Toronto, en Ontario, et fidèle membre du comité.

La sénatrice Marshall : Elizabeth Marshall, Terre-Neuve-et-
Labrador.

Le sénateur Oh : Victor Oh, Ontario.

Le sénateur Woo : Yuen Pau Woo, Colombie-Britannique.

La sénatrice Moncion : Lucie Moncion, Ontario.

[Français]

Le sénateur Pratte : André Pratte, du Québec.

Le sénateur Forest : Éric Forest, de la région du Golfe, au
Québec.

[Traduction]

Le président : J’en profite pour souhaiter la bienvenue, au nom
du comité, au sénateur Oh, qui est maintenant un nouveau
membre du Comité sénatorial permanent des Finances nationales.

[Français]

J’aimerais maintenant vous présenter notre greffière,
Mme Gaëtane Lemay, et nos analystes, MM. Sylvain Fleury et
Olivier Leblanc-Laurendeau, qui nous apportent leur soutien
dans le cadre des travaux de ce comité.

[Traduction]

Honorables sénateurs, mesdames et messieurs, nous
continuons aujourd’hui notre examen sur la teneur complète du
projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en
œuvre d’autres mesures.

Comme nous l’avons constaté hier, lors de la comparution des
représentants du ministère des Finances et du BCP, le projet de loi
inclut des dispositions qui ont des répercussions sur le Bureau du
directeur parlementaire du budget. Nous avons pensé qu’il avait
peut-être des observations à faire sur ces modifications, qui
correspondent à la section 7 de la partie 4 dans notre cartable
d’information.

[Français]

Monsieur Fréchette, nous avons le plaisir de vous accueillir,
ainsi que votre équipe, pour entendre vos commentaires et vos
recommandations. Du Bureau du directeur parlementaire du
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Parliamentary Budget Officer, we also have with us Mostafa
Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer and Mark
Mahabir, General Counsel and Director of Policy.

[English]

Last week your office published a discussion paper giving your
views on the proposed changes that we have to consider. I want
you to know that this document, Mr. Fréchette, was circulated to
members of the committee yesterday in both official languages.

I am informed by the clerk that you can now make a
presentation, and following your presentation senators will be
asking you questions. Mr. Fréchette, please proceed.

[Translation]

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer, Office of
the Parliamentary Budget Officer: Thank you for this opportunity
to discuss with you the changes to the PBO’s mandate and
operations as set out in Bill C-44. You have in your hands a
discussion paper that outlines the major implications these
changes could have on the PBO’s effectiveness and ability to
provide services to members of the Senate and House of
Commons.

[English]

There is a paradox in the drafting of this bill. In the
introduction, the new mandate is well written and respects the
spirit of the PBO’s role, as evidenced in new section 79.01. I
quote:

Sections 79.1 to 79.5 provide for an independent and non-
partisan Parliamentary Budget Officer to support
Parliament by providing analysis, including analysis of
macro-economic and fiscal policy, for the purposes of
raising the quality of parliamentary debate and promoting
greater budget transparency and accountability.

The paradox comes later when the bill imposes restrictions on
this independence, in addition to undermining the PBO’s ability
to effectively respond to Parliament’s requests. The most
restrictive restrictions include:

First, the degree of control that the Speakers of the Senate and
the House of Commons will be expected to exercise over the office
of the PBO’s activities;

Second, the limits on the PBO’s ability to initiate reports and
members’ ability to request cost estimates of certain proposals;

Third, the risks flowing from the PBO’s involvement in
preparing cost estimates of election proposals; and

budget et qui accompagnent M. Fréchette, nous recevons
également Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du
budget, et Mark Mahabir, avocat général et directeur des
politiques.

[Traduction]

La semaine dernière, votre bureau a publié un document de
discussion dans lequel il fait part de son point de vue sur les
changements proposés que nous devons examiner. Je veux que
vous sachiez, monsieur Fréchette, que les membres du comité ont
reçu le document, dans les deux langues officielles, hier.

La greffière m’indique que vous pouvez maintenant présenter
un exposé. Par la suite, les sénateurs vous poseront des questions.
Allez-y, s’il vous plaît, monsieur Fréchette.

[Français]

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget, Bureau
du directeur parlementaire du budget : Merci de nous avoir invités
à venir discuter avec vous des modifications proposées au mandat
et aux opérations du DPB dans le projet de loi C-44. Vous avez
entre vos mains le document de discussion qui passe en revue les
principales répercussions que pourraient avoir ces changements
sur les capacités et l’efficacité du Bureau du DPB à offrir des
services aux sénateurs et sénatrices, et aux députés.

[Traduction]

Il y a un paradoxe dans la rédaction de ce projet de loi. En
introduction, le nouveau mandat est bien formulé et respecte
l’esprit de la fonction du DPB, comme en fait foi le nouveau
paragraphe 79.01. Je le cite :

Les articles 79.1 à 79.5 établissent le poste de directeur
parlementaire du budget dont le titulaire doit être
indépendant et non-partisan et appuyer le Parlement en
fournissant des analyses— notamment des analyses portant
sur la macroéconomique et la politique fiscale— dans le but
d’améliorer la qualité des débats parlementaires et de
promouvoir une plus grande transparence et responsabilité
en matière budgétaire.

Le paradoxe vient par la suite alors que le projet de loi impose
des restrictions à cette indépendance, en plus de miner la capacité
du DPB à répondre adéquatement aux demandes du Parlement.
Parmi les restrictions les plus limitatives, on retrouve les
suivantes :

Premièrement, le degré d’autorité que le Président du Sénat et
le Président de la Chambre des communes exerceront en matière
d’approbation des activités du DPB;

Deuxièmement, les limites à la capacité du DPB de produire
des rapports et au droit des sénateurs et des députés de demander
une évaluation du coût de certaines mesures proposées;

Troisièmement, les risques découlant de la participation du
DPB à la préparation de l’évaluation du coût des mesures
proposées en période électorale;
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Fourth, the restriction on the PBO’s access to and disclosure of
information and the lack of an effective remedy for refusals to
provide access to information.

I see no problem in submitting a work plan to the Speakers.
However, the PBO would become the only officer of Parliament
to require the approval of both Speakers for his or her annual
work plan.

It seems clear to me that this will place considerable pressure
on the two Speakers, particularly as regards their neutrality, and
even more so during an election year, especially in the absence of
a joint committee that has yet to be created.

Furthermore, if one adds to that obligation that the direction
and control of the office of the PBO and its officers is vested in the
Speakers, it is easy to see how time consuming it could become for
them and their own administration. That is why I’m fairly
confident that this aspect of the bill will be reviewed and revised
by the government.

[Translation]

The current wording of paragraph 79.2(1)(f), which deals with
the freedom of any member of the Senate or House of Commons
to request an estimate of the financial cost of any proposal can be
interpreted in more than one way and should be clarified. Finally,
with respect to access to information, the absence of any mention
of a remedy in the event of refusal suggests to me that it will be up
to the two Speakers to intervene in the event a department or
agency refuses to provide information requested by the PBO. Or
even to refuse to make the information public. Again, this would
be likely to put additional pressure on the two Speakers. This
would represent a challenge for those around them who might
find themselves dealing with matters of parliamentary privilege.

[English]

I would like to add one additional issue. This is the only forum
where I will be able to do that because it pertains to senators and
their distinct role in the Senate.

There is a clause in the Bill C-44 regarding when Parliament is
dissolved. Let me quote it: ‘‘If Parliament is dissolved before a
report is provided to the chair of the committee or to the member
under subsection 3 or 4, the Parliamentary Budget Officer shall
discontinue work under request.’’

I have a problem with that. I understand the objective of this
clause. Clearly, they don’t want the PBO to publish a report
during the caretaker period, and I can understand that.

The situation is that they put the role of senators at the same
level as the role of members of the House of Commons. Members
of the House of Commons do not exist when the writs are tabled.
When the writs are tabled, the House of Commons is dissolved,
and therefore members of the House of Commons cannot receive
the same kind of services.

Quatrièmement, les restrictions à l’accès aux renseignements et
à la communication des renseignements par le DPB, et l’absence
de recours efficace si on lui refuse l’accès aux renseignements.

Je ne vois aucun problème à ce qu’un plan de travail soit
soumis aux Présidents, mais le DPB deviendrait le seul agent du
Parlement à devoir obtenir l’approbation des deux Présidents
pour son plan de travail annuel.

Il m’apparaît évident que cette caractéristique va mettre une
pression importante sur les deux Présidents, notamment quant à
leur neutralité, et davantage lors d’une année électorale, surtout
en l’absence d’un comité mixte, qui n’a pas encore été créé.

En outre, si l’on ajoute à cette obligation que le bureau du DPB
est placé sous l’autorité des Présidents, on peut voir aisément dans
quelle mesure cela pourrait devenir fastidieux pour leurs
administrations. C’est pourquoi j’ai bon espoir que cet élément
du projet de loi sera revu et corrigé par le gouvernement.

[Français]

Le libellé actuel de l’alinéa 79.2(1)f), qui porte sur la liberté de
tout sénateur ou député de demander une évaluation du coût
financier de toute mesure laisse place à plus d’une interprétation
et mériterait d’être clarifié. Finalement, concernant l’accès à
l’information, l’absence de toute mention d’un quelconque
recours en cas de refus me laisse penser qu’il reviendra aux
deux Présidents d’intervenir à chaque fois qu’un ministère ou une
agence refusera de fournir l’information demandée par le DPB, ou
encore, refusera que ce dernier rende publique l’information, ce
qui, à nouveau, serait susceptible d’exercer une pression
additionnelle sur les deux Présidents. Cela représenterait un défi
pour leur entourage qui aurait à gérer ces situations de privilège
parlementaire.

[Traduction]

J’aimerais ajouter quelque chose. C’est la seule tribune où je
pourrai le faire, car cela concerne les sénateurs et leur rôle distinct
au Sénat.

Le projet de loi contient une disposition concernant la situation
où le Parlement est dissous. Je vais vous la lire. « Dans les cas
visés aux paragraphes (3) et (4), si le Parlement est dissous avant
que le rapport du directeur parlementaire du budget ne soit
fourni, celui-ci cesse tout travail à l’égard de la demande ».

Cela me pose problème. Je comprends l’objectif de ce
paragraphe. De toute évidence, on ne veut pas que le DPB
publie de rapports au cours de cette période, et je peux
comprendre.

Le fait est que l’on place le rôle des sénateurs au même niveau
que celui des députés de la Chambre des communes. Il n’y a plus
de députés lorsque les brefs sont présentés. Lorsque les brefs sont
présentés, la Chambre des communes est dissoute, et les députés
ne peuvent pas recevoir le même type de services.
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Senators still have access to full services. I’ll give you an
example. The Library of Parliament provides full research
analysis and reference services to all senators during the
caretaker period. They do not do the same for members of the
House of Commons.

This clause, for me, is something that really put senators in the
same basket, if I can say, with members of the House of
Commons. I don’t think this is fair for the Senate. Personally, in
terms of ‘‘shall discontinue,’’ I don’t understand why the PBO
shall discontinue the work. Publishing a report during the
caretaker, I can understand. ‘‘Shall discontinue’’ the work for a
senator who has made a request prior to the caretaker, I do not
understand. I think it is an attack regarding the independence and
distinct role of senators.

[Translation]

My colleagues and I would be happy to answer your questions.

Senator Pratte: I would like to bring up two different matters
about access to information. First, in terms of the restrictions in
paragraph 79.4(2), if I understand correctly, you are not in favour
of the ones to be added, though they already exist. The law is
drafted differently, but you are critical of the restrictions that
have been kept.

Mr. Fréchette: The only difference between the wording of the
act as it presently stands and the current bill is that the term
‘‘data’’ has been replaced by a reference to economic information,
which is fine. Crown corporations have also been added. So two
terms are different: ‘‘information’’ rather than ‘‘data’’ and the
addition of ‘‘Crown corporations.’’

That said, the only remedy that we currently have is a decision
going back to 2015, where the Speakers of the Senate and the
House of Commons submitted a request to the Standing Joint
Committee on the Library of Parliament. The joint committee
sent us a letter indicating that, if we had problems with access to
information from departments, we could at any time turn to the
three committees mentioned in the act — three at that time and
four in the future— in order to make use of their power to require
documents and to invite people to testify. So it was a matter of
using them as a lever with departments and agencies. That is the
approach that exists at the moment. Will it exist later? I have no
idea. However, if the PBO reports to the two Speakers, I will turn
to them so that I can get access to information.

Senator Pratte: You lead me to my next question. Yesterday,
Privy Council officials appeared before this committee during our
study of this particular part of Bill C-44. We asked questions
about it and they replied that this bill would change nothing for a
possible remedy for the Parliamentary Budget Officer. So that
remedy remains possible. As for potential recourse to the Federal
Court, we were told that the coming change would put the

Les sénateurs ont encore accès à tous les services. Je vous
donne un exemple. La Bibliothèque du Parlement fournit des
analyses et des services de référence à tous les sénateurs durant
cette période. Elle ne fait pas la même chose pour les députés.

À mon avis, dans ce paragraphe, on met vraiment les sénateurs
et les députés dans le même panier, si je puis dire. C’est injuste
pour le Sénat, à mon avis. On dit ici « cesse tout travail » et
personnellement, je ne comprends pas pourquoi le DPB devrait
cesser tout travail. Pour ce qui est de la publication d’un rapport
lorsque le Parlement est dissous, je peux comprendre. Or, pour ce
qui est de cesser tout travail qui a été demandé par un sénateur
avant la dissolution du Parlement, je ne comprends pas. Je crois
que c’est une atteinte à l’indépendance et au rôle distinct des
sénateurs.

[Français]

Mes collègues et moi serons heureux de répondre à vos
questions.

Le sénateur Pratte : J’aimerais aborder deux questions
distinctes sur l’accès à l’information. D’abord, en ce qui
concerne les restrictions relatives à l’article 79.4(2), si je
comprends bien, vous déplorez celles qui seraient mises en
place, mais qui existent déjà. La loi est formulée différemment,
mais vous déplorez les restrictions qui sont maintenues.

M. Fréchette : La seule différence entre le libellé de la loi
actuelle et le présent projet de loi, c’est que le terme « données » a
été remplacé par une référence à des informations économiques,
ce qui est correct. On y a également ajouté les sociétés d’État.
Deux termes sont différents : « information » plutôt que
« données », et l’ajout de « sociétés d’État ».

Cela dit, le seul recours que nous avons à l’heure actuelle est
une décision qui remonte à 2015, où les Présidents du Sénat et de
la Chambre des communes avaient présenté une demande au
Comité mixte permanent de la Bibliothèque du Parlement. Le
comité mixte nous avait transmis une lettre indiquant que si nous
avions des problèmes d’accès à l’information auprès des
ministères, nous pourrions nous adresser en tout temps aux
trois comités mentionnés dans la loi — trois, en ce moment, et
quatre à venir —, afin de faire appel à leur pouvoir pour
demander des documents et inviter des personnes à témoigner. Il
s’agissait ainsi de les utiliser comme levier auprès des ministères et
des agences. Alors, cette approche existe en ce moment. Existera-
t-elle plus tard? Je n’en sais rien. Par contre, si le DPB relève des
deux Présidents, je ferai appel à eux pour avoir accès à
l’information.

Le sénateur Pratte : Vous m’amenez à ma question suivante.
Hier, des fonctionnaires du Conseil privé ont comparu devant
notre comité dans le cadre de l’étude de ce chapitre particulier du
projet de loi C-44. On leur a posé des questions et ils nous ont
répondu que ce projet de loi ne changerait rien au recours possible
du directeur parlementaire du budget. C’est donc un recours qui
reste possible. Quant au recours potentiel à la Cour fédérale, on
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Parliamentary Budget Officer on an equal footing with other
parliamentary agencies. If the Parliamentary Budget Officer felt
that a department was doing something illegal, he could turn to
the courts.

Mr. Fréchette: I am in partial agreement with the second part.
By becoming an independent officer of Parliament, the PBO
could not send a reference to the Federal Court on a technical
issue, as in 2012. He could still turn to the Federal Court for
access to information. That is an extremely costly approach, and
it is an approach that the public service uses to indicate that it is
always going to refuse. The PBO will always be forced to go to
court, which will cost a fortune, and, in my opinion, is not a very
viable remedy. I prefer having recourse to a parliamentary
committee. Even better, from now on, the Speakers of the Senate
and the House of Commons will be responsible for overseeing the
Office of the Parliamentary Budget Officer. Ultimately, when a
department refuses a request for information, there will be a
breach of the two Speakers’ parliamentary privilege to have access
to information.

Senator Pratte: Can you clarify that for me? I am not sure I
fully understood.

Mr. Fréchette: Under the new bill, the two Speakers become
the de facto managers of the Office of the PBO. When the
Parliamentary Budget Officer makes a request for access to
information to a department, let’s say the Department of Finance,
and the department refuses, it is saying no to the PBO as an
administrator and saying no to both Speakers.

Senator Pratte: So with the recourse to the Speakers of both
chambers, that is to say to the power of parliamentary
committees, does that not become more certain and more
effective, in a way?

Mr. Fréchette: From an administrative point of view, I realize
that the process can be heavy if the refusals become systematic.

Senator Pratte: What tool would you like to see written into
the legislation that would make you more effective in the remedy
process or in the case of a refusal from a department or a Crown
corporation?

Mr. Fréchette: That is an excellent question. In our document,
we quote the example of the Auditor General, who has a
memorandum of understanding with all departments, negotiated
with the Privy Council Office. A memorandum of understanding
is established between the Privy Council and the Auditor General,
giving him access to information from all departments, so as to
make life easier for the Speaker of the House of Commons or the
Committee on Public Accounts, to which the Auditor General
reports.

Senator Pratte: Is that memorandum of understanding defined
in the act?

nous a dit que le changement à venir mettrait le directeur
parlementaire du budget sur le même pied d’égalité que les autres
agences parlementaires. Si le directeur parlementaire du budget
jugeait que le ministère faisait quelque chose d’illégal, il pourrait
s’adresser aux tribunaux.

M. Fréchette : Je suis partiellement d’accord avec la deuxième
partie. Devenant un agent indépendant du Parlement, le DPB ne
pourrait pas envoyer une référence à la Cour fédérale, c’est-à-dire
une question technique comme en 2012. Il pourra toujours avoir
recours à la Cour fédérale pour l’accès à l’information. C’est un
moyen extrêmement coûteux, et c’est un moyen utilisé par la
fonction publique pour indiquer qu’elle va toujours refuser. Le
DPB sera toujours obligé d’aller en cour, ce qui coûtera une
fortune et, à mon avis, ce n’est pas un recours très viable. Je
préfère utiliser le recours du comité parlementaire. Encore mieux,
dorénavant, les Présidents du Sénat et de la Chambre des
communes seront chargés de superviser le Bureau du directeur
parlementaire du budget. Ultimement, lorsqu’un ministère
refusera une demande d’information, il y aura un bris du
privilège parlementaire de la part des deux Présidents d’avoir
accès à l’information.

Le sénateur Pratte : Pouvez-vous m’éclairer? Je ne suis pas sûr
d’avoir bien compris.

M. Fréchette : Les deux Présidents deviennent de facto, selon le
nouveau projet de loi, les gestionnaires du Bureau du DPB. Au
moment même où le directeur parlementaire du budget fait une
demande d’accès à l’information à un ministère, par exemple, le
ministère des Finances, et que celui-ci refuse, il dit non au DPB
comme administrateur et il dit non aux deux Présidents.

Le sénateur Pratte : Donc, le recours aux Présidents des deux
Chambres, c’est-à-dire au pouvoir des comités parlementaires, ne
devient-il pas plus probable et plus efficace, d’une certaine façon?

M. Fréchette : Je me rends compte que, d’un point de vue
administratif, c’est un processus qui peut être lourd s’il y a
systématiquement des refus.

Le sénateur Pratte : Quel dispositif souhaiteriez-vous voir
inscrit dans une loi qui vous permettrait d’être plus efficace dans
le processus de recours ou en cas de refus de la part d’un ministère
ou d’une société d’État?

M. Fréchette : C’est une excellente question. Dans notre
document, nous citons l’exemple du vérificateur général, qui a
un protocole d’entente avec tous les ministères, lequel a été conclu
avec le Conseil privé. Un protocole d’entente est établi entre le
Conseil privé et le vérificateur général, qui lui donne accès à
l’information de tous les ministères pour alléger la tâche du
Président de la Chambre des communes ou du Comité des
comptes publics, duquel relève le vérificateur général.

Le sénateur Pratte : Ce protocole est-il défini dans la loi?
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Mr. Fréchette: No. The memorandum of understanding was
set up a long time ago between the Privy Council and the Auditor
General.

[English]

Senator Marshall:Was there any participation by your office in
the preparation of the legislation?

Mr. Fréchette: In January 2016, the PMO called the office and
asked us to prepare some kind of quasi- or draft legislation, our
vision of a better legislation for the PBO, which we did.

We don’t know who leaked the document during the summer,
and we published the document on our website. That was the only
contact with anyone from the PMO, PCO, public service
legislature or whatever. That was the only contact. We never
had any other contact since then.

Senator Marshall: Is there any similarity between what you
produced and what’s here now in the bill?

Mr. Fréchette: One word.

Senator Marshall: One word. Thank you.

Mr. Fréchette: ‘‘Information’’ instead of ‘‘data.’’

Senator Marshall: I know the Institute of Fiscal Studies and
Democracy proposed amendments. Have you seen those?

Mr. Fréchette: Yes, I did.

Senator Marshall: I want to talk about the administration and
the role of the two Speakers. I want to refer first to page 80 of the
bill. There’s a section there under ‘‘Administration.’’ It says:

The direction and control of the Office of the
Parliamentary Budget Officer and its officers and
employees is vested in the Speaker of the Senate and the
Speaker of the House of Commons, . . .

Then it talks about the annual work plan having to be
approved by the two Speakers and prepared after consultation
with the two Speakers. When I read that, it’s my opinion it
infringes on the independence of the Parliamentary Budget
Officer.

Do you have any comments? It seems that it is related. The two
Speakers have to approve the work plan of the PBO, but they also
have to consider the budget of the PBO. I don’t know what the
term ‘‘consider’’ means, whether it means approved. It seems like
that’s almost a conflict.

Would you have any comments on that?

Mr. Fréchette: When approving the budget when you’re an
agent of Parliament, and I will use the example of the
Commissioner of Ethics, for example, the commissioner has to
table her budget to the Speaker for approval. This is normal

M. Fréchette : Non. C’est un protocole d’entente établi depuis
très longtemps entre le Conseil privé et le vérificateur général.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Votre bureau a-t-il participé à la
préparation du projet de loi?

M. Fréchette : En janvier 2016, le CPM a communiqué avec
notre bureau et nous a demandé de préparer une ébauche de
mesures législatives en quelque sorte, de présenter notre idée de ce
qui constituerait une amélioration des dispositions législatives
pour le DPB, ce que nous avons fait.

Nous ignorons qui est responsable de la fuite durant l’été.
Nous avons publié le document sur notre site web. C’est la seule
communication que nous avons eue avec qui que ce soit au CPM,
au BCP, ou peu importe. C’est la seule. Il n’y en a pas eu d’autres
depuis.

La sénatrice Marshall : Y a-t-il des similitudes entre le contenu
du document que vous avez produit et celui du projet de loi?

M. Fréchette : Un mot.

La sénatrice Marshall : Un mot. Merci.

M. Fréchette : « Renseignements » à la place de « données ».

La sénatrice Marshall : Je sais que l’Institut des finances
publiques et de la démocratie a proposé des modifications. En
avez-vous pris connaissance?

M. Fréchette : Oui.

La sénatrice Marshall : Je veux parler de l’administration et du
rôle des deux Présidents. Tout d’abord, à la page 80 du projet de
loi, au paragraphe intitulé « Administration », on peut lire ce qui
suit :

Le bureau du directeur parlementaire du budget ainsi que
son personnel sont placés sous l’autorité des Présidents du
Sénat et de la Chambre des communes [...]

On indique ensuite que le plan de travail annuel doit être
approuvé par les deux Présidents et préparé après consultation
avec les deux Présidents. Selon moi, ces dispositions portent
atteinte à l’indépendance du directeur parlementaire du budget.

Avez-vous des observations à faire à ce sujet? Il semble que
c’est lié. Les deux Présidents doivent approuver le plan de travail
du DPB, mais ils doivent également examiner le budget du
bureau. Je ne sais pas ce que signifie « examiner », s’il signifie
« approuver ». Il semble presque y avoir incompatibilité.

Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?

M. Fréchette : Lorsqu’il s’agit d’approuver le budget, dans le
cas d’un agent du Parlement, et je vais prendre l’exemple de la
commissaire à l’éthique, cette personne doit déposer son budget
auprès du Président pour le faire approuver. C’est un processus

10-5-2017 Finances nationales 32:69



procedure because you’re under Parliament, not under public
service and therefore it’s through the Speakers that the estimates
and your annual budget will be approved through Treasury
Board.

I have no problem with the estimates as I said before. I don’t
think PBO should have a problem with working with the Speakers
to estimate or budget the need, the requirement or the resources
for a year.

The problem is the involvement in the work plan. The work
plan will be linked to the estimates, depending on what you do.
I’ll give you an example. During a caretaker or election period, of
course, the resources will have to be increased because you know
the PBO will have to do the costing of electoral platforms. We
may have to ask for more resources that year because costing
platforms can be really time consuming in terms of human
resources and very costly. That would be the relationship between
the work plan.

The problem with the work plan and the approval is the
involvement and the challenge to the neutrality of the Speakers.
Again, I use the example of the platform. The two Speakers will
have to rule whether or not we dedicate enough resources to the
costing platform during an election year. We will probably
estimate that we’re going to give an amount of money for a party,
compared to another party, because one party has more members
and so on. You can see the difficulty with that.

As well, during a normal work plan throughout the year I can
see the debate between the Speakers from the Senate and the
House of Commons about how much resources you dedicate to
Senate standing committees compared to the House of Commons.
It’s going to be back and forth, a long and difficult process.

Senator Marshall: I must say I’d be concerned about the
considered part because it’s not defined. It’s talking about the two
Speakers considering the budget of the PBO. That is not precisely
defined, so I’d be quite concerned as to exactly what their
involvement would be with regard to the budget.

We spoke earlier about the section of the bill on page 83 where
we’re talking about if Parliament is dissolved and the fact that the
PBO shall discontinue work on request. This came up yesterday
when we were talking to the officials about the legislation. The
comparison I made is that the Auditor General is conducting
audits throughout the year. When there is an election call, he
doesn’t stop his audits. He doesn’t stop his work. He just carries
on with the work. He doesn’t release reports, which I suspect
would be the same condition applied to the PBO, but on the
requirement that the work be discontinued I must say I find that
an infringement.

There are a couple of other sections that I’d like your
comments on. The section on ministerial agreement is on
page 83 and goes over to 84. It uses the term ‘‘personally.’’ It’s

normal parce qu’elle relève du Parlement et non de la fonction
publique, et par conséquent, elle passe par les Présidents, et le
budget annuel sera approuvé par le Conseil du Trésor.

Comme je l’ai déjà dit, ce ne sont pas les prévisions budgétaires
qui me posent problème. Je ne crois pas que le DPB devrait
s’opposer au fait de devoir collaborer avec les Présidents pour
prévoir les besoins ou les ressources pour une année.

Le problème concerne le plan de travail. Le plan de travail sera
lié aux prévisions budgétaires en fonction de ce qui est fait. Je
vous donne un exemple. Pendant une période électorale, bien
entendu, il faut augmenter les ressources parce qu’on sait que le
DPB devra établir les coûts des plateformes électorales. Il nous
faudra peut-être demander des ressources supplémentaires cette
année-là parce que l’établissement des coûts des plateformes
électorales peut exiger beaucoup de temps du côté des ressources
humaines et coûter très cher. Voilà le lien avec le plan de travail.

Le problème concernant le plan de travail et l’approbation,
c’est le rôle des Présidents et le problème que cela pose pour leur
neutralité. Je vais encore utiliser l’exemple de la plateforme. Les
deux Présidents devront déterminer si nous consacrons
suffisamment de ressources à l’établissement des coûts des
plateformes au cours d’une année électorale. Nous estimerons
probablement qu’il nous faut donner un montant X pour un parti,
par rapport à un autre parti, parce que le nombre de membres est
plus élevé, et cetera. Vous pouvez voir le problème que cela peut
poser.

De plus, pour un plan de travail normal pendant l’année, les
Présidents du Sénat et de la Chambre des communes pourraient
débattre des ressources affectées aux comités sénatoriaux
permanents comparativement à celles affectées aux comités de
la Chambre des communes. Il y aura un va-et-vient et le processus
sera long et pénible.

La sénatrice Marshall : Je dois dire que la partie liée à l’examen
me préoccupe parce que ce n’est pas défini. Je parle du fait que les
deux Présidents examineront le budget du bureau du DPB. Ce
n’est pas défini de manière précise, et j’aimerais savoir exactement
quel serait leur rôle quant au budget.

Nous avons parlé un peu plus tôt du paragraphe, à la page 83
du projet de loi, qui porte sur la dissolution du Parlement et qui
indique que le DPB doit cesser tout travail à l’égard d’une
demande. La question a été soulevée hier lorsque nous discutions
du projet de loi avec les fonctionnaires. J’ai fait une comparaison
en disant que le vérificateur général mène des audits tout au long
de l’année. Lorsque des élections sont déclenchées, il ne cesse pas
de les mener. Il ne cesse pas de travailler. Il poursuit simplement
son travail. Il ne publie pas de rapports, ce qui, je présume, est la
même condition qui s’appliquerait pour le DPB. Or, si on l’oblige
à interrompre son travail, je trouve que cela constitue une
atteinte.

J’aimerais obtenir votre point de vue sur deux ou trois autres
dispositions. Il y a celle qui porte sur le consentement d’un
ministre, aux pages 83 et 84. On y utilise le mot
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talking about the minister. It says that the minister can personally
agree that his or her department will provide assistance to the
Parliamentary Budget Officer. That sounds very unusual.

Could you give me some insight into your interpretation of
that?

Mr. Fréchette: I’ll ask Mr. Askari to answer that question. It’s
his favourite section.

Mostafa Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer, Office
of the Parliamentary Budget Officer: The purpose is that while the
ministers are responsible for their departments they have to
provide permission to their staff, the deputies and others, to
provide information and help to the Parliamentary Budget
Officer.

That is not necessarily the problem. The problem is the second
step because once the minister instructs the deputies to provide
information and help to the PBO, the legislation says it’s at the
discretion of the deputies how they would help the PBO. Now,
that opens a door that the deputies could decide not to do it or to
decide to provide very little help to the PBO at the time. That’s
really not going to help us that much.

If the legislation is approved as it is, when we plan for the
platform costing we have to plan on the basis of the assumption
that we’re not going to get a lot of help from the department at
the time. We have to allocate enough resources at the time to
ensure that we meet our obligations under the legislation. The
deputies really don’t have any obligation to provide any kind of
help to us. If they wish to do it, they can do it, but there is no
obligation on their part.

Senator Marshall: Could you also speak to the reports and the
release of the reports? It has to be provided to the Speaker. I think
most officers of Parliament provide their reports to the Speaker
for tabling, but there is a comment in the legislation about when
to make it public.

Could you speak to that and whether there is something there
we should be concerned about?

Mr. Askari: This is one small restriction. It’s not really going to
stop the PBO from releasing the reports because the way it is
worded is that we have to give the reports one business day before
we release it to the Speakers, to the committee or to member that
has requested the report. Then, within one business day we can
publish the report. There is no provision for approval from the
Speakers or from the committee or from the member to release
the document. We can release the document, as a schedule, within
one business day.

Senator Marshall: Is that same condition put on the other
officers of Parliament?

Mr. Askari: I’m not sure.

« personnellement ». Il s’agit du ministre. On indique que le
ministre peut consentir personnellement à fournir l’assistance de
son ministère au directeur parlementaire du budget. Cela me
semble très inhabituel.

Pourriez-vous me donner une idée de l’interprétation que vous
en faites?

M. Fréchette : Je vais demander à M. Askari de répondre à la
question. C’est sa partie préférée.

Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget,
Bureau du directeur parlementaire du budget : Les ministres sont
responsables de leur ministère et doivent accorder la permission à
leur personnel, à leurs sous-ministres et à d’autres personnes
lorsqu’il s’agit de fournir de l’information et de l’aide au directeur
parlementaire du budget.

Ce n’est pas nécessairement cela qui pose problème. Le
problème, c’est la deuxième étape, car une fois que le ministre
charge les sous-ministres de fournir de l’information et de l’aide
au DPB, selon les dispositions, la manière d’aider le DPB demeure
à la discrétion des sous-ministres. Cela fait en sorte que les sous-
ministres pourraient décider de ne pas le faire ou de fournir très
peu d’aide au DPB. Cela nous sera vraiment peu utile.

Si le projet de loi est adopté sous sa forme actuelle, lorsque
nous ferons notre planification pour l’établissement des coûts des
plateformes, nous devrons le faire en tenant pour acquis que le
ministère ne nous aidera pas beaucoup. Nous devrons affecter
suffisamment de ressources pour nous assurer que nous
respectons nos obligations en vertu de la loi. Les sous-ministres
ne sont pas obligés de nous fournir de l’aide. Ils peuvent le faire
s’ils le souhaitent, mais ils n’y sont pas obligés.

La sénatrice Marshall : Pourriez-vous également parler des
rapports et de leur publication? Ils doivent être présentés au
Président. Je crois que la plupart des agents du Parlement
présentent leurs rapports au Président, mais dans les mesures
législatives, il est question du moment où ils sont rendus publics.

Pourriez-vous parler de cette question et nous dire si des choses
devraient nous préoccuper?

M. Askari : Il s’agit d’une petite restriction. Cela n’empêchera
pas vraiment le DPB de publier les rapports, car si l’on se fie au
libellé, nous devons remettre les rapports aux Présidents, au
comité, au sénateur ou au député qui en ont fait la demande un
jour ouvrable avant de les rendre publics. Alors, nous pouvons
rendre un rapport public un jour ouvrable après l’avoir remis au
demandeur. Il n’y a pas de disposition concernant l’approbation
des Présidents, du comité, du député ou du sénateur pour la
publication du document. Nous pouvons le rendre public, à titre
d’annexe, après un jour ouvrable.

La sénatrice Marshall : Les autres agents du Parlement
doivent-ils respecter cette même condition?

M. Askari : Je n’en suis pas sûr.
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Mr. Fréchette: For example, using the OAG you will release it.
You will do a private briefing to the Public Accounts Committee.
It’s different with the Information Commissioner because they
don’t have the same number of reports that the PBO has. The
Information Commissioner will table her report with the
appropriate committee mentioned in the legislation.

The OAG, as you very well know, tables two times, in the
spring and the fall. It’s very well known. The schedule is known.
There are no surprises.

If I may, we conducted in the fall a Nanos survey specifically
on the interests or the costing platform, and on the perception out
there of stakeholders. Senators, members of the House of
Commons and staffers were members of the survey group. The
result was that only the public service said they didn’t like the way
we table our reports. All other people never really commented on
that.

Stakeholders from the public service complained that there was
no notice. Actually, they used the word ‘‘ambush.’’ I think they
want to correct that ‘‘ambush,’’ which is not true by the way.
Everybody knows, because you receive the emails, that 24 hours
in advance we send a notice to all parliamentarians first, to the
media and to interest departments that we will publish a report.

Because of Nanos, since January we have published our
upcoming reports three months in advance on our website. We
listened to the comments and we adjusted to the situation.
Providing a report in 24 hours, without any risk of not being able
to publish it the day after, I have no problem with that.

Senator Marshall: I must say I was very disappointed in the
legislation. I thought it would be a couple of steps forward but
unfortunately it’s a couple steps backward.

[Translation]

Senator Forest: Thank you for coming to our committee. You
can hear our concerns. In order to fully exercise the role of
Parliamentary Budget Officer, one of the indispensable conditions
is independence. The PBO’s work plan must be submitted to the
Speakers of both houses. So it is not the Parliamentary Budget
Officer’s work plan; it belongs to the Speakers of both houses.
Independence is a very sensitive subject. Perception is often more
important than reality.

It is quite a paradox in this bill, I find, for the Parliamentary
Budget Officer to be asked to stop all his work. At the same time,
during election periods, he has been given the mandate to evaluate
the costs of election promises. Don’t you think that that could
create an environment that could damage the Parliamentary
Budget Officer’s independence and credibility? We know how fast
campaign promises can be made, especially when the race is tight
and election day is getting close. Does the Parliamentary Budget

M. Fréchette : Par exemple, le BVG le publie. Une séance
d’information privée a lieu avec le Comité des comptes publics.
C’est différent dans le cas de la commissaire à l’information parce
que la commissaire et le DPB n’ont pas le même nombre de
rapports. La commissaire à l’information présentera son rapport
au comité concerné mentionné dans la loi.

Le BVG, comme vous le savez très bien, dépose un rapport
deux fois par année, au printemps et à l’automne. C’est très bien
connu. Le calendrier est connu. Il n’y a pas de surprise.

Si vous le permettez, nous avons mené à l’automne un sondage
de Nanos sur les intérêts ou les coûts et sur la perception des
intervenants. Les sénateurs, les députés de la Chambre des
communes et les membres du personnel ont été interrogés. On a
constaté que seulement les fonctionnaires ont dit qu’ils n’aimaient
pas la façon dont nous déposons nos rapports. Tous les autres
n’ont pas vraiment fait de remarques à ce sujet.

Les intervenants de la fonction publique se sont plaints qu’on
ne donnait pas de préavis. En fait, ils ont utilisé le terme
« embuscade ». Je pense qu’ils veulent changer leur choix de mot,
car le terme « embuscade » ne reflète pas la réalité, soit dit en
passant. Tout le monde le sait, car vous recevez des courriels, et
nous envoyons à tous les parlementaires, aux médias et aux
ministères concernés un préavis de 24 heures pour les informer
que nous publierons un rapport.

Grâce à Nanos, depuis janvier, nous avons publié nos rapports
trois mois à l’avance sur notre site web. Nous avons écouté les
observations des gens et avons fait des ajustements. Je ne vois
aucun problème avec le fait de présenter un rapport en l’espace de
24 heures, sans risque de ne pas pouvoir le rendre public le
lendemain.

La sénatrice Marshall : Je dois dire que la mesure législative
m’a beaucoup déçue. Je pensais qu’elle nous permettrait de
progresser, mais el le nous a plutô t fait régresser
malheureusement.

[Français]

Le sénateur Forest : Je vous remercie de votre présence à notre
comité. Vous entendez nos préoccupations. Pour assumer
pleinement le rôle de directeur parlementaire du budget, l’une
des conditions sine qua non est l’indépendance. Le plan d’action
du directeur doit être soumis aux Présidents des deux Chambres.
Ce plan n’est donc plus le plan d’action du directeur
parlementaire du budget, mais celui des Présidents des deux
Chambres. L’indépendance est un concept qui est très sensible. La
perception est souvent plus importante que la réalité.

Je trouve assez paradoxal que, dans le cadre de ce projet de loi,
on demande au directeur parlementaire du budget de cesser tous
ces travaux.En même temps, en période électorale, on lui confie le
mandat d’évaluer les coûts des engagements électoraux. Ne
croyez-vous pas que cela risque de créer un environnement qui
pourrait fragiliser l’indépendance et la crédibilité du directeur
parlementaire du budget? On sait à quel rythme les promesses
électorales peuvent être faites, surtout quand il s’agit d’une course
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Officer not run the risk of a lot of criticism, given that evaluations
can be contested? Developing campaign promises is not always an
exact science.

Mr. Fréchette: You are quite right. It is a huge risk. There is
also a huge risk that the function of the PBO could become a
political instrument that could be used to influence the path of
certain proposals. Contrary to what the Liberal Party initially
proposed during the election campaign — that campaign
platforms should be evaluated — the bill as written mentions
‘‘proposals.’’ That is really how policies are developed. It is no
longer a platform that goes from A to Z. They are piecemeal
proposals that political parties perhaps try out on the
Parliamentary Budget Officer in order to test their validity or
significance. The PBO is not required to give them information as
long as the results are not made public. The office will become an
agent through which political parties develop their policies.

Senator Forest: It is quite the huge challenge to evaluate
commitments in an election platform. As well as being piecemeal,
we see an increase in ad hoc commitments as we get closer to the
end of the campaign. That is something else again.

One other aspect concerns me. In general, legislation allows
budget provisions to be applied. I certainly agree with having an
act, but not putting it inside an omnibus bill like this one. We
must try to see how we can better equip the Parliamentary Budget
Officer and make his role more effective. I do not understand why
such an important matter is being dealt with inside an omnibus
bill, which is actually intended to implement the provisions in the
budget.

Mr. Fréchette: Is that a question?

Senator Forest: It is a comment.

[English]

Senator Eaton: Mr. Fréchette, the Parliamentary Budget
Officer has had quite a history of controversy, when I think
back to Prime Minister Harper’s time and now with Prime
Minister Trudeau’s time. I’m wondering, if you had to create the
perfect mandate for the Parliamentary Budget Officer, what
would it be and who would you report to?

Mr. Fréchette: Probably not the one that the public service
would like to see. That would be my first answer.

We developed one. We proposed our vision, as I said in a
previous answer, last summer when we proposed a new draft
legislation. The role or the mandate is well described here. It’s

serrée et qu’on se rapproche de l’échéancier électoral. Le directeur
parlementaire du budget ne risque-t-il pas d’être l’objet de
nombreuses critiques, compte tenu des évaluations qui peuvent
être contestées? L’évolution des promesses électorales n’est pas
toujours une science exacte.

M. Fréchette : Vous avez tout à fait raison. Il y a un risque
énorme. Il y a également un risque énorme que la fonction de
DPB devienne un instrument politique qui puisse être utilisé pour
influencer le parcours de certaines propositions. Contrairement à
ce qui avait été proposé initialement par le Parti libéral lors de la
campagne électorale, soit l’évaluation des plateformes électorales,
le projet de loi, tel qu’il est écrit, fait état de « propositions ».
C’est vraiment un développement de politiques. Ce n’est plus une
plateforme de A à Z. Ce sont des propositions à la pièce qui
deviennent peut-être des tentatives de la part des partis politiques
de tester la validité ou l’importance d’une proposition en faisant
appel au DPB. Le DPB n’est pas tenu de leur donner des
renseignements tant et aussi longtemps que les résultats ne sont
pas rendus publics. Le bureau deviendra un agent de
développement de politiques des partis politiques.

Le sénateur Forest : C’est déjà un défi énorme d’évaluer des
engagements à l’intérieur d’un programme électoral. En plus d’y
aller à la pièce, on connaît une augmentation des engagements
ponctuels lorsqu’on approche la fin d’une course. C’est tout autre
chose.

Un autre élément me préoccupe. En général, une législation
permet l’application des dispositions budgétaires. Je suis bien
d’accord dans le cadre d’une loi, mais pas à l’intérieur d’un projet
de loi omnibus comme celui-ci. Nous devons essayer de voir
comment nous pourrions mieux outiller le directeur parlementaire
et rendre son rôle plus efficace. Je ne comprends pas pourquoi on
traite d’une question aussi importante à l’intérieur d’un projet de
loi omnibus qui, en fait, vise l’application des dispositions
budgétaires.

M. Fréchette : Est-ce une question?

Le sénateur Forest : C’est un commentaire.

[Traduction]

La sénatrice Eaton : Monsieur Fréchette, le directeur
parlementaire du budget a suscité beaucoup de controverse, si je
pense à l’époque où le premier ministre Harper était au pouvoir et
à la situation actuelle avec le premier ministre Trudeau. Je me
demande, si vous deviez élaborer le mandat parfait pour le
directeur parlementaire du budget, quel serait-il et à qui feriez-
vous rapport?

M. Fréchette : Ce ne serait probablement pas un mandat que la
fonction publique aimerait. Ce serait ma première réponse.

Nous en avons élaboré un. Nous avons proposé notre vision,
comme je l’ai dit dans une réponse précédente, l’an dernier,
lorsque nous avons présenté un avant-projet de loi. Le rôle ou le
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about transparency, credibility, and all that. The way that we
operate right now is not something terrible. It is still operational.

Looking at this, if you remove the approval process, the
control and direction by the two Speakers, you still report to the
two Speakers. I have no problem reporting to them. I have no
problem tabling a work plan with them. We do our work plan
internally, taking into consideration what the PBO will do during
the year for both the Senate and the House of Commons. There is
no problem in doing that. We discuss with the two Speakers about
the estimates and the budget requirements for the operations of
the PBO.

I still have no problem, but it is imperative in the process to
give this independence in terms of choosing the proper reports
and analyses we will do during the year.

Senator Eaton: Your predecessor, Kevin Page, said in an
interview:

When I was the Parliamentary Budget Officer we were often
talking about difficult issues of the day, costing wars,
costing crime bills, fighter planes. And I ask myself when I
look at the legislation; would we still be able to do this? And
my concern is that we would not. . .

Mr. Fréchette: I agree with that.

Senator Eaton: Would you like to have the same powers as the
Auditor General?

Mr. Fréchette: No. Let me explain why. The AG operates in an
ex post environment. All the AG reports are done on something
that has happened in the past. We operate on forecasting, for
example, and doing an analysis of a bill that is still to be put in
place and so on. It’s quite different.

The AG has to go back and forth between departments
because it’s something that happened before.

Senator Eaton: They have to give him all the information he
requires, right?

Mr. Fréchette: That’s right.

Senator Eaton: Wouldn’t you like that?

Mr. Fréchette: Having perfect access to all information, of
course.

mandat est bien décrit ici. Il repose sur la transparence, la
crédibilité, et ainsi de suite. Notre façon de faire est terrible à
l’heure actuelle. C’est quand même opérationnel.

En examinant cette question, si l’on retire le processus
d’approbation, le contrôle et la direction des deux Présidents,
vous faites quand même rapport aux deux Présidents. Je n’ai
aucun problème avec l’idée de faire rapport aux Présidents. Je n’ai
aucun problème avec le fait de leur présenter un plan de travail.
Nous élaborons notre plan de travail à l’interne, en tenant compte
de ce que le directeur parlementaire du budget fera au cours de
l’année pour le Sénat et la Chambre des communes. Il n’y a pas de
problème là. Nous discutons avec les deux Présidents du Budget
des dépenses et des impératifs budgétaires pour les opérations du
directeur parlementaire du budget.

Je n’ai toujours aucun problème avec cette façon de procéder,
mais il est essentiel que le processus nous offre cette indépendance
afin que nous puissions choisir les analyses et les rapports
appropriés que nous préparerons au cours de l’année.

La sénatrice Eaton : Votre prédécesseur, Kevin Page, a fait
la déclaration suivante durant une entrevue :

Lorsque j’étais le directeur parlementaire, nous discutions
souvent des questions d’actualité difficiles, à savoir les
guerres coûteuses, les projets de loi contre la criminalité
coûteux, les avions de chasse. Lorsque je regarde le projet de
loi, je me pose la question suivante : serions-nous encore
capables de le faire? Ce qui me préoccupe, c’est que nous ne
serions pas...

M. Fréchette : Je suis d’accord.

La sénatrice Eaton : Aimeriez-vous disposer des mêmes
pouvoirs que le gouverneur général?

M. Fréchette : Non. Permettez-moi d’expliquer pourquoi. Le
vérificateur général travaille dans un environnement a posteriori.
Tous les rapports du vérificateur général sont élaborés en fonction
de ce qui s’est produit dans le passé. Nous effectuons des
prévisions, par exemple, et faisons une analyse d’un projet de loi
qui n’a pas encore été mis en place, notamment. C’est très
différent.

Le vérificateur général doit communiquer avec les ministères
sur des situations passées.

La sénatrice Eaton : Ils lui donnent tous les renseignements
dont il a besoin, n’est-ce pas?

M. Fréchette : C’est exact.

La sénatrice Eaton : N’aimeriez-vous pas avoir ces
renseignements?

M. Fréchette : J’aimerais évidemment avoir un accès total à
tous les renseignements.
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Listen, we understand it’s not always possible to have all the
information. This committee is well aware of the situation we
have with CRA, which doesn’t want to provide us with all the
information we would need to do a tax gap analysis. I can
understand that at some point eventually it’s difficult.

Cabinet confidence is another issue. We don’t ask for all the
details. We just ask for the documents circulating at the level of
cabinet confidence that should be made public.

As I mentioned to a Senate committee last fall about gender-
based analysis, the departments have a lot of information on
gender-based analysis about the budget. Those documents are not
available, and I don’t understand why they are not. They are
considered cabinet confidence, and they should not be.

Senator Eaton: You would basically be happy with the present
legislation as long as you didn’t have the Speakers setting your
priorities?

Mr. Fréchette: Let me think about this.

Senator Eaton: I’m trying to find out what you really want.

Mr. Askari: We published a model legislation last July. Right
now, given there is another legislation before you, we don’t
necessarily want to go back to that. The framework we put in that
legislation is the framework we thought would be consistent with
a really independent budget officer. It is consistent with the
OECD principles for budget officers. It gives the independence
and access to information that the PBO needs to do his job
effectively.

The current legislation has put many restrictions on the
operation of the PBO. We have never understood what is the real
problem the government and the public service wanted to address
by imposing those restrictions on the PBO. They have never
defined the problem.

We asked the PCO when we met with them after they tabled
the legislation, and they said that there was a lack of focus on
services to Parliament. This was news to us because all we had
heard from parliamentarians was that they appreciated the work
we were doing. The only lack of focus was really on satisfying the
public service and the government, not necessarily Parliament.

That seems to be the problem and the reason for imposing the
restrictions to somehow control what we do so it reduces the
impact on the government of the day and the public service rather
than providing services to Parliament.

Écoutez, nous comprenons qu’il n’est pas toujours possible
d’avoir toute l’information. Le comité connaît très bien notre
situation avec l’ARC, qui ne veut pas nous fournir tous les
renseignements dont nous avons besoin pour faire une analyse de
l’écart fiscal. Je peux comprendre que ce soit difficile à un moment
donné.

Le secret du Cabinet est un autre problème. Nous ne
demandons pas tous les détails. Nous ne demandons que les
documents confidentiels du Cabinet qui sont en circulation et qui
devraient être du domaine public.

Comme je l’ai mentionné au comité sénatorial l’automne passé
dans le cadre d’une discussion sur une analyse comparative entre
les sexes, les ministères ont beaucoup de données sur les analyses
comparatives entre les sexes à propos du budget. Ces documents
ne sont pas disponibles, et je ne comprends pas pourquoi ils ne le
sont pas. Ils sont considérés comme étant des documents
confidentiels du Cabinet, mais ce ne devrait pas être le cas.

La sénatrice Eaton : Vous seriez satisfait de la mesure
législative actuelle dans la mesure où les Présidents ne fixent pas
vos priorités?

M. Fréchette : Laissez-moi y réfléchir.

La sénatrice Eaton : J’essaie de savoir ce que vous voulez
vraiment.

M. Askari : Nous avons publié un modèle de projet de loi en
juillet dernier. En ce moment, compte tenu que vous êtes saisis
d’un autre projet de loi, nous ne voulons pas forcément revenir à
l’autre. Le cadre que nous avons mis en place dans cette mesure
législative est le cadre qui, à notre avis, serait compatible avec le
fait d’avoir un directeur du budget indépendant. Il cadre avec les
principes de l’OCDE pour les directeurs de budget. Il offre
l’indépendance et l’accès à l’information dont le directeur
parlementaire du budget a besoin pour faire son travail
efficacement.

La mesure législative actuelle a imposé de nombreuses
restrictions aux activités du directeur parlementaire du budget.
Nous n’avons jamais compris le véritable problème que le
gouvernement et la fonction publique voulaient régler en
imposant ces restrictions au directeur parlementaire du budget.
Ils n’ont jamais défini le problème.

Nous avons posé la question aux représentants du Bureau du
Conseil privé après qu’ils ont déposé le projet de loi, et ils ont
répondu qu’il y avait un manque d’orientation dans les services
offerts au Parlement. C’était une nouvelle pour nous, car tout ce
que nous avions reçu comme commentaire de la part des
parlementaires était qu’ils étaient reconnaissants du travail que
nous faisions. Le seul manque d’orientation était pour satisfaire la
fonction publique et le gouvernement, et pas forcément le
Parlement.

Cela semble être le problème et la raison pour laquelle on a
imposé les restrictions pour maîtriser en quelque sorte ce que nous
faisons et atténuer l’incidence sur le gouvernement en poste et la
fonction publique plutôt que de fournir des services au Parlement.
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Senator Eaton: Would you send the clerk a draft of your
memorandum of last July? We weren’t sitting then.

Mr. Askari: Sure, we can certainly provide that to you. That is
not a problem.

Senator Eaton: That would be very nice. Thank you.

Senator Woo: Good afternoon and thank you for your
presentations, Mr. Fréchette and Mr. Askari.

I want to pick up on the issue of paragraph 79.2(1)(f), which
has to do with the ability of members of Parliament and senators
to put requests to the PBO for studies to be done. I’ll read the
specific clause:

. . .shall, if requested to do so by a member of the Senate or
of the House of Commons, estimate the financial cost of any
proposal that the member is considering making before the
Senate or the House of Commons or a committee of either
or both houses.

You’ve commented on it fairly extensively in your report.
Thank you for that, by the way; it is very helpful. Mr. Fréchette,
your presentation also touches on this issue. In fact you
specifically asked for this phrase of estimating the financial cost
of any proposal to be clarified.

When I read this clause I think it’s totally wide open. When
you say that you should entertain ‘‘any proposal’’ that a member
of the House of Commons or a senator is considering making
before the Senate or the house or a committee of both houses, to
me,that’s the universe.

Would you not also accept that explanation as giving you the
most possible flexibility to accept a request of any kind?

Mr. Fréchette: That’s my interpretation.

Senator Woo: We’ll hear from both of you.

Mr. Fréchette: We have two legal counsels who also have
different opinions on that.

I’m with you. My definition of this is like that. The problem
with this is that it doesn’t pertain or relate to matters over which
Parliament has jurisdiction. This means there is no limit, as you
said. It’s truly open. If you ask the PBO to do a costing of a high-
speed train between Vancouver and Seattle, which is probably not
really the jurisdiction of Parliament, and let’s say that it’s not, you
will be able to do that.

The public service has a different interpretation about the
wording ‘‘any proposal’’ and ‘‘considering.’’ A proposal would be
something that could be restricted. You may consider having a
proposal, but what is your proposal? Is it part of a motion to a
committee, a private member’s bill, or an amendment? It doesn’t
relate specifically to a proposal by the government.

La sénatrice Eaton : Pourriez-vous envoyer à la greffière une
ébauche de votre protocole d’entente de juillet dernier? On ne
siégeait pas à ce moment-là.

M. Askari : D’accord, nous pouvons certainement vous faire
parvenir ce document. Ce n’est pas un problème.

La sénatrice Eaton : Ce serait merveilleux. Merci.

Le sénateur Woo : Bonjour et merci de vos exposés, messieurs
Fréchette et Askari.

Je veux revenir à l’alinéa 79.2(1)f), qui porte sur la capacité des
députés et des sénateurs de présenter des demandes au directeur
parlementaire du budget pour que des études soient réalisées. Je
vais lire l’alinéa :

[...] à la demande de tout sénateur ou député, évalue le coût
financier de toute mesure que celui-ci envisage de proposer
devant le Sénat ou la Chambre des communes, selon le cas,
ou devant un comité parlementaire.

Vous en avez longuement discuté dans votre rapport. Je vous
en remercie d’ailleurs; c’est très utile. Monsieur Fréchette, vous
avez abordé ce sujet dans votre exposé. En fait, vous avez
précisément demandé que l’évaluation du coût financier de toute
mesure soit clarifiée.

Quand je lis cette disposition, je la trouve vaste. Lorsque vous
dites que vous devriez envisager toute proposition qu’un député
ou un sénateur compte présenter devant le Sénat ou la Chambre,
ou devant un comité parlementaire, pour moi, c’est très vaste.

Ne reconnaissez-vous pas également que l’explication vous
donne le plus de flexibilité possible pour accepter n’importe quelle
demande?

M. Fréchette : C’est mon interprétation.

Le sénateur Woo : Nous allons entendre vos réponses à tous les
deux.

M. Fréchette : Nous avons également deux conseillers
juridiques qui ont des opinions différentes à ce sujet.

Je suis d’accord avec vous. Mon interprétation est la même. Le
problème, c’est que ce n’est pas en lien à des questions qui relèvent
du Parlement. Il n’y a donc aucune limite, comme vous l’avez dit.
C’est très ouvert. Si vous demandez au directeur parlementaire du
budget d’établir les coûts d’un train à grande vitesse entre
Vancouver et Seattle, ce qui ne relève pas vraiment du Parlement,
et disons que ce n’est pas le cas, vous ne serez pas en mesure de
fournir ces données.

La fonction publique a une interprétation différente des termes
« proposer » et « envisager ». Une proposition est quelque chose
que vous pourriez restreindre. Vous pourriez envisager de
présenter une proposition, mais sous quelle forme? L’intégrez-
vous dans une motion présentée à un comité, un projet de loi
d’initiative parlementaire ou un amendement? Cela ne se rapporte
pas précisément à une proposition du gouvernement.
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Mr. Askari: You put the same question to the officials
yesterday, and the response, to me, was actually very clear.
Their intention was to limit what members of the Parliament and
senators could ask us to do, specifically on the costing of
government programs. For most of the costing of government
programs that we have done over the past nine years, the request
came from individual members.

That clause prevents individual members from asking us to
cost a proposed government program. For example, if the
government proposes to have a new Employment Insurance
program, members cannot ask us, based on that clause, to cost
that. A committee can ask us, but not members, or we can do it as
part of our work plan as proactive work, but then we have to
anticipate what the government is going to propose, which is not
going to be very easy.

It is restrictive in that sense, from my point of view, and that
was confirmed by the interpretation of the officials yesterday
when they responded to that. They actually said it is specifically
for only proposals that the members are making, not necessarily
government.

Senator Woo: To follow up, do you see it possible for your
work plan to respond to situations, which arise in the course of
the year, that have a level of effort in a budget allocation that
would then allow you to cover off the items you did not consider
previously?

Mr. Askari: If it is subject to approval, we don’t know. If it’s
subject to approval of the Speakers and they decide not to
approve that part of the work plan, then we can’t do it. That
again goes back to the approval process.

Senator Woo: It’s a question of approval.

Mr. Askari: That approval is very restrictive in the sense that
it’s not up to the officer to decide what kind of analysis would be
useful for Parliament to see. It would be up to the Speakers to
decide, and that is very restrictive.

Senator Woo: You rightly point out the paradox in this
legislation, but I wonder if there’s another paradox that you
might comment on. I sense a certain tension in the representations
you’ve made. On the one hand, there’s concern about the
restrictions on your ability to take up studies of one kind or
another and take requests of one kind or another. On the hand,
there’s another strand of your representation that has to do with
the open-endedness and the possibility of being overwhelmed by
requests.

For example, if we take Mr. Fréchette’s interpretation of this
clause, which I also took, that it basically opens up the universe,
you could be swamped by crazy requests coming from all of us

M. Askari : Vous avez posé la même question aux
fonctionnaires hier, et la réponse qu’ils ont fournie était, à mon
avis, très claire. Leur intention était de limiter ce que les députés et
les sénateurs peuvent nous demander de faire, surtout en ce qui
concerne l’établissement des coûts des programmes du
gouvernement. Pour la majorité des évaluations des coûts que
nous avons faites au cours des neuf dernières années, la demande
a été présentée par des simples membres.

Cette disposition empêche les simples membres de nous
demander d’établir les coûts d’un projet de programme du
gouvernement. Par exemple, si le gouvernement propose un
nouveau programme d’assurance-emploi, les membres ne peuvent
pas nous demander, en vertu de cette disposition, d’établir les
coûts de ce programme. Un comité peut nous demander de le
faire, mais pas les parlementaires, ou nous pouvons le faire dans le
cadre de notre plan de travail de manière proactive, mais nous
devons alors prévoir ce que le gouvernement proposera, ce qui ne
sera pas très facile.

C’est limitatif en ce sens, d’après moi, et l’interprétation des
fonctionnaires qui ont comparu hier le confirme dans les réponses
qu’ils ont fournies. Ils ont dit que c’est seulement pour les
propositions présentées par les parlementaires, et pas
nécessairement le gouvernement.

Le sénateur Woo : Pour faire suite à ce que vous dites, pensez-
vous qu’il serait possible que votre plan de travail prévoit des
solutions aux situations, qui surviennent au cours de l’année, ainsi
que des fonds pour régler les points que vous n’avez pas envisagés
précédemment?

M. Askari : Il faut que ce soit approuvé, alors nous ne le
savons pas. C’est sous réserve de l’approbation des Présidents, et
s’ils décident de ne pas approuver cette partie du plan de travail,
alors nous ne pouvons pas le faire. C’est encore une fois en raison
du processus d’approbation.

Le sénateur Woo : C’est une question d’approbation.

M. Askari : Cette approbation est très restrictive, car il ne
revient pas au directeur de déterminer le type d’analyse qui serait
utile pour le Parlement. C’est aux Présidents de décider, et c’est
très restrictif.

Le sénateur Woo : Vous soulignez à juste titre le paradoxe qui
existe dans ce projet de loi, mais je me demande s’il y a un autre
paradoxe dont vous pourriez nous parler. Je perçois une certaine
tension dans les instances que vous avez présentées. D’une part,
vous êtes préoccupé par les restrictions quant à votre capacité de
mener des études et d’accepter des demandes, quelles qu’elles
soient. D’autre part, vous vous préoccupez également de
l’ouverture et de la possibilité d’être submergé de demandes.

Par exemple, si nous examinons l’interprétation de
M. Fréchette de cette disposition, qui est aussi la mienne, à
savoir que c’est très vaste, alors vous pourriez crouler sous les
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here. I speak for myself. For example, a high-speed train from
Seattle to Vancouver sounds like a great idea.

You would have a choice of rationing. The same would apply
to the provision for you to do costing of election proposals, not
platforms. I can just imagine the kind of flood of ideas that could
be coming to you, not just from the main parties but secondary
parties as well.

I’m trying to get at this paradox of rightfully trying to make
sure that you are not shackled in any way to do the work you
need to do but also having to work within life’s very real
budgetary and resource constraints.

Do you see some part of this bill, even if the wording is wrong,
that is trying to help us as the Parliament for whom you are
working to put some parameters around your work plan so that
you can make choices in the interest of all stakeholders involved?

Mr. Fréchette: Let me begin with this. In the section you just
mentioned the word ‘‘shall’’ is in front of all these requests. As
you know, it’s underlined, which in legislation means it’s a new
word. It’s exactly the same wording or similar to the previous
wording, but now it’s ‘‘shall.’’ You’re right in terms of that.

Here is my take on this: Whoever wrote this perceived the two
Speakers as ministers. A minister is there to do exactly what you
mentioned: filter or reduce maybe the workload or reorganize the
workload of the department. The Speakers are not ministers.
They have no role to play like that, and that is the problem with
this.

Whoever wrote this had a vision that Speakers are ministers
and that they will play the role we see in the public service, with
each department reorganizing and filtering all these requests.

This is the error and the paradox. They base their vision of the
Speakers and the legislative branch, which you’re part of, as if it
were a department, and it is not.

Mr. Askari: Your interpretation of that is very generous in
many respects. As I mentioned earlier, when we posed the same
question as to what is the purpose of all these restrictions, they
never told us that they were trying to help us manage our
workload.

They said there was a lack of focus on our services to
Parliament, so they wanted to reorient and refocus the efforts of
the PBO, which I do not understand, because it’s completely false.
We have always been focused on helping Parliament.

Senator Cools: I’m looking at the document by which you
introduced your comments, and it says:

demandes de nous tous ici. Je parle en mon nom personnel. Par
exemple, un train à grande vitesse entre Seattle et Vancouver est
une excellente idée.

Vous pourriez rationner. Ce serait la même chose avec la
disposition qui vous permet d’établir les coûts des programmes
électoraux, et non pas les plateformes. Je peux juste imaginer le
flot d’idées qui vous seraient présentées, pas seulement des
principaux partis, mais des partis secondaires également.

J’essaie de comprendre ce paradoxe qui consiste à veiller à ce
que vous n’ayez pas les mains liées pour faire le travail que vous
devez faire, mais qui consiste aussi à respecter les contraintes
d’argent et de ressources qui sont bien réelles.

D’après vous, y a-t-il une section du projet de loi, même si le
libellé est erroné, qui essaie de nous aider en tant que Parlement,
pour lequel vous travaillez, à établir des paramètres pour encadrer
votre plan de travail, afin que vous puissiez faire des choix dans
l’intérêt de tous les intervenants concernés?

M. Fréchette : Permettez-moi de commencer par dire ceci.
Dans la section que vous venez de mentionner, le terme « shall »
est devant toutes ces demandes dans la version anglaise. Comme
vous le savez, on insiste sur ce terme, ce qui signifie que c’est un
nouveau terme dans la loi. C’est exactement le même libellé ou
c’est un libellé semblable au précédent, mais on utilise désormais
le terme « shall » dans la version anglaise. Vous avez raison.

Voici ce que j’en pense : celui qui a rédigé le libellé percevait les
deux Présidents comme étant des ministres. Un ministre fait
exactement ce que vous avez mentionné : il filtre ou réduit peut-
être la charge de travail et réorganise la charge de travail du
ministère. Les Présidents ne sont pas des ministres. Ils n’ont aucun
rôle comme celui-ci à jouer, et c’est le problème.

Celui qui a rédigé ce libellé pensait que les Présidents sont des
ministres et qu’ils joueront le rôle que nous voyons pour eux dans
la fonction publique, et chaque ministère réorganise et filtre toutes
ces demandes.

C’est l’erreur et le paradoxe. Ils fondent leur vision des
Présidents et de l’organe législatif, dont vous faites partie, comme
si c’était un ministère, alors que ce n’est pas le cas.

M. Askari : Votre interprétation est très généreuse à bien des
égards. Comme je l’ai mentionné plus tôt, lorsque nous avons
posé la même question pour connaître le but de toutes ces
restrictions, les fonctionnaires ne nous ont jamais dit qu’ils
essaient de nous aider à gérer notre charge de travail.

Ils ont dit qu’il y avait un manque d’orientation dans nos
services au Parlement, alors ils voulaient réorienter et recentrer les
efforts du directeur parlementaire du budget, ce que je ne
comprends pas, car c’est complètement faux. Nous avons
toujours été déterminés à aider le Parlement.

La sénatrice Cools : Je regarde votre mémoire, dans lequel vous
dites :
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I see no problem in submitting a work plan to the
Speakers. However, the PBO would become the only officer
of Parliament to require the approval of both Speakers for
his or her annual work plan.

Who made you an officer of Parliament? How did you
determine that you were an officer of Parliament?

Mr. Fréchette: The legislation will make the PBO an officer of
Parliament, not similar to the Office of the Auditor General or the
Information Commissioner, both having their own legislation. It
will be similar to the Ethics Commissioner. The PBO will become
an agent of Parliament under the Parliament of Canada Act.

Senator Cools: There is a lot of confusion. We still do not know
what an officer of Parliament is or about any of these issues, but
we do know that there’s a group of people who describe
themselves as officers of Parliament. We can find no origin
anywhere in any of the literature or any of the authorities that
makes reference to officers of Parliament.

What I have discovered, though, is that this term begins in
Privy Council. It seems that Privy Council used to hive off this
group of individuals: the Auditor General, the Chief Electoral
Officer, that whole group, and treat them as one special group.
They began the practice of calling them officers of Parliament.

You could call them parliamentary officers to the extent that
their commissions and appointments were not created by Her
Majesty. Most officers are created by commissions and so on, but
they were created by a decision of the two houses together and
Her Majesty in Parliament.

To some extent one could say they are parliamentary officers,
but there’s no such constitutional animal as an officer of
Parliament. As a matter of fact, Parliament rarely exists as an
entity except in throne speeches, Royal Assent and so on.

The officers of the Senate, the officers of the House of
Commons and Her Majesty’s officers are three distinct groups.
There’s no officer. I’m just wondering why this term means so
much to him and why it seems to be endeared but has no
constitutional existence.

The Chair: Does the PBO have any comments or can you
answer that question? If not, you could supply the clerk with
additional information in writing.

Mr. Fréchette: It’s always a pleasure to answer the questions of
the deputy chair.

You’re totally correct. Agents of Parliament and officers of
Parliament are very elastic terms. The Senate clerk, for example, is
sometimes perceived as an officer or an agent of Parliament and
so on.

Je ne vois aucun problème à soumettre un plan de travail
aux présidents, mais le DPB deviendrait le seul agent du
Parlement à devoir obtenir l’approbation des deux
Présidents pour son plan de travail annuel.

Qui vous a nommé agent du Parlement? Comment avez-vous
déterminé que vous étiez un agent du Parlement?

M. Fréchette : La mesure législative fera du directeur
parlementaire du budget un agent du Parlement, pas comme le
Bureau du vérificateur général ou le commissaire à l’information,
qui ont tous les deux leur propre loi. Ce sera comme le
commissaire à l’éthique. Le directeur parlementaire du budget
deviendra un agent du Parlement en vertu de la Loi sur le
Parlement du Canada.

La sénatrice Cools : Il y a beaucoup de confusion. Nous ne
savons toujours pas ce que fait un agent du Parlement ou quoi
que ce soit à propos de ces questions, mais nous savons qu’un
groupe de personnes se décrivent comme étant des agents du
Parlement. Nous n’avons aucune source nulle part ou aucun
article ou document qui fait référence aux agents du Parlement.

J’ai découvert, cependant, que ce terme trouve ses origines au
Conseil privé. Il semble que le Conseil privé se séparait de ces
postes— le vérificateur général, le directeur général des élections,
tout ce groupe— pour les réunir sous un seul groupe. Il s’est mis à
les appeler les agents du Parlement.

On pourrait les qualifier d’agents des affaires parlementaires
dans la mesure où leur poste n’a pas été créé par une commission
et ils n’ont pas été nommés par Sa Majesté. La plupart des agents
sont créés par une commission, mais ces postes ont été créés à la
suite d’une décision conjointe des deux Chambres et de Sa
Majesté au Parlement.

On pourrait dire, dans une certaine mesure, que ce sont des
agents des affaires parlementaires, mais, sur le plan
constitutionnel, l’agent du Parlement n’existe pas. D’ailleurs, le
Parlement n’existe qu’en de rares occasions, comme lors des
discours du Trône et lors de sanctions royales.

Les hauts fonctionnaires du Sénat, les hauts gestionnaires de la
Chambre des communes et les hauts fonctionnaires de Sa Majesté
forment trois groupes distincts. Il n’y a pas d’agents. Je me
demande pourquoi ce terme lui tient tellement à cœur, pourquoi il
l’affectionne tant, alors qu’il n’existe pas sur le plan
constitutionnel.

Le président : Le DPB voudrait-il commenter ou répondre à la
question? Vous pouvez aussi envoyer votre réponse par écrit à la
greffière.

M. Fréchette : C’est toujours un plaisir de répondre aux
questions de la vice-présidente.

Vous avez tout à fait raison. Les termes agent du Parlement et
haut fonctionnaire du Parlement sont très élastiques. Par exemple,
le greffier du Sénat est parfois perçu comme un agent du
Parlement.
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Mark Mahabir, General Counsel and Director of Policy for
PBO, Office of the Parliamentary Budget Officer: You are correct.
There is no definition of officer of Parliament.

Senator Cools: Section 79.1.(1) says:

There is hereby established the position of Parliamentary
Budget Officer, the holder of which is an officer of the
Library of Parliament.

I call that to the attention of senators for clarification.

Mr. Fréchette: Under the current legislation, not the proposed
legislation.

Senator Cools: Yes but, remember, that was created by the
Federal Accountability Act back in 2006.

[Translation]

Senator Pratte: I would like to go back to the issue of remedies
when a department refuses to respond to requests. Our objective
is to improve the bill if it is appropriate to do so. When I asked
you what your ideal remedy was when you are refused, you told
me about the Auditor General’s model. He operates through a
memorandum of understanding with each department, with the
blessing of the Privy Council. Now, that is not in the Auditor
General Act. Is there no way to make some amendments, or
should things be done outside the bill, using political will to move
forward?

Mr. Fréchette: At the moment, nothing in the bill indicates a
parliamentary remedy. As I mentioned in my remarks, there
should be. For example, as we have discussed previously, the two
Speakers could act as a remedy mechanism. The legislation
proposed last summer includes an approach under which
departments must agree to a protocol that would be written
into the legislation.

With all that, officials from Infrastructure Canada appeared
before your committee last week. They told you that they were
not in a position to give you any information, but that the PBO
had it. When you asked us the question, our answer was that we
had the information but that the department was not giving us
permission to provide it to you. I think Senator Eaton asked the
question. We may get the information, but there are restrictions.
That is the problem we have tried to correct in our legislation. We
have to be able to provide information. Having information is one
thing, passing it on is quite another. We are sometimes faced with
problems like that.

Senator Pratte: There is a second problem: the confidentiality
of the information. In terms of the confidentiality of information,
you prefer the legislation as it currently stands, rather than as
proposed in Bill C-44. Instead of turning to the criteria set out in

Mark Mahabir, avocat général et directeur des politiques au sein
du DPB, Bureau du directeur parlementaire du budget : Vous avez
raison. Il n’existe aucune définition de l’agent du Parlement.

La sénatrice Cools : Au paragraphe 79.1(1), on peut lire ceci :

Est créé le poste de directeur parlementaire du budget, dont
le titulaire est membre du personnel de la Bibliothèque du
Parlement.

J’attire l’attention des sénateurs à cette précision.

M. Fréchette : Au titre de la loi dans sa forme actuelle, et non
de la législation proposée.

La sénatrice Cools : Oui, mais, n’oublions pas que cela a été
créé en 2006 avec l’adoption de la Loi fédérale sur la
responsabilité.

[Français]

Le sénateur Pratte : J’aimerais revenir sur la question des
recours lorsqu’un ministère refuse de répondre aux demandes.
Nous avons comme objectif d’améliorer le projet de loi, s’il y a
lieu. Lorsque je vous ai demandé quel était votre recours idéal en
cas refus, vous m’avez donné le modèle du vérificateur général qui
fonctionne selon un protocole conclu avec chacun des ministères
avec la bénédiction du Conseil privé. Or, cela ne figure pas dans la
loi sur le vérificateur général. N’y a-t-il pas lieu d’apporter
certaines modifications, ou est-ce quelque chose qui devrait être
fait à l’extérieur de la loi par volonté politique afin d’aller de
l’avant?

M. Fréchette : En ce moment, il n’y a rien dans le projet de loi
qui indique un recours parlementaire. Comme je l’ai mentionné
dans mes remarques, il faudrait en avoir un. Par exemple, comme
nous en avons discuté auparavant, les deux Présidents agiraient à
titre de mécanisme de recours. La loi proposée l’été dernier
comporte une approche selon laquelle les ministères doivent
consentir à la mise en œuvre d’un protocole qui serait intégré à la
législation.

Cela dit, la semaine dernière, des fonctionnaires
d’Infrastructure Canada ont comparu devant votre comité. Ils
vous ont dit qu’ils n’étaient pas en mesure de vous donner de
l’information, mais que le DPB, lui, disposait de l’information.
Lorsque vous nous avez posé la question, nous vous avons
répondu que nous avions l’information, mais que le ministère ne
nous autorisait pas à vous la transmettre. Je crois que c’est la
sénatrice Eaton qui a posé la question. On peut avoir accès à
l’information, mais il y a des restrictions. C’est la problématique
que nous avons essayé de corriger dans notre loi. Nous devons
être en mesure de communiquer l’information. Y avoir accès, c’est
une chose, mais la communiquer, c’est tout autre chose. Nous
sommes parfois confrontés à ce genre ce problème.

Le sénateur Pratte : Il y a une deuxième problématique : la
confidentialité de l’information. Vous préférez la formulation
actuelle de la loi à celle qui est proposée dans le projet de loi C-44
en matière de confidentialité de l’information. Au lieu de s’en
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the Access to Information Act, as in the current bill, the deputy
minister is given the responsibility to decide whether you can
disclose the information or not.

Mr. Fréchet te : The current act has no spec i f i c
recommendation. The parliamentary remedy was done outside
the act.

Senator Forest:When you look at all the measures proposed in
this bill, do you think that you should be given your autonomy
back by removing the requirement for the Parliamentary Budget
Officer to submit his annual work plan to the Speakers of the two
chambers?

Mr. Fréchette: Submit it?

Senator Forest: Have it approved.

Mr. Fréchette: You are francophone, but this concerns
everyone. Always watch out when the English text of a bill is
much longer than the French text. My 30 years on Parliament Hill
have taught me that this means that something was added later.
The rest of the text is written by experienced legislative drafters.
Then, suddenly, a long paragraph in English appears, though it is
very short in French, because the translators have worked very
hard to try and simplify the text. This is what we get as a result.

To answer your question, if that paragraph were removed, I
would already be 75 per cent happier. As Mr. Askari mentioned,
with the whole issue of the evaluation of election platforms, we
will see what lawmakers or political parties think, or will think,
about it. If the paragraph about approval were removed and the
matter of management and control of the office was also removed
by refining the text, we would be at 80 per cent. However,
providing for parliamentary remedy through the two Speakers
would give us better access to information.

Senator Forest: I am a new senator. I would certainly not make
that comment if I had more experience: to want to limit the
autonomy and independence of the Parliamentary Budget Officer
is more administrative will than political will.

Mr. Fréchette: More ‘‘public service’’ than legislative.

Senator Forest: I just received the confirmation I was waiting
for.

The Chair: If I may, before we continue with the other
witnesses, we would like to thank you, Mr. Fréchette, and the
team of the Office of the Parliamentary Budget Officer. Thank
you for your presentation and for answering our questions.

remettre aux critères énoncés par la Loi sur l’accès à l’information
— comme dans la loi actuelle—, on donne la responsabilité ou le
pouvoir au sous-ministre de décider si vous pouvez divulguer ou
non l’information.

M. Fréchette : Dans la loi actuelle, il n’y a pas de
recommandation spécifique. Le recours parlementaire a été fait
à l’extérieur de la loi.

Le sénateur Forest : Lorsqu’on examine l’ensemble des mesures
proposées dans ce projet de loi, croyez-vous que l’on devrait vous
redonner votre autonomie en soustrayant l’obligation pour le
directeur parlementaire du budget de soumettre son plan d’action
annuel aux Présidents des deux Chambres?

M. Fréchette : Le soumettre?

Le sénateur Forest : Le faire approuver.

M. Fréchette : Vous êtes un francophone, mais cela concerne
tout le monde. Faites toujours preuve de vigilance lorsque le texte
anglais d’un projet de loi est beaucoup plus long que le texte
français. Mes 30 ans de carrière sur la Colline du Parlement m’ont
enseigné qu’il s’agit d’un extrait qui a été ajouté par la suite. Le
reste du texte est écrit par des rédacteurs législatifs chevronnés.
Puis, soudainement, un long paragraphe en anglais apparaît, alors
qu’il est très court en français, parce que les traducteurs ont
travaillé très fort pour essayer de simplifier le texte. Voilà ce que
cela donne comme résultat.

Pour répondre à votre question, si on supprimait ce
paragraphe, je serais déjà plus heureux à 75 p. 100. Comme
M. Askari l’a mentionné, en ce qui concerne tout ce qui se
rapporte à l’évaluation des plateformes électorales, on verra ce
que les législateurs ou les partis politiques en penseront ou ce que
les partis politiques en auront pensé. Si on supprimait le
paragraphe lié à l’approbation, si on enlevait également la
question de la gestion et du contrôle du bureau en raffinant le
texte, on sera à 80 p. 100. Entre outre, en prévoyant un recours
parlementaire par l’entremise des deux Présidents, on permettrait
un meilleur accès à l’information.

Le sénateur Forest : Je suis un tout nouveau sénateur. Je ne
ferais certainement pas ce commentaire si j’avais plus
d’expérience : vouloir baliser l’autonomie et l’indépendance du
directeur parlementaire du budget est une volonté plus
administrative que politique.

M. Fréchette : Plus « fonction publique » que législative.

Le sénateur Forest : Je viens de recevoir la confirmation que
j’attendais.

Le président : Si vous me le permettez, avant de poursuivre la
séance pour entendre les autres témoins, nous aimerions vous
remercier, monsieur Fréchette, ainsi que l’équipe du Bureau du
directeur parlementaire du budget. Merci de votre présentation et
d’avoir répondu à nos questions.
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[English]

Honourable senators, we will suspend for five minutes so that,
as per the rules and regulations of the Senate, the Senate Chamber
can take our attendance.

[Translation]

Honourable senators, for the second part of our meeting, we
have invited two experts to clarify the changes proposed by
Bill C-44 to the mandate of the Parliamentary Budget Officer. We
have Sahir Khan, Executive Vice-President of the Institute of
Fiscal Studies and Democracy at the University of Ottawa. I
would like to point out that Mr. Khan is the former assistant
parliamentary budget officer. Thank you for accepting our
invitation, Mr. Khan. We also welcome Geneviève Tellier, a full
professor at the School of Political Studies at the University of
Ottawa. Thank you for accepting our invitation, Ms. Tellier.

[English]

Professor Office of the Auditor General’s research field is
about public finance management, with an emphasis on the
Parliamentary Budget Officer. She published on this topic and
studied the impact the changes included in Bill C-44 would have
on the Canadian PBO.

You will make your presentations, Mr. Khan and Professor
Tellier, and following that senators will be asking you questions.

[Translation]

I will now ask Professor Tellier to give her presentation,
followed by Mr. Khan and his presentation. Professor Tellier,
please go ahead.

Geneviève Tellier, Full Professor, School of Political Studies,
University of Ottawa, as an individual: Thank you, Mr. Chair. I
would like to begin by thanking the committee for inviting me to
appear as part of the study on the provisions that change the
mandate of the Parliamentary Budget Officer.

My research focuses on the policies and budgetary procedures
of Canadian governments. I was interested in the creation of the
position of Parliamentary Budget Officer. I would like to briefly
address three main points about the bill: the work plan, the
reports and analyses, and the estimates during the election
campaign. I will be pleased to answer your questions afterwards.

To begin, I will address the approval of the work plan. Right
now, there is no accountability mechanism for the PBO in
Parliament. The approval plan introduces a mechanism like that.
However, we may wonder whether it is done properly. For
example, would it not be better to ask for accountability at the
end of the year than at the beginning, as is the case for other
officers of Parliament? I use the term ‘‘officer of Parliament’’ in a
very broad sense. Also, should there not be a specific committee

[Traduction]

Honorables sénateurs, nous allons suspendre la séance pour
cinq minutes afin que nous puissions prendre les présences,
conformément aux Règlements du Sénat.

[Français]

Honorables sénateurs, pour la deuxième partie de notre
réunion, nous avons invité deux experts pour nous éclairer sur
les changements proposés par le projet de loi C-44 au mandat du
directeur parlementaire du budget. Il s’agit de Sahir Khan, vice-
président exécutif de l’Institut des finances publiques et de la
démocratie de l’Université d’Ottawa. J’aimerais préciser que
M. Khan est l’ancien directeur parlementaire adjoint du budget;
merci d’avoir accepté notre invitation, monsieur Khan. Nous
accueillons aussi Mme Geneviève Tellier, professeure titulaire à
l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa. Merci,
madame, d’avoir accepté notre invitation.

[Traduction]

La professeur Tellier s’intéresse à la gestion des finances
publiques en général, mais aussi au directeur parlementaire du
budget. Elle a publié sur le sujet et étudié ce que les changements
proposés par C-44 auraient comme conséquences pour le DPB du
Canada.

Monsieur Khan, professeur Tellier, vous pouvez nous
présenter vos exposés. Nous passerons ensuite aux questions des
sénateurs.

[Français]

Je demanderai maintenant à la professeure Tellier de faire sa
présentation; nous inviterons ensuite M. Khan à faire la sienne.
Professeure Tellier, s’il vous plaît, la parole est à vous.

Geneviève Tellier, professeure titulaire, École d’études politiques,
Université d’Ottawa, à titre personnel : Merci, monsieur le
président. J’aimerais commencer par remercier le comité de
m’avoir invitée à témoigner dans le cadre de l’étude des
dispositions concernant la modification du mandat du directeur
parlementaire du budget.

Mes recherches portent sur les politiques et la procédure
budgétaire des gouvernements canadiens. En effet, je me suis
intéressée à la création du poste de directeur parlementaire du
budget. J’aimerais brièvement aborder trois principaux points
concernant le projet de loi : le plan de travail, les rapports et
analyses, et les estimations en campagne électorale. Je répondrai
avec plaisir à vos questions par la suite.

Pour commencer, j’aborderai la question de l’approbation du
plan de travail. Actuellement, il n’existe aucun mécanisme de
reddition de comptes pour le DPB au Parlement. Le plan
d’approbation introduit un tel mécanisme. Cependant, on peut
se demander s’il le fait bien. Par exemple, ne serait-il pas
préférable de demander une reddition de comptes à la fin de
l’année plutôt qu’au début, comme c’est le cas pour les autres
agents du Parlement? J’utilise le terme « agent du Parlement »
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appointed to oversee the work of the Parliamentary Budget
Officer? For instance, I am thinking of the House of Commons
Standing Committee on Government Operations and Estimates,
whose mandate is very similar to that of the Parliamentary Budget
Officer, or the House of Commons Standing Committee on
Finance, which frequently speaks for the Parliamentary Budget
Officer.

Second, I would like to address a few points about the
Parliamentary Budget Officer’s reports and analyses. The Officer
is required to provide reports at the request of the committees.
The bill now includes a new committee, the government
operations and estimates committee. To me, that seems to be
entirely consistent with the mandate of the Parliamentary Budget
Officer. Reports are also provided at the request of
parliamentarians. In that case, parliamentarians’ flexibility is
reduced. The Constitution does not give members without
portfolio the power to introduce money bills. However, it gives
parliamentarians the power to hold the government accountable.
The amendments will no longer allow them to use the PBO’s
resources to carry out this accountability work unless the requests
are from the committees or if the Officer has anticipated these
requests in the annual plan that he must submit.

In terms of the tabling of reports, the publication rules are
clarified. These rules are consistent with the current practices of
the Parliament of Canada. Could it have been done otherwise? I
am referring to the practices introduced by the former
parliamentary budget officer. However, regardless of the
method chosen, there will always be partisan debates and issues
related to the timing of the circulation of the reports.

My third point deals with estimates during an election
campaign. This is a mechanism that is beginning to spread in
Canada. Quebec, Ontario and New Brunswick have passed
legislation on this, but the measures are not the same everywhere.
Unlike in New Brunswick, going through the PBO will not be
mandatory, which should simplify the process. However,
departments would not be required to provide information that
might be relevant. This could result in partial estimates only. Is a
measure like that useful? It might address a need to better regulate
election promises. I am referring to the estimates during the
election campaign. Right now, political parties are not subject to
any rules for their promises. Imagine if private companies could
do the same. Can this be part of the PBO’s responsibility? Yes,
certainly.

Finally, section 79.01, which is the first section of the
legislation before us, explicitly refers to macroeconomic
analyses, whereas most of the previous studies have been
microeconomic analyses, focusing on a specific sector. I wonder
about the relevance of that clarification. Thank you for your
attention.

dans un sens très large. De plus, ne devrait-on pas nommer un
comité particulier responsable de superviser le travail du directeur
parlementaire du budget? Je pense, par exemple, au Comité des
opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires de la
Chambre des communes, dont le mandat ressemble beaucoup à
celui du directeur parlementaire du budget, ou encore au Comité
des finances de la Chambre des communes, qui est un
interlocuteur fréquent du directeur parlementaire du budget.

Deuxièmement, j’aimerais aborder quelques points au sujet des
rapports et des analyses du directeur parlementaire du budget. On
demande au directeur de fournir des rapports à la demande des
comités. Le projet de loi inclut maintenant un nouveau comité,
soit le Comité des opérations gouvernementales et des prévisions
budgétaires. Cela me semble tout à fait cohérent avec le mandat
du directeur parlementaire du budget. On demande aussi des
rapports à la demande des parlementaires. Ici, on réduit la marge
de manœuvre des parlementaires. La Constitution ne donne pas
aux députés sans portefeuille le pouvoir de présenter des projets
de loi financiers. Par contre, elle octroie aux parlementaires le
pouvoir de demander des comptes au gouvernement. Les
modifications ne leur permettront plus d’employer les ressources
du DPB pour exercer ce travail de reddition de comptes, sauf si les
demandes proviennent des comités ou si le directeur a anticipé ces
demandes dans le plan annuel qu’il doit soumettre.

En ce qui concerne le dépôt des rapports, on clarifie les règles
de publication. Ces règles se conforment aux pratiques actuelles
du Parlement canadien. Aurait-on pu faire autrement? Ici, je fais
référence aux pratiques qui avaient été introduites par l’ancien
directeur parlementaire du budget. Cela dit, peu importe la
méthode choisie, il y aura toujours des débats partisans et des
enjeux liés au moment jugé opportun pour la diffusion des
rapports.

Mon troisième point traite des estimations durant une
campagne électorale. Il s’agit d’un mécanisme qui commence à
se répandre au Canada. Le Québec, l’Ontario et le Nouveau-
Brunswick ont légiféré à ce sujet, mais les mesures ne sont pas les
mêmes partout. Contrairement au Nouveau-Brunswick, le
recours au DPB ne sera pas obligatoire, ce qui devrait simplifier
la procédure. Cependant, les ministères ne seraient pas tenus de
fournir de l’information qui pourrait être pertinente. Cela
pourrait avoir pour effet de produire des estimations partielles
uniquement. Une telle mesure est-elle utile? Elle pourrait répondre
à un besoin d’encadrer davantage les promesses électorales. Ici, je
fais référence aux estimations durant la campagne électorale.
Actuellement, les partis politiques ne sont soumis à aucune règle
en ce qui concerne leurs promesses. Imaginez si des entreprises
privées pouvaient faire la même chose. Une telle mesure peut-elle
relever de la responsabilité du DPB? Oui, certainement.

Enfin, l’article 79.01, qui est le premier article de la loi sur
l’objet, mentionne explicitement les analyses macroéconomiques,
alors que la plupart des études passées ont été des analyses
microéconomiques, c’est-à-dire qu’elles se concentraient sur un
secteur d’activité précis. Je m’interroge sur la pertinence de cette
précision-là. Je vous remercie de votre attention.
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The Chair: Thank you very much, Ms. Tellier. I will now give
the floor to Mr. Khan.

[English]

Sahir Khan, Executive Vice-President, Institute of Fiscal Studies
and Democracy, University of Ottawa, as an individual: Thank
you, chair, deputy chair and honourable senators, for the
invitation. It’s a privilege to be with you today.

I would like to make brief remarks with respect to the Budget
Implementation Act, particularly as it relates to the Parliamentary
Budget Officer. My remarks with respect to the BIA draw upon
my personal experience supporting the prime minister and clerk of
the privy council with the development and execution of budgets
and as a former assistant Parliamentary Budget Officer working
under Kevin Page, where we built the current PBO and supported
parliamentarians for the first five years of its history.

My views are also informed by the extensive work undertaken
over the last few years by our team at the University of Ottawa
Institute of Fiscal Studies and Democracy in support of the
OECD, IMF and World Bank efforts to build, sustain and
evaluate independent fiscal institutions, and in turn strengthen
parliamentary democracy.

[Translation]

A number of perspectives should be considered in relation to
the proposed legislation. One of the basic principles is whether
parliamentarians can effectively review the budget, as well as
debate, deliberate and vote to give free, informed consent.

[English]

From my work supporting the prime minister and cabinet, I
know first hand about the massive asymmetry of information
between the government and the legislature. Ministers have
available to them the analysis and advice provided by thousands
of public servants in central agencies, let alone the tens of
thousands of public servants in line departments.

As honourable senators know too well, the situation is quite
different in Parliament. The government’s current reporting
system falls well short of the needs of parliamentarians.

[Translation]

However, parliamentarians cannot vote or take a position on
legislation without the help of independent, non-partisan analyses
that support their role.

Le président : Merci beaucoup, madame. Je donne maintenant
la parole à M. Khan.

[Traduction]

Sahir Khan, vice-président exécutif, Institut des finances
publiques et de la démocratie, Université d’Ottawa, à titre
personnel : Merci, monsieur le président, madame la vice-
présidente et sénateurs de nous avoir invité. C’est un privilège
d’être ici.

J’aimerais d’abord faire une brève allocution au sujet de la Loi
d’exécution du budget, notamment en ce qui a trait au directeur
parlementaire du budget. Mes commentaires concernant le DPB
reposent sur mon expérience personnelle à l’époque où je
soutenais le premier ministre et le greffier du Conseil privé dans
l’élaboration et l’exécution des budgets, et sur mon expérience à
titre d’ancien directeur parlementaire adjoint du budget sous
Kevin Page, alors que nous avons créé le DPB dans sa forme
actuelle et soutenu les parlementaires au cours des cinq premières
années de l’histoire du bureau.

Mes opinions s’appuient sur le travail détaillé effectué au cours
des dernières années par l’équipe de l’Institut des finances
publiques et de la démocratie de l’Université d’Ottawa en appui
aux efforts de l’OCDE, du FMI et de la Banque mondiale pour
créer, maintenir et évaluer des institutions financières
indépendantes afin de renforcer la démocratie parlementaire.

[Français]

Il faut considérer plusieurs perspectives par rapport à la
législation proposée. Parmi les principes de base, il faut se
demander si les parlementaires peuvent mener à bien l’examen
budgétaire ainsi que débattre, délibérer et voter pour donner un
consentement libre et éclairé.

[Traduction]

Grâce à mon travail de soutien auprès du premier ministre et
du Cabinet, je suis bien placé pour savoir qu’il y a une quantité
énorme de renseignements asymétriques entre le gouvernement et
la législature. Les ministres ont accès aux analyses et conseils de
milliers de fonctionnaires dans les organismes centraux, sans
compter les dizaines de milliers de fonctionnaires au sein des
ministères responsables.

Comme les honorables sénateurs le savent très bien, la
situation est très différente au Parlement. Le système actuel de
production de rapports du gouvernement est loin de satisfaire aux
besoins des parlementaires.

[Français]

Cependant, les parlementaires ne peuvent ni voter ni se
prononcer sur une mesure législative sans l’aide d’analyses
indépendantes et non partisanes qui soutiennent leur rôle.
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[English]

Given the uncertainty around fiscal projections and cost
estimates, they need additional data points backed by evidence.
When considering new measures they need relevant and timely
tests of reasonableness to know if, when and how to intervene.

The government can be applauded for bringing forward
legislation to help strengthen the PBO position. Indeed, it is
seldom in the interest of a sitting government to empower the
legislature, and by extension the loyal opposition. However, it is
very much to the benefit of Canadians to have an effective
Parliament able to hold the government to account.

I would like to be clear that IFIs, independent fiscal
institutions, are by their nature disruptive. Within the
community of IFIs, PBOs tend to be even more disruptive than
other models by virtue of their role in strengthening Parliament.
IFSD international comparative research has found that IFIs
impact the very wiring of the relationship between the executive
and legislative branches, and the impact is not limited to the
political level.

IFIs also tend to be disruptive to the public service. They create
a more competitive market for information, not just for
parliamentarians but for media, financial markets and for
citizens and taxpayers. IFIs request information from
governments while also thrusting new information into the
middle of debate. In doing so, IFIs can expose weaknesses in
both the form and content of the financial and non-financial
information that governments provide to legislatures.

A look at over 40-year history of the U.S. Congressional
Budget Office, CBO, provides reason to be optimistic. Like in
Canada, the early years of the CBO were turbulent, but good
legislation, strong and capable leadership and a progressively
hospitable environment inside Congress saw the CBO grow roots.
Over time, institutional relationships were rewired, leading to
better processes, information flows and the outcome of debates.
The strong foundations of CBO and the evolution of the actors
within the fiscal ecosystem resulted in empowered legislators and
a strengthened legislature.

[Translation]

But let’s go back to Bill C-44. In its 2015 election platform, the
current Liberal government promised that the Parliamentary
Budget Officer would be truly independent.

[Traduction]

Étant donné l’incertitude des prévisions budgétaires et
prévisions des coûts, les parlementaires ont besoin de points de
données supplémentaires appuyés fondés sur des données
probantes. Pour étudier de nouvelles mesures, ils doivent
disposer de contrôles de vraisemblance pertinents et opportuns
pour savoir s’ils doivent intervenir, où intervenir et quand
intervenir.

On peut féliciter le gouvernement d’avoir proposé une
législation visant à renforcer le poste du DPB. Il est
effectivement rare qu’un gouvernement au pouvoir accorde plus
de pouvoirs à la législature et, par conséquent, à l’opposition.
Toutefois, il est tout à l’avantage des Canadiens de pouvoir
compter sur un Parlement efficace capable de forcer le
gouvernement à rendre des comptes.

Je tiens à préciser qu’en raison de leur nature, les institutions
financières indépendantes, les IFI, sont dérangeantes. Au sein de
la communauté des IFI, les DPB ont tendance à être plus
dérangeants que d’autres modèles en raison de leur rôle visant à
renforcer le Parlement. Selon la recherche comparative
internationale effectuée par l’IFSD, les IFI ont un impact direct
sur les relations entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif, et
cet impact ne se limite pas à la politique.

Les IFI ont aussi tendance à être dérangeantes pour l’ensemble
de la fonction publique. Elles créent un marché plus compétitif en
matière de renseignements, non seulement pour les
parlementaires, mais aussi pour les médias, les marchés
financiers, les citoyens et les contribuables. Elles demandent aux
gouvernements de leur fournir des renseignements tout en
ajoutant elles aussi de nouveaux renseignements. Ainsi, elles
peuvent exposer des faiblesses quant à la forme et à la teneur des
renseignements financiers et non financiers que fournit le
gouvernement à la législature.

Une analyse des 40 ans d’histoire du U.S. Congressional
Budget Office, le CBO, nous permet d’être optimistes. Tout
comme au Canada, les premières années du CBO ont été agitées.
Mais, grâce à de bonnes législations, à un leadership solide et
compétent et à un environnement de plus en plus accueillant au
sein du Congrès, le CBO a commencé à prendre racine. Au fil des
ans, les relations institutionnelles ont été modifiées menant à des
processus plus efficaces, à une meilleure circulation des
renseignements et à des débats plus concluants. Les fondations
solides du CBO et l’évolution des divers intervenants au sein de
l’écosystème fiscal ont permis aux législateurs d’avoir plus de
pouvoirs et de renforcer la législature.

[Français]

Mais revenons au projet de loi C-44. Dans sa plateforme
électorale de 2015, l’actuel gouvernement libéral a promis que le
directeur parlementaire du budget serait véritablement
indépendant.
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[English]

Our analysis of the BIA, which has been provided to committee
members, was based on two key reference points: the current
legislation in the Parliament of Canada Act and the OECD’s
principles for IFIs, of which Canada’s PBO is a member and to
which Canada is a signatory.

Accordingly, the government did four things that represent
important improvements to the PBO function: The PBO position
will now be an officer of Parliament. Parliament will have a role in
the selection of the officer. It will be harder to fire the PBO as the
officer could only be dismissed for cause; and the PBO mandate is
being expanded to help political parties cost election platforms.

However, the Liberal platform commitment has been
diminished in at least five specific ways. The mandate has been
reduced, forcing it to merely react to government reports rather
than undertaking proactive analysis.

The BIA largely takes away the ability of individual
parliamentarians to request cost estimates. The rights of
parliamentarians to ask for cost estimates for the F-35 or Truth
in Sentencing Act would be taken away.

The BIA renders ambiguous the PBO’s self-initiated work on
government estimates. This will matter on such key files as the
performance of infrastructure spending.

The BIA reduces the independence of the PBO by requiring the
Speakers of both chambers to approve its work plan, and
restrictions have been placed on the timely publication of PBO
analysis by requiring that it be submitted while Parliament is in
session.

[Translation]

In addition, the following gaps in legislation are missed
opportunities for improvement.

[English]

The BIA does not mention qualifications for the PBO position,
i.e., expertise and experience in federal budgeting. This is both an
OECD principle and a key success factor that underlies the IFI’s
credibility and its ability to recruit and retain skilled staff.

There is an absence of any meaningful recourse for denied
information requests. Today the PBO can seek recourse to the
Federal Court of Canada. The proposed legislation takes this
right away.

There is no requirement for independent external evaluation of
the PBO. The PBO should be independent but also accountable
for the use of its resources and the outcome it delivers for
stakeholders. The United Kingdom’s Office of Budget

[Traduction]

Notre analyse de la LEB, dont nous avons fourni une copie aux
membres du comité, s’appuie sur deux points de référence : la Loi
sur le Parlement du Canada dans sa forme actuelle et les principes
relativement aux IFI formulés par l’OCDE, organisation dont le
DPB est membre et dont le Canada est signataire.

Le gouvernement a apporté quatre améliorations que l’on
pourrait considérer comme importantes aux fonctions du DPB.
Le DPB sera maintenant considéré comme un agent du
Parlement; le Parlement aura un rôle à jouer dans le choix de
l’agent; il sera plus difficile de congédier le DPB, car cela ne sera
possible que pour des motifs valables; et le mandat du DPB a été
élargi afin que le DPB puisse aider les partis politiques à prévoir
les coûts de leurs plateformes électorales.

Toutefois, l’engagement du programme libéral a été réduit d’au
moins cinq façons. Le mandat du DPB a été modifié à la baisse
obligeant le DPB à réagir aux rapports du gouvernement plutôt
que d’amorcer des analyses proactives.

La LEB retire aux parlementaires la capacité de demander des
prévisions de coûts. Elle leur retirerait le droit de demander, par
exemple, des prévisions de coûts en ce qui a trait à l’achat des F-35
ou à la Loi sur l’adéquation de la peine et du crime.

La LEB rend ambigu le travail qu’entreprend lui-même le DPB
concernant les prévisions du gouvernement. Il s’agit d’un élément
important en ce qui a trait à certains dossiers clés, comme le
rendement des investissements en infrastructure.

La LEB limite l’indépendance du DPB en l’obligeant à faire
approuver son plan de travail par les Présidents des deux
Chambres et des limites sont imposées quant au moment choisi
pour publier l’analyse du DPB en ce sens que l’analyse doit être
présentée pendant que le Parlement siège.

[Français]

De plus, les lacunes suivantes dans la législation sont des
occasions manquées pour son amélioration.

[Traduction]

La LEB ne fait aucune mention des qualifications nécessaires
pour exercer les fonctions de DPB, par exemple, l’expertise et
l’expérience des candidats en matière de budgets fédéraux. Il s’agit
d’un des principes de l’OCDE et d’un facteur clé de réussite qui
sous-tend la crédibilité de l’IFI et sa capacité à recruter et à
maintenir en poste un personnel compétent.

Ceux qui se font refuser une demande d’information n’ont
aucun recours utile à leur disposition. Actuellement, le DPB peut
exercer un recours devant la Cour fédérale du Canada. Le projet
de loi élimine ce recours.

Le DPB n’est assujetti à aucune évaluation externe
indépendante. Le DPB devrait être indépendant, mais il devrait
aussi rendre des comptes sur l’utilisation de ses ressources et les
résultats qu’il apporte aux intervenants. L’Office of Budget
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Responsibility has such a requirement enshrined in legislation.

[Translation]

The proposed legislation does not fully honour the
government’s own commitments to make the PBO truly
independent and, in many respects, may be seen as a step
backward from existing legislation.

[English]

It is my hope that honourable senators would take the
opportunity to propose legislative amendments to the BIA, but
improving the PBO’s legislation is not enough to strengthen
Parliament. Our estimates system is badly broken. There is very
little scrutiny taking place on the billions of voted statutory
spending. The system needs better alignment between budgets and
appropriations. We need better parliamentary control gates for
accountability of spending and performance. In short, there is
more to do.

Thank you for your attention. I would be pleased to take your
questions.

The Chair: Thank you, witnesses. We will go to questions.

Senator Marshall: There were several sections in the legislation
that I would like your views on.

The first one is regarding the estimates. It’s paragraph 79.1(1)
and it’s the section on ‘‘Inclusion in government estimates,’’ on
page 80 of the bill. It says that the estimates referred to shall be
considered by the Speaker of the Senate. When I read that, I
would consider that an infringement on the independence of the
PBO.

What would your interpretation be of the word ‘‘considered?’’
It’s not defined.

Mr. Khan: Thank you for the question, senator. My
interpretation would be the same as yours. This is not a
requirement placed on other officers of Parliament.

Senator Marshall: Ms. Tellier, would you have a comment on
that?

Ms. Tellier: I would agree. I wonder why we put so many
restrictions on the PBO.

Senator Marshall: There is also a section that says if Parliament
is not sitting the work of the office shall be discontinued. That’s
on page 83 of the legislation.

Would you have any comments on that?

Ms. Tellier: For me, it’s very interesting. Who decides what to
publish? That was a big issue during the first mandate of the
former PBO. The attempt was to create something new to get the
information out as soon as possible. One advantage of that was to

Responsibility du Royaume-Uni a enchâssé dans sa législation
l’exigence d’assujettir le DPB à une évaluation externe
indépendante.

[Français]

La législation proposée ne respecte pas entièrement les propres
engagements du gouvernement à rendre le DPB véritablement
indépendant et, à de nombreux égards, peut être considérée
comme un recul par rapport à la législation existante.

[Traduction]

J’espère que les honorables sénateurs profiteront de l’occasion
pour proposer des amendements à la LEB, mais l’amélioration
des dispositions relatives au DPB ne suffira pas à renforcer le
Parlement. Notre système de prévisions fait gravement défaut. Les
dépenses législatives votées font l’objet de très peu d’examens
rigoureux. Les systèmes budgétaires et de contrôles doivent être
mieux harmonisés. Il nous faut de meilleurs contrôles
parlementaires pour la reddition de comptes en matière de
dépenses et de rendement. Bref, il reste du travail à faire.

Je vous remercie de votre attention. Je serai heureux de
répondre à vos questions.

Le président : Je tiens à remercier les témoins. Nous allons
maintenant passer aux questions des membres.

La sénatrice Marshall : J’aimerais connaître votre point de vue
sur plusieurs articles du projet de loi.

D’abord, concernant les prévisions, au paragraphe 79.1(1),
sous la section intitulée « Adjonction au budget et dépôt », à la
page 80 du projet de loi, on peut lire que l’état estimatif doit être
examiné par le président du Sénat. Je crois que cela nuit à
l’indépendance du DPB.

Quelle est votre interprétation du mot « examiné »? Ce n’est
pas défini dans le projet de loi.

M. Khan : Merci pour cette question, sénatrice. Mon
interprétation est la même que la vôtre. Les autres agents du
Parlement ne sont pas assujettis à cette exigence.

La sénatrice Marshall : Madame Tellier, auriez-vous quelque
chose à ajouter?

Mme Tellier : Je suis d’accord avec vous. Je me demande
pourquoi l’on impose autant de restrictions au DPB.

La sénatrice Marshall : Un autre article précise que si le
Parlement ne siège pas, le Bureau doit cesser ses activités. C’est à
la page 83 du projet de loi.

Auriez-vous un commentaire à formuler à ce sujet?

Mme Tellier : C’est une question très intéressante. Qui décide
quoi publier? Cela a été un problème important au cours du
premier mandat de l’ancien DPB. On a tenté de créer quelque
chose de nouveau afin que les renseignements soient publiés le
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engage the public in the work of the PBO, which I thought was
interesting and a novelty in our Parliament.

Now it goes counter to our general practice. If we look at
practices of other officers or agents of Parliament, and I am
thinking about the Auditor General, for instance, the reports are
published if Parliament sits and if it doesn’t then we wait. We
could decide to go one way or the other. I don’t think there are
perfect methods to use, but we have to understand the
implications of that.

There will always be arguments made that things were
manipulated. Did the government shut down Parliament not to
have the report? I doubt we would go that way just for the PBO,
but an effect of shutting down Parliament could be that the report
won’t be out, as we have seen with the Auditor General.

If we go the other way and say the PBO decides when to
launch, and if there is an election that’s also another issue. There
is no good or right answer that everybody would agree on, but we
have to understand.

What I liked under the old system was that we’re going
somewhere new, a new method to be used in Parliament. One of
the advantages, as I said, was that we are engaging the public. We
are providing everything. Everything is on the table and the public
has access. It is a good thing to reconnect parliamentarians with
the population at large.

Mr. Khan: Senator Marshall, the recommendations of the
OECD are to publish simultaneously and instantly, to avoid
perceptions of manipulation of the work and favouritism to any
one group, and to ensure that all parliamentarians are receiving
the work at precisely the same time and that the government is
not getting the advantage of seeing the work ahead of
parliamentarians. That’s why it’s one of the principles of the
OECD.

I don’t think any of us are talking about publishing a report
during a writ period. I think we’re talking about instances when
Parliament isn’t sitting, for example in the summer, but things still
happen. Economies go soft. There are fiscal problems.

The question is: Should parliamentarians be without
information? I’ve spent five years on the Hill, and I know
parliamentarians aren’t on vacation during those times. They are
doing duties that happen to be in other locations.

Senator Marshall: That section is specifically directed toward if
Parliament is dissolved. The reports can’t be released, but it also
says work has to be discontinued. It seems to me that infringed
upon the role of the Parliamentary Budget Officer.

plus rapidement possible. Un des avantages était que le public
participait au travail du DPB. J’ai trouvé cela intéressant et
novateur de la part du Parlement.

Cela va à l’encontre de notre pratique globale. Si l’on examine
les pratiques d’autres agents du Parlement, je pense, notamment,
au vérificateur général, les rapports ne sont publiés que lorsque le
Parlement siège. S’il ne siège pas, on attend. On pourrait décider
d’aller dans un sens comme dans l’autre. Je ne crois pas qu’il y ait
une méthode parfaite. Il suffit de comprendre les conséquences de
chacune.

Il y aura toujours des gens pour dire qu’il y a eu manipulation.
Le gouvernement a-t-il mis fin aux activités du Parlement pour ne
pas avoir à composer avec le rapport? Je doute que le
gouvernement agisse de la sorte simplement pour éviter le
rapport du DPB, mais le fait de mettre fin aux activités du
Parlement empêche la publication du rapport, comme nous
l’avons constaté dans le cas du rapport du vérificateur général.

Si l’on choisit d’aller dans l’autre direction et de laisser le DPB
décider quand publier son rapport, en cas d’élection, cela pose
problème. Aucune solution ne fera consensus, mais il faut
comprendre les conséquences.

Ce que j’aimais de l’ancien système, c’est qu’il s’agissait de
quelque chose de nouveau. Le Parlement utilisait une nouvelle
méthode. Comme je l’ai dit, un des avantages, c’est que le public
participait au processus, puisque tous les renseignements étaient
rendus publics. C’était une bonne façon de rétablir les liens entre
les parlementaires et l’ensemble de la population.

M. Khan : Sénatrice Marshall, l’OCDE recommande que les
rapports soient publiés instantanément et simultanément de façon
à éviter que les gens pensent qu’il y a eu manipulation du travail et
favoritisme à l’égard d’un groupe en particulier, mais aussi pour
s’assurer que tous les parlementaires reçoivent l’information au
même moment et que le gouvernement ne reçoit pas l’information
avant les autres, lui procurant ainsi un avantage. C’est la raison
pour laquelle il s’agit d’un des principes de l’OCDE.

Je ne crois pas que quiconque ici propose de publier un rapport
pendant une période électorale. Il est plutôt question des périodes
où le Parlement ne siège pas, comme pendant la pause estivale.
Toutefois, même pendant les pauses, le monde continue de
tourner. L’économie ralentie et des problèmes fiscaux font leur
apparition.

La question qu’il faut se poser, c’est si les parlementaires
doivent avoir l’information. J’ai passé cinq ans sur la Colline et je
sais que les parlementaires ne sont pas en congé pendant ces
pauses. Ils travaillent dans d’autres régions.

La sénatrice Marshall : Cette section concerne surtout la
procédure si le Parlement est dissous. Les rapports ne peuvent
pas alors être publiés. Mais, le projet de loi précise aussi que les
activités du Bureau doivent cesser. À mon avis, cela nuit au rôle
du directeur parlementaire du budget.
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Mr. Khan: I’ll give you an example of the F-35 report that we
did. It was one of mine. That takes months to produce. Whether
or not Parliament is sitting, that work has to continue. It means
we don’t publish it or talk about it, but it’s very difficult to stop/
start these processes. It’s difficult enough for a rather small office
to tackle really big files that are given to the office by
parliamentarians.

Senator Marshall: Another section was raised with our
previous panel and there was disagreement as to the
interpretation. That’s the section talking about the mandate
when Parliament is not dissolved, which goes from
paragraph 79.2(1)(a) to (f). It relates to requests by a member
of the Senate or House of Commons as to whether the PBO can
undertake any work that a member would like. It says it has to
relate to any proposal that the member is considering making
before the Senate or the House of Commons.

We had two witnesses previously. One thought it was fine and
one thought it was more restrictive on the PBO. I know what your
views are, Mr. Khan, because you mentioned it in your opening
remarks, but could both of you address that again?

Mr. Khan: Sure. The current legislation is clear because it says
that parliamentarians, senators and MPs may request a cost
estimate of anything that falls under the jurisdiction of
Parliament. Since Parliament appropriates all the money, it
gives a rather wide latitude for parliamentarians to ask.

Some of these matters may not be bills that a member may be
bringing forward. It may be a forward-looking procurement for
which money will be appropriated in the future, or is already
being appropriated to that department and the department is
considering.

That includes things like the F-35 fighter jet, which was a
request from two parliamentarians. The view of the IFSD is that
this would be restrictive and take away the important right of
individual parliamentarians to ask a question and get an answer
to something that they found puzzling.

Senator Marshall: Ms. Tellier.

Ms. Tellier: Yes, I agree with what has been said. A major
aspect of the bill for me of concern is that we are taking out
something very important for parliamentarians. We talk often
about how parliamentarians are not engaged in parliamentary
affairs, especially in accountability. That was one way to re-
engage parliamentarians in holding government to account. Now
it’s limiting their margins of manoeuvrability only to table in the
house. It’s really reducing their ability.

Senator Marshall: Their mandate.

Ms. Tellier: Yes.

Senator Marshall: Am I allowed one more question,
Mr. Chair?

M. Khan : Prenons l’exemple du rapport que nous avons
publié sur le F-35. C’est moi qui l’ai rédigé. Il m’a fallu des mois.
Que le Parlement siège ou non, le travail se poursuit. Le rapport
n’est pas publié et nous n’en parlons pas, mais il est très difficile
d’arrêter puis de redémarrer le processus. Il est déjà suffisamment
difficile pour un bureau passablement petit de traiter les gros
dossiers que lui confient les parlementaires.

La sénatrice Marshall : Un autre paragraphe a été porté à
l’attention du groupe de témoins précédent et les témoins en
question ne s’entendaient pas sur son interprétation. Le
paragraphe porte sur le mandat lorsque le Parlement est non
dissous. Il s’agit du paragraphe 79.2(1), alinéas (a) à (f). Le
paragraphe explique si le DPB peut entreprendre les travaux
associés aux demandes présentées par un sénateur ou un député. Il
est précisé que les travaux doivent se limiter à toute mesure que le
sénateur ou député envisage de proposer devant le Sénat ou la
Chambre des communes.

Pour l’un des témoins précédents, cela ne posait aucun
problème, mais pour l’autre témoin, il s’agissait d’une autre
limite imposée au DPB. Monsieur Khan, vous nous avez déjà fait
part de votre point de vue sur la question dans le cadre de votre
exposé, mais j’aimerais vous entendre à nouveau sur la question,
et vous aussi, madame Tellier.

M. Khan : Bien sûr. La loi actuelle est claire : les
parlementaires, les sénateurs et les députés peuvent demander
une estimation des coûts pour tout ce qui relève de la compétence
du Parlement. Comme le Parlement affecte tous les fonds, les
parlementaires ont plus de latitude pour présenter une demande.

Il ne s’agit pas toujours de projets de loi présentés par les
députés. Il peut s’agir d’un approvisionnement prospectif ou de
fonds déjà affectés à un ministère.

Cela a notamment été le cas pour les chasseurs F-35, qui ont
fait l’objet d’une demande par deux parlementaires. L’IFPD est
d’avis qu’il s’agirait d’une mesure restrictive qui priverait les
parlementaires de leur droit de poser des questions et d’obtenir
une réponse lorsqu’un enjeu les laisse perplexes.

La sénatrice Marshall : Allez-y, madame Tellier.

Mme Tellier : Oui, je suis d’accord avec cela. Ce qui m’inquiète
avec le projet de loi, c’est qu’on enlève quelque chose de très
important aux parlementaires. On parle souvent de leur manque
de participation dans les affaires parlementaires, surtout en ce qui
a trait à la reddition de comptes. C’était une façon de les inciter à
demander des comptes au gouvernement. Aujourd’hui, on
restreint leur marge de manœuvre au dépôt à la Chambre. Leur
capacité s’en voit réduite.

La sénatrice Marshall : Leur mandat.

Mme Tellier : Oui.

La sénatrice Marshall : Puis-je poser une dernière question,
monsieur le président?
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The Chair: Absolutely.

Senator Marshall: Could I have your opinion? The new
mandate now for the Parliamentary Budget Officer is going in
as amendments to the Parliament of Canada Act.

When we look at other positions reporting to Parliament, they
have their own legislation, for the most part. The Auditor General
has the Auditor General Act; the Chief Electoral Officer has the
Canada Elections Act; the Commissioner of Official Languages
has the Official Languages Act; the Privacy Commissioner has the
Privacy Act; the Information Commissioner has the Access to
Information Act; the Commissioner of obbying has the Lobbying
Act; the Public Sector Integrity Commissioner has the Public
Servants Disclosure Protection Act; and the Conflict of Interest
and Ethics Commissioner has the Conflict of Interest Act but
there is also something in the Parliament of Canada Act.

I was surprised to see it in the budget implementation bill and
as an amendment to the Parliament of Canada Act. Could you
comment on that? Were you surprised also?

Ms. Tellier: Yes, I was surprised that it was part of an omnibus
bill, which supposedly we shouldn’t see anymore. That was my
main concern. I’m very pleased that your committee is looking
into that.

It is part of the Parliament of Canada Act. Formerly the PBO
was under the Library of Parliament, which made sense, but if we
wanted to do things the right way I suppose we could have a
distinct piece of legislation.

There is also a precedent in Ontario that has its own piece of
legislation. It is the only other place in Canada where there is the
equivalent with more power. We could have done it that way.

Mr. Khan: I would agree. I think a suspicious mind might
consider that this was by design, because this mechanism within
the Parliament of Canada Act provides some actors within the
system with additional levers of control over the PBO.

Senator Marshall: Thank you very much.

[Translation]

Senator Forest: Thank you very much for being here. The
Parliamentary Budget Officer appeared just before you. He
explained that he believes that the ideal environment for fully
carrying out his duties includes a memorandum of understanding
with all departments, as is the case for the Auditor General, and
oversight by the Privy Council. Do you think that is an ideal
environment for the Parliamentary Budget Officer to carry out his
mandate freely and fully?

Le président : Bien sûr.

La sénatrice Marshall : J’aimerais connaître votre opinion. Le
nouveau mandat du directeur parlementaire du budget sera
désigné par des modifications à la Loi sur le Parlement du
Canada.

Les autres postes qui relèvent du Parlement ont leur propre loi,
dans la plupart des cas. Le vérificateur général est visé par la Loi
sur le vérificateur général; le directeur général des élections est visé
par la Loi électorale du Canada; le commissaire aux langues
officielles est visé par la Loi sur les langues officielles; le
commissaire à la protection de la vie privée est visé par la Loi
sur la protection des renseignements personnels; le commissaire à
l’information est visé par la Loi sur l’accès à l’information; le
commissaire au lobbying est visé par la Loi sur le lobbying; le
commissaire à l’intégrité du secteur public est visé par la Loi sur la
protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles
et le commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique est visé par
la Loi sur les conflits d’intérêts, mais aussi par la Loi sur le
Parlement du Canada.

J’ai été surprise de voir cela dans le projet de loi sur l’exécution
du budget et à titre de modification à la Loi sur le Parlement du
Canada. Avez-vous un commentaire à faire à ce sujet? Étiez-vous
surpris comme moi?

Mme Tellier : Oui, j’ai été surprise de voir que cela faisait
partie d’un projet de loi omnibus, qu’on ne devrait plus voir. C’est
ma principale préoccupation. Je suis très heureuse de voir que le
comité se penche sur la question.

Le directeur parlementaire du budget est visé par la Loi sur le
Parlement du Canada. Avant, son mandat relevait de la
Bibliothèque du Parlement, ce qui était logique, mais pour bien
faire les choses, on aurait dû créer une nouvelle loi.

L’Ontario a aussi créé un précédent, en établissant sa propre
loi. C’est la seule province du Canada où l’on trouve un
équivalent, doté d’un pouvoir accru. On aurait pu faire de même.

M. Khan : Je suis d’accord. Je crois que les esprits méfiants
pourraient croire qu’on l’a voulu ainsi, parce que la Loi sur le
Parlement du Canada permet à certains joueurs d’exercer un
contrôle sur le DPB.

La sénatrice Marshall : Merci beaucoup.

[Français]

Le sénateur Forest : Merci beaucoup de votre présence parmi
nous. Le directeur parlementaire du budget a comparu tout juste
avant vous. Il nous expliquait qu’il croit que l’environnement
idéal pour assumer pleinement sa fonction comprend la mise en
place d’un protocole d’entente avec l’ensemble des ministères, tout
comme c’est le cas pour le vérificateur général, et qu’il soit
supervisé par le Conseil privé. Croyez-vous qu’il s’agit là d’un
environnement idéal pour que le directeur parlementaire du
budget assume librement et pleinement son mandat?
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Mr. Khan: Thank you for your question. When Mr. Page,
Mr. Askari and I started developing the Office of the
Parliamentary Budget Officer, we created several memoranda of
understanding with our former colleagues in the Privy Council.
Developing memoranda is not a problem. The problem arises
when a government does not want to disclose certain details or
data. That’s when difficulties arise. The question is whether the
PBO has sufficient recourse if the government decides not to share
the information. The memoranda themselves are relatively easy to
establish. The problem arises when one of the two parties requests
information but has to use a recourse mechanism in order to have
access to that information when the other party does not want to
disclose it. A memorandum is not enough in my opinion; a
recourse mechanism should be established for the PBO.

Senator Forest: In the event of non-disclosure by the
department in question.

Mr. Khan: For example, like a Federal Court as an arbitrator.

Senator Forest: There seems to be a fairly paradoxical element
that goes beyond any question or apprehension we might have
with respect to this bill. On the one hand, the Parliamentary
Budget Officer would discontinue work if Parliament were
dissolved and, on the other hand, he would be given the
mandate to estimate the cost of the political parties’ election
promises.

I can give you an example of a situation in which I’m sure the
Parliamentary Budget Officer made a lot of friends. For a bill on
the transfer of family farming and fishing businesses, the
Department of Finance had estimated the costs of the bill at
over $800 million. Subsequently, the Parliamentary Budget
Officer reassessed the cost at $279 million.

If the Parliamentary Budget Officer is given the mandate to
assess the costs of election promises, don’t you think he would be
in an extremely delicate situation, depending on the results of the
election and how correctly he was able to estimate the costs of
election promises?

Mr. Khan: I agree with you. Estimating the cost of a bill or
government procurement or making an estimate of an overall
electoral plan is difficult. That work is often not done very
accurately. It is an estimate. It is worthwhile for this committee to
continue its study and perhaps do more research on other plans,
such as Australia’s, for example. How was Australia able to
minimize the risks of an unrealistic cost estimate during elections?

There is not much time during an election period. I mentioned
earlier that it took several months to provide cost estimates for
the F-35s and, even afterwards, there was a lot of controversy.

M. Khan : Je vous remercie de votre question. Lorsque
M. Page, M. Askari et moi avons commencé à développer le
Bureau du directeur parlementaire du budget, nous avons créé
plusieurs protocoles avec nos anciens collègues du Conseil privé.
Il n’y a pas de problème en ce qui a trait à l’établissement des
protocoles. Le problème survient quand un gouvernement ne veut
pas divulguer certains détails ou certaines données. C’est là où les
difficultés se posent. La question est de savoir si le DPB dispose
de suffisamment de recours dans le cas où le gouvernement décide
de ne pas partager l’information. Les protocoles eux-mêmes sont
relativement faciles à établir; le problème se pose lorsque l’une des
deux parties demande des renseignements, mais qu’elle doit se
servir de recours afin d’avoir accès à cette information lorsque
l’autre partie ne veut pas la divulguer. Un protocole n’est pas
suffisant selon moi; il faudrait établir un recours pour le DPB.

Le sénateur Forest : En cas de non-divulgation de la part du
ministère interpellé.

M. Khan : Comme une Cour fédérale, par exemple, à titre
d’arbitre.

Le sénateur Forest : Un élément assez paradoxal m’apparaît
au-delà de tout ce qu’on peut soulever comme question ou
appréhension en ce qui a trait à ce projet de loi. D’un côté, on dit
que le directeur parlementaire du budget va cesser ses travaux lors
de la dissolution du Parlement et, en même temps, on lui confie le
mandat de procéder à l’évaluation des coûts liés aux engagements
électoraux des partis politiques.

Je peux vous mentionner un exemple d’une situation dans le
cadre de laquelle je suis convaincu que le directeur parlementaire
du budget s’est fait beaucoup d’amis. Dans le cadre d’un projet de
loi concernant le transfert des entreprises familiales agricoles et de
pêche, le ministère des Finances avait évalué les coûts liés au
projet de loi à plus de 800 millions de dollars. Par la suite, le
directeur parlementaire du budget a procédé à une réévaluation
des coûts, qui se montaient à 279 millions de dollars.

Si le directeur parlementaire du budget se voit confier le
mandat d’évaluer les coûts liés aux promesses électorales, ne
pensez-vous pas que cela le mettra dans une situation
extrêmement délicate pour la suite des choses, selon les résultats
des élections et selon la justesse avec laquelle il pourra être en
mesure d’apprécier les coûts des promesses électorales?

M. Khan : Je suis d’accord avec vous. Estimer le coût d’un
projet de loi ou d’un achat du gouvernement ou faire l’estimation
d’un plan électoral global, c’est difficile. Ce travail, souvent, n’est
pas fait avec beaucoup de précision; il s’agit d’une estimation. Il
vaut la peine que ce comité poursuive son examen et fasse peut-
être plus de recherches sur d’autres plans, comme celui établi par
l’Australie, par exemple. Comment l’Australie a-t-elle réussi,
pendant les élections, à minimiser les risques liés à une estimation
des coûts qui ne serait pas bien faite?

On ne dispose pas de beaucoup de temps pendant une période
électorale. J’ai mentionné plus tôt que dans le dossier des F-35, il
a fallu plusieurs mois pour développer l’évaluation des coûts et,
même après cela, il y a eu beaucoup de controverse.
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Imagine the situation during an election campaign, where work
is done fairly quickly, which can have an impact on the election. I
think it is worthwhile for this committee to do more research on
the ways that could build some confidence in the system.

Senator Forest: It may be an external factor that could have a
major impact on the results of the vote.

Mr. Khan: Yes. However, there are some models. Australia has
developed some protocols to manage those risks. But this bill does
not clearly show that everything has been well thought out.

[English]

Senator Woo: Good afternoon, witnesses. Thank you for your
testimony.

Maybe I can pick up on Senator Forest’s comment on election
policy costing and ask Mr. Khan if he would care to be a little
more definitive. You have been quite definitive on many other
questions, but I’m not quite clear what your view is on the
suitability of either election policy costing or election platform
costing as part of the mandate of a parliamentary budget officer.

I know you’ve asked us to study the Australian model and the
Dutch model. We can do that, but we have limited resources and
time. Could you say a bit more?

Perhaps Dr. Tellier will want to comment on that as well.

Mr. Khan: It’s difficult to be precise. My point to Senator
Forest was that it introduces elements of risk in an election. These
cost estimates are sometimes very difficult to do if information is
unavailable. You don’t want to make mistakes. The reality is that
when you’re doing in-year work like a PBO does there is always
an element of risk, but you certainly don’t want that to influence
an election.

In Australia, the PBO does a lot of confidential work for
political parties during the year. This is not supported by OECD
guidelines, by the way. When an election does roll around, they
have seen enough. They have enough information to put that
platform costing together from the various pieces they’ve
accumulated.

In the Canadian context, if that work hasn’t been done you
have a very short window to have this work done.

There are modalities that potentially could work. There was a
proposal that the OBR in the U.K. certify the costing undertaken
by public servants. They do that for the budget, but there was a
proposal for them to do that. We had recommended to the British
treasury and to the OBR that they not do it for the reason of
risking the politicization of the office.

My point and the point of our institute is it is a positive
direction for the office to level the playing field for parties that
don’t have access to the same level of information as perhaps an

Imaginez la situation pendant une campagne électorale, où le
travail est fait assez rapidement, ce qui peut avoir un impact
électoral. Je crois qu’il vaut la peine pour ce comité de faire plus
de recherches sur les modalités qui pourraient favoriser une
certaine confiance à l’égard du système.

Le sénateur Forest : Cela peut être un facteur externe qui
pourrait avoir un impact majeur sur les résultats du vote.

M. Khan : Oui. Il y a toutefois des modèles qui existent;
l’Australie a élaboré certains protocoles pour gérer ces risques.
Mais il n’est pas évident, dans le cadre de ce projet de loi, de
déterminer que tout a bien été planifié.

[Traduction]

Le sénateur Woo : Madame et messieurs les témoins, bonjour.
Je vous remercie de votre présence ici aujourd’hui.

Je peux peut-être revenir sur les commentaires du sénateur
Forest au sujet de l’évaluation des coûts des politiques électorales
et demander à M. Khan de clarifier sa réponse. Vous avez
répondu clairement à de nombreuses autres questions, mais je ne
suis pas certain de comprendre votre point de vue à ce sujet ou au
sujet de l’évaluation des coûts de la plateforme électorale dans le
cadre du mandat du directeur parlementaire du budget.

Je sais que vous nous avez demandé d’étudier les modèles
australien et néerlandais. Nous pouvons le faire, mais nos
ressources sont limitées. Pourriez-vous nous en dire un peu plus?

Mme. Tellier voudra peut-être aussi faire un commentaire.

M. Khan : Il est difficile d’être précis. Ce que j’ai voulu faire
valoir au sénateur Forest, c’est qu’on introduit des éléments de
risque dans le cadre d’une élection. L’estimation des coûts est
parfois très difficile à faire si l’on n’a pas l’information nécessaire.
Il ne faut pas faire d’erreur. Dans les faits, lorsqu’on fait un
travail en cours d’exercice comme le fait le DPB, il y a toujours un
risque, mais on ne veut surtout pas influer sur les élections.

En Australie, le directeur parlementaire du budget fait
beaucoup de travail confidentiel pour les partis politiques au
cours de l’année. En passant, les lignes directrices de l’OCDE
n’appuient pas de telles pratiques. Lorsqu’arrivent les élections, il
en a assez vu. Il a suffisamment d’information pour estimer les
coûts du programme électoral, à partir des diverses données qu’il
a recueillies.

Dans le contexte canadien, si ce travail n’est pas fait, on
dispose de très peu de temps pour le faire.

Certaines modalités pourraient fonctionner. On a proposé que
l’Office for Budget Responsibility du Royaume-Uni atteste
l’estimation des coûts faite par les fonctionnaires. C’est ce qu’on
fait déjà pour le budget. Nous avons recommandé au Trésor
britannique et à l’OBR de ne pas le faire afin d’éviter de politiser
le bureau.

Mon point de vue et celui de notre institut est qu’il s’agit d’une
mesure positive en vue d’équilibrer les règles du jeu pour les partis
qui n’ont pas accès à la même quantité de renseignements que le
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incumbent government might. The modalities are important
because the risk is in fact having a less than desirable outcome for
all parliamentarians, if executed poorly.

Senator Woo: Professor Tellier?

Ms. Tellier: Yes. There was the example of New Brunswick
which failed. They had a piece of legislation during the last
election where it was mandatory for all political parties to
estimate their projections, and it didn’t work. I don’t know the
exact details, but they abolished the law. Now they have
introduced a new piece of legislation.

It well represents what is currently going on in Canada. There
is a political will to have such regulation to help parties present
their own platforms. For me, it’s not so much that this isn’t the
law. It favours the government and political parties because they
have what they call an independent assessment of their proposal
and they can say, ‘‘You see, PBO agrees with us.’’

There is no obligation here in Ottawa o in New Brunswick to
divulge the information. You could ask the PBO to undertake the
estimate and then it would be: ‘‘Okay, I don’t want to publish it so
I won’t say anything.’’ Maybe this could be good.

Senator Woo: It’s a bad idea.

Ms. Tellier: Yes, it is a bad idea, so why not? My
understanding of the legislation was to give the opportunity to
political parties to ask for an independent assessment, which
would be done by the PBO. Yes, I think the PBO has the
reputation or the qualifications to undertake such an exercise.

In Quebec, they have given that responsibility to the Auditor
General, which in my view is a bad idea because accounting is not
the same as economic projection. We should be very careful about
that.

It’s not mandatory, so you don’t have to use the services of the
PBO. My main concern is that an article says that the PBO could
ask a ministry to provide the information, and the ministry could
provide it or not. That, for me, is a danger because then the PBO
doesn’t have access to information. You could have a good
argument about partisanship because you could say that the
government doesn’t want to help opposition parties.

Who decides? Could it serve a party in government but not
others? For me, that’s where partisanship could be an issue.

Senator Woo: I will switch to your presentation, Mr. Khan,
and your five points where you see the legislation falling short of
the Liberal platform.

gouvernement sortant, par exemple. Les modalités sont
importantes parce que les parlementaires risquent d’obtenir des
résultats peu souhaitables si l’on ne fait pas les choses comme il le
faut.

Le sénateur Woo : Madame Tellier?

Mme Tellier : Oui. Je pense à l’exemple du Nouveau-
Brunswick, qui a été un échec. Au cours des dernières élections,
une mesure législative obligeait tous les partis politiques à faire
des projections, ce qui n’a pas fonctionné. Je ne connais pas les
détails de cette histoire, mais on a aboli la loi, pour en adopter une
nouvelle.

Cela représente bien ce qui se passe au Canada. Il y a une
volonté politique d’établir une telle réglementation pour aider les
partis à présenter leur programme. Pour moi, le problème n’est
pas nécessairement associé à la loi. C’est que cela joue en faveur
du gouvernement et des partis politiques, parce qu’ils obtiennent
ce qu’ils appellent une évaluation indépendante de leur
proposition et peuvent ensuite dire : « Vous voyez, le DPB est
d’accord avec nous. »

Il n’y a aucune obligation ici à Ottawa ou au Nouveau-
Brunswick en matière de communication des renseignements. On
pourrait demander au DPB de procéder à une évaluation puis
décider de ne pas publier les renseignements. On pourrait
procéder de la sorte.

Le sénateur Woo : Ce serait une mauvaise idée.

Mme Tellier : Oui, c’est une mauvaise idée. Selon ce que je
comprends, la loi visait à donner l’occasion aux partis politiques
de demander une évaluation indépendante, qui serait effectuée par
le DPB. Je crois que le DPB a la réputation ou les compétences
requises pour le faire.

Au Québec, on a confié cette responsabilité au vérificateur
général, ce qui est une mauvaise idée à mon avis parce que la
comptabilité et la projection économique ne sont pas la même
chose. Il faudra être très prudents à cet égard.

Ce n’est pas obligatoire. Personne n’est tenu d’avoir recours
aux services du DPB. Ce qui me préoccupe surtout, c’est que selon
un certain article, le DPB pourrait demander à un ministère de
fournir des renseignements et celui-ci pourrait accepter ou refuser
de le faire, ce qui est dangereux à mon avis, puisque le DPB
pourrait ne pas avoir accès à ces renseignements. On pourrait
faire facilement parler de partisanerie, puisqu’on pourrait faire
valoir que le gouvernement ne veut pas aider les partis de
l’opposition.

Qui décide? Est-ce que cela pourrait servir au parti au pouvoir,
mais pas aux autres? À mon avis, c’est là où la partisanerie
pourrait être un enjeu.

Le sénateur Woo : Je vais revenir à votre exposé, monsieur
Khan, et aux cinq raisons pour lesquelles, à votre avis, la mesure
législative n’est pas à la hauteur de la plateforme libérale.
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Would it be correct to say that if the legislation were able to
address point four, which is the reporting to the Speakers, getting
their approval and so on, it would effectively take care of points
one, two and three, but not five, because timing issues are still
written in another part of the legislation?

My question, essentially, is to pick up from where the current
Parliamentary Budget Officer testified. I think he said that if you
could deal with the reporting issue, you would deal with
80 per cent of the problems or something like that.

Would addressing point four take away the problems of points
one, two and three?

Mr. Khan: On this point I would respectfully and strongly
disagree with the current PBO. There is an issue of independence.
You can imagine if you were a Conservative senator and having
the work plan approved by the Speaker who is a GIC appointee
of the prime minister. It creates a certain conflict.

This is not a commentary on any specific Speaker or the office,
but it does risk politicizing the Speakers. That’s an issue unto
itself, and it’s a feature that has been added that’s not a feature for
other agents or officers of Parliament.

The other issues are actually quite important in that the
mandate in the current legislation established by the previous
Conservative government was quite clear. The difficulties in that
legislation had nothing to do with the mandate. That was well
written, concise and crystal clear.

The repairs that the Liberal government has proposed actually
address some of those shortcomings. A bunch of other language
has now been added that confuses. It’s not clear language, as I
noted in my remarks, but very clearly it has taken away some
rights from parliamentarians. The PBO had an unrestrictive,
proactive right to look at the economy, nation’s finances and
estimates. Now this puts the PBO in a more reactive mode,
waiting for the government to produce something and then
reacting to it.

That takes away the nimbleness of the PBO to serve
parliamentarians who very often need information on their
timetable, not that of the government. This legislation actually
impedes those abilities for parliamentarians who are simply trying
to discharge their Magna Carta rights. Taking away the right to
do costing is again a loss of rights.

On the estimates analysis, my understanding is that the
government is worried about the PBO looking at performance,
thinking that’s the job of the AG. In fact, within the estimates we
have the departmental performance reports. Parliamentarians
need to know about performance on an in-year basis, not just via
public accounts and via the audit process.

Est-ce qu’on peut dire que si la mesure législative répondait au
point 4, c’est-à-dire la présentation de rapports aux présidents,
l’obtention de leur approbation et ainsi de suite, on règlerait du
même coup les points 1, 2 et 3, mais pas le point 5, parce que les
questions relatives au calendrier sont abordées dans une autre
partie de la loi?

En gros, le témoignage du directeur parlementaire du budget
est le point de départ de ma question. Je crois qu’il a dit que si l’on
pouvait régler la question des rapports, on règlerait quelque chose
comme 80 p. 100 des problèmes.

Est-ce qu’en réglant le point 4, on règlerait les points 1, 2 et 3
également?

M. Khan : Avec tout le respect que je lui dois, je tiens à
exprimer mon profond désaccord avec l’actuel DPB à cet égard. Il
faut tenir compte de la question d’indépendance. On peut
imaginer une situation où un sénateur conservateur devrait faire
approuver son plan de travail par le président, qui est nommé par
décret. Cela donne lieu à certains conflits.

Mon commentaire ne vise aucun président en particulier ni le
bureau, mais on risque de politiser les présidents. C’est un enjeu
en soi et cette mesure ajoutée ne vise aucun autre mandataire ou
fonctionnaire du Parlement.

En fait, les autres enjeux sont assez importants, puisqu’en vertu
de la loi actuelle, le mandat établi par le gouvernement
conservateur précédent est très clair. Les problèmes de la loi
n’ont rien à voir avec le mandat. C’était bien écrit, concis est on ne
peut plus clair.

Les modifications proposées par le gouvernement libéral
abordent quelques-unes de ces lacunes. Certains ajouts portent
toutefois à confusion. Comme je l’ai fait valoir dans ma
déclaration préliminaire, le langage n’est pas clair, mais de toute
évidence, il retire certains droits aux parlementaires. Le DPB avait
le droit d’examiner l’économie, les finances du pays et le budget de
façon proactive, sans restriction. La nouvelle mesure législative
placera le DPB en situation de réaction, puisqu’il attendra que le
gouvernement publie quelque chose pour y réagir.

Ainsi, le DPB n’aura plus la souplesse nécessaire pour servir les
parlementaires qui ont souvent besoin de renseignements au sujet
de leur calendrier et non celui du gouvernement. La loi empêche
les parlementaires de se prévaloir de leurs droits. On leur enlève
aussi le droit d’évaluer les coûts.

En ce qui a trait à l’analyse du budget, selon ce que je
comprends, le gouvernement s’inquiète de voir le DPB évaluer le
rendement, alors qu’il croit que c’est le travail du vérificateur
général. En fait, le budget comprend les rapports ministériels sur
le rendement. Les parlementaires doivent pouvoir connaître le
rendement en cours d’exercice, pas seulement par l’entremise des
comptes publics et du processus de vérification.
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Senator Woo: Could I just interrupt for a second? I’m a little
concerned that I may have asked the wrong question, or maybe
I’m misunderstanding your answer, particularly when you say
that you strongly disagree with the current PBO. I hope
everybody understands what exactly it is that you disagree with.

My question was: If we were to eliminate, as you recommend in
point four, the reporting requirements so that there’s no reporting
requirement for the budget officer to present his work plan to the
Speakers, which means that he can put whatever he wants in his
work plan, including a contingency to deal with matters that arise
in the event of a recession or a special initiative of a budget, would
that deal with, as the Parliamentary Budget Officer has said,
80 per cent of the problems with Bill C-44?

Is that where you disagree with him?

Mr. Khan: Yes. I think it’s the degree to which it addresses the
problem. It would take away one lever of control over the
functions of the PBO, but the language would remain, in that the
mandate in the legislations is still largely reactive. As opposed to
the current legislation, which makes it very clear that the PBO
may undertake proactive analysis, the proposed legislation in fact
says that the PBO should react.

Taking away number four does dull some of the impact of
those others, but does it then give the parliamentarians back the
right to request costing? It wouldn’t fix it on its own.

It addresses some of the issues, but I don’t think I would go so
far as to say it’s 80 per cent. It’s one of the issues. There are still
issues around language and precision and things that have been
deliberately excluded. Like I said, it would not address any of the
issues over recourse when the government decides not to provide
the PBO with information that it requires to discharge its
obligations.

Ms. Tellier: I don’t have the Mr. Khan’s points, so I’ll go with
what I hear.

I also agree with what was said about 80 per cent would be
solved. For me, as I said before, the major issue is about limiting
parliamentarians in what they could request from the PBO. For
me, that’s the major feature of this bill.

I’m for reporting. It’s a good thing. It was missing in the
former legislation. The finance committee, at one point, tried to
have the PBO come once a year to explain what he was doing.
Should he report at the beginning of the year or at the end of the
year? Maybe yes at the beginning. At the beginning you’re
anticipating, so you cannot be very precise, so be careful in what
you are asking.

Le sénateur Woo : Puis-je vous interrompre un instant? Je
crains avoir posé la mauvaise question ou peut-être que je
comprends mal votre réponse, surtout lorsque vous dites que vous
êtes fortement en désaccord avec le DPB actuel. J’espère que tout
le monde comprend la nature de votre désaccord.

Ma question était la suivante : si, comme vous le
recommandez, on éliminait le point 4, les exigences en matière
de présentation de rapports, de manière à ce que le directeur
parlementaire du budget ne soit pas tenu de présenter son plan de
travail aux présidents, ce qui signifierait qu’il peut mettre ce qu’il
veut dans son plan de travail, y compris des mesures de
contingence pour régler les questions qui émergent en cas de
récession ou d’une initiative spéciale du budget, est-ce que cela
permettrait de régler 80 p. 100 des problèmes associés au projet
de loi C-44, comme l’a fait valoir le directeur parlementaire du
budget?

Est-ce là où vous n’êtes pas d’accord avec lui?

M. Khan : Oui. Je crois que c’est la mesure dans laquelle on
traite le problème. On éliminerait un mécanisme de contrôle des
fonctions du DPB, mais le langage resterait le même; le mandat
prévu dans le projet de loi est très réactif. Alors que la loi actuelle
établit clairement que le DPB peut procéder à une analyse
proactive, la loi proposée dit que le DPB doit réagir.

L’élimination du point 4 atténue l’incidence des autres points,
mais est-ce qu’elle redonne aux parlementaires le droit de
demander une évaluation des coûts? Le problème ne va pas se
régler de lui-même.

On règlerait certains problèmes, mais je ne crois pas qu’on
puisse dire que cela règlerait 80 p. 100 des problèmes. C’est un
problème parmi d’autres. Il y a encore la question du langage, de
la précision et de certains éléments qui ont été exclus de façon
délibérée. Comme je l’ai dit, on ne règlerait pas la question des
recours possibles lorsque le gouvernement décide de ne pas
transmettre au DPB les renseignements dont il a besoin pour
s’acquitter de ses obligations.

Mme Tellier : Je n’ai pas les points soulevés par M. Khan sous
les yeux, alors je vais fonder ma réponse sur ce que j’ai entendu.

Je suis aussi d’accord avec ce qu’on a dit au sujet de
l’élimination de 80 p. 100 des problèmes. À mon avis — et
comme je l’ai dit précédemment —, le principal problème est la
restriction imposée aux parlementaires quant aux demandes qu’ils
peuvent présenter au DPB. Pour moi, c’est la caractéristique
principale du projet de loi.

Je suis pour la présentation de rapports. C’est une bonne chose,
qui manquait dans la loi précédente. À un certain moment, le
comité des finances a tenté de faire témoigner le DPB une fois par
année pour expliquer son travail. Est-ce qu’il devrait faire rapport
de son travail au début ou à la fin de l’année? Il faudrait peut-être
le faire au début de l’année. Toutefois, en début d’année, on fait
des prévisions qui ne sont pas précises; il faut donc faire preuve de
prudence dans nos demandes.
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It would be new, yes, but, as you may have sensed I’m not
against novelty in Parliament, either, but, yes, as Mr. Khan said,
the way it is now is an issue in the bill

You made me think of something about what is in the law,
what is in the bill, and what is not. For instance, in the past, the
PBO was a fiscal simulator. You could go on the PBO website,
enter different fiscal scenarios and see the outcome. Under this
new bill, the PBO would not be able to do that because it’s not
part of his mandate anymore. We are kind of limiting what can he
do.

The simulator is useful for parliamentarians because many
have asked questions about the fiscal impact of such measures,
but it’s also interesting for the public at large. People could go on
the website and have information.

I’m repeating it, but do not forget the link, not just with
parliamentarians but with the public at large.

The Chair: For clarity, before I recognize Senator Pratte. You
said, Mr. Khan, it would apply to a Conservative senator. I
believe that this would apply to any senator under the changes
that are being requested, and not just Conservative senators.

Am I right?

Mr. Khan: You’re correct. I was giving an example of
something to take a political extreme. The issue is that right
now parliamentarians enjoy a very direct relationship with the
PBO.

The Chair: Thank you, Mr. Khan.

Senator Pratte: I’m interested in the issue of a remedy when a
department or a Crown corporation refuses to provide
information to the PBO.

I notice in your suggested amendments that you provide for the
PBO notifying the relevant committee and also referring the
matter to the Federal Court.

Yesterday, we had witnesses from the Privy Council who told
us specifically that that they had taken out the possibility of
referring to the Federal Court. Maybe I misunderstood, but I
think one of the reasons they gave was that no other agent of
Parliament had the possibility of referring a matter to the Federal
Court. If the PBO thought that a department was acting in an
unlawful manner they could go to the courts. The possibility of
asking a committee to intervene with was always open to the
PBO.

Would you care to comment on both these points?

Mr. Khan: One of the lessons we learned in the first five years
was that during a minority government we had very comfortable
recourse to the committees and very thoughtful deliberation
among committee members where the committees themselves

Ce serait nouveau, oui, mais comme vous l’avez peut-être
remarqué, je ne suis pas contre la nouveauté au Parlement.
Toutefois, comme l’a fait valoir M. Khan, le libellé actuel de la loi
pose problème.

Vous m’avez fait penser à quelque chose au sujet de ce qui se
trouve dans la loi, de ce qui se trouve dans le projet de loi, et de ce
qui ne s’y trouve pas. Par exemple, par le passé, le DPB offrait un
simulateur financier. Sur son site web, on pouvait saisir divers
scénarios budgétaires et voir les résultats. En vertu du nouveau
projet de loi, le mandat du DPB ne lui permettrait plus d’offrir ce
service. Il ne pourrait plus en faire autant qu’avant.

Le simulateur était pratique pour les parlementaires parce que
nombre d’entre eux ont posé des questions au sujet de l’incidence
financière de ces mesures, mais c’était aussi un outil intéressant
pour la population en général. Les gens pouvaient consulter le site
web et obtenir ces renseignements.

Je me répète, mais il ne faut pas oublier ce lien, non pas
seulement avec les parlementaires, mais aussi avec la population.

Le président : J’aimerais clarifier une chose, avant de donner la
parole au sénateur Pratte. Monsieur Khan, vous avez dit que les
mesures s’appliqueraient à un sénateur conservateur. Je crois
qu’avec les changements demandés, les mesures s’appliqueraient à
tous les sénateurs, pas seulement aux sénateurs conservateurs.

Est-ce bien cela?

M. Khan : Oui. J’ai voulu donner l’exemple d’une extrême
politique. Le problème, c’est qu’à l’heure actuelle, les
parlementaires entretiennent une relation directe avec le DPB.

Le président : Merci, monsieur Khan.

Le sénateur Pratte : Je m’intéresse aux réparations possibles
lorsqu’un ministère ou une société d’État refuse de fournir des
renseignements au DPB.

Dans les amendements que vous proposez, vous prévoyez que
dans de tels cas, le DPB avise le comité approprié et renvoie
l’affaire devant la Cour fédérale.

Hier, nous avons reçu des témoins du Conseil privé qui nous
ont clairement dit qu’ils avaient retiré la possibilité de présenter
un renvoi à la Cour fédérale. J’ai peut-être mal compris, mais une
des raisons invoquées, c’est qu’aucun autre agent du Parlement
n’a la possibilité de renvoyer une question à la Cour fédérale. Si le
DPB était d’avis qu’un ministère avait agi de manière illégale, il
pouvait s’adresser à des tribunaux. Le DPB avait toujours la
possibilité de demander l’intervention d’un comité.

Pourriez-vous nous dire quelques mots sur ces deux points?

M. Khan : Une des leçons que nous avons tirées au cours des
cinq premières années, c’est qu’en situation de gouvernement
minoritaire, nous avions un recours très facile aux comités et, à
l’issue de délibérations très réfléchies entre leurs membres, les
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would intervene and assist the PBO, assist us in getting
information we required.

My view is that’s a proper functioning of a relationship
between the PBO and a committee. It’s very important in the
current legislation that the PBO actually refers to three
committees that it serves. It probably should have also added
the Standing Committee of Government Operations and
Estimates since it’s in the PBO mandate. I’m not sure if that
was an oversight originally.

That is a recourse that worked well for us for a while until there
was a majority government. Then the committees could never
quite muster the votes to request or compel a deputy minister to
provide the data to us.

Very often, the standard line of the deputies was to tell us that
it wasn’t within our mandate to get the information, or we’re only
allowed to have data, not information. People would be parsing
words.

When we went to seek a Federal Court reference in 2012,
Justice Harrington of the Federal Court seemed to confirm that
given the peculiarities of the way we were structured under the
Library of Parliament it was recourse, as long as other channels
had been first exhausted.

That was useful because then departments would have to
consider that there might be consequences, that there might be
independent non-political arbiter over whether the mandate was
as it was interpreted by the PBO.

The difficulty here is: Without recourse, what is the incentive
for cooperation by the government? The Auditor General has
access to certain parts of cabinet documents. When there’s a
dispute over accounting policies at the end of the year, the arbiter
is the Auditor General. The tie goes to the Auditor General.

I don’t recommend it, but if the legislation wants to give such
powers to the PBO by all means you can take out the Federal
Court recourse. I’m not actually an advocate for a PBO looking
at cabinet documents. That’s a job of an auditor, not of a budget
officer. Without some recourse it’s too easy an experience. In
Canada, in particular, it has been very easy for government to
simply deny the information to the Parliamentary Budget Officer
and to parliamentarians.

comités intervenaient eux-mêmes pour donner un coup de main
au DPB et pour nous aider à obtenir les renseignements dont nous
avions besoin.

À mon avis, c’est ainsi que doit fonctionner la relation entre le
DPB et un comité. Il est très important, en vertu de la loi actuelle,
que le DPB se reporte aux trois comités qu’il sert. On aurait
probablement dû ajouter aussi le Comité permanent des
opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires
puisque cela fait partie du mandat du DPB. Je ne sais pas si
c’était un oubli dans la version originale.

Voilà donc un recours qui a bien fonctionné pour nous pendant
un certain temps, jusqu’à ce qu’il y ait un gouvernement
majoritaire. À partir de là, les comités ne réussissaient jamais
vraiment à recueillir les votes nécessaires pour demander à un
sous-ministre de nous fournir les données ou pour l’obliger à le
faire.

Très souvent, l’argument classique des sous-ministres était de
nous dire que notre mandat ne permettait pas d’obtenir les
renseignements demandés ou que nous n’avions droit qu’à des
données, et non pas à des renseignements. Les gens jouaient sur
les mots.

En 2012, lorsque nous avons demandé un renvoi à la Cour
fédérale, le juge Harrington de la même cour a semblé confirmer
que, compte tenu de la façon particulière dont notre bureau
relevait de la Bibliothèque du Parlement, nous avions droit à un
recours, à condition d’avoir épuisé, au préalable, tous les autres
moyens.

Voilà qui s’est avéré utile parce que, du coup, les ministères
devaient envisager les conséquences éventuelles et la possibilité
qu’un arbitre indépendant et apolitique se prononce sur la
question de savoir si le mandat correspondait à l’interprétation
du DPB.

La difficulté, en l’espèce, est la suivante : Sans recours, qu’est-
ce qui incitera le gouvernement à collaborer? Le vérificateur
général a accès à certaines parties des documents du Cabinet.
Lorsqu’il y a un différend au sujet des méthodes comptables à la
fin de l’année, c’est le vérificateur général qui joue le rôle
d’arbitre. C’est lui qui tranche.

Je ne recommande pas cela, mais si le législateur souhaite
accorder de tels pouvoirs au DPB, alors il va de soi qu’on peut se
débarrasser du recours à la Cour fédérale. En fait, je ne préconise
pas l’idée que le DPB puisse avoir accès aux documents du
Cabinet. C’est là le travail d’un vérificateur, et non pas d’un agent
responsable des budgets. À défaut d’une certaine forme de
recours, le tour est joué. Au Canada, en particulier, il est très
facile pour le gouvernement de refuser tout bonnement de fournir
de l’information au directeur parlementaire du budget et aux
parlementaires.

10-5-2017 Finances nationales 32:97



Senator Pratte: When I look at the Auditor General Act, the
language of the act is not clear to me. I’m not a lawyer so maybe
there’s something that I don’t see. What gives the Auditor
General the authority whereby the department gives it all the
information that it wants.

Obviously there is something, either in the legislation or
whatever, that gives it the authority the PBO doesn’t have. In the
act presently, and certainly in Bill C-44, it does say that the PBO
has a right to that information.

Mr. Khan: As it has in the current act, which didn’t help us. It
didn’t help us get the information. We could ask for it, and they
could still say no. Over time Auditor General protocols and
orders of council were developed to give access, but when you go
through the act that empowers the Auditor General it’s relatively
straightforward.

I’m not a lawyer either. My background is in corporate
finance. It pretty much says, ‘‘Do what you have to do to get the
job done.’’ There’s a clarity in the legislation. The advantage for
audit institutions like the AG is that they’ve had a 100-year head
start. They’ve had opportunity to create protocol understandings
with government.

As I mentioned in my remarks,for independent fiscal
institutions doing the work with more immediacy in any year
tends to cause more disruption. Those protocols have not yet been
developed. Good legislation can be helpful because when there’s
clarity around the understanding of both what a PBO is eligible to
receive and the recourse if they don’t do it, you don’t get quite the
political battles we saw in the past when the PBO kept trying to
do the work we were mandated to do.

Without the recourse, it’s too easy for people to say it’s not
within your mandate. Okay, then what? We had 12 people. When
we went to Federal Court, we went in with students from the
University of Ottawa law school. That’s what we had to do, but
we believed in it because our belief was you were entitled to that
analysis and it was within our mandate. Justice Harrington gave
us a pretty favourable obiter dicta to that extent.

Without some teeth in the legislation the incentives aren’t
necessarily there for governments to share with the PBO. We
should consider that it’s not really the PBO. They are choosing
not to share with Parliament when parliamentarians are simply
trying to discharge their Magna Carta rights.

Senator Eaton: I want to pick up where Senator Pratte started
about not having any recourse.

Le sénateur Pratte : Quand je lis la Loi sur le vérificateur
général, j’ai du mal à en comprendre le libellé. Je ne suis pas
avocat, alors il y a peut-être quelque chose qui m’échappe. Qu’est-
ce qui donne au vérificateur général le pouvoir d’obliger un
ministère à lui fournir tous les renseignements voulus?

Il doit sûrement y avoir une disposition législative ou un autre
mécanisme qui accorde au vérificateur général un pouvoir dont le
DPB ne dispose pas. Dans la version actuelle de la loi et, bien
entendu, dans le projet de loi, il est bien dit que le DPB a droit à
ces renseignements.

M. Khan : C’est également prévu dans la loi en vigueur, mais
en vain. Cela ne nous a pas aidés à obtenir les renseignements.
Nous pouvions en faire la demande, mais les ministères pouvaient
quand même nous dire non. L’accès dont jouit le vérificateur
général est le fruit de protocoles et de décrets au fil du temps, mais
quand on passe en revue la loi habilitante, c’est assez évident.

Je ne suis pas avocat, moi non plus. Je viens du secteur des
finances des entreprises. On dit essentiellement : « Faites ce qu’il
faut pour accomplir le travail. » C’est clairement indiqué dans la
loi. L’avantage pour des établissements de vérification comme le
Bureau du vérificateur général, c’est qu’ils sont en avance d’une
centaine d’années. Ils ont eu l’occasion de créer des protocoles
d’entente avec le gouvernement.

Comme je l’ai dit dans mon exposé, dans le cas des institutions
budgétaires indépendantes, la possibilité de faire le travail de
façon plus immédiate au cours d’une année donnée a tendance à
provoquer des perturbations. De tels protocoles n’ont pas encore
été élaborés. Une bonne mesure législative peut s’avérer utile, car
si les gens comprennent clairement les renseignements auxquels le
DPB peut accéder et le recours auquel il a droit en cas de refus,
nous n’assisterons plus aux batailles politiques dont nous avons
été témoins par le passé, lorsque le DPB s’employait à faire le
travail prévu dans son mandat.

Sans la possibilité de recours, il est trop facile pour les gens de
dire que ce n’est pas dans notre mandat. Très bien, mais que se
passe-t-il après? Nous étions 12 personnes. Quand nous sommes
allés devant la Cour fédérale, nous étions accompagnés
d’étudiants de la faculté de droit de l’Université d’Ottawa. Voilà
ce que nous avons dû faire, mais nous étions convaincus d’avoir le
droit d’effectuer ce genre d’analyses et que cela faisait partie de
notre mandat. Le juge Harrington a formulé des opinions
incidentes assez favorables à cet égard.

Si on adopte un projet de loi sans mordant, les gouvernements
n’auront pas nécessairement la motivation de communiquer des
renseignements au DPB. Au fond, ce n’est pas vraiment le DPB
qui est en cause. Ils choisissent de ne pas fournir de
renseignements au Parlement dans son ensemble, alors que les
parlementaires essaient simplement d’exercer leurs droits en vertu
de la Grande Charte.

La sénatrice Eaton : J’aimerais revenir sur ce que le sénateur
Pratte a dit au début de son intervention à propos de l’absence de
recours.
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In another point above point three you say that the BIA
renders ambiguous the PBO’s self-initiated work on government
estimates and that it will matter in such key files as the
performance of infrastructure spending. I’m also thinking of
things like the infrastructure bank and military procurement.

Can you give us a little more meat on that sentence?

Mr. Khan: I think you’re quite right. The estimates are a rather
broad subject. They include the appropriation bill, but they also
include documents ostensibly designed to provide some support
for Parliament so they can vote on the appropriation bill. You
have the reports on plans and priorities, the departmental
performance reports, and in addition you have quarterly
financial reports that are supplementary to all of that, though
not necessarily part of the estimates process.

The trigger in the Parliament of Canada Act currently that
allows the Parliamentary Budget Officer to undertake proactive
research in the estimates is that it gives parliamentarians that
purview to say this is within the rights of parliamentarians to
discuss, deliberate and to oversee the government to the extent
that parliamentarians are holding the government to account.

The language, as it has been rendered rather ambiguous, starts
to take away. It says the PBO can react to certain estimates
reports. What if parliamentarians want to hook at a forward-
looking procurement like the F-35. Parliament is already
appropriating money to the defence department to examine
fighter jet options. You have the right. This starts to take away
the right to examine issues that you consider important for which
Parliament will be appropriating money to the government.

Senator Eaton: Do you think there is wording in an
amendment that we could tighten that a bit? I think that’s
terribly important.

Mr. Khan: I continue to believe the original wording, which I
should have memorized by now, that the Parliamentary Budget
Officer provided independent analyses to the Senate and the
House of Commons on the national economy, state of the
nation’s finances, and the estimates of the government, and could
cost anything at the request of parliamentarians and the
jurisdiction of Parliament.

Senator Eaton: And could go forward. As you say, with this
new infrastructure bank being set up, if you read the Twitter
accounts, it has only been given two hours of debate. It might be
an interesting subject for the Parliamentary Budget Officer to go
ahead, after it has been passed to see whether it’s been properly
set up.

Dans un point précédent, au numéro 3, vous dites que le projet
de loi d’exécution du budget rend ambigu le travail qu’entreprend
le DPB lui-même concernant les prévisions du gouvernement et
qu’il s’agit d’un élément important en ce qui a trait à certains
dossiers clés, comme le rendement des investissements en
infrastructure. Je songe aussi, entre autres, à la Banque de
l’infrastructure et aux achats militaires.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus long à ce sujet?

M. Khan : Je crois que vous avez bien raison. Les prévisions
constituent un sujet plutôt vaste. Elles englobent non seulement le
projet de loi de crédits, mais aussi les documents conçus
manifestement à l’appui des parlementaires afin qu’ils puissent
mettre aux voix le projet de loi de crédits. Il y a les rapports sur les
plans et les priorités, les rapports ministériels sur le rendement, et
à cela s’ajoutent les rapports financiers trimestriels, même s’ils ne
font pas nécessairement partie du processus budgétaire.

À l’heure actuelle, la Loi sur le Parlement du Canada permet
au directeur parlementaire du budget d’entreprendre une
recherche proactive concernant les prévisions, car elle donne
aux parlementaires le pouvoir de dire qu’ils ont le droit de
discuter, de délibérer et de surveiller le gouvernement dans la
mesure où ils lui demandent des comptes.

Or, ce n’est plus le cas aux termes de ce libellé plutôt ambigu.
Le projet de loi dit que le DPB peut réagir à certains rapports
budgétaires. Qu’arrivera-t-il si les parlementaires veulent étudier
un plan d’approvisionnement prospectif, comme les F-35? Le
Parlement affecte déjà des crédits au ministère de la Défense afin
de lui permettre d’examiner les options pour le remplacement des
avions de combat. Vous en avez le droit. Pourtant, le projet de loi
retire le droit d’examiner des questions que vous jugez
importantes et en fonction desquelles le Parlement affectera les
fonds nécessaires au gouvernement.

La sénatrice Eaton : Croyez-vous qu’il y a un libellé que nous
pourrions proposer dans un amendement afin de rectifier le tir? Je
crois que c’est extrêmement important.

M. Khan : Je continue de croire au libellé original, que je
devrais connaître par cœur depuis le temps, à savoir que le
directeur parlementaire du budget a pour mandat de fournir au
Sénat et à la Chambre des communes, de façon indépendante, des
analyses de l’économie nationale, de la situation financière du
pays et des prévisions du gouvernement et qu’il peut, à la
demande des parlementaires, évaluer le coût de toute mesure
proposée relevant des domaines de compétence du Parlement.

La sénatrice Eaton : Et il peut aller de l’avant. Comme vous le
dites, en ce qui concerne la création de la nouvelle Banque de
l’infrastructure, quand on lit les messages sur Twitter, on se rend
compte que cette question n’a fait l’objet que de deux heures de
débat. Voilà qui pourrait être un sujet intéressant pour le
directeur parlementaire du budget, une fois que le projet de loi
aura été adopté, afin de déterminer si le tout s’est fait en bonne et
due forme.
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Mr. Khan: That bank will be capitalized with $35 billion of
money appropriated by the Parliament of Canada.It’s important
for the public to understand where the financial cycle starts. In
fact, it starts here. There are misunderstandings about it.

That’s why that right for the Parliamentary Budget Officer to
support parliamentarians in committees on the estimates is so
critical.

Senator Oh: Mr. Khan, part of my question was already asked
by Senator Eaton. In your remarks in the last paragraph you said
that your estimate system is badly broken. A bad estimate budget
cannot be a good budget.

Can you give some examples? How do you suggest that we fix
the estimates system? The F-35 estimated costs are now coming
from aviation magazines.

Mr. Khan: I wish Mr. Page was here because that’s probably
the favourite question he would ever get in his lifetime. He was my
boss working in the estimates group at Treasury Board.

We actually provided a full proposal while we were at the
parliamentary budget office for foreign investments. Simply put,
rather than appropriating money to a department in high-level
buckets of Gs and Cs, operating capital, and other descriptive
categories, the idea was that parliamentarians would actually look
at the program activities within government. It starts at the
highest level business lines within the department and those can
be broken down into more granular units of activities.

For the Department of Fisheries and Oceans you would
recognize the difference between Coast Guard search and rescue
and protecting fisheries habitat. They would be descriptive.
Parliament would appropriate money on that basis. If
departments wanted to move money from one activity to the
other, they’d have to tell you about it.

Right now, you put money in at the top of the department for
operating capital and Gs and Cs. That money can move around
and then you get a report well after the end of the fiscal year of
what happened.

How about getting that reporting on a more frequent basis to
understand whether things have changed? Is the plan presented to
you in reports and plans and priorities now different and on a
more frequent basis, so that the program activities actually serve
as control gates? The idea is that the control gates become far
more detailed, not to such an extent that parliamentary is
managing the government, but that parliamentary can discharge
its obligations as an overseer. It is more like a board of directors
does for a company than the management of the company.

M. Khan : Cette banque aura un capital de 35 milliards de
dollars à même les crédits affectés par le Parlement du Canada. Il
est important que la population sache où commence le cycle
financier. En fait, cela commence ici. Il y a des malentendus à ce
sujet.

C’est pourquoi il est si crucial de maintenir le droit du directeur
parlementaire du budget, celui qui consiste à appuyer les
parlementaires au sein des comités dans le contexte des
prévisions budgétaires.

Le sénateur Oh : Monsieur Khan, une partie de ma question a
déjà été posée par la sénatrice Eaton. Dans vos observations, au
dernier paragraphe, vous dites que notre système des prévisions
fait gravement défaut. Un mauvais budget des dépenses ne peut
pas être un bon budget.

Pouvez-vous nous donner quelques exemples? Que nous
recommandez-vous de faire pour corriger le système des
prévisions? Dans l’état actuel des choses, les coûts estimatifs
des F-35 nous proviennent des magazines d’aviation.

M. Khan : Comme j’aurais aimé que M. Page soit ici, car ce
serait probablement sa question préférée. Il était mon patron
lorsque je travaillais au sein du groupe des prévisions, au Conseil
du Trésor.

Pour tout dire, nous avions présenté une proposition complète
concernant les investissements étrangers lorsque nous étions au
bureau du directeur parlementaire du budget. En bref, au lieu
d’affecter des crédits à un ministère sous forme de subventions et
de contributions, de fonds de roulement et d’autres catégories
descriptives, l’idée était que les parlementaires examineraient les
activités de programme au sein du gouvernement. On commence
par les secteurs d’activité du plus haut niveau au sein du ministère,
et on peut ensuite les diviser en unités d’activité plus précises.

Ainsi, dans le cas du ministère des Pêches et des Océans, on
reconnaîtrait la différence entre la recherche et le sauvetage de la
Garde côtière et la protection de l’habitat du poisson. Il s’agit de
catégories descriptives. Le Parlement affecterait des crédits en
fonction de cela. Si les ministères voulaient transférer des fonds
d’une activité à l’autre, ils devraient vous en faire part.

À l’heure actuelle, vous accordez les fonds au plus haut échelon
du ministère, sous forme de fonds de roulement et de subventions
et contributions. Ces fonds peuvent circuler, puis vous recevez un
rapport de la situation bien après la fin de l’exercice.

Pourquoi ne pas recevoir de tels rapports plus fréquemment
afin de comprendre où il y a eu des changements? Le plan qui
vous est présenté dans les rapports sur les plans et les priorités est-
il maintenant différent et plus fréquent, de sorte que les activités
de programme servent de moyens de contrôle? L’idée, c’est que les
moyens de contrôle deviennent beaucoup plus détaillés, pas au
point d’amener les parlementaires à gérer le gouvernement, mais
pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations à titre de
surveillants. Cela ressemble davantage au rôle d’un conseil
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For that, you need robust reporting that is relevant, timely and
authoritative that allows you to understand whether it’s worth
your time to look at more deeply or whether there has been a
variance from the plan. Right now, you’d have to dig through the
documents to figure out the issue you’re interested in such as
fighter jet produce procurement. You’re not going to find that
line in the estimates. The documents won’t help you.

It was a very key question that we learned when Kevin and I
first got into the PBO role. Parliamentarians want to debate
individual issues, but the documents that you get presented are
aggregated. The estimates aren’ t going to be presented to you in
cash as opposed to accrual, but they’re also highly aggregated. It’s
very difficult. We joked about a secret decoder ring to figure out if
your issue is somehow buried in those documents in a way that
you can extract to make use in your work.

The Chair: There’s a time frame, but before we close the chair
will recognize one question from Senator Marshall and one
question from Senator Woo because, as you can see, there is an
interest in this matter.

Senator Marshall: I refer you to section 159 of the Budget
Implementation Act. It’s much further along than the section on
the PBO but it refers to the PBO.

It amends the Federal Courts Act so that the PBO is added to
the list of institutions that are no longer considered a federal
board, commission or tribunal. As a result, the PBO can no
longer refer a question of law or jurisdiction to the Federal Court.

I wanted to know if you were aware of that section, because it’s
much further along in the legislation. It does put further
restriction on the Parliamentary Budget Officer.

Mr. Khan: You are absolutely right. It’s actually something we
didn’t spot right away. It came to our attention later and again, as
Justice Harrington noted, the Federal Court in the current
legislation remains the court of competent jurisdiction for the
PBO, and this would take that away.

Senator Woo: I want to understand point number one of your
list of five items that haven’t been followed through on. Does the
inability to undertake proactive analysis derive only from the fact
that parliamentarians are no longer able to initiate requests other
than those for which they are considering some kind of action
within, or is it elsewhere? I’ve been looking for it.

d’administration qu’à celui d’une équipe de direction au sein
d’une société.

Pour ce faire, vous avez besoin d’un système d’établissement de
rapports solide, pertinent, opportun et autoritaire, un système qui
vous permet de comprendre s’il vaut la peine d’examiner une
question plus en profondeur ou s’il y a eu un écart par rapport au
plan. Pour l’instant, vous devez fouiller dans les documents pour
trouver ce qui vous intéresse, comme l’acquisition des avions de
combat. Vous ne trouverez pas ce poste dans le budget des
dépenses. Les documents ne vous aideront pas.

C’était une question très fondamentale dont nous avons pris
connaissance lorsque Kevin et moi avons commencé nos
fonctions au sein du bureau du DPB. Les parlementaires
veulent débattre de questions distinctes, mais les documents
qu’on leur présente contiennent des données agrégées. Les
prévisions ne vous seront pas présentées selon la comptabilité
de caisse ou la comptabilité d’exercice, mais n’empêche qu’elles
sont très agrégées. C’est très difficile. Nous disions en plaisantant
qu’il faut un décodeur de langage secret pour essayer de
comprendre si une question est enfouie dans ces documents afin
de pouvoir extraire les données et de les utiliser dans le cadre d’un
travail.

Le président : Le temps est écoulé, mais avant de lever la
séance, je vais laisser les sénateurs Marshall et Woo poser chacun
une question parce que, comme vous le voyez, ce dossier suscite de
l’intérêt.

La sénatrice Marshall : Je vous renvoie à l’article 159 du projet
de loi d’exécution du budget. C’est beaucoup plus loin que la
section sur le DPB, mais il y est question du DPB.

Cette disposition modifie la Loi sur les Cours fédérales de sorte
que le DPB soit ajouté à la liste des institutions qui ne sont plus
considérées comme des offices fédéraux. En conséquence, le DPB
ne sera plus en mesure de renvoyer une question de droit ou de
compétence devant la Cour fédérale.

Je voulais savoir si vous étiez au courant de cet article parce
qu’il se trouve beaucoup plus loin dans le projet de loi. Il impose
une restriction supplémentaire au directeur parlementaire du
budget.

M. Khan : Vous avez tout à fait raison. En fait, c’est quelque
chose que nous n’avions pas repéré sur le coup. Nous en avons
pris connaissance plus tard et, encore une fois, comme le juge
Harrington l’a signalé, en vertu de la loi actuelle, la Cour fédérale
demeure le tribunal compétent pour le DPB, mais cette
disposition éliminerait cette possibilité.

Le sénateur Woo : Je veux comprendre le premier point sur
votre liste de cinq éléments qui n’ont pas été mis en œuvre.
L’incapacité d’effectuer des analyses proactives découle-t-elle du
fait que les parlementaires ne sont plus en mesure de présenter des
demandes, à l’exception de celles pour lesquelles ils envisagent de
prendre une mesure quelconque, ou y a-t-il une autre explication?
Je ne l’ai pas encore trouvée.
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Mr. Khan: It’s a good question. I think part of it has to do with
the lack of clarity with which this legislation has been drafted.
Whether it’s purposeful or not is not for me to judge. It’s for you.

When you look at the fact that the PBO was asked to be given
the right to react to specific government documents in the act like
the budget and the estimates, as opposed to the nation’s finances
and the economy. That language goes from the full breadth of the
accountabilities parliamentarians and the PBO enjoyed under the
current legislation, to something that has a feel that is far more
reactive and, frankly, probably controlled.

The powers of the PBO are now set out as reactions to specific
documents produced by the government.

The Chair: To the witnesses, if you feel that you want to add to
Bill C-44 and the PBO, you can do so by writing to the clerk of
the committee, and please feel free to do that. I thank you for
your diligent and enlightening comments.

Also, senators, I would remind you that we will have another
meeting this evening, starting at 6:45 p.m. in room 9 of the
Victoria Building.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, May 10, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures, met this day at 6:48 p.m. to study the bill.

Senator Percy Mockler (chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I see we have quorum; I now
call this meeting to order. Welcome to the Standing Senate
Committee on National Finance.

[English]

My name is Percy Mockler, a senator from New Brunswick,
and chair of the committee.

I wish to welcome all those who are with us in the room and the
viewers across the country who may be watching on television or
online. As a reminder to those watching, the committee hearings
are open to the public and available online on the Senate website
at sencanada.ca.

All other committee-related business can also be found online,
including past reports, bills studied, and lists of witnesses present
and to come.

M. Khan : C’est une bonne question. Je crois que cela
s’explique, en partie, par le manque de clarté dans le libellé du
projet de loi. Quant à savoir si c’est intentionnel ou non, ce n’est
pas à moi d’en juger, mais à vous.

Pensez-y : on demande, aux termes du projet de loi, que le DPB
obtienne le droit de réagir à des documents précis du
gouvernement, comme le budget et les prévisions budgétaires,
plutôt que les finances et l’économie du pays. Voilà un libellé qui,
au lieu de prévoir la pleine étendue des responsabilités qui
incombent aux parlementaires et au DPB en vertu de la loi
actuelle, préconise plutôt une fonction qui semble beaucoup plus
réactive et, bien franchement, peut-être plus contrôlée.

Les pouvoirs du DPB sont maintenant établis en réaction à des
documents précis produits par le gouvernement.

Le président : Chers témoins, si vous souhaitez ajouter d’autres
commentaires au sujet du projet de loi C-44 et du DPB, n’hésitez
pas à les communiquer par écrit à la greffière du comité. Je vous
remercie de vos observations judicieuses et éclairées.

Cela dit, chers collègues, je vous rappelle que nous aurons une
autre réunion ce soir, à 18 h 45, dans la salle 9 de l’édifice Victoria.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 10 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-44, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 22 mars 2017 et mettant en oeuvre d’autres
mesures, se réunit aujourd’hui, à 18 h 48, pour étudier ce projet
de loi.

Le sénateur Percy Mockler (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs et honorables sénatrices, je
vois que nous avons le quorum et je déclare la séance ouverte.
Bienvenue à cette réunion du Comité sénatorial permanent des
finances nationales.

[Traduction]

Je suis le sénateur Percy Mockler, du Nouveau-Brunswick,
président du comité.

J’aimerais souhaiter la bienvenue à tous ceux présents ici dans
la pièce et à tous les Canadiens qui nous regardent, à la télévision
ou en ligne. Je rappelle à nos auditeurs que les audiences du
comité sont publiques et accessibles en ligne sur sencanada.ca, le
site web du Sénat du Canada.

Vous y trouverez de l’information concernant le comité,
notamment ses rapports, les projets de loi étudiés et la liste des
témoins pour aujourd’hui et les réunions à venir.
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Honourable senators, I would ask each and every one of you to
introduce yourselves, starting to my right with the deputy chair.

Senator Cools: My name is Anne Cools, and I am a senator
from Toronto, which is in Ontario, where we are now. Thank you.

[Translation]

Senator Éric Forest: Éric Forest from the Gulf region, in
Quebec, beer country, home of barley and malt.

[English]

Senator Eaton: Nicky Eaton, Ontario, where we have many
wonderful artisanal beers.

Senator Marshall: Elizabeth Marshall, Newfoundland and
Labrador.

[Translation]

Senator Pratte: André Pratte from Quebec.

[English]

Senator Oh: Victor Oh, Ontario, Toronto, the best city in
Canada.

Senator Moncion: Lucie Moncion, Ontario.

Senator Woo: Yuen Pau Woo, British Columbia.

[Translation]

The Chair: I would also like to introduce the clerk of the
committee, Gaëtane Lemay, to my left, and our two analysts,
Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau, who, together,
support the work of this committee.

[English]

Today we continue our consideration of the subject matter of
Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 22, 2017, and other measures, is
what we call the Budget Implementation Act.

Honourable senators, we have four organizations before us this
evening, and they have requested to appear. They are from the
production and distribution of alcohol industry. They are here to
present their concerns regarding Bill C-44, which is in our binders
at Part 3, Tab C, entitled ‘‘Amendments to the Excise Act, 2001,
and the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.’’

The committee would like to now have the presentations of the
four organizations at the head table. I have been instructed by the
clerk that the following roll call will be going forward: From
Spirits Canada, Jan H. Westcott, President and CEO. He will be
the first to make his presentation.

Honorables sénateurs, j’aimerais maintenant vous demander
de vous présenter, en commençant à ma droite par la vice-
présidente.

La sénatrice Cools : Je suis la sénatrice Anne Cools de Toronto,
en Ontario, où nous nous trouvons actuellement. Merci.

[Français]

Le sénateur Éric Forest : Éric Forest, de la région du Golfe, au
Québec et au pays de la bière, le bien et le malt.

[Traduction]

La sénatrice Eaton : Nicky Eaton, de l’Ontario, où nous avons
de nombreuses excellentes bières artisanales.

La sénatrice Marshall : Elizabeth Marshall, de Terre-Neuve-et-
Labrador.

[Français]

Le sénateur Pratte : André Pratte, du Québec.

[Traduction]

Le sénateur Oh : Victor Oh, de l’Ontario, de Toronto, la
meilleure ville au Canada.

La sénatrice Moncion : Lucie Moncion, de l’Ontario.

Le sénateur Woo : Yuen Pau Woo, de la Colombie-
Britannique.

[Français]

Le président : De plus, j’aimerais présenter la greffière du
comité, Mme Gaëtane Lemay, à ma gauche, et nos deux
analystes, Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-Laurendeau, qui,
ensemble, appuient les travaux de ce comité.

[Traduction]

Aujourd’hui, nous continuons notre étude de la teneur du
projet de loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en
œuvre d’autres mesures; c’est ce que nous appelons une loi
d’exécution du budget.

Honorables sénateurs, nous avons devant nous ce soir des
représentants de l’industrie de la production et de la distribution
d’alcool. Les quatre organisations représentées ont demandé à
comparaître devant nous pour discuter de leurs préoccupations
concernant le projet de loi C-44; cela se trouve dans le cartable à
la partie 3, sous l’onglet C, « Modification de la Loi de 2001 sur
l’accise et de la Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 ».

Le comité aimerait maintenant entendre les exposés des quatre
organisations invitées, et la greffière m’a remis l’ordre que nous
suivrons. Ce sera Jan H. Westcott, président et chef de la direction
de Spirits Canada, qui ouvrira le bal.
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I’ll introduce the others, if you permit me. From Beer Canada,
Luke Harford, President.

[Translation]

From the Canadian Vintners Association, we have Asha
Hingorani, Director of Government Affairs.

[English]

From Restaurants Canada, Joyce Reynolds, Executive Vice-
President, Government Affairs.

Please make your presentations and your concerns to us in
your opening statements, which should not exceed seven minutes,
and then senators will be asking you questions.

The chair will now recognize, from Spirits Canada,
Mr. Westcott; to be followed by Beer Canada, Mr. Harford;
from Canadian Vintners Association, Ms. Hingorani; and from
Restaurants Canada, Ms. Reynolds.

[Translation]

On that note, Mr. Wescott, it is over to you.

[English]

Jan H. Westcott, President and CEO, Spirits Canada:
Mr. Chairman and members of the committee,The impact of
the budget measures targeting alcohol excise duties will be felt
well beyond alcohol manufacturers. The negative impacts will be
felt by hard-working Canadians who already pay too much tax
for their favourite drink; by the thousands of workers employed
in Canadian SMEs providing key goods and services to produces;
by farmers growing corn, rye, barley and wheat; and the tens of
thousands of Canadians in the tourism and hospitality industry.

Based on the evidence provided to this committee thus far,
members could be excused if they believe the 2017 budget
measures propose a one-time 2 per cent across-the-board increase
in federal alcohol excise duties with further annual increases
automatically indexed to CPI.

The information provided to this committee is false and
inaccurate. The actual effective excise duty rate increase on
premium aged Canadian whiskies, those whiskies distilled prior to
July 2006 and maturing in barrels across the country, are facing a
7.8 per cent increase. This punitive, retroactive tax increase
targeted at the very heart of the Canadian spirits industry was,
we understand, done for administrative ease, with little thought or
concern for the thousands of hard-working Canadians depending
on local spirits production.

However, as damaging as a 2 per cent to 7.8 per cent
immediate excise increase is, our principal concern is with the
proposal to automatically jack up excise duties year after year,

Si vous me le permettez, j’aimerais présenter les autres témoins.
Nous avons Luke Harford, président de Bière Canada.

[Français]

De l’Association des vignerons du Canada, nous accueillons
Mme Asha Hingorani, directrice, Affaires gouvernementales.

[Traduction]

Nous avons Joyce Reynolds, vice-présidente exécutive des
affaires gouvernementales de Restaurants Canada.

Je vous invite maintenant à faire vos exposés et à nous
présenter vos préoccupations. Veuillez ne pas prendre plus de sept
minutes, puis les sénateurs vous poseront des questions.

La présidence donne maintenant la parole à M. Westcott, de
Spirits Canada, puis nous entendrons, dans l’ordre, M. Harford,
de Bière Canada, Mme Hingorani, de l’Association des vignerons
du Canada, et Mme Reynolds, de Restaurants Canada.

[Français]

Sur ce, monsieur Westcott, la parole est à vous.

[Traduction]

Jan H. Westcott, président et chef de la direction, Spirits
Canada : Monsieur le président, mesdames et messieurs les
membres du comité, les effets des mesures budgétaires sur les
droits d’accise sur l’alcool se feront sentir bien au-delà des
producteurs d’alcool. Cela aura des conséquences sur les
travailleurs canadiens qui paient déjà trop de taxes pour
consommer leur boisson préférée, les milliers de travailleurs des
PME canadiennes qui fournissent des biens et des services
essentiels à la production d’alcool, les agriculteurs qui cultivent
du maïs, du seigle, de l’orge et du blé et les dizaines de milliers de
Canadiens dans l’industrie du tourisme et de l’accueil.

Selon les témoignages entendus au comité jusqu’à présent, je ne
pourrais pas vous en vouloir de croire que les mesures dans le
budget de 2017 proposent une augmentation unique de 2 p. 100
des taux des droits d’accise fédéraux sur tous les produits
alcoolisés et une indexation automatique en fonction de l’indice
des prix à la consommation chaque année.

L’information fournie au comité est fausse et inexacte.
L’augmentation réelle des taux des droits d’accise en vigueur
sur les whiskys canadiens vieillis de qualité supérieure, soit les
whiskys qui ont été distillés avant juillet 2006 et qui vieillissent
dans des barils au pays, risque d’être de 7,8 p. 100. Cette
augmentation punitive et rétroactive des droits d’accise qui
frappe en plein cœur l’industrie canadienne des spiritueux visait,
selon ce que nous en comprenons, à faciliter l’administration,
mais les autorités se sont peu souciées des milliers de travailleurs
canadiens qui dépendent de la production locale de spiritueux.

Cependant, aussi dommageable que puisse être une
augmentation immédiate de 2 à 7,8 p. 100 des droits d’accise,
nous nous inquiétons principalement de la proposition
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with zero concern for the economic or business environment
prevailing at the time and with no oversight by either the House
of Commons or the Senate.

Department of Finance officials testified earlier that no
economic modelling or forecasting was done to evaluate these
proposals because in their estimation the increases were so small
they did not warrant such analysis. This admission is quite
shocking. In fact, it is only after a thorough review of all impacts
can one come to any conclusion as to whether the impact of these
measures are small, modest or devastating. This omission
demonstrates, in our view, either incompetence or negligence
and provides ample reason on its own to reject the automatic
escalator measure.

The Department of Finance, in their testimony, alluded to the
specific Canadian experience with the indexing of alcohol excise
duties in place between 1981 and 1986. Even a cursory analysis of
this period would have revealed the closing of over a dozen spirits
manufacturing facilities. We closed 12 distilleries in that decade,
almost exclusively because of the indexing that was taking place,
with a loss of thousands of jobs and a diminished role of
Canadian spirits, and particularly of Canadian whisky, on the
international scene.

The testimony was that indexing at the time linked to the price
of alcohol and not the general CPI, as is now proposed, would
somehow generate different results. It wasn’t supported by an
analysis or modelling. It was just put forward as simple conjecture
or hopeful thinking.

Members were also told that since alcohol excise duties are not
imposed on exports, federal excise duties have no impact on the
competitive position of Canadian producers in foreign markets.
This allegation demonstrates a near total ignorance of the factors
necessary to compete in international markets. The most
fundamental prerequisite for success internationally is a strong,
healthy and viable home market. Canada’s domestic alcohol
regime is the biggest factor in predicting the future of Canadian
beverage alcohol exports, period.

Senators asked previous witnesses what the trade implications
were of these measures, recognizing that these would exacerbate
the discriminatory effects of excise duty changes adopted in 2006.
No satisfactory answer was provided by Finance officials.

d’automatiquement indexer chaque année les droits d’accise sans
tenir compte des contextes économique ou commercial qui
prévalent et sans supervision de la Chambre des communes ou
du Sénat.

Des représentants du ministère des Finances, qui ont témoigné
plus tôt, ont rapporté qu’aucun modèle économique n’avait été
établi et qu’aucune prévision économique n’avait été réalisée pour
évaluer ces propositions, parce qu’ils estimaient que les
augmentations étaient si minimes que de telles analyses n’étaient
pas nécessaires. Cette révélation est très troublante. En fait, il est
seulement possible de conclure que les effets de ces mesures sont
faibles, modestes ou dévastateurs qu’après avoir réalisé un
examen approfondi de tous les effets. À notre avis, cet oubli est
un signe d’incompétence ou de négligence et est une raison
suffisante en soi pour rejeter la mesure d’indexation automatique.

Lors de leur témoignage, les représentants du ministère des
Finances ont fait allusion à l’expérience canadienne concernant
l’indexation des droits d’accise sur l’alcool en vigueur de 1981 à
1986. Même une analyse superficielle de cette période aurait
permis de constater que plus d’une dizaine d’installations de
production de spiritueux ont fermé leurs portes. Nous avons
perdu 12 distilleries durant cette décennie, et c’était pratiquement
entièrement en raison de l’indexation en vigueur. Des milliers
d’emplois ont été perdus, et les spiritueux canadiens, en particulier
le whisky canadien, ont perdu du terrain sur la scène
internationale.

Les témoins ont rapporté que l’indexation était liée à l’époque
au prix de l’alcool et non à l’indice des prix à la consommation,
comme le gouvernement le propose maintenant, et ont prétendu
que les résultats seraient différents cette fois-ci. Cette affirmation
ne s’appuie sur aucune analyse ou aucun modèle. C’est tout
simplement une hypothèse ou un vœu pieux.

Les représentants du ministère vous ont également raconté
qu’étant donné que les exportations sont exonérées des droits
d’accise sur l’alcool les droits d’accise fédéraux n’ont aucun effet
sur la compétitivité des produits canadiens sur les marchés
étrangers. Cette allégation montre qu’ils ne savent pratiquement
rien des facteurs nécessaires pour être concurrentiels sur les
marchés internationaux. L’élément préalable le plus important
pour connaître du succès à l’étranger, c’est un marché intérieur
solide, sain et viable. Le marché intérieur des produits alcoolisés
est le principal facteur pour prévoir ce que l’avenir nous réserve
relativement aux exportations de boissons alcoolisées
canadiennes. Point final.

Des sénateurs ont demandé aux précédents témoins de leur
expliquer les conséquences commerciales de ces mesures, étant
donné qu’elles accentuent les effets discriminatoires des
changements apportés aux droits d’accise en 2006. La réponse
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It is presumed, therefore, that Finance did not make the effort
to contact their colleagues at Agriculture and Agri-Food Canada
or Global Affairs Canada on the reaction that could be expected
from Canada’s major trading partners, including Australia,
Argentina, Chile, New Zealand, the EU and the United States.

Last week a delegation of senior EU wine and spirits industry
executives accompanying EU agriculture commissioner Phil
Hogan on his high-level mission to Canada earlier indicated
their most serious concerns with these measures with both Global
Affairs Canada and Agriculture and Agri-Food Canada officials.
This was entirely predictable.

Any trade action by any major trade partner that targets
Canadian beverage alcohol products or other agriculture and
processed agri-food products, for that matter, would be a self-
inflicted wound that members should avoid by a simple
amendment to the budget eliminating these excise duty
measures, and in particular the automatic excise clause. Thank
you for your attention.

Luke Harford, President, Beer Canada: Thank you very much,
Mr. Chairman and honourable senators.

I am with Beer Canada. We are the national voice of beer for
the country. I am grateful for the opportunity to appear here
today to make the case for removing the never-ending excise
duty increases the government has imposed on beer under
Budget 2017.

I have 45 Canadian beer company members. Some are large,
some are medium size, and many are small. Together they
account for 90 per cent of the beer manufactured in Canada and
cover 10 provinces and one territory.

Since Budget 2017 was tabled, I have met with small brewer
provincial associations, prairie barley farmers, hop farmers, bottle
and can manufacturers, malting companies and many beer
drinkers to make them aware of the government’s plan to
increase excise duty on beer automatically, every year, without
having to ask Parliament, with no regard for the condition of the
domestic brewing industry or for the amount of tax Canadians
are expected to pay for their pint of beer.

I can say with confidence that every Canadian business tied to
the success of beer that I have spoken to over the last month will
appreciate my asking the Senate committee to consider removing

des représentants du ministère des Finances n’était pas
satisfaisante.

Par conséquent, nous pouvons présumer que les fonctionnaires
du ministère des Finances ne se sont pas donné la peine de
communiquer avec leurs collègues d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada ou d’Affaires mondiales Canada pour
connaître la réaction à laquelle nous pouvons nous attendre des
principaux partenaires commerciaux du Canada, notamment
l’Australie, l’Argentine, le Chili, la Nouvelle-Zélande, l’Union
européenne et les États-Unis.

Une délégation de hauts dirigeants de l’industrie des vins et des
spiritueux de l’Union européenne qui accompagnaient la semaine
dernière le commissaire européen à l’agriculture Phil Hogan lors
de sa mission de haut niveau au Canada ont fait part de leurs
principales préoccupations par rapport à ces mesures à des
représentants d’Affaires mondiales Canada et d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada. C’était tout à fait prévisible.

Toute mesure commerciale imposée par un important
partenaire commercial concernant les boissons alcoolisées
canadiennes ou d’autres produits agricoles ou, en fait, d’autres
produits agroalimentaires transformés serait se tirer dans le pied;
vous devriez éviter que cela survienne en adoptant un simple
amendement pour modifier le budget et abroger ces mesures
relatives aux droits d’accise et en particulier la disposition sur
l’indexation automatique des droits d’accise. Merci de votre
attention.

Luke Harford, président, Bière Canada : Merci beaucoup,
monsieur le président, mesdames et messieurs les sénateurs.

Je représente Bière Canada. Nous sommes le porte-parole
national de la bière au pays. Je vous remercie de nous donner
l’occasion de témoigner ici aujourd’hui pour vous expliquer
pourquoi il faut éliminer les augmentations sans fin des droits
d’accise que le gouvernement propose d’imposer sur la bière dans
le budget de 2017.

Pas moins de 45 brasseurs canadiens sont membres de notre
organisation. Certains sont de grandes ou de moyennes
entreprises, et nous avons de nombreuses petites entreprises.
Nos membres produisent plus de 90 p. 100 de la bière brassée au
Canada et sont présents dans 10 provinces et un territoire.

Depuis le dépôt du budget de 2017, j’ai rencontré des
associations provinciales de petits brasseurs, des cultivateurs
d’orge des Prairies, des cultivateurs de houblon, des fabricants de
bouteilles et de canettes, des entreprises de maltage et de
nombreux consommateurs de bière pour les informer du plan
du gouvernement d’automatiquement indexer chaque année les
droits d’accise sur la bière, et ce, sans devoir le demander au
Parlement et sans se soucier de l’état de l’industrie brassicole
canadienne et des taxes que les Canadiens devront payer pour
savourer une chope de bière.

Je peux affirmer avec confiance que toutes les entreprises
canadiennes liées au succès de la bière avec lesquelles j’ai parlé
depuis un mois me remercieront de demander au comité
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clause 42 from Bill C-44, which calls for the excise duty on beer to
be increased every year on April 1 by the Consumer Price Index, a
model that we’re calling ‘‘the escalator tax.’’

In the few minutes that I have, I want to explain what the
excise duty is and why excise duty and CPI should not be linked
together. I will then round off with a call for the government to
look at how beer can help it to deliver on its economic plan
through growth rather than never-ending tax increases.

Excise, by definition, is a duty levied at the moment of
manufacture. On all beer a domestic brewer packages in a given
month, it must remit the federal excise duty owing by the end of
the month following, whether or not it sold the beer. Excise is an
indirect tax. The brewer remits the excise duty it owes to the
government, and it is expected to try to recover the loss by raising
the price paid by the eventual consumer. The excise duty on beer
is approximately 32 cents per litre today.

Because excise is an indirect tax, other taxes are layered on top
of it. I would like to give you a quick example of what this means.
In addition to the escalator, Budget 2017 imposed an immediate
2 per cent increase to excise. This increased the excise duty on a
case of 24 bottles from $2.56 to $2.61 or 5 cents per case.

Now consider how this plays out in the province of New
Brunswick, where you have a 90 per cent provincial markup on
the wholesale price of beer, then an additional 15 per cent HST
on top of that. By the time the 5-cent increase flows up to the final
price, taxes have increased by 12 cents. This is before the brewer
can factor in labour, material, packaging, shipping costs or any
other costs that increase which it needs to try to pass on in its
pricing.

The Consumer Price Index, or CPI, is an indicator of the
changes in consumer prices. The index reflects pure price
movements on the cost of a fixed basket of commodities but
tells policy-makers nothing about what is going on in a particular
sector.

Let me give you a very stark example to explain my point.
In 2015, the world price of oil collapsed to below $35 U.S. per
barrel. Using the methodology for calculating the escalator under
clause 42 of Bill C-44, the inflation adjustment would be
1.7 per cent. If we extend the logic, the government is using to
increase the excise duty on beer to oil, they would have
automatically increased tax on an industry in crisis because the
CPI suggested all was okay.

sénatorial d’envisager d’abroger l’article 42 du projet de
loi C-44, qui propose d’indexer chaque année les droits d’accise
sur la bière en fonction de l’indice des prix à la consommation à
compter du 1er avril, soit ce que nous appelons une « indexation
automatique des droits d’accise ».

Dans les prochaines minutes, je veux vous expliquer les droits
d’accise et vous expliquer pourquoi les droits d’accise et l’indice
des prix à la consommation ne devraient pas être liés. Je
terminerai mon exposé en invitant le gouvernement à regarder
la façon dont la bière peut l’aider à mettre en œuvre son plan
économique grâce à la croissance au lieu d’imposer des
augmentations sans fin des droits d’accise.

Par définition, l’accise est un droit qui est perçu au moment de
la production. Chaque mois, un brasseur canadien doit verser les
droits d’accise fédéraux dus pour la bière produite le mois
précédent d’ici la fin du mois suivant, qu’il ait vendu ou non la
bière. L’accise est une taxe indirecte. Le brasseur remet les droits
d’accise qu’il doit au gouvernement, et il est censé essayer de
récupérer cet argent en augmentant le prix payé par les
consommateurs. Les droits d’accise sur la bière sont
actuellement d’environ 32 cents le litre.

Étant donné que l’accise est une taxe indirecte, d’autres taxes
viennent s’ajouter à l’accise. J’aimerais vous donner un bref
exemple de ce que cela signifie. En plus de l’indexation
automatique, le budget de 2017 propose l’imposition d’une
augmentation immédiate de 2 cents des droits d’accise. Cela
ferait passer les droits d’accise sur une caisse de 24 bouteilles de
2,56 à 2,61 $ ou 5 cents par caisse.

Je vous demande maintenant d’imaginer l’effet que cette
augmentation aura au Nouveau-Brunswick, où la province
impose une majoration de 90 p. 100 sur le prix de gros de la
bière, sans oublier la TVH de 15 p. 100 qui vient couronner le
tout. Cette augmentation de 5 cents finit par se traduire par une
augmentation de 12 cents des taxes, et le brasseur n’a même pas
encore tenu compte des frais liés à la main-d’œuvre, au matériel, à
l’emballage, à l’expédition et des autres coûts qui augmentent
qu’il doit essayer de refléter dans son prix.

L’indice des prix à la consommation mesure les variations des
prix à la consommation. Il est le reflet de la fluctuation nette des
prix en fonction du coût d’un panier fixe de produits, mais il
n’indique rien aux décideurs quant à ce qui se passe dans un
secteur précis.

J’aimerais vous donner un exemple frappant pour vous
expliquer mon point. En 2015, le cours mondial du pétrole a
chuté sous la barre des 35 $ US le baril. Si nous prenons la
méthodologie pour calculer l’indexation automatique en vertu de
l’article 42 du projet de loi C-44, le rajustement en fonction de
l’inflation aurait été de 1,7 p. 100. Si nous poussons plus loin le
raisonnement du gouvernement pour augmenter les droits
d’accise sur la bière et que nous l’appliquons au pétrole, le
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There are real challenges domestic brewers are working to
overcome today. The government appears to have overlooked
these challenges in setting the escalator policy. In looking at the
data from Statistics Canada just published last week, beer’s share
of total beverage alcohol sales has declined from 48 per cent in
2006 to 42 per cent in 2016. Per capita beer consumption has
declined from 84.3 litres to 76 litres over this time period.
Imported beer has increased its share of beer sales from
12 per cent to 17.5 per cent in value terms, while the number of
domestic brewers competing in a smaller market has grown from
268 in 2006 to 650. Layer into this provincial tax increases, labour
cost increases, barley costs, the cost of packaging, the cost of
hops, the cost of warehousing and shipping costs all going up.

It is not appropriate for the government to excuse itself from
having to consider what is going on in a particular sector and to
allow excise duty increases to run automatically in the
background. The government needs to give thought to how
these policy decisions affect businesses, both large and small. The
escalator tax on beer fails in this regard.

To close, Budget 2017 has caused a real sense of unease among
brewers. Domestic brewers employ 13,000 Canadians, with an
average compensation of $71,000 per year, a solid middle class
paycheque. The Conference Board of Canada found in a
2013 study that the sale of beer supports 163,000 full-time
equivalent jobs across the country, close to half of which were
found to be in the food service and hospitality industries, which is
heavily tilted toward young adults, a demographic that needs
more job opportunities, not fewer.

We buy 300,000 tonnes of barley grown in the prairies every
year. We have breweries dotting hundreds of communities across
the country, and Canadians enjoy our product. In today’s global
economy, beer still remains very local; 85 per cent of the beer sold
in Canada is made here in Canada.

Rather than an automatic tax increase that darkens the
outlook for the beer category, we believe we can help the
government create more jobs, more wealth and more
opportunities for Canadians, but it starts with eliminating the
escalator tax imposed under Budget 2017. We are hopeful that the
Standing Senate Committee on National Finance will help us
secure this outcome.

Thank you very much.

The Chair: Thank you, Mr. Harford. Now we will ask
Ms. Hingorani to make her presentation, please.

gouvernement aurait automatiquement augmenté les taxes
imposées à une industrie en crise parce que l’indice des prix à la
consommation laissait entendre que tout allait pour le mieux.

Les brasseurs canadiens essaient actuellement de surmonter de
véritables défis, et le gouvernement semble avoir fait abstraction
de ces défis en proposant une politique d’indexation automatique.
Selon les données publiées la semaine dernière par Statistique
Canada, la bière représentait 48 p. 100 des ventes de boissons
alcoolisées en 2006, et sa part de marché était de 42 p. 100 en
2016. La consommation de bière par habitant est passée de 84,3 à
76 litres au cours de la même période. La bière importée a
augmenté sa part de marché de 12 à 17,5 p. 100 des ventes de
bières sur le plan de la valeur, tandis que le nombre de brasseurs
canadiens qui se font concurrence dans un petit marché est passé
de 268 en 2006 à 650. À tout cela s’ajoute l’augmentation des
taxes provinciales, de la main-d’œuvre, de l’orge, de l’emballage,
du houblon, de l’entreposage et de l’expédition.

Il n’est pas justifié pour le gouvernement de se dégager de la
responsabilité de tenir compte de ce qui se passe dans un secteur
en particulier et de laisser les droits d’accise augmenter
automatiquement dans l’ombre. Le gouvernement doit réfléchir
aux effets qu’ont ces décisions politiques sur les entreprises,
petites et grandes. Le gouvernement manque à ses devoirs avec
l’indexation automatique des droits d’accise sur la bière.

Pour conclure, le budget de 2017 a causé un véritable malaise
parmi les brasseurs. Les brasseurs canadiens emploient
13 000 Canadiens, et le salaire moyen annuel est de 71 000 $, ce
qui représente un excellent salaire pour la classe moyenne. Le
Conference Board du Canada rapporte dans une étude de 2013
que la vente de bières permet de soutenir 163 000 équivalents
temps plein partout au pays, et près de la moitié était dans les
industries de la restauration et de l’accueil, où se trouvent en
grand nombre les jeunes adultes, soit un groupe démographique
qui a besoin d’avoir plus d’occasions d’emploi et non d’en perdre.

Nous achetons chaque année 300 000 tonnes d’orge cultivé
dans les Prairies. Nous avons des brasseries dans des centaines de
collectivités partout au pays, et les Canadiens sont friands de nos
produits. Malgré l’économie mondiale d’aujourd’hui, le marché
de la bière demeure très local; 85 p. 100 de la bière vendue au
Canada est brassé ici.

Au lieu d’une augmentation automatique des droits d’accise
qui assombrit les perspectives d’avenir de la bière, nous pensons
pouvoir aider le gouvernement à créer plus d’emplois, de richesse
et de possibilités pour les Canadiens, mais il faut tout d’abord
abroger l’indexation automatique des droits d’accise que propose
le budget de 2017. Nous espérons que le Comité sénatorial
permanent des finances nationales nous aidera à y arriver.

Merci beaucoup.

Le président : Merci, monsieur Harford. Nous invitons
maintenant Mme Hingorani à faire son exposé.
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Asha Hingorani, Director, Government Affairs, Canadian
Vintners Association: Thank you, chair and senators. It’s
wonderful to be here this evening.

While I represent the wine industry through the government
relations work at the Canadian Vintners Association, I’m also a
certified sommelier who works in the industry and has a strong
appreciation for our wine culture. Thank you for the invitation to
provide the Canadian wine industry’s perspective on Bill C-44.

The CVA is the national voice of the Canadian wine industry.
Our membership represents more than 90 per cent of annual wine
production in Canada. We are engaged in the entire value chain,
including grape growing, farm management, grape harvesting,
wine production, bottling, retail sales, research and tourism. Our
industry is made up of almost 700 grape wineries and
1,300 independent grape growers, contributing $9 billion to the
national economy.

We produce two types of products, premium 100 per cent
Canadian wines, which contribute a $4.5 billion economic impact,
and value priced international Canadian blended ICB wines made
from imported and domestic content, which also provide a
$4.5 billion contribution. The 100 per cent Canadian wines that
represent 20 per cent of wine sales in Canada are excise exempt,
while ICB is 80 per cent of sales. The vast majority of Canadians
drink value wines.

An annual tax increase is regressive because it will impact
middle and low income Canadians. Grapes and wine are a prime
example of the success for Canada’s value-added agri-food
industry. From vineyard development and grape cultivation to
winemaking and bottling, our compound impact extends well
beyond cellar door sales and employment, with strong linkages to
tourism, retail sales, bars and restaurants across Canada. As a
result, the domestic wine industry supports more than
37,000 jobs. The blended wine industry contributes 15,000 of
those jobs and $768 million in wages.

Budget 2017 is sending a mixed message to Canadians. On one
hand, it draws from the Prime Minister’s Advisory Council on
Economic Growth, which identified Canada’s value-added agri-
food industry as an engine of growth. At the same time, it
proposes a 2 per cent increase in the excise duty on Canada’s
highest value-added products of wine, beer and spirits.

Asha Hingorani, directrice, Affaires gouvernementales,
Association des vignerons du Canada : Merci, monsieur le
président, mesdames et messieurs les sénateurs. C’est un grand
plaisir d’être ici ce soir.

Je représente l’industrie vinicole en ce qui a trait aux relations
gouvernementales à l’Association des vignerons du Canada, mais
je suis également une sommelière certifiée qui travaille dans
l’industrie et qui comprend bien notre culture vinicole. Je vous
remercie de nous avoir invités à venir vous faire part des
commentaires de l’industrie vinicole canadienne sur le projet de
loi C-44.

L’Association des vignerons du Canada est le porte-parole
national de l’industrie vinicole canadienne. Ses membres
produisent plus de 90 p. 100 du vin produit chaque année au
Canada. Nous touchons à toutes les sphères de la chaîne de
valeur, y compris la viticulture, la gestion des exploitations
agricoles, les vendanges, la viniculture, l’embouteillage, la vente
au détail, la recherche et le tourisme. Notre industrie regroupe
pratiquement 700 établissements vinicoles et 1 300 vignerons
indépendants qui contribuent à hauteur de 9 milliards de dollars à
l’économie nationale.

Nous avons deux types de produits : des vins 100 p. 100
canadiens de qualité supérieure, qui contribuent à hauteur de
4,5 milliards de dollars à l’économie, et des vins à prix modique de
type International and Canadian Blended, ou ICB, soit un
assemblage de vins importés et canadiens, qui contribuent aussi à
hauteur de 4,5 milliards de dollars à l’économie. Les vins
100 p. 100 canadiens représentent 20 p. 100 des ventes de vin au
Canada et sont exonérés des droits d’accise, tandis que les vins
ICB représentent 80 p. 100 des ventes. La grande majorité des
Canadiens boivent du vin à prix modique.

Une augmentation annuelle des droits d’accise est régressive
parce que cela aura des conséquences sur les Canadiens à revenu
faible et moyen. Les raisins et le vin sont un exemple qui illustre
parfaitement la réussite de l’industrie agroalimentaire à valeur
ajoutée au Canada. Du développement du vignoble et des
vendanges à la vinification et à l’embouteillage, les effets
combinés de nos activités s’étendent bien au-delà des ventes
directement chez les producteurs et des emplois; nous avons des
liens étroits avec le tourisme, la vente au détail et les bars et les
restaurants au Canada. Par conséquent, l’industrie vinicole
canadienne soutient plus de 37 000 emplois, dont 15 000 dans
l’industrie des vins d’assemblage, ce qui représente 768 millions de
dollars en salaires.

Le budget de 2017 envoie un message contradictoire aux
Canadiens. D’un côté, il s’inspire du Conseil consultatif en
matière de croissance économique du premier ministre qui a
déterminé que l’industrie agroalimentaire à valeur ajoutée du
Canada est un moteur de croissance. De l’autre, il propose une
augmentation de 2 p. 100 des droits d’accise sur le vin, la bière et
les spiritueux, qui sont les produits canadiens à plus forte valeur
ajoutée.
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What is not common knowledge is that the government is
proposing in the budget bill to amend the Excise Act to legislate
the annual indexation of wine, beer and spirits excise duty by the
Consumer Price Index, effective April 1, 2018, meaning that the
rate is set to increase every year.

Budget 2017 states that excise duty rates on alcohol products
have not effectively changed since the mid-1980s. This is not the
case. Governments have increased the excise duty on at least
10 separate occasions since 1980. The excise duty on wine has
increased by 125 per cent since 1980, with five excise duty
increases since 1985. The last increase was in Budget 2006,
when the excise duty increased 21 per cent, to 62 cents per litre.

Our industry is concerned that over the next five years,
assuming a moderate rate of 2 per cent inflation, the excise rate
will increase by a cumulative 11 per cent. Since the excise duty is
at the front of the price chain, the impact in cumulative with an ad
valorem liquor board markup, GST and PST adding to the
consumer impact.

The GST already picks up inflation on the producer price and
again through provincial markup which ranges from 70 per cent
to 160 per cent. By indexing excise, the price chain would pick up
double inflation and multiply it through the price chain.

Studies have shown that a 1 per cent increase in the price of
wine will cause a decrease in the sale of that wine of between
0.55 per cent and 1.86 per cent, with lower price wines bearing
the brunt of the impact. A drop in sales will have a long-term
impact on local business owners and others in the value chain
across Canada.

Further, inflation alone does not account for all issues
impacting business in any given year, which will no longer be
addressed without an objective review by parliamentarians. This
legislated annual tax increase is too rigid. It will take away the
role of parliamentarians. It will tie the hands of future
governments. It fails to account for the non-inflationary
impacts facing the industry. It does not allow Parliament to do
its job to ensure that all measures are considered for all future tax
increases.

Wine is among the highest value-added agricultural products in
Canada, yet many of our grape growers would face economic
hardship due to this tax. More than 20 per cent of Canada’s
grape supply is used for lower price blended wines, below $10 per
750-millilitre bottle. With an excise increase and its cumulative
impact through the price chain, there is likely to be some
movement of consumers toward the purchase of cheaper foreign

Ce que les Canadiens ne savent pas, c’est que le gouvernement
propose dans le projet de loi d’exécution du budget de modifier la
Loi sur l’accise pour inscrire dans la loi l’indexation annuelle des
droits d’accise sur le vin, la bière et les spiritueux en fonction de
l’indice des prix à la consommation à compter du 1er avril 2018, ce
qui signifie que les taux augmenteront chaque année.

Le budget de 2017 affirme que les taux des droits d’accise sur
l’alcool n’ont effectivement pas changé depuis le milieu des
années 1980. Ce n’est pas le cas. Les gouvernements ont augmenté
les droits d’accise à au moins 10 reprises depuis 1980. Les droits
d’accise sur le vin ont augmenté de 125 p. 100 depuis 1980 et ont
augmenté cinq fois depuis 1985. La dernière augmentation
remonte au budget de 2006; les droits d’accise avaient alors
augmenté de 21 p. 100 ou de 62 cents le litre.

Notre industrie s’inquiète qu’au cours des cinq prochaines
années les taux des droits d’accise augmentent au total de
11 p. 100, si nous présumons d’un modeste taux d’inflation de
2 p. 100. Étant donné que les droits d’accise sont imposés en
amont de la chaîne, les effets sont cumulatifs si nous tenons
compte de la majoration des sociétés des alcools calculée sur la
valeur, la TPS et la TVP qui viennent s’ajouter à ce que paient les
consommateurs.

La TPS s’applique déjà sur l’inflation sur les prix à la
production et aussi la majoration des sociétés des alcools
provinciales dont les taux varient de 70 à 160 p. 100. Si nous
indexons les droits d’accise, l’inflation sera comptée en double, et
cela se multipliera tout au long de la chaîne.

Des études ont montré qu’une augmentation de 1 p. 100 du
prix du vin entraînera une diminution de 0,55 à 1,86 p. 100 des
ventes de ce vin, et ce sont les vins à prix modique qui en feront les
frais. Une diminution des ventes aura des effets à long terme sur
les propriétaires d’entreprises locales et d’autres acteurs de la
chaîne de valeur au Canada.

Par ailleurs, l’inflation à elle seule ne reflète pas tous les
facteurs qui ont des répercussions sur l’industrie au cours d’une
année donnée, et cet aspect ne sera plus traité sans un examen
objectif par les parlementaires. Cette augmentation annuelle des
droits d’accise prévue dans la loi est trop stricte. Cela viendra
réduire le rôle des parlementaires, et les futurs gouvernements
auront les mains liées. Cette mesure ne tient pas compte des
facteurs non inflationnistes avec lesquels l’industrie est aux prises.
Elle ne permet pas au Parlement de faire son travail pour s’assurer
d’examiner toutes les mesures concernant les futures hausses de
droits d’accise.

Le vin est l’un des produits agricoles à plus forte valeur ajoutée
au Canada; or, de nombreux vignerons connaîtront des difficultés
financières en raison de ces droits d’accise. Plus de 20 p. 100 des
raisins canadiens sont utilisés dans la production de vins
d’assemblage à prix modique, soit des vins à moins de 10 $ la
bouteille de 750 millilitres. En raison de l’augmentation des droits
d’accise et de ses effets cumulatifs dans la chaîne, il est probable
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wines, which are often highly subsidized by overseas governments.

With imports capturing 70 per cent of wine sales growth in
Canada, import tariffs soon to be eliminated under CETA and
interprovincial trade barriers restricting the direct-to-consumer
wine delivery, the proposed annual excise tax escalator will
seriously damage our ability to create jobs and spur economic
growth.

With the recent challenge against Canada at the worldwide
trade organization regarding B.C. wine sold in grocery and the
renegotiation of NAFTA, it is clear that imports want more of
our market and are willing to challenge us on all fronts.

The Canadian wine community is committed to adopting
sustainable grape growing and winemaking, as well as complying
with increasingly higher standards for air and water quality. The
excise tax increase will make investing in these and other
innovation practices more difficult and places Canadian
vintners at a disadvantage to their foreign competitors.

Our industry is rooted in Canada. We simply cannot uproot
and move our business elsewhere. Wine is one of Canada’s
signature industries and should be supported and promoted by
our federal government, and not selectively targeted.

In the House of Commons Finance Committee’a eleventh
report presented December 7, 2016, titled Creating the Conditions
for Economic Growth: Tools for People, Business and
Communities, recommendation 54 recommends that the
Government of Canada support innovation in the Canadian
wine sector through improved operational and infrastructure
investments.

The wine industry can be a strong contributor to the Canadian
agri-food powerhouse, which would strengthen our
competitiveness domestically and abroad. However, this excise
escalator will put economic growth on pause. Therefore, we ask
you to consider repealing the excise tax indexation from Budget
2017.

Joyce Reynolds, Executive Vice-President, Government Affairs,
Restaurants Canada: Thank you, Mr. Chair, and honourable
senators. I am also appreciative of the opportunity to be with you
this evening.

que des consommateurs se tournent vers des vins étrangers moins
chers, dont les gouvernements étrangers subventionnent souvent
grandement la production.

Étant donné que 70 p. 100 de la hausse des ventes de vin au
Canada est attribuable aux vins importés, que les droits
d’importation seront bientôt de l’histoire ancienne en raison de
l’AECG et que les barrières interprovinciales au commerce
interdisent la livraison de vin directement aux consommateurs,
l’indexation automatique des droits d’accise chaque année que
propose le budget minera considérablement notre capacité de
créer des emplois et de stimuler la croissance économique.

Compte tenu de la récente contestation présentée contre le
Canada devant l’Organisation mondiale du commerce concernant
les vins vendus en épicerie en Colombie-Britannique et de la
renégociation de l’ALENA, il ne fait aucun doute que les
producteurs de vins importés veulent accroître leur part de
marché au Canada et qu’ils sont prêts à nous donner du fil à
retordre sur tous les fronts.

L’industrie vinicole canadienne est déterminée à adopter des
pratiques viticoles et vinicoles durables et à respecter les normes
de plus en plus élevées en matière de qualité de l’air et de l’eau.
L’augmentation des droits d’accise rendra plus difficiles les
investissements dans ces domaines et d’autres pratiques
novatrices et désavantagera les vignerons canadiens par rapport
à leurs concurrents étrangers.

Notre industrie est au Canada; nous ne pouvons pas tout
simplement déménager nos activités ailleurs. Le vin est l’une des
industries phares du Canada, et le gouvernement fédéral devrait la
soutenir et en faire la promotion plutôt que de la prendre pour
cible de manière sélective.

Dans le onzième rapport du Comité des finances de la
Chambre des communes, intitulé Créer les conditions favorables
à la croissance économique : des outils pour les gens, les entreprises
et les collectivités, qui a été présenté le 7 décembre 2016, la
recommandation 54 propose que le gouvernement du Canada
appuie l’innovation dans le secteur vinicole canadien en
augmentant ses investissements opérationnels et ses
investissements dans les infrastructures.

L’industrie vinicole peut grandement contribuer à la force
économique qu’est l’industrie agroalimentaire canadienne, et cela
nous permettrait de renforcer notre compétitivité au pays et à
l’étranger. Cependant, cette indexation automatique des droits
d’accise mettra un frein à la croissance économique. Par
conséquent, nous vous demandons d’envisager d’abroger
l’indexation des droits d’accise du budget de 2017.

Joyce Reynolds, vice-présidente exécutive, Affaires
gouvernementales, Restaurants Canada : Merci, monsieur le
président, mesdames et messieurs les sénateurs. Je vous remercie
également de nous donner l’occasion de témoigner devant vous ce
soir.
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I am here on behalf of the $80 billion restaurant and food
service industry, an industry that employs 1.2 million Canadians.
Restaurants indirectly employ an additional 250,000 people who
provide the wide range of products and services required by the
industry. More than two-thirds of Canada’s 95,000 restaurants
and food service businesses are locally owned and operated by
independent entrepreneurs.

The restaurant and food service industry is a valued
contributor to communities right across Canada, bringing jobs,
investment, tourism and a focal point for people to gather. The
rejuvenation of neighbourhoods is often led by the
entrepreneurial restaurant scene. The infusion of new activity
into neighbourhoods is critical for every community to thrive.

Restaurateurs are proud of the opportunities they create for
youth and new Canadians, whether they are with the business for
a year or for a career. We are also an industry with razor-thin
profit margins, averaging 4.3 per cent, and lower for the pub and
bar sector. As you are aware, sales and distribution of beer, wine
and spirits are controlled by provincial monopolies. Alcohol is
already subject to a bevy of duties, markups, fees and levies. After
the restaurant markup is included, provincial and federal sales
taxes are added on.

What most Canadians don’t know is that licencees often pay
more for a case of beer or a bottle of wine or spirits than
consumers purchasing them at the provincial retail store. There
are often surcharges to licencees that consumers aren’t subjected
to and there is little in the way of wholesale discounts.

Restaurants include their cost of service. This includes
glassware, overhead, rent and staffing, which includes the
training of all servers in the responsible service of alcohol. The
list goes on. It becomes very expensive for the average Canadian
to enjoy a glass of wine, a pint of beer or a cocktail with their
meal. As a result, alcohol sales to licencees are stagnating.

You can imagine the surprise of our members when the
government selected to add more taxes, not less, to alcohol, one of
the highest taxed commodities in the country, and to increase this
tax annually in perpetuity.

We’ve heard from small-town restaurant and pub operators
who are struggling to keep their businesses afloat with rising
labour, food, utility and rent costs. The cumulative effect of the
new excise duties will take another big chunk out of their
business. These are real dollars that can’t be used for hiring staff,
investments, innovating and refurbishing their businesses, and in
some cases remaining viable.

Je témoigne au nom de l’industrie de la restauration et des
services d’alimentation qui génère 80 milliards de dollars et qui
emploie 1,2 million de Canadiens. Les restaurants emploient
indirectement 250 000 personnes de plus qui fournissent une vaste
gamme de produits et de services nécessaires à l’industrie. Plus des
deux tiers des 95 000 restaurants et entreprises de services
d’alimentation sont locaux et appartiennent à des entrepreneurs
indépendants.

L’industrie de la restauration et des services d’alimentation
contribue grandement aux collectivités canadiennes; elle crée des
emplois, génère des investissements, stimule le tourisme et offre
un lieu de rassemblement pour les gens. La revitalisation des
quartiers est souvent pilotée par des entrepreneurs du milieu de la
restauration. L’arrivée de nouvelles activités dans un quartier est
fondamentale à l’épanouissement de chaque communauté.

Les restaurateurs sont fiers des occasions qu’ils créent pour les
jeunes et les néo-Canadiens, qu’ils y restent un an ou y passent
toute leur carrière. Les marges de profit dans notre industrie sont
très minces; elles sont en moyenne de 4,3 p. 100, et c’est encore
plus mince pour les pubs et les bars. Comme vous le savez, la
vente et la distribution de bière, de vin et de spiritueux sont
contrôlées par des monopoles provinciaux. L’alcool est déjà
assujetti à une foule de droits d’accise, de majorations, de droits et
de taxes. Après avoir inclus le pourcentage pour le restaurant, les
taxes de vente provinciales et fédérale sont ajoutées.

Ce que la majorité des Canadiens ne savent pas, c’est que les
titulaires de permis paient souvent plus cher la caisse de bières ou
la bouteille de vin ou de spiritueux que ce que cela coûte aux
consommateurs pour l’acheter dans un magasin de détail
provincial. Les titulaires de permis doivent souvent payer des
frais supplémentaires qui ne sont pas imposés aux
consommateurs, et il n’y a pas vraiment de rabais de gros.

Les restaurants incluent les coûts du service, notamment la
verrerie, les frais généraux, le loyer et le personnel, ce qui inclut la
formation de tous les serveurs chargés du service d’alcool, et j’en
passe. Il devient très dispendieux pour le Canadien moyen de
prendre un verre de vin, une chope de bière ou un cocktail avec
son repas. Par conséquent, les ventes d’alcool aux titulaires de
permis stagnent.

Vous imaginez sans doute à quel point nos membres ont été
surpris d’apprendre que le gouvernement a choisi d’augmenter
plutôt que de réduire les taxes sur l’alcool, l’un des produits les
plus taxés au pays, et ce, chaque année, à perpétuité.

Nous avons entendu les observations des exploitants de
restaurants et de bars des petites localités qui ont de la difficulté
à assurer la survie de leur entreprise en raison des coûts sans cesse
croissants de la main-d’œuvre, des services publics et des loyers.
Les nouveaux droits d’accise auront comme effet cumulatif de
réduire considérablement leurs profits. Cela représente des dollars
réels qui ne pourront être utilisés pour embaucher du personnel,
investir, rénover les entreprises et, dans certains cas, pour assurer
la viabilité des entreprises.
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I listened intently to Mr. Coulombe from the Department of
Finance on Tuesday during his testimony to this committee and
to the House of Commons Finance Committee. I know that
restaurants and pubs will be disheartened to hear that the
department believed the excises were so small that it wasn’t
necessary to analyze the economic impacts.

A tax increase from $300 million to $470 million in five years is
significant, when we consider that the tax will be part of the base
price to which all other fees, levies, markups, and provincial and
federal sales taxes will be layered on. The federal government is
already getting inflationary increases from the revenue collected
on the GST. Ultimately, the increased taxload on alcoholic
beverages will make them less affordable for middle income
Canadians.

Although we were not happy with the 2 per cent increase this
year, we can accept it as a fait accompli. What we would like to
see changed in the Budget Implementation Act is the removal of
the excise tax escalator so that parliamentarians would have the
opportunity to review any future increase based on economic
impact and circumstances.

As noted earlier, alcohol prices in Canada have reached the
point of diminishing returns with stagnating sales to licencees. A
compounding increase in excise duties will only make things
worse.

The Chair: Honourable senators, before we proceed with
questions, I have been informed that Mr. Westcott will need to
leave before 8 p.m. If honourable senators have questions to
direct to Mr. Westcott before he leaves, please do not hesitate to
identify that through the chair.

Senator Eaton: My question is addressed to Mr. Westcott and
Mr. Harford.

I was reading yesterday in the newspaper of the effect of the
legalization of marijuana, probably on beer and spirit sales, which
is kind of pessimistic.

What I would like to concentrate on is: How will this escalator
clause affect your businesses, both competing against imports and
on the global market of exports? Where do you see that going?

Mr. Westcott:We are an export business. About 70 per cent of
what we make in Canada leaves Canada. Our biggest market is in
the United States. Our biggest competitor is the United States
with its bourbon industry, straight whiskey industry and
American blended whiskey industry.Right now, excise taxes in
Canada on our products are 67 per cent higher than excise taxes

J’ai écouté avec grande attention le témoignage qu’a fait le
représentant du ministère des Finances, M. Coulombe, devant ce
comité, mardi, ainsi que le témoignage qu’il a fait au Comité
permanent des finances de la Chambre des communes. Je sais que
les propriétaires de restaurants et de bars seront déçus d’entendre
que le ministère considère que les droits d’accise sont si
négligeables qu’il n’a pas jugé utile d’en analyser les
répercussions économiques.

Une augmentation de taxes de 300 millions à 470 millions de
dollars en cinq ans est une hausse importante, d’autant plus que
cette taxe fera partie intégrante du prix de base auquel
s’ajouteront divers droits, redevances, marges bénéficiaires et
taxes de vente provinciale et fédérale. Le gouvernement fédéral
profite déjà des hausses inflationnistes grâce aux recettes générées
par la TPS. Au bout du compte, l’augmentation de la taxe d’accise
sur les boissons alcoolisées rendra ces produits moins abordables
pour les Canadiens à revenu moyen.

Même si nous n’étions pas heureux de la hausse de 2 p. 100
pour cette année, nous sommes prêts à l’accepter comme un fait
accompli. En ce qui concerne la Loi d’exécution du budget, nous
préconisons l’annulation de l’indexation automatique de la taxe
d’accise, pour que les parlementaires aient l’occasion d’examiner
les répercussions de toute hausse éventuelle en fonction du
contexte économique.

Comme indiqué précédemment, les prix de l’alcool sont tels au
Canada qu’on a atteint un point de rendement décroissant en
raison des ventes stagnantes aux titulaires de licences. Une
augmentation cumulative des droits d’accise ne fera qu’empirer
les choses.

Le président : Nous allons passer aux questions, mais avant,
chers collègues, on m’informe que M. Westcott devra partir avant
20 heures. Donc, si vous avez des questions à lui poser, n’hésitez
pas à m’en aviser.

La sénatrice Eaton : Ma question s’adresse à M. Westcott et à
M. Harford.

Hier, j’ai lu dans le journal un article sur les effets de la
légalisation de la marijuana sur les ventes de bière et de spiritueux;
le portrait est plutôt pessimiste.

J’aimerais que vous vous concentriez sur l’aspect suivant :
quelle sera l’incidence de cette clause d’indexation sur vos
entreprises, sur le plan de la compétitivité, tant par rapport aux
produits importés qu’à vos activités d’exportation sur les marchés
mondiaux? Comment envisagez-vous votre avenir?

M. Westcott : Notre entreprise est essentiellement tournée vers
l’exportation; environ 70 p. 100 de notre production canadienne
est exportée. Les États-Unis sont notre principal marché et notre
principal concurrent, avec ses industries du bourbon, du whiskey
nature et du whiskey mélangé américain. Actuellement, les taxes
d’accise canadiennes sur nos produits sont 67 p. 100 plus élevées
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on spirits in the United States, and we will see them climb every
year in perpetuity. It is a recipe for disaster. It will kill us.

We had this experience from 1981 to 1986. We closed
12 distilleries. We took our eye off the ball in terms of
international business. We were number two behind Scotch
whisky in 1980. At the end of that decade —

Senator Eaton: Then the United States was number two.

Mr. Westcott: Canada was number two of the global whisky
business. We were second only to scotch. At the end of that
decade when we had indexation, it was the same thing. We slipped
to number four.

It will have a catastrophic impact on our business. It is like
everything else. Our competitors in the United States aren’t facing
this. In fact, the U.S. is going in the opposite direction. They are
talking about lowering their taxes. This will have a tremendously
damaging effect on our business. We had this experience in the
1980s. We absolutely can’t repeat this, or we won’t have a whisky
business in Canada. It really comes down to this.

Senator Eaton: Or a vodka business or a gin business.

Mr. Westcott: That is right.

Senator Eaton: Beer, according to the sheet you handed us, is
56 per cent higher now than in the United States with how we are
taxed.

Mr. Harford: That is right.

Senator Eaton: How will Canadian beer compete with
American beer?

Mr. Harford: The best way to describe it is the exchange rate is
adjusted. The difference between the federal excise rate in Canada
is 56 per cent higher than the federal excise rate in the United
States.

The way I characterize it is as a production tax, as a tax on
manufacturing beer, the federal government is taking money
away from the businesses that they could use to ladder up and
grow both domestically and in export markets.

Senator Eaton: Do you feel that this escalator tax will start
affecting you right away in terms of fighting against imports in
the market?

Mr. Harford: It will, because for larger companies that are
looking out five years and planning we have now increased the
cost of production in Canada. They have to decide where they will
make their investments and how they will recoup that cost.

que les taxes d’accise sur les spiritueux aux États-Unis, et elles
augmenteront chaque année, à perpétuité. On court au désastre.
Cela va tuer notre industrie.

Nous l’avons vécu entre 1981 et 1986 : 12 distilleries ont fermé
leurs portes. Nous avons perdu du terrain sur les marchés
internationaux. En 1980, nous étions au deuxième rang, derrière
le whisky écossais. À la fin de la décennie...

La sénatrice Eaton : Ensuite, les États-Unis sont grimpés au
deuxième rang.

M. Westcott : Le Canada était au deuxième rang du marché
mondial du whiskey, derrière le scotch. À la fin des années 1980,
la même chose s’est produite : il y a eu une indexation, et nous
avons glissé au quatrième rang.

L’effet sur notre secteur sera catastrophique. Cela vaut pour
tout le reste. Nos concurrents américains ne subissent pas cette
contrainte. En fait, les États-Unis tendent à faire l’inverse; on y
discute actuellement de la possibilité de réduire les taxes, ce qui
serait extrêmement dommageable pour notre industrie. Nous
l’avons vécu dans les années 1980. Nous ne pouvons en aucun cas
répéter l’expérience, car cela mènerait à la disparition de
l’industrie du whisky au Canada. Voilà l’enjeu.

La sénatrice Eaton : Cela vaut aussi pour la vodka et le gin.

M. Westcott : Exactement.

La sénatrice Eaton : Actuellement, selon le document que vous
nous avez fourni, les taux de la taxe d’accise fédérale du Canada
sur la bière sont 56 p. 100 plus élevés qu’aux États-Unis.

M. Harford : C’est exact.

La sénatrice Eaton : Comment les brasseurs canadiens
pourront-ils soutenir la concurrence des brasseurs américains?

M. Harford : La meilleure explication, c’est que le taux de
change est ajusté. Les taux de la taxe d’accise fédérale du Canada
sont 56 p. 100 plus élevés que les taux de la taxe d’accise fédérale
aux États-Unis.

Je considère cette mesure comme une taxe sur la production,
une taxe sur la production de bière. Le gouvernement fédéral
enlève aux entreprises des fonds qu’elles pourraient utiliser pour
intensifier leurs activités et assurer leur croissance sur le marché
intérieur et le marché d’exportation.

La sénatrice Eaton : Selon vous, l’indexation automatique de la
taxe d’accise aura-t-elle un effet immédiat sur votre capacité d’être
en concurrence contre les produits d’importation dans le marché
canadien?

M. Harford : Sans aucun doute, car les grandes entreprises, qui
planifient leurs activités sur un horizon de cinq ans, doivent
maintenant composer avec des coûts de production accrus au
Canada. Elles doivent déterminer leurs priorités d’investissement
et la façon d’amortir ces coûts.
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For smaller companies, they also look at it and say, ‘‘I am
working really hard, but I’m not making any more money. Every
year my taxes are going up. Is this really worth my while?’’

Senator Eaton: This may seem ignorant, but does Budweiser
ship beer into Canada to compete against our beers or is it made
in Canada?

Mr. Harford: Budweiser is made in Canada.

Senator Eaton: Can that be said for a lot of American beers?
Are they made in Canada?

Mr. Harford: As I indicated, 85 per cent of the beer sold in
Canada is still produced in Canada.

Senator Eaton: What Budweiser might say eventually is: ‘‘We
will just ship it in.’’

Mr. Harford: There is that possibility. The advantage that beer
has to remaining local is that it is expensive to move around. It
wants to be close to its home markets, but from the export
standpoint and the investment standpoint we are leaving less
money every year on the table for the brewer to invest in his or her
business or brands.

[Translation]

Senator Forest: My question is for Mr. Westcott.

I am especially concerned about the gap between the big
distilleries and the much smaller craft distilleries, which are
popping up more and more, and the fact that brewers who
produce less than 30,000 hectolitres are exempt from the excise
duty. First, I would like to know whether that is true. Second, if
memory serves me correctly, we were told that the increase in the
excise duty would not affect exports. Are both of those things
true?

I would like to know which measure is more detrimental to
you. Is it the fact that the excise duty rate is being adjusted by the
consumer price index, given that the budget proposes an escalator
tax, whereby the excise duty will automatically increase every year
based on the consumer price index?

[English]

Mr. Westcott: To answer your first question, 30 hectolitres is
3,000 litres. If you divide that by nine, that is the number of cases.

[Translation]

Senator Forest: The number mentioned was 30,000 hectolitres.

[English]

Mr. Westcott: If you divide that by nine, that is 2,000 cases.
That is not a business. Most of the small distillers are in the 5 to
50 range and we have some in the 50 to 100 range. That is almost

De leur côté, les petits exploitants examineront aussi la
situation et en viendront à se demander s’il vaut la peine de
continuer, étant donné que leurs efforts considérables ne leur
permettent pas de faire un profit, parce que les taxes augmentent
chaque année.

La sénatrice Eaton : Cela témoigne peut-être d’une
méconnaissance du sujet, mais la Budweiser est-elle expédiée au
Canada pour faire concurrence aux bières canadiennes, ou est-elle
produite ici, au pays?

M. Harford : La Budweiser est brassée au Canada.

La sénatrice Eaton : Peut-on en dire autant pour beaucoup de
bières américaines? Sont-elles brassées au Canada?

M. Harford : Comme je l’ai indiqué, 85 p. 100 de la bière
vendue au Canada est toujours produite ici même au pays.

La sénatrice Eaton : Le fabricant de la Budweiser pourrait un
jour décider de cesser la production ici et de l’exporter au Canada.

M. Harford : C’est une des possibilités. L’avantage de la
production locale est lié aux coûts élevés du transport.
L’entreprise recherche donc la proximité aux marchés intérieurs.
Cela dit, sur les plans de l’exportation et des investissements, les
brasseurs auront, chaque année, moins d’argent à investir dans
leur entreprise ou leurs marques.

[Français]

Le sénateur Forest : Ma question s’adresse à M. Westcott.

Je suis particulièrement préoccupé par l’écart qui existe entre
les grandes distilleries et les distilleries beaucoup plus artisanales
qu’on voit émerger de plus en plus, et par le fait que les
productions de moins de 30 000 hectolitres ne soient pas soumises
à la taxe d’accise. J’aimerais premièrement savoir si c’est vrai.
D’un autre côté, on nous dit également, si ma mémoire est bonne,
que les exportations ne sont pas touchées par l’augmentation de la
taxe d’accise. Est-ce que ces deux renseignements sont exacts?

Quel est l’élément le plus pénalisant pour vous? S’agit-il de
l’indexation de l’IPC, puisqu’on vient de déterminer, dans le cadre
d’un budget, qu’il y aura automatiquement une augmentation au
fil des ans en raison de l’augmentation de l’indice des prix à la
consommation?

[Traduction]

M. Westcott : Pour répondre à votre première question,
30 hectolitres équivalent à 3 000 litres. Si vous divisez ce chiffre
par neuf, cela vous donne le nombre de caisses.

[Français]

Le sénateur Forest : On parlait de 30 000 hectolitres.

[Traduction]

M. Westcott : Si vous divisez cela par neuf, cela donne
2 000 caisses. Ce n’est pas un volume important. La plupart des
petites distilleries produisent entre cinq et 50 caisses, et certaines
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a de minimis amount. It is not relevant to anybody doing business.
If you are only producing 30 hectolitres, you are not in business.
That is a hobby.

With respect to exports, Canada is a very small country. All of
your export promotion, your development and all of the work
you have to do in those markets to keep your brand attractive to
consumers in those markets has to be paid for by profits made in
this country. When you don’t make any profit in this country, you
can’t do that.

For them to argue that it has no impact on exports is
absolutely crazy. You just can’t describe it in any other way. If
you don’t invest in your export businesses, if you don’t invest in
those markets and aren’t doing the marketing, advertising and
those kinds of things in the export markets, you fail. You will not
be a successful exporter.

We export $700 million of whisky every year. We are successful
at exporting. That has to be given by profits in the business in
Canada. Canada has the highest taxes on beverage alcohol in the
world. They say this is just a tiny little increase, but when you are
already starving a tiny little increase depresses your margins even
more. It will have a dramatic effect on our export business at a
time when the government itself recognizes the huge opportunity
that agri-food and beverage processing has in terms of future
economic activity, future wealth creation and jobs for people in
Canada.

In the last four or five years there has been this discussion in
Canada about why Canadians don’t do more with our raw
materials and our natural resources before we ship them out of
the country. The people sitting in front of you today are like the
poster children. We use Canadian resources. In our case,
100 per cent of our grains are grown by Canadian farmers and
are processed by Canadian workers in Canada. Then we export it
around the world. That is what we should be trying to do. The
escalator will basically just sap it.

We are already seeing effects. Investors are saying to us, ‘‘Why
would I put money into a marketplace where the taxes are going
up, regardless of what is happening in the business, regardless of
what we say?’’ It is having an immediate effect.

Senator Marshall: I will start off with a general question. Were
you consulted before the Budget Implementation Act came out?
Was there no consultation process that you were aware of?

Ms. Hingorani: No, none of us were consulted. In fact, when
the budget was tabled on March 22, we all got calls from our
members who were dumbfounded by this decision.

en produisent entre 50 et 100. On pourrait dire que c’est une
quantité minimale. Cela n’a aucune incidence sur les acteurs de
l’industrie. Une production de seulement 30 hectolitres, ce n’est
pas une entreprise, mais plutôt d’un passe-temps.

Le Canada est un très petit exportateur. La promotion des
exportations, le développement des marchés et toutes les activités
nécessaires pour maintenir l’intérêt des consommateurs de ces
marchés d’exportation à l’égard de votre produit sont financés à
même les profits générés au Canada. Donc, de telles activités
seront impossibles si nous ne pouvons faire de profit au pays.

Il est absolument insensé de faire valoir que cela n’aura aucune
incidence sur les exportations. On ne peut le dire autrement. Si
vous n’investissez pas dans vos activités d’exportation, si vous
n’investissez pas dans ces marchés et que vous ne faites aucune
promotion de votre produit, aucune publicité, entre autres
activités, vous courrez à l’échec. Vous n’arriverez pas à percer
ces marchés d’exportation.

Nos exportations de whisky s’élèvent à 700 millions de dollars
par année. Nous connaissons beaucoup de succès, grâce aux
profits que nous faisons au Canada. Notre pays est le pays du
monde où les taxes sur les boissons alcoolisées sont les plus
élevées. On fait valoir que l’augmentation est minime, mais
lorsqu’il est déjà difficile d’être rentable, toute augmentation, si
petite soit-elle, a pour effet de réduire les marges encore plus. Cela
aura un effet dévastateur sur nos activités d’exportation, et ce, au
moment où le gouvernement lui-même reconnaît le potentiel
considérable du secteur canadien des aliments et des boissons sur
les plans de l’activité économique, la création de richesse et la
création d’emplois au Canada.

Au cours des quatre ou cinq dernières années, au Canada, on a
discuté abondamment des raisons pour lesquelles les Canadiens
ne font pas davantage d’activités de transformation des matières
premières et des ressources naturelles avant de les exporter. Les
gens qui témoignent devant vous aujourd’hui sont des exemples à
suivre. Nous utilisons des ressources canadiennes. À titre
d’exemple, 100 p. 100 des grains que nous utilisons sont cultivés
au Canada et transformés par des travailleurs canadiens, ici
même, au pays. Nous exportons ensuite notre produit partout
dans le monde. Voilà vers quoi il faut tendre. L’indexation
automatique aura pour effet de miner ces activités.

Les effets se font déjà sentir. Les investisseurs nous demandent
pourquoi ils devraient investir dans un marché où les taxes seront
augmentées sans tenir compte du contexte ni des observations de
l’industrie. L’effet est immédiat.

La sénatrice Marshall : Je vais commencer par une question
d’ordre général. Avez-vous été consultés avant la présentation de
la Loi d’exécution du budget? N’y a-t-il pas eu de consultations, à
votre connaissance?

Mme Hingorani : Aucun d’entre nous n’a été consulté. Après la
présentation du budget, le 22 mars, nous avons reçu des appels de
nos membres; ils étaient stupéfaits de cette décision.
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Senator Marshall: When you look at it, as Mr. Harford was
saying in his opening remarks, we are talking about 5 cents per
case. It sounds like it is not very much, but when you look at how
much in excise tax has been raised by the government a couple of
years ago and then look at this, which is going to be almost
$500 million over five years, you get a better appreciation of the
magnitude.

You say the increase is 5 cents per case, but I’m also interested
in how much excise duty is already there. Five cents is the
incremental, which is not very much, but what’s already there is
substantial. I don’t drink beer but I know there are different kinds
of beer. For a bottle of beer, on average, the increase is 5 cents,
but what would an average amount be before the 5 cents are
levied?

Mr. Harford: I’m really glad you’ve asked that question
because I’m a trade association executive and reach out to my
members to help me understand what I am talking about here.

Watching the presentation from Finance Canada yesterday, I
can tell you that it’s offensive to the brewing community to
trivialize a little 5-cent increase by saying we can just pass that on.
The reason it’s offensive is because the starting point is so
punitive. A small increase on a punitive tax doesn’t make it any
less punitive. The Public Accounts show that excise on beer in
2016 was $584 million.

Senator Marshall: That’s what I saw.

Mr. Harford: However, we think that number is quite low.
There is customs duty, which is equivalent to excise, that is levied
at the time beer is brought into Canada. When you put the two
together, and just doing it with a calculator, the number is closer
to $718 million paid to the federal government in excise tax, and
they want to increase that every year.

I can’t understand why they think they can take $16 million out
of an industry every year and increase it every year and not think
that will have an impact on consumer prices, on investment
decisions our brewers are making and on their ability to plan for
the future in the country as business people.

Senator Marshall: For me, what’s missing is that we’re looking
at the 5 cents but I don’t really have an idea as to how much is
already paid. If the increase is 5 cents on a bottle of beer, how
much excise duty was paid before the 5 cents was levied? I’m just
trying to get a handle on that.

Mr. Harford: On a case of beer of 24 bottles of 341 millilitres
it’s $2.56.

Senator Marshall: That’s about 10 cents, is it?

Mr. Harford: Right.

La sénatrice Marshall : Lorsqu’on regarde la situation, on
parle d’environ 5 cents la caisse, comme M. Harford l’a indiqué
dans son exposé. Cela ne semble pas très élevé, mais lorsque l’on
compare les recettes générées par les taxes d’accise il y a deux ou
trois ans aux chiffres qu’on avance actuellement — près de
500 millions de dollars sur cinq ans —, cela donne une meilleure
idée de l’ampleur de cette mesure.

Vous avez indiqué que l’augmentation sera de 5 cents la caisse,
mais j’aimerais aussi savoir à combien s’élèvent les taxes d’accise
existantes. L’augmentation annuelle est de 5 cents, ce qui est peu,
mais les taxes existantes sont élevées. Je ne suis pas
consommatrice de bière, mais je sais qu’il existe de nombreuses
marques. L’augmentation sera de 5 cents par bouteille de bière, en
moyenne, mais quel est le montant moyen, avant l’augmentation?

M. Harford : Je suis très heureux que vous posiez la question,
car je préside une association commerciale et, à ce titre, je consulte
les membres de mon association afin d’avoir une meilleure
compréhension des enjeux dont je dois discuter.

Hier, j’ai écouté le témoignage des représentants du ministère
des Finances. Pour la communauté des brasseurs, il est insultant
d’entendre qu’on banalise cette petite augmentation de 5 cents en
disant que nous n’avons qu’à la refiler aux consommateurs. C’est
insultant parce qu’il s’agit d’une augmentation sur une mesure
punitive en soi. Une petite augmentation sur une taxe punitive ne
la rend pas moins punitive. Les comptes publics indiquent que la
taxe d’accise sur la bière a généré 584 millions de dollars en 2016.

La sénatrice Marshall : C’est ce que j’ai vu.

M. Harford : Nous considérons toutefois que ce chiffre est
plutôt bas. À cela s’ajoutent les droits de douane perçus lorsque la
bière est importée au Canada. Lorsqu’on additionne les deux
montants, avec une calculatrice, on constate que le montant de la
taxe d’accise perçue par le gouvernement fédéral s’élève plutôt à
près de 718 millions de dollars, montant qu’il souhaite augmenter
chaque année.

Je n’arrive pas à comprendre comment ils en arrivent à croire
qu’ils peuvent prélever 16 millions de dollars par année dans une
industrie, augmenter ce montant chaque année, mais faire
abstraction des conséquences sur les prix à la consommation,
les décisions d’investissements des brasseurs et leur capacité de
planifier pour assurer la pérennité de leur entreprise au pays.

La sénatrice Marshall : Selon moi, l’aspect manquant, c’est
qu’on parle du montant de 5 cents, mais qu’on n’a pas une idée
précise des sommes qui sont déjà exigées. L’augmentation est de
5 cents par bouteille de bière; à combien s’élevaient les taxes
d’accise avant cette augmentation? C’est ce que j’essaie de savoir.

M. Harford : Pour une caisse de 24 bouteilles de 341 millilitres,
le montant est de 2,56 $.

La sénatrice Marshall : Environ 10 cents la bouteille, n’est-ce
pas?

M. Harford : C’est exact.
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Senator Marshall: It’s 10 cents now and you’re saying the
increase is 5 cents.

Mr. Harford: Five cents on a case. If we want to bring it down
to what it is per bottle, we can make it seem really small, but the
thing that I go back to is that we sell seven billion bottles of beer
every year. It’s a big number, and it’s not the only tax that
brewers have to pay.

Senator Marshall: That was my next question. In your remarks
you said on top of that there was HST.

Mr. Harford: There are provincial taxes. Those are the
commodity taxes. When you think of HST on an $8 pint of
beer in a restaurant, they’re making a lot of money off of that. A
brewer also has to pay municipal taxes, payroll taxes and carbon
taxes. Before they even get that product into the truck and out to
the retailers, they’ve incurred a ton of tax.

Senator Marshall: I wasn’t interested in property tax or the tax
to municipalities. I was more interested in the excise duty and
then the HST.

Ms. Reynolds used the phrase the highest tax commodity. I
don’t know if she was talking about beer or spirits or wine.

Ms. Reynolds: Alcohol.

Senator Marshall: Everything, so it’s the highest tax.

I’d be interested in seeing a little breakdown so that when we’re
looking at this we don’t say, ‘‘Oh, it’s just 5 cents per case. Really,
that’s not very much.’’ However, when we look at what they’ve
collected and now what they’re projecting to collect and compare
the two, it really is a big increase.

Mr. Harford: Huge.

Senator Marshall: The 5 cents per case doesn’t convey the
significance of the increase.

Mr. Harford: Absolutely, that’s right. It seems like we’re being
overly dramatic because it’s this small 5-cent increase, but in fact
there are the provincial taxes and the HST, and you have to look
at the whole picture and the impact.

Senator Marshall: Right, because that’s on top of it.

Mr. Harford: Correct.

Senator Marshall: When we look at the issue of the Consumer
Price Index we may say that’s not a really big amount, but then
there are the HST and all the incremental taxes, right?

Mr. Harford: I’ll go back to my comments. The Consumer
Price Index is not an appropriate tool to set taxation policy. It’s
what’s happening to a fixed basket of goods over time. It has
nothing to do with what’s going on in the beer sector. We can
have a crop failure in Western Canada that triples the cost of
malt. We can have a warehouse of hops burn down and short the

La sénatrice Marshall : Donc, 10 cents actuellement, avec une
augmentation de 5 cents, selon ce que vous avez indiqué.

M. Harford : On parle de 5 cents la caisse. Le montant peut
sembler minime lorsqu’on le calcule à la bouteille, mais je rappelle
que nous vendons sept milliards de bouteilles de bière par année.
C’est une somme importante qui s’ajoute aux autres taxes que
paient les brasseurs.

La sénatrice Marshall : C’était ma prochaine question. Dans
votre exposé, vous avez indiqué que cela s’ajoutait à la TVH.

M. Harford : Il y a les taxes provinciales, qui sont des taxes à la
consommation. Prenez par exemple la TVH sur 8 $, le prix de
vente d’une pinte de bière dans un restaurant; c’est une somme
considérable. Le brasseur doit aussi payer les taxes municipales,
les cotisations sociales et les taxes sur le carbone. Ils paient une
multitude de taxes avant même de charger leurs produits dans des
camions pour les livrer aux détaillants.

La sénatrice Marshall : Ma question n’était pas liée à l’impôt
foncier ou aux taxes municipales, mais plutôt aux droits d’accise
et à la TVH.

Mme Reynolds a parlé du produit le plus taxé. Je ne sais pas si
elle parlait de la bière, des spiritueux ou du vin.

Mme Reynolds : L’alcool en général.

La sénatrice Marshall : Donc, tous les produits; ce sont les plus
taxés.

J’aimerais avoir la répartition de ces montants, pour qu’on
n’ait pas tendance à dire que ce n’est que 5 cents la caisse, que ce
n’est pas très élevé. Toutefois, lorsqu’on compare les montants
qui ont été perçus et les montants prévus, on constate qu’en
réalité, c’est une augmentation importante.

M. Harford : Énorme.

La sénatrice Marshall : Se limiter à dire que ce n’est que 5 cents
la caisse ne donne pas une idée juste de l’ampleur de la hausse.

M. Harford : Exactement. Nous semblons avoir une réaction
démesurée, par rapport à cette petite augmentation de 5 cents,
mais c’est sans compter les taxes provinciales et la TVH. Il
convient d’examiner les répercussions dans le contexte global.

La sénatrice Marshall : Tout à fait, puisque ce sont des frais
supplémentaires.

M. Harford : Exactement.

La sénatrice Marshall : Concernant la question de l’indice des
prix à la consommation, on pourrait dire que le montant n’est pas
vraiment élevé, mais il convient d’ajouter la TVH et toutes les
taxes supplémentaires, n’est-ce pas?

M. Harford : Permettez-moi de revenir à mon exposé. L’indice
des prix à la consommation n’est pas un outil adéquat pour
l’établissement de politiques fiscales, car il sert à mesurer la
variation du coût d’un panier fixe de biens au fil du temps et ne
permet pas la prise en compte du contexte de l’industrie
brassicole. Par exemple, un problème de récoltes dans l’Ouest

32:118 National Finance 10-5-2017



supply of hops for three years. That happened in 2005. The
brewers have to incur all those costs. They have to find a place for
them, but in those years CPI might be 1 per cent or 2 per cent but
says nothing about our industry.

Senator Marshall: We heard from witnesses yesterday. This
CPI is something new. It’s precedent-setting. I guess you’re the
first group it has been applied to.

Mr. Harford: We did look, and we can only find two other
countries in the OECD with an index on beverage alcohol.
Nobody else does it.

The Chair: On the second round, Senator Marshall.

Senator Marshall: Yes, I’ll ask for the specific information I’m
looking for.

Senator Woo: I want to probe a bit this question of potential
trade actions that Mr. Westcott has raised, but to help me get to
that I need to ask all of you a question first.

As to the percentage of your industry’s product that is actually
exempt from the excise tax, VQA, for example, we heard from
Ms. Hingorani 20 per cent. I heard from your colleagues
30 per cent, but something like 20 per cent to 30 per cent is
exempt from the excise tax.

What about for beer and spirits? Can you give us a figure?

Mr. Westcott: You heard the 30 hectolitres. If you are over
30 hectolitres, you don’t get that.

Senator Woo: Is it only for the companies that produce
30 hectolitres?

Mr. Westcott: I believe so. It’s not a scaled thing.

Senator Woo: Could you find that out for us?

Mr. Westcott: I will.

Senator Woo: That’s really important. We know in the wine
industry that 20 per cent to 30 per cent is exempt from excise tax.

Ms. Hingorani: Yes, 100 per cent Canadian grapes are exempt
from that.

Senator Woo: It would be very helpful to get the comparable
statistic for the spirits industry.

What about the beer industry, Mr. Harford?

Mr. Harford: Brewers pay excise from the very first drop of
beer they produce. For Canadian producers, since 2006, there has
been a progressive excise schedule. Recognizing that the hurdle

canadien peut faire tripler les prix du malt, ou l’incendie d’un
entrepô t de houblon peut entra îner des problèmes
d’approvisionnement pendant trois ans. Cela s’est produit en
2005. Les brasseurs doivent assumer tous ces coûts
supplémentaires, d’une façon ou d’une autre. Pendant ce temps-
là, l’IPC peut être de 1 p. 100 ou de 2 p. 100, mais il ne donne
aucune information sur la situation de notre industrie.

La sénatrice Marshall : Nous avons recueilli des témoignages
hier. Cet IPC est un élément nouveau. Il crée un précédent.
J’imagine que vous êtes le premier groupe à y être assujetti.

M. Harford : Nous avons fait des recherches et n’avons trouvé
que deux autres pays membres de l’OCDE où les boissons
alcoolisées sont assujetties à un index.

Le président : Vous pourrez poursuivre lors de la deuxième
série de questions, sénatrice Marshall.

La sénatrice Marshall : D’accord. Je demanderai les
informations précises que je cherche.

Le sénateur Woo : J’aimerais avoir plus de détails sur ces
mesures commerciales potentielles dont a parlé M. Westcott.
Mais, auparavant, j’aurais une question à poser à tous les
témoins.

Je m’interroge au sujet du pourcentage des produits de
l’industrie qui sont exempts du droit d’accise. Mme Hingorani
nous a dit, par exemple, que pour les VQA, c’est environ
20 p. 100. Vos collègues ont parlé de 30 p. 100. Donc, on parle de
20 à 30 p. 100 des produits qui sont exempts du droit d’accise.

Qu’en est-il des bières et spiritueux? Auriez-vous des chiffres à
nous fournir à cet égard?

M. Westcott : Vous avez entendu parler des 30 hectolitres.
Toute production qui dépasse les 30 hectolitres est exempte du
droit d’accise.

Le sénateur Woo : Est-ce seulement pour les entreprises qui
produisent plus de 30 hectolitres?

M. Westcott : Je crois que oui. Ce n’est pas proportionnel.

Le sénateur Woo : Pourriez-vous confirmer cette information
pour nous?

M. Westcott : Certainement.

Le sénateur Woo : C’est très important. Nous savons que dans
l’industrie vinicole, 20 à 30 p. 100 des produits sont exempts du
droit d’accise.

Mme Hingorani : C’est exact. La totalité des raisins canadiens
est exempte du droit d’accise.

Le sénateur Woo : Il serait très utile d’avoir des statistiques
comparables pour l’industrie des spiritueux.

Monsieur Harford, qu’en est-il de l’industrie de la bière?

M. Harford : Les brasseurs paient un droit d’accise dès qu’ils
produisent une goutte de bière. Depuis 2006, les producteurs
canadiens sont assujettis à un droit d’accise progressif. Comme je
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rate, to my earlier point, to get into the beer business is so high,
the government in 2006 brought in a progressive excise schedule.
We’ve seen the number of breweries increase from 268 to 650. It
will probably be more. Our data are coming out in the next couple
of weeks.

As an indication of the success of lower taxes on driving
investment and interest into the beer business, there is a very clear
example right there.

Senator Woo: My brain is not fast enough to pick up your
answer to my question. What share of beer production in Canada
is exempt from excise tax? I know you said it was progressive.

Mr. Harford: Yes, all the beer produced in Canada pays excise.
None of it is exempt. There is no exemption.

Senator Woo: Is there some sort of a scale?

Mr. Harford: There is a scale, yes.

Senator Woo: Could you provide us with some information so
that we better understand?

Mr. Harford: Absolutely.

Senator Woo: It’s not a single rate for all beer producers but it
depends on the size of the brewery.

Mr. Harford: That’s right. On your first 75,000 hectolitres of
production there are progressive, tiered rates. I’d be happy to
provide you with those excise rates.

Out of that $720 million in excise paid on beer in Canada, the
value of it is between $9 million and $11 million that you would
see as a benefit to the progressive excise schedule.

Senator Woo: That’s very helpful.

The Chair: Please provide it to the clerk.

Senator Woo: I want to continue to get to the trade part of the
question to understand where the trade problem lies.

Foreign imported beer, imported spirits and imported wine
would also be subject to excise tax, so that is a level playing field. I
know it affects your competitiveness, and it’s a question of
whether foreign producers absorb the market or they pass it on.
That’s a legitimate question.

I understand the potential problem with the trade action is that
the gap between the number of exempted wine producers, for
example, grows relative to foreign wines imported to Canada that
are subject to the excise tax. Presumably, that’s your concern as
well, Mr. Westcott, even though you seemed to tell me that not
many spirits produced are exempted from the excise tax. It’s the
gap you’re talking about, right?

l’ai dit plus tôt, conscient que le taux de rendement minimum
pour la production de bière est très élevé, en 2006, le
gouvernement a introduit un droit d’accise progressif. Depuis, le
nombre de brasseries est passé de 268 à 650, et d’autres
s’ajouteront probablement. Nos données à cet égard seront
disponibles dans quelques semaines.

Il s’agit d’un exemple flagrant de l’impact positif de la
réduction des taxes. Cette réduction a eu pour effet
d’encourager l’investissement dans le secteur et d’accroître
l’intérêt pour la production de bières.

Le sénateur Woo : Mon cerveau n’est pas suffisamment rapide
pour comprendre votre réponse. Quelle part de la production de
bière au Canada est exempte du droit d’accise? Vous dites que
c’est un droit progressif.

M. Harford : Oui. Toutes les bières produites au Canada, sans
exception, sont frappées d’un droit d’accise.

Le sénateur Woo : C’est un droit progressif?

M. Harford : Effectivement.

Le sénateur Woo : Pourriez-vous nous faire parvenir d’autres
renseignements pour nous aider à mieux comprendre?

M. Harford : Absolument.

Le sénateur Woo : Ce n’est pas un taux unique pour tous les
producteurs de bière. Cela varie en fonction de la taille de la
brasserie.

M. Harford : C’est exact. Les 75 000 premiers hectolitres sont
assujettis à un taux progressif. Je serai heureux de vous fournir ces
taux de droit d’accise.

Des 720 millions de dollars payés en droit d’accise sur la bière
au Canada, entre 9 millions et 11 millions découlent d’un droit
d’accise progressif.

Le sénateur Woo : C’est très utile comme information.

Le président : Veuillez faire parvenir vos données à la greffière.

Le sénateur Woo : J’aimerais maintenant parler de l’aspect
commercial de la question afin de comprendre quel est le
problème.

Les bières, spiritueux et vins importés sont également assujettis
à un droit d’accise, ce qui uniformise les règles du jeu. Je sais que
cela a un impact sur la concurrence. Il faut déterminer si les
producteurs étrangers absorbent ce droit ou s’il le refile au
consommateur. C’est une question qui mérite d’être posée.

Je suis conscient que le problème potentiel des mesures
commerciales est que l’écart entre le nombre de producteurs de
vins exemptés, par exemple, augmente par rapport au nombre de
vins importés au Canada assujettis à un droit d’accise. J’imagine,
monsieur Westcott, que c’est une chose qui vous préoccupe vous
aussi, même si, selon ce que vous me dites, peu de spiritueux sont
exempts du droit d’accise. C’est l’écart dont vous parlez, n’est-ce
pas?
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Mr. Westcott: It’s the gap. Canada has had two significant
trade fights on alcohol. One was with the Europeans in the
late 1980s, a gap case which we lost conclusively. The second one
was a beer fight in the early 1990s. I happened to be in the wine
industry for the first one and I happened to be in the beer industry
for the second one. I was at the table for both.

Senator Woo: Two-time lucky.

Mr. Westcott: Our policies didn’t measure up to our
obligations under the World Trade Organization. We said we
would do certain things and we didn’t.

In both of those, the industry that was directly threatened by
the Americans was the whisky industry. Why? It was because we
export a vast amount of whisky. When they want to send a
message, it doesn’t matter where the fight started. We’re the ones
they send a message to. We are very vulnerable when there is a
fight, particularly in alcohol.

When there is a trade fight, other countries look to how they’re
going to put punitive measures on it. Our products wind up at the
top of the list just because what we are and who we are. We’re
very sensitive to those kinds of things.

We’ve only had an embargo on our goods once in my lifetime.
That was beer. Canada and the United States were in a beer fight.
They each put a 100 per cent duty on and it lasted for about three
weeks. We live in a world where if you’re off the shelf in a store
for one, two or three weeks that business is gone. You’ll never get
it back. You just can’t afford to get it back.

Those are very significant issues for the spirits industry in
Canada, as well as for the brewers and the vintners. We’re two-
thirds of the exports, so it’s a major issue.

Senator Woo: I’m very sensitive to it. It strikes me that the root
problem, though, is the differential pricing regime that already
exists, regardless of the escalator. There already is a policy to
exempt locally produced wine in this case from excise duties. The
escalator may exacerbate the problem and may be a pretext for
trade action, but you have an underlying issue that may also be
cause for trade action. Is that fair to say?

Ms. Hingorani: Yes.

Mr. Westcott: When that happened Canada and Europe
negotiated an agreement. It didn’t make what Canada did legal
from a trade point of view, but it settled it.

Senator Woo: I understand, yes.

Mr. Westcott: If there is another trade fight that all comes back
up again.

M. Westcott : C’est exact. Le Canada a connu deux importants
différends commerciaux. Le premier était avec les Européens, vers
la fin des années 1980, une dispute que nous avons perdue sans
équivoque. Le deuxième est survenu au début des années 1990 et
concernait la bière. Il se trouve que je travaillais dans le secteur du
vin lors du premier différend et dans le secteur de la bière lors du
deuxième. J’étais donc à la table dans les deux cas.

Le sénateur : Quelle veine.

M. Westcott : Nos politiques n’étaient pas à la hauteur de nos
obligations selon l’Organisation mondiale du commerce. Nous
n’avions pas fait ce que nous avions dit que nous allions faire.

Dans les deux cas, c’est l’industrie du whisky qui était
directement menacée par les Américains. Pourquoi? Parce que
nous exportons une grande quantité de whisky. Peu importe qui
est à l’origine de la dispute, lorsqu’ils veulent envoyer un message,
c’est à nous qu’ils l’envoient. Nous sommes très vulnérables en cas
de différend, notamment en ce qui a trait à l’alcool.

Lorsqu’il y a un différend commercial, d’autres pays étudient
quelles mesures punitives imposer. Nos produits se retrouvent
alors en tête de liste, simplement en raison de qui nous sommes et
de ce que nous sommes. Nous sommes très sensibles à ce genre de
mesures.

Je n’ai connu qu’un seul embargo sur nos produits et c’était sur
la bière. Le Canada et les États-Unis avaient un différend en ce
qui concerne la bière. Chacun a imposé un droit de 100 p. 100,
une mesure qui a duré trois semaines. Dans le monde
d’aujourd’hui, si votre produit est retiré des étagères pendant
une, deux ou trois semaines, il ne retrouvera jamais sa place. Les
démarches seraient trop dispendieuses.

Ce sont des enjeux très importants pour l’industrie canadienne
des spiritueux, ainsi que pour les brasseries et les négociants en
vin. Nous comptons pour les deux tiers des exportations. C’est
donc un enjeu majeur.

Le sénateur Woo : Je suis très sensible à cela. Toutefois, il me
semble que le problème fondamental est le régime de
différentiation du prix déjà en vigueur, peu importe la taxe
ascenseur. Il existe déjà une politique eu égard à l’exemption du
droit d’accise pour les vins locaux. La taxe ascenseur pourrait
aggraver le problème et il pourrait même s’agir d’un prétexte pour
imposer des mesures commerciales, mais il y a un problème sous-
jacent qui pourrait, lui aussi, justifier l’adoption de mesures
commerciales. Est-ce exact?

Mme Hingorani : Oui.

M. Westcott : Lorsque cette situation est survenue, le Canada
et l’Europe ont conclu un accord. Cela n’a pas eu pour effet de
légaliser les mesures adoptées par le Canada, mais la situation a
été résolue.

Le sénateur Woo : Je comprends.

M. Westcott : S’il y a un autre différend commercial, tout cela
sera ramené à la table.
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Senator Woo: Finally, two of you mentioned that escalators are
already built into GST. I want you to explain what you mean by
that. I know GST is not indexed. Are you saying that because
consumer incomes are rising that is how it is indexed? In what way
is GST indexed already?

Mr. Harford: It’s not that GST is indexed, but GST is a
percentage of the final price at retail. As the price goes up, they
automatically bring in more dollars.

Senator Woo: In that sense.

Mr. Harford: Yes, in that sense.

The Chair: Thank you.

Senator Moncion:What is the amount of excise that you pay to
the province and the government? What’s the difference between
both of them?

You’ve been saying that taxes have gone up over the years. We
were told yesterday that the government portion hasn’t gone up
for a while but that provincial taxes have gone up. I want to know
the difference between those two, like the amounts.

Mr. Harford: Federal excise is a federal tax. A long time ago,
the provinces were given the ability to have control over beverage
alcohol. They apply things called markups to offset the cost of
their retail and distribution systems, which they control, as well as
to generate revenue for the government.

The problem I have with the argument is that the federal
government is looking at the provinces that are taking a much
larger share of the tax applied to our products. First, the federal
government gave the provinces that ability and, second, that isn’t
a policy rationale that the federal government should be using.
‘‘We need to increase taxes because we’re not getting our fair
share’’ is not an economic reason for increasing the tax on a
business sector.

Yes, there is more tax at the provincial level than there is at the
federal level. That is something that was agreed upon a long time
ago. The idea that the government can justify increasing the tax
because they don’t feel like they’re getting their fair share is not
appropriate. They need to look at the economic circumstances of
that sector before they decide to set in place automatic annual tax
increases.

Senator Moncion: I didn’t get the answer. What are the
amounts?

Ms. Reynolds: I was just going to add to that. If the federal
government wants a larger share of alcohol taxes, they increase
their excise tax. It appears to me it’s a naive perspective to think
that somehow the provinces are going to drop theirs. We’ve never
seen provincial taxes on alcohol drop. What we see is a bit of a
windfall for the provinces, in fact, because they add the tax on top
of the base price, which includes the excise.

Le sénateur Woo : En terminant, vous avez dit tous les deux
qu’une taxe ascenseur était intégrée à la TPS. Que voulez-vous
dire? Je sais que la TPS n’est pas indexée. Dites-vous qu’elle est
indexée parce que les revenus des consommateurs augmentent?
Comment la TPS est-elle indexée, selon vous?

M. Harford : Ce n’est pas que la TPS est indexée, mais elle
correspond à un pourcentage du prix du détail final. Si le prix
augmente, la TPS génère plus de revenus.

Le sénateur Woo : Ah, dans ce sens-là.

M. Harford : Oui, dans ce sens-là.

Le président : Merci.

La sénatrice Moncion : Combien payez-vous en droit d’accise à
la province et au fédéral? Quelle est la différence?

Vous dites que les taxes ont augmenté au fil des ans. Hier, on
nous a dit que la partie du fédéral n’a pas augmenté depuis un
certain moment, mais que les taxes provinciales, elles, ont
augmenté. J’aimerais savoir quelle est la différence entre les
deux, les montants.

M. Harford : Le droit d’accise fédéral est une taxe fédérale. Il y
a longtemps, le gouvernement fédéral a donné aux provinces le
contrôle sur les boissons alcoolisées. Elles appliquent ce que l’on
appelle des marges commerciales pour compenser les coûts de
leurs systèmes de distribution et de vente au détail, qu’elles
contrôlent, et pour générer plus de revenus.

Ce qui me dérange, c’est que le gouvernement fédéral regarde
de près les provinces qui s’approprient une plus grande part des
taxes sur nos produits. Premièrement, le gouvernement fédéral a
donné cette capacité aux provinces. Deuxièmement, ce n’est pas
une raison de principe que le gouvernement fédéral devrait
utiliser. Augmenter les taxes dans un secteur sous prétexte de ne
pas tirer sa juste part n’est pas une raison économique valable.

Oui, les taxes profitent plus aux provinces qu’au gouvernement
fédéral, mais cela a été convenu il y a longtemps. Il est inapproprié
pour le gouvernement d’augmenter les taxes simplement parce
qu’il a l’impression de ne pas tirer sa juste part. Il doit examiner
les conditions économiques du secteur avant de décider
d’instaurer une augmentation annuelle automatique des taxes.

La sénatrice Moncion : Vous n’avez pas répondu à ma
question. Quels sont les montants?

Mme Raynolds : Je voulais simplement ajouter une chose. Si le
gouvernement fédéral souhaite tirer une plus grande part des
taxes sur les boissons alcoolisées, il augmente tout simplement son
droit d’accise. Il me paraît naïf de penser que les provinces vont
baisser le leur. Les taxes provinciales sur les boissons alcoolisées
n’ont jamais baissé. En fait, il s’agit d’un avantage inattendu pour
les provinces, car elles ajoutent une taxe au prix de base, qui inclut
déjà un droit d’accise.
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Yes, the take from the provinces is much higher than the
federal government. I can’t give you percentages because there are
so many taxes and levies. They vary from one province to the next
and from one product to the next. It’s hard to come up with a
percentage. I can tell you that it is a lot more.

The federal government and the provinces also generate huge
revenue from the sales tax on alcoholic beverages. The same day
that the federal budget came down on March 22, Saskatchewan
introduced their budget and increased their sales tax on beverage
alcohol to 10 per cent from 5 per cent. It was a huge hit, a double
hit for our industry that particular day.

We’re not happy with the taxes the provinces charge. Believe
me, if there was a way to reduce them, we would, but that is the
reality.

Mr. Harford: I apologize for not answering the specific
question. About one-third of the total commodity tax on a case
of mainstream priced beer is the federal portion and two-thirds
are the provincial portion.

Senator Pratte: At least both Mr. Harford and Ms. Hingorani
have mentioned, contrary to what officials told us yesterday and
what is in Budget 2017 about the excise tax having not effectively
changed since the mid-1980s, that the excise tax effectively
increased a couple of times, at least, and the latest time occurrence
was in 2006.

There are some discrepancies here. Where is the truth? If in fact
the excise tax has increased a few times since the 1980s, that
means the officials have effectively misled this committee and the
budget has misled Canadians, which is a serious thing.

Mr. Westcott: Excise was increased in 2006. It’s in the records.
It was part of that budget. It’s easy to check. Go and look it up.

I’ll speak only for spirits. We’ve all had slightly different
experiences. If you look at public accounts, in 2006 we were
paying this much excise. In 2016, 10 years later, the government
was collecting almost 50 per cent more dollars from us in excise.

Senator Pratte: That’s very different.

Mr. Westcott: Hold it a second, not really. Our business went
up 14 per cent. Inflation was 17.8 per cent over that period.
You’re right. You’re not getting the straight goods. I can give you
the references and the materials. You can look at them but those
are the facts.

The Chair: Mr. Westcott, on the question asked by Senator
Pratte, can you provide us with that information?

Mr. Westcott: Yes, sir.

Senator Cools: Soon.

Il est vrai que les taxes profitent plus aux provinces qu’au
gouvernement fédéral, mais je ne peux pas vous fournir de
chiffres, car il y a trop de taxes et droits différents. De plus, ils
varient d’une province à l’autre et d’un produit à l’autre. Il est
difficile de vous donner un pourcentage, mais je peux vous dire
que c’est beaucoup plus.

Le gouvernement et les provinces tirent aussi énormément de
recettes de la taxe de vente sur les boissons alcoolisées. La même
journée où le budget fédéral proposait une réduction, le 22 mars,
la Saskatchewan présentait son budget dans lequel la province
proposait de faire passer sa taxe de vente sur les boissons
alcoolisées de 5 à 10 p. 100. L’industrie a été durement touchée,
par deux fois, en une seule journée.

Nous ne sommes pas heureux des taxes que nous imposent les
provinces. S’il y avait une façon de les réduire, croyez-moi, nous le
ferions. Mais, c’est la réalité avec laquelle nous devons composer.

M. Harford : Je suis désolé de ne pas avoir répondu à votre
question. Le gouvernement fédéral touche le tiers de la taxe à la
consommation imposée sur une caisse de bière ordinaire et la
province les deux tiers.

Le sénateur Pratte : Contrairement à ce que des fonctionnaires
nous ont dit hier et à ce que dit le budget de 2017 selon lequel le
droit d’accise n’a pas réellement augmenté depuis le milieu des
années 1980, vous dites, monsieur Harford et madame Hingorani,
que le droit d’accise à réellement augmenté à quelques reprises, au
moins, la dernière fois étant en 2006.

Il semble y avoir des divergences d’opinions à cet égard. Qui dit
vrai? Si le droit d’accise a vraiment augmenté à quelques reprises
depuis les années 1980, cela signifie que les fonctionnaires ont
induit le comité en erreur et que le budget a induit les Canadiens
en erreur. C’est grave.

M. Westcott : Le droit d’accise a augmenté depuis 2006. C’est
documenté. C’est précisé dans le budget. Vous pouvez vérifier par
vous-même. L’information est facile à trouver.

Je parlerai uniquement des spiritueux. Nous avons tous eu des
expériences légèrement différentes. Si vous examinez les comptes
publics, vous verrez qu’en 2006, le droit d’accise était de X. En
2016, 10 ans plus tard, le gouvernement percevait 50 p. 100 de
plus en droit d’accise.

Le sénateur Pratte : C’est très différent.

M. Westcott : Un instant. Ce ne l’est pas vraiment. Au cours
de cette période, nos ventes ont augmenté de 14 p. 100 et
l’inflation de 17,8 p. 100. Vous avez raison. On ne vous a pas
dit la vérité. Je peux vous fournir les références et documents
nécessaires. Vous pourrez voir les chiffres vous-même. Ce sont des
faits.

Le président : Monsieur Westcott, pourriez-vous nous faire
parvenir ces informations?

M. Westcott : Certainement, monsieur.

La sénatrice Cools : Bientôt, s’il vous plaît.
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Mr. Harford: The answer to the question hinges on the word
‘‘effectively.’’ In 1991, the federal excise rate was increased by
44 per cent on beer. In 2006, it was increased by 11.6 per cent.

Finance Canada will have an explanation for those increases.
In 1991, it was because they were moving away from the
manufacturing sales tax toward a broader based GST. They
increased the excise rate by 44 per cent on beer so that with the
removal of the manufacturing sales tax, the introduction of the
GST and the excise rate increase their revenue would remain
whole. They did the same thing in 2006. Their point is that they
haven’t increased excise effectively, but they have increased it.
They don’t think that they see it as effective.

Our position is: What do they mean by effective? Does it mean
that we have to have fewer jobs in the beer category? Does it mean
we have to reduce our investment in plants, equipment and
training? Is that what they mean by effective? Why does it have to
increase every year?

They need to do an analysis of the sector and come to the
public or come to Parliament and say, ‘‘We think that this is the
right increase this year.’’

Senator Pratte: I want to go back to this idea of the escalator. I
wonder which scenario is better. Effectively the excise tax is not
increasing year over year over year. The last increase was in 2006.
That means 11 years ago. What is better? In fact that means, as
far as revenue generated, the excise tax has been decreasing in real
dollars, right?

What is better? Is it better to have an escalator system linked to
CPI, or would it be preferable to wait for 10 years and then have a
10 per cent increase, which would produce a shock to your
industries that is probably worse than having a gradual escalator
system?

Mr. Westcott: We take issue with the idea that excise is falling
behind. In that 10-year period I talked about, inflation was
17.8 per cent. Revenues from excise went up 17.7 per cent. How
were they falling behind? They may not be gaining. That’s a
slightly different argument, but I don’t know how you can argue
that they’re falling behind. You matched inflation. You went up
exactly as inflation did. Maybe you didn’t gain, fair enough, but
how can you say that you were losing because of inflation? You
were not losing. It went up exactly the same amount.

It’s a volume based tax. In our industry our volumes didn’t
grow, so they’re collecting a lot more money. When they made the
change in 2006, financial officials stood before us and swore to us,
‘‘Don’t worry; it’s going to be revenue neutral.’’ It absolutely has
not been revenue neutral since 2006. Our payments of excise have
gone up, as I said, close to 50 per cent. Our business didn’t go up
anywhere near that and inflation didn’t go up anywhere near that.

M. Harford : La réponse à votre question repose sur le mot
« réellement ». En 1991, le droit d’accise du gouvernement fédéral
sur la bière a augmenté de 44 p. 100. En 2006, il a augmenté de
11,6 p. 100.

Le ministère des Finances vous dira pour expliquer ces
augmentations qu’en 1991, le gouvernement passait d’une taxe
de vente à la fabrication à la TPS, une taxe plus large. Il a
augmenté de 44 p. 100 le droit d’accise sur la bière pour pouvoir
toucher les mêmes recettes après avoir retiré la taxe de vente à la
fabrication et mise en vigueur de la TPS. Il a fait la même chose en
2006. Il n’a pas réellement augmenté le droit d’accise, mais il l’a
augmenté. Je ne crois pas que ce soit leur vision des choses.

Nous voulons savoir ce qu’il entend par réellement. Est-ce que
cela signifie que nous devons réduire le nombre d’emplois dans le
secteur de la bière? Est-ce que cela signifie que nous devons
investir moins dans nos usines, notre équipement et la formation?
Est-ce le message qu’il veut envoyer? Pourquoi le droit d’accise
augmente-t-il chaque année?

Il doit analyser le secteur et dire ensuite au public ou au
Parlement : « Voici ce que nous croyons être une augmentation
appropriée pour cette année. »

Le sénateur Pratte : J’aimerais revenir à l’idée de l’ascenseur. Je
me demande ce qui serait préférable. Dans la pratique, le droit
d’accise n’augmente pas d’une année à l’autre. La dernière
augmentation remonte à 2006, soit il y a 11 ans. Qu’est-ce qui
serait le mieux? En réalité, en termes de recettes, le droit d’accise a
baissé en dollars réels, n’est-ce pas?

Qu’est-ce qui serait le mieux? Un système d’ascenseur lié à
l’IPC ou une augmentation de 10 p. 100 dans 10 ans, ce qui serait
un choc probablement pire pour l’industrie qu’une augmentation
graduelle dans le cadre d’un système d’ascenseur?

M. Westcott : Nous réfutons l’argument selon lequel le droit
d’accise accuse du retard. Au cours de la période de 10 ans dont
j’ai parlé plus tôt, le taux d’inflation a augmenté de 17,8 p. 100.
Les recettes tirées du droit d’accise ont augmenté de 17,7 p. 100.
Comment peut-on dire que le droit d’accise n’a pas suivi? Il n’a
peut-être pas augmenté, mais c’est un argument différent. J’ignore
comment on peut prétendre qu’il n’a pas suivi. Les recettes sont
équivalentes à l’augmentation du taux d’inflation. D’accord, il n’a
pas augmenté, mais comment le gouvernement peut-il dire qu’il
accuse une perte en raison de l’augmentation du taux d’inflation?
Ce n’est pas le cas. Les recettes ont augmenté au même rythme.

Il s’agit d’un droit axé sur le volume. Les volumes de
production dans notre industrie n’ont pas augmenté. Donc, le
gouvernement prélève beaucoup plus d’argent. Lorsqu’ils ont
augmenté le droit en 2006, les fonctionnaires du ministère nous
ont dit, main sur le cœur : « Ne vous inquiétez pas, cela n’aura
aucune incidence sur les recettes. » Depuis 2006, c’est tout le
contraire. Comme je l’ai dit, nos droits d’accise ont augmenté de
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I struggle to understand how people can stand there and tell
you that somehow it’s falling behind. I’ll give you those numbers.
I will put them in front of you.

Mr. Harford: Just from the beer side, I’d say it’s not that we’re
under any illusion we’re not going to pay tax or that taxes aren’t
going to be increased. That’s not the issue.

The issue with the escalator is that it’s automatic. It runs in the
background and there is nobody checking in to say, ‘‘How is this
sector doing before we increase taxes?’’ Right now, we have lower
per capita consumption. We’re losing market share. Imports are
growing. It’s a very competitive market. Is now the time to be
looking at increasing taxes on beer every year? We would say no.

Senator Oh: For the last 10 years, have your industries
increased their sales? What about employment? Has it gone up
too?

Mr. Harford: Yes, we have seen a growth in employment in the
beer category. As I mentioned, there were 268 breweries in 2006
and today there are over 650. Since 2006, we’ve also seen five
post-secondary education programs start up at different
universities that are geared toward and tailored to the brewing
environment, whether it’s brewing production, brewing
management or brewing itself. We have schools in Niagara, in
B.C., in Sherbrooke and in Durham. That’s sort of a spinoff effect
of what’s going on in the category today.

Mr. Westcott: In the spirits industry we are slightly behind in
the sense that we’re only starting to see the creation of small
distillers across the country. About three dozen, still very small,
are emerging. It’s quite possible we will get to the numbers the
beer industry is seeing.

I started out in the wine industry just as Don Ziraldo and Karl
Kaiser had started Inniskillin and Paul Bosc had started Château
des Charmes. We’ve seen the same kind of explosion. I assume
we’re going to see the same kind of thing, but over the last
10 years our business has been relatively flat. Although there has
been growth in the industry technology is actually taking jobs out
of the business as we all try to become more efficient and more
competitive. It’s not quite as labour intensive as it used to be.
There are more people on the technological side, so the businesses
are much more sophisticated. There are more highly educated
people on the operations side, not as much unskilled labour as
there used to be. We’re probably about flat.

Let’s remember that having the highest taxes on our products
in the world means you have the lowest margins. Those lowest
margins have cost us a bunch of plants. A month ago, Bacardi, in

près de 50 p. 100. Nos ventes et le taux d’inflation sont loin
d’avoir augmenté au même rythme.

J’ai dû mal à comprendre comment les gens peuvent oser vous
dire que nous tirons de l’arrière. Je vais vous fournir ces chiffres.
Vous les aurez sous les yeux.

M. Harford : En ce qui concerne le secteur de la bière, nous ne
nous berçons pas d’illusions en pensant que nous n’allons pas
payer de taxes ou qu’il n’y aura pas de hausses de taxes. Ce n’est
pas la question.

Le problème avec l’indexation, c’est que c’est automatique. Il
n’y a personne pour dire : « Comment ce secteur se porte-t-il
avant la hausse de taxes? » À l’heure actuelle, la consommation
par habitant est moins élevée. Nous perdons des parts de marché.
Les importations augmentent. Le marché est très compétitif. Est-il
temps d’envisager d’augmenter les taxes sur la bière chaque
année? À notre avis, non.

Le sénateur Oh : Depuis les 10 dernières années, vos industries
ont-elles enregistré une hausse de leurs ventes? Qu’en est-il des
emplois? Ont-ils augmenté également?

M. Harford : Oui, nous avons enregistré une croissance de
l’emploi dans le secteur de la bière. Comme je l’ai mentionné, il y
avait 268 brasseries en 2006, par rapport à plus de 650 à l’heure
actuelle. Depuis 2006, cinq programmes d’éducation
postsecondaire ont été créés dans différentes universités qui sont
axés sur l’industrie brassicole, que ce soit pour la fabrication, la
gestion ou la brasserie en tant que tel. Nous avons des écoles à
Niagara, en Colombie-Britannique, à Sherbrooke et à Durham.
Elles ont en quelque sorte des retombées sur ce qui se passe dans
ce secteur à l’heure actuelle.

M. Westcott : Dans l’industrie des spiritueux, nous sommes
légèrement en retard car nous commençons à voir la création de
petites distilleries un peu partout au pays. Environ une trentaine,
encore très petites, ont été créées. Il est fort possible que leur
nombre sera aussi élevé que le nombre de brasseries.

J’ai commencé dans l’industrie vinicole, tout comme Don
Ziraldo et Karl Kaiser, qui ont lancé Inniskillin, et Paul Bosc, qui
a lancé le Château des charmes. Nous assistons à un foisonnement
semblable. J’imagine que nous verrons la même chose à peu près,
mais au cours des 10 dernières années, nos activités commerciales
sont demeurées relativement stables. Bien qu’il y ait une
croissance dans l’industrie, la technologie fait disparaître des
emplois alors que nous essayons tous d’améliorer notre efficacité
et notre compétitivité. L’industrie n’a plus besoin autant de main-
d’œuvre qu’autrefois. Elle emploie plus de gens qui œuvrent dans
le secteur des technologies, si bien que les entreprises sont
beaucoup plus perfectionnées. Elle emploie plus de gens instruits
et moins de travailleurs non qualifiés que dans le passé. Nous
sommes probablement au même niveau.

N’oublions pas que le fait d’imposer les taxes les plus élevées
dans le monde signifie que nous avons les marges les plus basses.
Ces faibles marges nous ont fait perdre plusieurs usines. Il y a un
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Brampton, Ontario, a plant that has operated there for 70 years,
decided to close because they don’t make enough money in this
climate.

Senator Oh: I passed them many times.

Mr. Westcott: At the end of I think it’s June that plant will
cease production.

Senator Oh: In Canada, which province has the cheapest beer
and which province has the most expensive beer?

Mr. Harford: I think that’s a rhetorical question.

Ms. Hingorani: If I may, I would like to just comment on the
jobs. With some of our partners provincially, we put out an
economic study in March on the grape and wine industry. Based
on 2015 numbers, we found, as I said in my opening remarks,
that the Canadian wine industry employs more than
37,000 Canadians.

I’d be happy to forward a copy of our economic study to the
committee. It gives a breakdown of the provinces, as well as goes
into detail on where those jobs are coming from. I’d be happy to
provide that, if you’d like it.

Senator Oh: One last question, chair.

The Chair: On the second round, please, Senator Oh.

Before we go to the second round, the chair will recognize
Senator Andreychuk.

Senator Andreychuk: Some of the questions have been
answered, but I’m more concerned that we need growth in
Canada. We need growth in all industries and in all efforts.

The most interesting thing we have done in Canada is expand
the wine industry by not just going in and drinking. All of a
sudden it is an experience. You go in and you eat food. It’s now
included in tourism. If you have delegations coming in, you take
them to the wine country or to a craft beer operation. The spinoff
of alcohol used to be ‘‘don’t drink much,’’ et cetera. Now it has
become more cultural, a tourism and an economic driver.

I want a bit more expansion. Is that jeopardy? It is not only the
actual old sales but there are all the spinoff jobs and interests for
women. We are growing wine in Saskatchewan now. We have
climate change. We have different opportunities and different
markets. All of that is what we are talking about: economic
growth and prosperity. I would like to hear more. Is that part of
what will be at jeopardy? It isn’t just your industry but all the
other industries. That is one area that concerns me.

mois, l’usine de Bacardi à Brampton, en Ontario, qui exerçait ses
activités dans cette ville depuis 70 ans, a décidé de fermer ses
portes car elle ne générait pas suffisamment de revenus dans ce
climat.

Le sénateur Oh : J’ai passé par là à maintes reprises.

M. Westcott : Je pense que l’usine cessera ses activités de
production à la fin de juin.

Le sénateur Oh : Au Canada, quelle province a la bière la plus
cher et quelle province a la bière la moins cher?

M. Harford : Je pense que c’est une question pour la forme.

Mme Hingorani : Si vous me le permettez, j’aimerais faire une
observation sur les emplois. Avec certains de nos partenaires dans
les provinces, nous avons rendu publique une étude économique
en mars sur le raisin et l’industrie vinicole. À partir des données
de 2015, nous avons recensé, comme je l’ai dit dans mes
remarques liminaires, que l’industrie vinicole canadienne
emploie plus de 37 000 Canadiens.

Je serais ravie de faire parvenir au comité une copie de notre
étude économique. Elle fait une ventilation par province et
montre où sont les emplois. Je me ferai un plaisir de vous fournir
ce document, si vous voulez.

Le sénateur Oh : Une dernière question, monsieur le président.

Le président : À la seconde série de questions, s’il vous plaît,
sénateur Oh.

Avant de passer au deuxième tour, la présidence cédera la
parole à la sénatrice Andreychuk.

La sénatrice Andreychuk : On a déjà répondu à quelques-unes
de mes questions, mais ce qui me préoccupe surtout, c’est que
nous avons besoin de croissance au Canada. Nous avons besoin
de croissance dans toutes les industries et dans toutes les
initiatives.

La chose la plus intéressante que nous avons faite au Canada
est de faire prendre de l’expansion à l’industrie vinicole, et pas
seulement en consommant du vin. Tout à coup, c’est une
expérience. Vous dégustez un repas en buvant du vin. C’est
inclus dans le tourisme. Si des délégations viennent, vous leur
faites visiter une région vinicole ou une brasserie qui produit des
bières artisanales. On disait autrefois de consommer l’alcool avec
modération, notamment. Maintenant, c’est un moteur qui stimule
la culture, le tourisme et l’économie.

Je veux un peu plus de détails. Cela est-il menacé? Il n’y a pas
que les ventes; il y a aussi tous les emplois et les intérêts indirects
pour les femmes. Nous cultivons la vigne en Saskatchewan à
l’heure actuelle. Il y a les changements climatiques. Nous avons
différentes occasions et différents marchés. C’est ce dont nous
parlons : la croissance économique et la prospérité. J’aimerais que
vous nous en disiez plus à ce sujet. Est-ce que ce sera menacé? Ce
n’est pas seulement votre industrie, mais toutes les autres
industries. C’est l’une de mes préoccupations.
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You talked about schools, and that’s good. The overwhelming
concern is that we are talking about accountability of
governments. We want them to be more transparent. We want
more involvement with Parliament. You say you haven’t been
consulted. Is there any link? Do you ever have conversations with
the financial people or with the minister? Since this has come out,
have you contacted the minister or the Prime Minister, and what
is the response?

Ms. Hingorani: I will comment on your first remarks. The
Canadian Vintners Association had our lobby day last week. We
had our board of directors from across the country come in. This
issue wasn’t exactly what we wanted to talk about because it is so
worrisome to the board and vintners around the country, but it
was the main topic.

We are finding that government isn’t really recognizing the
Canadian wine industry as part of our heritage. They see us as a
revenue driving commodity. We want to hammer that idea home
in terms of what we are. We are farmers. That’s really what it is.
We employ people all through the value chain. On your comment
about whether this will have a ripple effect, it certainly will. As I
said in my opening remarks, we deal with the manufacturing,
retailers, suppliers, and all that kind of thing.

Ms. Reynolds: In the federal budget there were increased
dollars for marketing of tourism, which we are very pleased
about. We think there are real opportunities when it comes to
culinary tourism. We could compete with any country in the
world in terms of the restaurants and what we have to offer.

We want more international visitors to experience it. We want
more travel within Canada so people can experience all our
wonderful cuisines. Because we have such a rich diversity within
the industry, that is what has enriched our culinary culture. We
are so proud that we have many different types of cuisines in
Canada.

What is concerning is that our beverage alcohol price is so
high. International visitors get sticker shock when they come here
because it is so much higher than what they have to pay in their
countries. We see that being a real problem when it comes to
attracting tourists and getting them to come back.

In terms of your average Canadian, we have a situation where
it is so expensive to have a beverage when you are dining out that
people will have beverages at home first and then dine out. They
are not enjoying them with their meals to the degree they used to
and the degree that we would like them to.

I don’t know if that answers your question.

Vous avez parlé des écoles, et c’est une bonne chose. Ce qui me
préoccupe grandement, c’est l’obligation de rendre des comptes
des gouvernements. Nous voulons qu’ils soient plus transparents.
Nous voulons qu’ils fassent davantage rapport au Parlement.
Vous dites qu’on ne vous a pas consultés. Y a-t-il un lien? Avez-
vous déjà eu des conversations avec des fonctionnaires du
ministère des Finances ou avec le ministre? Depuis que cette
étude a été rendue publique, avez-vous communiqué avec le
ministre ou le premier ministre, et quelle réponse avez-vous reçue?

Mme Hingorani : Je vais commenter vos premières remarques.
L’Association des vignerons du Canada a tenu sa journée de
lobbying la semaine dernière. Les membres de notre conseil
d’administration des quatre coins du pays étaient présents. Ce
n’était pas exactement la question que vous voulions aborder car
elle préoccupe vivement le conseil d’administration et les
vignerons au pays, mais nos discussions ont porté
principalement sur cette question.

Nous estimons que le gouvernement ne reconnaît pas vraiment
l’industrie vinicole canadienne comme faisant partie de notre
patrimoine. Il considère le vin comme étant un produit qui génère
des revenus. Nous voulons faire comprendre aux gens ce que nous
faisons. Nous sommes des agriculteurs. C’est ce que nous
sommes. Nous employons des gens à tous les niveaux de la
chaîne de valeur. En réponse à votre remarque quant à savoir si
cela aura un effet d’entraînement, oui. Comme je l’ai dit dans ma
déclaration liminaire, nous traitons avec les fabricants, les
détaillants, les fournisseurs et d’autres intervenants.

Mme Reynolds : Le budget fédéral prévoit une hausse des
fonds pour faire la promotion du tourisme, et nous nous en
réjouissons. Nous pensons qu’il y a de véritables occasions à saisir
dans le tourisme culinaire. Nous pourrions rivaliser avec
n’importe quel autre pays dans le monde pour ce qui est des
restaurants et des expériences que nous avons à offrir.

Nous voulons attirer plus de visiteurs étrangers. Nous voulons
que plus de gens visitent le Canada pour qu’ils puissent déguster
nos merveilleuses créations culinaires. La grande diversité au sein
de notre industrie enrichit notre culture culinaire. Nous sommes
très fiers d’avoir autant de types de cuisines différentes au
Canada.

Il est préoccupant que le prix des boissons alcoolisées soit si
élevé. Les visiteurs étrangers sont surpris à la caisse lorsqu’ils
viennent ici car le prix de l’alcool est beaucoup plus élevé que ce
qu’ils doivent payer dans leurs pays. Nous constatons que c’est un
problème réel pour attirer les touristes et les encourager à revenir.

Pour ce qui est du Canadien moyen, nous avons une situation
où il est très cher de commander une boisson lorsqu’on mange au
restaurant, si bien que les gens prendront un verre à la maison
avant d’aller au restaurant. Ils n’ont pas de plaisir à boire de
l’alcool avec leur repas autant qu’avant et autant qu’ils le
voudraient.

Je ne sais pas si cela répond à votre question.
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Mr. Harford: In terms of the question around other industries,
there are a few things. The beer industry as well as the farming
community and the provincial and federal governments put a lot
of money into investing in future varietals that will keep Canada
competitive in the malting barley sector. It is a premium crop for
farmers and one that Canada really excels at doing in a high-
quality way. It’s not going to have a direct impact, but it will not
help when we have to pass on higher excise costs, higher malt and
hop costs, and so on.

Regarding hop farmers, just prior to the budget getting tabled I
met a gentleman from Chilliwack farms in B.C. He is the first
commercial size hop farmer that they have had in B.C. in 20 years.
He introduced me to the hop association of B.C. and the hop
association for Alberta. There is one in Ontario, one in Quebec
and one in Nova Scotia. They all came and said, ‘‘How do we
help?’’ They don’t see beer as just an alcoholic beverage. They see
it as something much more, something that is tied to barley, to
hops and to our culture.

On the issue of transparency, as soon as the budget was tabled
we requested a meeting with Minister Morneau. We had that
meeting on Monday of this week with his staff. We made our case
but they are very committed to what they have put in the budget,
as you would expect them to be. We are trying to find every
opportunity we can to elevate our cause because of the concern of
the industry.

Senator Andreychuk: There were round tables, I am told, pre-
budget round tables. I am always intrigued as to who shows up at
these round tables. Were any of you invited to the pre-budget
consultations at all or any of your members that you are aware
of?

Mr. Harford: We participate in the pre-budget consultation
every year. We recognize that governments are looking for
information on different industries and different categories. They
are looking for ways to help industries grow and create economic
opportunities. We regularly participate both federally and
provincially in those consultations.

On the escalator tax and the 2 per cent increase, we weren’t
consulted. We weren’t expecting to be consulted, but what we
would expect is for the finance department to have considered the
escalator, in particular, as something that could in time cause
quite an impact on the beer and wine categories, the domestic
spiritsand the restaurant businesses.

Senator Andreychuk: You are saying you didn’t make your case

M. Harford : Pour répondre à la question concernant d’autres
industries, il y a quelques points à soulever. L’industrie de la bière,
la communauté agricole et les gouvernements fédéral et
provinciaux ont investi beaucoup d’argent dans les variétés qui
permettront au Canada de demeurer compétitif dans le secteur de
l’orge de brasserie. C’est une culture importante pour les
agriculteurs, et le Canada excelle vraiment pour produire une
culture de qualité élevée. Cela n’aura pas d’incidence directe, mais
cela n’aidera pas lorsque nous devons imposer des taxes d’accise
plus élevées, exiger des coûts plus élevés pour l’orge et le houblon,
et cetera.

En ce qui concerne les producteurs de houblon, juste avant le
dépôt du budget, j’ai rencontré le propriétaire des fermes
Chilliwack en Colombie-Britannique. Il est le premier
agriculteur commercial de houblon que la Colombie-
Britannique a eu en l’espace de 20 ans. Il m’a présenté aux
membres des associations de houblon de la Colombie-Britannique
et de l’Alberta. Il y en a une en Ontario, une au Québec et une en
Nouvelle-Écosse. Ils ont tous demandé : « Comment pouvons-
nous aider? » Ils ne considèrent pas la bière comme étant
seulement une boisson alcoolisée. Ils considèrent le produit
comme étant beaucoup plus qu’une simple boisson alcoolisée,
comme étant un produit associé à l’orge, au houblon et à notre
culture.

En ce qui concerne la transparence, dès que le budget a été
déposé, nous avons demandé la tenue d’une rencontre avec le
ministre Morneau. Nous avons eu cette rencontre lundi de cette
semaine avec son personnel. Nous avons fait valoir nos
arguments, mais ils tiennent beaucoup aux mesures prévues
dans le budget, comme vous pourriez vous y attendre. Nous
essayons de trouver toutes les occasions possibles pour faire valoir
notre cause en raison de la préoccupation de l’industrie.

La sénatrice Andreychuk : On m’a dit qu’il y a eu des tables
rondes, des tables rondes prébudgétaires. Je me demande toujours
qui assiste à ces tables rondes. Est-ce que l’un de vos membres ou
vous avez été invités aux consultations prébudgétaires?

M. Harford : Nous participons aux consultations
prébudgétaires chaque année. Nous reconnaissons que les
gouvernements veulent obtenir des renseignements sur les
différentes industries et les différentes catégories. Ils cherchent
des moyens d’aider les industries à croître et à créer des
possibilités économiques. Nous participons régulièrement à ces
consultations, tant à l’échelle fédérale que provinciale.

En ce qui concerne la taxe avec indexation et la hausse de
2 p. 100, on ne nous a pas consultés. Nous ne nous attendions pas
à ce qu’on nous consulte, mais nous aurions espéré que le
ministère des Finances considère que la taxe avec indexation, plus
particulièrement, soit une mesure qui pourrait avec le temps avoir
une incidence considérable sur les bières et les vins, les produits
spiritueux nationaux et les restaurants.

La sénatrice Andreychuk : Vous dites que vous n’avez pas
plaidé votre cause.
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Mr. Harford: Correct.

Senator Cools: I thank you very much for what I consider to be
excellent and extraordinary presentations, awakening lots of
things maybe that I haven’t thought about for a lot of years. We
are sitting here and I keep thinking, ‘‘What can we do? There is
something wrong in all of this picture.’’

I want to put that question to you: What can we do? What
should we do and what would you like us to do if you were sitting
here in our places?

The Chair: Mr. Harford, you have 60 seconds.

Mr. Harford: Please delete clause 42 from Bill C-44. That is all
we want you to do.

Senator Cools: Please make sure that the people recording these
debates got what you said because you were so fast.

Mr. Harford: I am sorry about that. It is in my remarks, and I
could submit my remarks.

Senator Cools: I know. They can only type at a certain rate.

Mr. Harford: I appreciate it. I will say it slowly.

We will be appearing before the House of Commons Finance
Committee as well. We are hoping we will get the support of this
committee to put an amendment into the budget bill, Bill C-44,
that would remove clause 42, which is the escalator tax on beer.
Then, there are other sections that apply to wine and spirits and
they would be requesting that those sections be removed as well.

Senator Cools: Thank you very much.

Ms. Hingorani: I want to echo what Luke said. Also, you asked
us what we would do sitting in your chair.

I think consultations are extremely important with industry
when making these kinds of decisions that will impact jobs. Also,
in future budgets, it would be great to see what investment in the
industry would result versus taking money out of our industry’s
pockets.

For instance, the wine industry has asked for a wine innovation
program that will create a lot more revenue for you than the
escalator would. I am happy to forward our proposal to you on
that.

Ms. Reynolds: My perspective mirrors what they are saying.
We are looking for this committee to hopefully introduce an
amendment that would address the escalator clauses for all three
alcohol bench products.

We would love it if you would talk with your fellow senators
and members of Parliament to convey to them what you have
heard from us and what you hear from restaurant operators,

M. Harford : C’est exact.

La sénatrice Cools : Je vous remercie beaucoup des exposés
extraordinaires que vous avez faits. Vous nous avez éclairés sur de
nombreuses questions auxquelles je n’avais pas songé depuis bien
des années. Nous sommes ici et je n’arrête pas de me dire : « Que
pouvons-nous faire? Il y a quelque chose qui cloche. »

Je veux vous poser les questions suivantes : que pouvons-nous
faire? Que devrions-nous faire et que feriez-vous si vous étiez à
notre place?

Le président : Monsieur Harford, vous avez 60 secondes.

M. Harford : Veuillez supprimer l’article 42 du projet de
loi C-44. C’est tout ce que nous vous demandons de faire.

La sénatrice Cools : Veuillez vous assurer que les gens qui
transcrivent ces délibérations ont entendu ce que vous avez dit car
vous avez parlé si rapidement.

M. Harford : Je suis désolé. Ces renseignements se trouvent
dans mes remarques liminaires, que je pourrais vous remettre.

La sénatrice Cools : Je sais. Ils peuvent seulement taper à un
certain rythme.

M. Harford : Je comprends. Je vais parler lentement.

Nous allons comparaître devant le Comité des finances de la
Chambre des communes également. Nous espérons obtenir
l’appui de ce comité pour proposer un amendement au projet
de loi d’exécution du budget, le projet de loi C-44, qui abrogerait
l’article 42 portant sur la taxe d’indexation sur la bière. Il y a
d’autres articles qui s’appliquent aux vins et aux spiritueux que
l’on veut abroger également.

La sénatrice Cools : Merci beaucoup.

Mme Hingorani : Je veux faire écho aux observations de Luke.
De plus, vous nous avez demandé ce que nous ferions si nous
étions à votre place.

Je pense qu’il serait extrêmement important de tenir des
consultations avec l’industrie lorsque nous devons prendre des
décisions qui auront une incidence sur les emplois. De plus, dans
des budgets futurs, ce serait bien de voir les résultats que nous
pourrions obtenir grâce à des investissements dans l’industrie par
rapport aux résultats de retirer des fonds de notre industrie.

Par exemple, l’industrie vinicole a demandé la création d’un
programme d’innovation vinicole qui créera plus de revenus pour
vous qu’une taxe avec indexation. Je serais heureuse de vous faire
parvenir notre proposition à cet égard.

Mme Reynolds :Mon point de vue reflète ce qu’ils disent. Nous
espérons que le comité présentera un amendement qui visera les
clauses d’indexation pour tous les produits alcoolisés.

Nous vous serions reconnaissants si vous pouviez discuter avec
vos collègues sénateurs et députés pour leur faire part de ce que
nous vous avons dit et de ce que les restaurateurs, les producteurs
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vintners, distillers and brewers in jurisdictions in your provinces
about what the impact would be and encourage everyone to do
that. I think you will get a very consistent message from all of
them.

The Chair: As an information item to the witnesses, there will
be a report tabled in the Senate on Bill C-44.

[Translation]

Senator Forest: One of the key issues we talked about earlier,
when we were doing the math, was that, with the excise duty, a tax
is being imposed on a tax. The excise duty is part of the price, and,
at the end of the day, consumers in Quebec are paying the GST
and QST on taxes imposed on the product originally. I would like
to get to the bottom of this, because it’s a complex issue.
Mr. Chair, we have been studying this for two days now. The
excise duty is part of your production cost. You pass it on to the
distributor. Does the distributor take a margin? What is the
progression of the excise duty, from the production cost to the
consumer, who pays GST and QST on the initial taxes? I would
like to know the progression of that tax.

[English]

Ms. Reynolds: I always think of going to the gas station and
seeing that little chart that says how much of the price is excise
tax. They are able to provide the chart so that you know that a
high percentage of what you are paying for the product is taxes.

We have said, ‘‘Why can’t we produce something like that?’’
We have tried to do it but one of the challenges is that even within
each of the beer and wine distilleries the taxes vary so much
depending on the products.

We have tried to compare provincial taxes because every
province has a different system. Some have environmental levies.
They all have markups but then there is the gallonage tax. There
are so many of them, how do you bundle them and give
consumers that single explanation of how much of that product is
taxes? We haven’t been able to figure out how to do it. Maybe you
have been able to do a better job. Part of the problem is that we
have to do it for beer, wine and spirits, as opposed to trying to
focus on one.

Mr. Harford: I can give you the breakdown by province, but
looking at a national level, on average, about 50 per cent of the
retail price for a popular brand of beer is tax. That is commodity
tax. That is the excise; layered on top of that the provincial
markup; layered on top of that any environmental levies; and then
PST and GST on top of that. You take all those together, on
average for the country about 50 per cent of the price that is tax
for beer.

de vin, les distillateurs et les brasseurs dans vos provinces vous ont
dit à propos des répercussions. Je pense que le message de tous ces
intervenants sera très semblable.

Le président : Pour la gouverne des témoins, un rapport sera
déposé au Sénat sur le projet de loi C-44.

[Français]

Le sénateur Forest : L’un des enjeux importants dont on a
discuté tantôt lorsqu’on calculait les taxes, c’est qu’avec la taxe
d’accise, on taxe la taxe. La taxe d’accise fait partie du prix et, en
fin de compte, au Québec, le consommateur paie la TPS et TVQ
sur des taxes à l’origine du produit. J’aimerais comprendre cette
question, parce que c’est complexe. Monsieur le président, on
étudie ce sujet depuis deux jours.La taxe d’accise figure dans votre
coût de production. Vous la refilez au distributeur. Celui-ci y
prend-il une marge? Quel est le parcours de la taxe d’accise, à
partir du coût de production du produit jusqu’au consommateur
qui paie la TPS et la TVQ sur ces taxes d’origine? J’aimerais
connaître le parcours de cette taxe.

[Traduction]

Mme Reynolds : Je pense toujours de me rendre à la station-
service et de voir un petit tableau qui indique le prix de la taxe
d’accise. Ils sont en mesure de fournir le tableau pour que vous
puissiez connaître le pourcentage élevé en taxes que vous payez
pour le produit.

Nous avons dit : « Pourquoi ne pouvons-nous pas produire
quelque chose de la sorte? » Nous avons essayé de le faire, mais
l’un des défis auxquels nous sommes confrontés, c’est que même
parmi les différentes distilleries, les taxes varient énormément
selon les produits.

Nous avons essayé de comparer les taxes provinciales car
chaque province a un système différent. Certaines ont des taxes
environnementales. Elles ont toutes des marges bénéficiaires, mais
il y a aussi une taxe sur les gallons d’alcool. Il y a tellement de
taxes, alors comment peut-on les regrouper et fournir une
explication simple aux consommateurs pour la portion du prix
du produit qui est des taxes? Nous n’avons pas réussi à trouver un
moyen de le faire. Vous pourriez peut-être faire un meilleur travail
que nous. Le problème est lié en partie au fait que nous devons le
faire pour la bière, le vin et les spiritueux; nous ne pouvons pas
nous concentrer sur un produit.

M. Harford : Je peux vous fournir la ventilation par province,
mais au niveau national, en moyenne, les taxes représentent
environ 50 p. 100 du prix de détail pour une marque de bière
populaire. C’est une taxe à la consommation. C’est la taxe
d’accise, qui s’ajoute à l’indexation provinciale, aux taxes
environnementales, ainsi qu’à la TVP et à la TPS. Lorsque vous
regroupez toutes ces taxes, en moyenne au pays, elles représentent
environ 50 p. 100 du prix de la bière.
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Senator Eaton: Are you including the profit? For instance, if
they sold through the Beer Store or the LCBO, is that the profit
and then there is a profit margin on top of that?

Mr. Harford: For each province we take the place where the
product is sold most frequently, so we take the greatest volume
and we look at all provincial markup as tax in that 50 per cent
number. We don’t accommodate for their costs. It’s just a straight
line for calculating the cost of tax.

The Chair: Can you provide a chart?

Mr. Harford: We can do that for you.

The Chair: Please do that as soon as possible, before you go to
the other house to make your presentation or as witnesses.

[Translation]

Senator Forest: What I wanted to highlight was that the excise
duty imposed at the beginning of the chain is taxed further down
the line through provincial and federal consumption taxes. Taxes
are imposed throughout the entire chain; there are taxes on taxes.

[English]

Mr. Harford: Excise is an indirect tax. The producer pays it.
They try to build it into the price at which they ship it to the
shipper, and on top of that there is tax on tax on tax. It is a hidden
tax as far as the consumer is concerned.

Senator Marshall: What Senator Forest was asking for is what
I was alluding to earlier. You are going to provide it for beer, but
I would like to see something also for wine and spirits. I know
that the prices vary and that it is different in every province, but
perhaps you could give us an average or something.

I met with someone yesterday from one of the larger beer
producers. He provided me with the breakdown for a couple of
individual provinces. That is what Senator Forest was asking for.
It’s possible and it indicates the extent of the taxes. I would like to
see that.

I have a few questions. I want to make sure I understand
exactly your earlier answers. For the increase that was in the
budget, including the indexing, you would have been aware of
that only on budget day. Is my understanding correct?

Mr. Harford: Yes.

Ms. Hingorani: Yes.

Ms. Reynolds: Yes.

Senator Marshall: You were saying that consumption for beer
is down, but is consumption for wine up?

La sénatrice Eaton : Incluez-vous les profits? Par exemple, s’ils
vendent leurs produits aux magasins The Beer Store ou à la
LCBO, est-ce le profit qu’ils font, et y a-t-il aussi une marge
bénéficiaire?

M. Harford : Pour chaque province, nous prenons l’endroit où
le produit est vendu le plus souvent, alors nous prenons le volume
le plus élevé et examinons toutes les marges de profit des
provinces dans ce taux de 50 p. 100. Nous ne tenons pas compte
de leurs coûts. C’est une formule directe pour calculer la taxe.

Le président : Pouvez-vous fournir un tableau?

M. Harford : Nous pouvons certainement le faire.

Le président : Veuillez le faire le plus tôt possible, avant votre
comparution devant l’autre enceinte.

[Français]

Le sénateur Forest : Ce que je voulais souligner, c’est que la
taxe d’accise imposée au début de la chaîne est taxée au passage
par la taxe provinciale et la taxe de consommation fédérale. On
paie des taxes tout au long du parcours; des taxes sur des taxes.

[Traduction]

M. Harford : La taxe d’accise est une taxe indirecte. Les
producteurs paient cette taxe. Ils essaient de l’inclure dans le prix
d’expédition de leurs produits, puis il y a une taxe sur la taxe sur
la taxe. C’est une taxe cachée dont le consommateur n’est pas au
courant.

La sénatrice Marshall : La question du sénateur Forest se
rapporte à ce que j’ai dit plus tôt. Vous allez prévoir cette mesure
pour la bière, mais j’aimerais que ce soit le cas aussi pour le vin et
les spiritueux. Je sais que les prix varient et que c’est différent dans
chaque province, mais vous pourriez peut-être nous fournir une
moyenne, par exemple.

J’ai rencontré hier un représentant de l’une des grandes
entreprises de production de bière. Il m’a fourni la ventilation
pour quelques provinces. C’est ce que le sénateur Forest voulait
avoir. C’est possible, et cette ventilation montre la portée des
taxes. J’aimerais avoir ces données.

J’ai quelques questions. Je veux m’assurer que je comprends
bien les questions que vous avez posées. Pour ce qui est de la
hausse prévue dans le budget, y compris l’indexation, vous avez
été informés de cette mesure seulement le jour de la présentation
du budget. Ai-je raison?

M. Harford : Oui.

Mme Hingorani : Oui.

Mme Reynolds : Oui.

La sénatrice Marshall : Vous dites que la consommation de
bière est en baisse, mais la consommation de vin est-elle en
hausse?
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Ms. Hingorani: I can get you some numbers on that, but what
we know is that overall alcohol consumption is down. Our
concern is marijuana, as well.

Senator Marshall: I would like confirmation as to whether
consumption of wine is up or down, and the same for spirits. I
would like that also.

Ms. Hingorani, you were saying you would like government to
take a look at what is happening to the industry and to promote
growth. The government has indicated or made a commitment, in
both this year’s budget and last year’s, to evidence-based decision
making. Hopefully they will look at what is happening with the
beer, wine and spirit industries when they’re making their
decisions.

Ms. Hingorani: Yes, and all three of us will see if there is
agricultural powerhouse, right?

Senator Marshall: Yes.

The Chair: The objective of the Standing Senate Committee on
National Finance is all about predictability, accountability and
transparency. You can rest assured that we will continue with
those objectives in mind.

With that said, we want to thank the witnesses for appearing
today.

Honourable senators, I believe it’s a job well done. We also had
with us Senator Woo, the sponsor of the bill. The presentations
tonight have enlightened all of us to look at this going forward.

With that, honourable senators, I now declare the meeting
adjourned.

(The committee adjourned.)

Mme Hingorani : Je peux vous fournir des données là-dessus,
mais ce que nous savons, c’est que la consommation d’alcool en
général est en baisse. Nous nous préoccupons aussi de la
marijuana.

La sénatrice Marshall : J’aimerais également savoir si la
consommation de vin est en hausse ou en baisse, ainsi que la
consommation de spiritueux. J’aimerais avoir ces renseignements
également.

Madame Hingorani, vous avez dit que vous aimeriez que le
gouvernement examine ce qui se passe dans l’industrie et favorise
la croissance. Le gouvernement s’est engagé, dans le budget de
l’an dernier et dans celui de cette année, à prendre des décisions
fondées sur des données probantes. Nous espérons qu’il
examinera ce qui se passe dans les industries de la bière, du vin
et des spiritueux lorsqu’ils prennent leurs décisions.

Mme Hingorani : Oui, et nous examinerons tous les trois s’il y
a un moteur économique agricole, n’est-ce pas?

La sénatrice Marshall : Oui.

Le président : Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales mise sur la prévisibilité, la reddition de comptes et la
transparence. Vous pouvez être certains que nous ne perdrons pas
de vue ces objectifs.

Cela dit, nous voulons remercier les témoins d’avoir comparu
aujourd’hui.

Honorables sénateurs, je crois que nous avons fait du bon
travail. Nous avions parmi nous le sénateur Woo, qui est le
parrain du projet de loi. Les déclarations de ce soir nous ont tous
éclairés.

Sur ce, honorables sénateurs, je déclare la séance levée.

(La séance est levée.)
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Le mercredi 10 mai 2017 (après-midi)

Bureau du directeur parlementaire du budget :

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget;

Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget;

Mark Mahabir, avocat général et directeur des politiques au sein du
DPB.

À titre personnel :

Sahir Khan, vice-président exécutif, Institut des finances publiques
et de la démocratie, Université d’Ottawa;

Geneviève Tellier, professeure titulaire, École d’études politiques,
Université d’Ottawa.

Le mercredi 10 mai 2017 (soirée)

Spirits Canada :

Jan H. Westcott, président et chef de la direction.

Bière Canada :

Luke Harford, président.

Association des vignerons du Canada :

Asha Hingorani, directrice, Affaires gouvernementales.

Restaurants Canada :

Joyce Reynolds , v ice -prés idente exécut ive , Affa i res
gouvernementales.

Wednesday, May 10, 2017 (afternoon)

Office of the Parliamentary Budget Officer:

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer;

Mostafa Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer;

Mark Mahabir, General Counsel and Director of Policy for PBO.

As individuals:

Sahir Khan, Executive Vice-President, Institute of Fiscal Studies
and Democracy, University of Ottawa;

Geneviève Tellier, Full Professor, School of Political Studies,
University of Ottawa.

Wednesday, May 10, 2017 (evening)

Spirits Canada:

Jan H. Westcott, President and CEO.

Beer Canada:

Luke Harford, President.

Canadian Vintners Association:

Asha Hingorani, Director, Government Affairs.

Restaurants Canada:

Joyce Reynolds, Executive Vice-President, Government Affairs.
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TÉMOINS

Le mardi 9 mai 2017 (matin)

Ministère des Finances Canada :

James Wu, chef, Division de la gestion des fonds, Direction de la
politique du secteur financier;

Nicolas Moreau, directeur, Division de la gestion des fonds,
Direction de la politique du secteur financier;

Anne David, conseillère/économiste, Division de la gestion des
fonds, Direction de la politique du secteur financier;

Trevor McGowan, chef législatif principal, Division de la législation
de l’impôt, Direction de la politique de l’impôt;

Pierre Leblanc, directeur, Division de l’impôt des particuliers,
Direction de la politique de l’impôt;

James Greene, conseiller principal, Direction de la politique de
l’impôt;

Pierre Mercille, chef législatif principal, Division de la taxe de vente,
Direction de la politique de l’impôt;

Gervais Coulombe, chef, Division de la taxe de vente, Direction de
la politique de l’impôt.

Services partagés Canada :

Pat Breton, directeur général, Acquisitions et relations avec les
fournisseurs.

Emploi et Développement social Canada (EDSC) :

Atiq Rahman, directeur général par intérim, Programme des prêts
aux étudiants du Canada;

David Moore, directeur, Élaboration du programme, Programme
canadien pour l’épargne-études;

Christine Nagy, conseillère principale en planification stratégique,
Programme canadien pour l’épargne-études.

Le mardi 9 mai 2017 (après-midi)

Bureau du Conseil privé :

Allen Sutherland, secrétaire adjoint du Cabinet;

Don Booth, directeur, Politique stratégique.

Transports Canada :

Marie-Hélène Lévesque, directrice exécutive, Recouvrement des
coûts;

Mary O’Connor, conseillère juridique.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Roger Ermuth, contrôleur général adjoint, Secteur de la gestion
financière, Bureau du contrôleur général;

Nathalie Meilleur, directrice principale, Secteur de la gestion
financière, Bureau du contrôleur général.

WITNESSES

Tuesday, May 9, 2017 (morning)

Department of Finance Canada:

James Wu, Chief, Funds Management Division, Financial Sector
Policy Branch;

Nicolas Moreau, Director, Funds Management Division, Financial
Sector Policy Branch;

Anne David, Advisor/Economist, Funds Management Division,
Financial Sector Policy Branch;

Trevor McGowan, Senior Legislative Chief, Tax Legislation
Division, Tax Policy Branch;

Pierre Leblanc, Director, Personal Income Tax Division, Tax Policy
Branch;

James Greene, Senior Advisor, Tax Policy Branch;

Pierre Mercille, Senior Legislative Chief, Sales Tax Division, Tax
Policy Branch;

Gervais Coulombe, Chief, Sales Tax Division, Tax Policy Branch.

Shared Services Canada:

Pat Breton, Director General, Procurement and Vendor
Relationships.

Employment and Social Development Canada (ESDC):

Atiq Rahman, Acting Director General, Canada Student Loans
Program;

David Moore, Director, Program Design, Canada Education
Savings Program;

Christine Nagy, Senior Strategic Planning Advisor, Canada
Education Savings Program.

Tuesday, May 9, 2017 (afternoon)

Privy Council Office:

Allen Sutherland, Assistant Secretary to the Cabinet;

Don Booth, Director, Strategic Policy.

Transport Canada:

Marie-Hélène Lévesque, Executive Director, Cost Recovery;

Mary O’Connor, Legal Counsel.

Treasury Board of Canada Secretariat:

Roger Ermuth, Assistant Comptroller General, Financial
Management Sector, Office of the Comptroller General;

Nathalie Meilleur, Senior Director, Financial Management Sector,
Office of the Comptroller General.


